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PRÉAMBULE

La Commune d’ESSERT a décidé par délibération du Conseil Municipal, en date du 
28 septembre 2015, de procéder à l’élaboration de son plan local d’urbanisme (PLU), 
conformément aux nouvelles exigences du Grenelle de l’Environnement (loi n° 2010-
788 du 12 juillet 2010) et de la loi ALUR1 du 24 mars 2014�

Ce document d’urbanisme est l’occasion de proposer un schéma de développement 
communal à l’horizon 2028, en cohérence avec les objectifs de la commune et en 
adéquation avec ceux définis par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) approuvé 
le 27 février 2014�

Le Plan Local d’Urbanisme est un document de planification urbaine qui fixe le droit 
des sols�
Il revêt un aspect stratégique, à travers le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), et un caractère opérationnel que lui confère la rédaction des 
orientations d’aménagement et de programmation (OAP)�

C’est un outil de définition et de mise en œuvre, à l’échelle de la commune, des 
politiques publiques relatives à l’aménagement et au développement durable, à 
l’environnement, l’habitat et aux déplacements�

Le PLU détermine la vocation des zones urbaines et à urbaniser (par exemple pour 
l’habitat et les activités), en assurant efficacement la protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers� Il tient compte de la nécessité de préserver les ressources et 
les richesses patrimoniales�

C’est un document public qui donne lieu à une concertation avec le public� Il est 
opposable aux tiers après enquête publique et approbation par le conseil municipal�

1 — Présentation sommaire de la commune

3 268 habitants (INSEE – Population légale 2015)�
Le territoire communal représente une superficie d’environ 707 hectares2, dont près de 
la moitié sont occupés par la forêt�

Essert appartient au canton de Bavilliers et fait partie du Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération (GBCA)� 

1  Loi n°2014-366 pour l’accès au logement et à l’urbanisme rénové�
2  Donnée Cadastre�

2 — Le contenu du Plan Local d’Urbanisme

Le PLU d’ESSERT répond aux exigences de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 ainsi 
qu’à la loi ALUR du 24 mars 2014� Il est établit conformément au nouveau code de 
l’urbanisme modifié par l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 relative 
à la partie législative du livre 1er du code de l’urbanisme et au décret n° 2015-
1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre 1er du code de 
l’urbanisme et à la modernisation du contenu du PLU� Le conseil municipal a fait le 
choix d’appliquer l’ensemble des dispositions du décret du 28 décembre 2015 par 
délibération le 24 octobre 2016�
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Au-delà de son contenu et de la nécessité de notamment comporter une analyse de 
la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, le PLU respecte les 
objectifs de développement durable, à savoir : 

- la lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, avec la nécessité 
de fixer des objectifs chiffrés en la matière, après avoir définis des indicateurs de 
consommation d’espace ;

- la réduction des émissions de gaz à effet de serre, des consommations d’énergie 
et économiser les ressources fossiles, afin de contribuer à la lutte contre le 
changement climatique et à l’adéquation à ce changement ;

- l’amélioration des performances énergétiques, du développement des 
communications électroniques ;

- la préservation de la biodiversité et la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques�

Conformément à l’article L�151-2 du code de l’urbanisme, le dossier du PLU 
d’ESSERT comprend :

● un rapport de présentation, qui a pour objet de justifier et d’expliciter les choix 
d’aménagement retenus pour établir le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), les orientations d’aménagements et de programmation (OAP) et le 
règlement�

Ce rapport, qui s’appuie sur un diagnostic, présente une analyse de la capacité de 
densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis et établit un inventaire 
des capacités de stationnement�

Il présente une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision 
du document d'urbanisme, et justifie les objectifs fixés en la matière par le PADD�

Enfin, il intègre une évaluation environnementale, qui permet de s’assurer que le PLU 
respecte bien les préoccupations environnementales� Cette évaluation a été réalisée 
suite à la décision de la Mission régionale d’autorité environnementale du 26 juin 2017�

● un projet d’aménagement et de développement durables (PADD), qui définit les 
orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, 
etc�…, notamment en vue de favoriser l’accueil de nouvelles populations, tout en 
maîtrisant l’urbanisation future et sans porter atteinte à la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers et à la préservation ou à la remise en bon état des 
continuités écologiques�

● un règlement et des documents graphiques, qui constituent un ensemble 
indissociable� Les seconds ont pour principal objet de délimiter le champ d’application 
territorial des prescriptions du premier�

-  Le règlement s’inscrit dans le prolongement des orientations définies par le PADD 
avec lequel il doit être cohérent� Il a pour objet la mise en œuvre du zonage sur 
le territoire de la commune, et doit ensuite fixer les règles applicables à l’intérieur 
de chacune des zones�

-  Les documents graphiques délimitent les zones urbaines (U), à urbaniser (AU), 
agricoles (A) et naturelles (N) réglementées par le PLU�
Ils font en outre apparaître les emplacements réservés, les éléments à protéger 
au titre des articles L�151-19 et L�151-23 du code de l’urbanisme�

● des orientations d’aménagement et de programmation (OAP), qui comprennent, à 
minima dans le respect des orientations définies par le PADD, des dispositions portant 
sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements�

● des annexes informatives, qui permettent de prendre connaissance de l’ensemble 
des contraintes techniques, administratives applicables sur le territoire couvert par le 
PLU� Il s’agit notamment :

-> les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation des sols qui se présentent 
à la fois sous une forme écrite et graphique� Leur présence dans l’annexe du PLU 
conditionne leur opposabilité� Elles existent de plein droit sur les bâtiments et les 
terrains� Elles entraînent des mesures conservatoires et de protection, des interdictions 
ou des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol� Elles ont un caractère 
d’ordre public�
 
-> Le périmètre à l’intérieur duquel s’applique le droit de préemption urbain défini par 
les articles L�211-1 et suivants du code de l’urbanisme�

-> Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement, en application 
des articles L� 331-14 et L� 331-15�

-> Les zones d’aménagement concerté,

-> Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transport 
terrestres dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été édictées en 
application de l’article L� 571-10 du code de l’environnement�
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À Essert, l’arrêté préfectoral n°2017-05-16-001 du 16 mai 2017 abroge l’arrêté 
préfectoral n°2010281-0005 du 8 octobre 2010, et classe :

- La RD19 :
> en catégorie 3 de la limite de la Haute-Saône à l’entrée d’agglomération d’Essert 
(100 mètres de part et d’autre de la voie)�
> en catégorie 4 de l’entrée d’agglomération à la sortie d’agglomération d’Essert 
(entrée de Belfort) (30 mètres de part et d’autre de la voie)�

- La RD16 en catégorie 3, la largeur du secteur affecté par le bruit est de 100 mètres 
de part et d’autre de la voie�
La RD47, de la sortie d’agglomération d’Essert à l’entrée de Bavilliers, n’est plus 
concernée par ce classement�

-> la référence des arrêtés préfectoraux relatifs aux prescriptions d’isolement 
acoustique et l’indication des lieux où ils peuvent être consultés� 

-> les schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination 
des déchets, avec indication des emplacements des stations d’épuration des eaux 
usées et des déchèteries�

3 — Historique du document d’urbanisme d’Essert

La commune a été régie par un plan d’occupation des sols (POS) établi le 16 juillet 
1982�
Ce document a été révisé le 09 septembre 1997�

La commune s’est par la suite engagée dans l’élaboration d’un PLU qui a été approuvé 
le 26 mars 2012 ; ce document a été annulé par décision de la Cour Administrative 
d’Appel de Nancy le 2 juillet 2015, provoquant le retour au document antérieur, à 
savoir le POS�

Celui-ci est désormais caduc depuis le 27/03/2017 conformément à l’article L�174-3 du 
code de l’urbanisme� Le droit des sols est momentanément encadré par le Règlement 
National d’Urbanisme, en attente de l’application du présent document�

4 — Objectifs de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme

Révélateur de la mise en œuvre des objectifs de la commune en termes d’aménagement 
de l’espace, le PLU à Essert doit tenir compte des éléments suivants : 

- Confirmer le rôle d’Essert qui s’inscrit dans une dynamique démographique en 
relation avec la présence de services à la population et d’emplois (pôle du SCoT) 
et la proximité avec le pôle urbain belfortain (commune de la 1ère couronne 
belfortaine) ;

- Répondre aux enjeux résidentiels, en permettant le maintien et l’accueil des 
populations par une offre de logements adaptés et diversifiés (logement 
individuel/collectif, parc locatif social ou privé) ; 

- Accompagner les projets, notamment en matière de développement économique 
en s’appuyant sur les zones d’activités existantes ;

- Envisager une urbanisation qui tient compte du risque inondation (rivière 
la Doucette) et du risque lié au transport de matières dangereuses (RD 19, 
canalisation de gaz à haute pression Andelnans<>Belfort) ;

- Poursuivre l’aménagement de liaisons douces et d’espaces publics ;

- Valoriser les paysages remarquables offerts par la vallée de la Doucette et la co-
visibilité des deux versants du Massif du Salbert et de la Côte d’Essert ;

- Assurer la mise en compatibilité du document d’urbanisme avec le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Territoire de Belfort ;

- Intégrer les nouveaux objectifs issus du Grenelle de l’Environnement et de la loi 
ALUR en matière  de : 

o Lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles par la définition 
d’objectifs de modération de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers�

o Réduction de la dépendance énergétique en adoptant des principes de 
bio-climatisme (ensoleillement, implantation), en favorisant l’isolation des 
bâtiments et en s’adaptant aux nouvelles logiques de mobilité mises en 
place au sein du Territoire de Belfort (transport en commun, auto-partage, 
vélo en libre-service)� La réduction des émissions de gaz à effet de serre doit 
être associée à cet enjeu environnemental�

o Préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et du paysage, 
supports d’un cadre de vie de qualité et participant à la trame verte et bleue 
du Territoire de Belfort�

o Développement de la couverture numérique, facteur d’attractivité de la 
commune pour l’accueil de nouveaux habitants, de services à la population 
et d’activités économiques�
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5 — Articulation du P�L�U avec les autres normes 
d’urbanisme

Le PLU d’Essert est établi conformément aux dispositions des articles L�151-1 à 
L�151-43 et R�151-1 à R�151-53 du code de l’urbanisme�

Outre la définition d’un projet communal établi en cohérence avec les besoins et 
objectifs affichés par la commune, le PLU doit respecter un certain nombre de principes 
directeurs établis dans le cadre de la législation de l’urbanisme�

5�1- Les normes nationales : les règles de fond des articles L� 101-
1 et surtout L�101-2 du code de l’urbanisme

Le respect de ces règles s’impose aux communes parce qu’elles constituent autant de 
contraintes qui dépassent le seul intérêt local�

• L’article L�101-1 du code de l’urbanisme rappelle que les communes ne sont pas 
« propriétaires » de leur territoire et que l’urbanisme constitue une compétence 
partagée�

Cet article, modifié à plusieurs reprises, impose plusieurs missions aux collectivités 
locales, parmi lesquelles figurent :

-  la réduction des émissions de gaz à effet de serre,
-  la réduction des consommations d’énergie,
-  l’économie des ressources fossiles,
-  la préservation de la biodiversité (notamment par la conservation, la restauration 

et la création de continuités écologiques…)�

Conformément à l’article L�101-2 du même code dans le respect des objectifs du 
développement durable, le PLU détermine les conditions permettant d’assurer :

-  le principe d’équilibre entre développement et protection des espaces urbains et 
naturels,

-  le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale de l’habitat,
-  le principe d’utilisation économe et équilibrée des espaces dans le respect de 

l’environnement�
 
Depuis la loi ALUR, les PLU détermine également les conditions permettant d’assurer 
les besoins en matière de mobilité�

5�2- Les normes et documents locaux

La nouvelle organisation de la hiérarchie des normes, instituée par la loi n°2014-366 
du 24 mars 2014 pour l’Accès au logement et à l’urbanisme rénové, fait du SCoT un 
document « intégrateur », c’est-à-dire qu’il devient le document de référence du PLU�

Conformément à l’article L�131-4 du code de l’urbanisme, les plans locaux d'urbanisme 
[…] doivent être compatibles avec les schémas de cohérence territoriale […]� 

Le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions […] 
du programme local de l'habitat (PLH)� Il n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la 
construction de plus de logements que les obligations minimales du programme local 
de l'habitat n'en prévoient�

Le schéma qui suit (page suivante) illustre la hiérarchie des normes d’urbanisme entre 
elles et avec les autres documents relevant d’autres législations�

• Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Territoire de Belfort, approuvé le 27 
février 2014 par le comité syndical est actuellement en vigueur sur ce territoire�

Avec pour objectif de coordonner les différentes politiques sectorielles (habitat, 
déplacements, développement commercial…), il est tenu d’orienter l’évolution du 
département dans la perspective du développement durable et dans le cadre d’un 
projet d’aménagement et de développement basé sur de forts enjeux stratégiques�

Le PLU doit être compatible avec les dispositions du Document d’orientation et 
d’objectifs (DOO) du SCoT�
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• Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est 
un document de planification décentralisé instauré par la loi sur l’eau du 3 
janvier 19923�

Il est élaboré sur le territoire du grand bassin hydrographique du Rhône (partie 
française), des autres fleuves côtiers méditerranéens et du littoral méditerranéen�

Le SDAGE bénéficie d’une légitimité politique et d’une portée juridique� Il définit 
pour une période de 6 ans les grandes orientations pour une gestion équilibrée de 
la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité des milieux aquatiques et de 
quantité des eaux à maintenir ou à atteindre dans le bassin� Son contenu a été défini 
par 2 arrêtés ministériels en date du 17 mars 2006 et du 27 janvier 2009�

Cet outil de planification a été mis en place pour faciliter la mise en œuvre d’une 
nouvelle politique de l’eau affirmant que l’eau est un patrimoine commun dont la 
gestion équilibrée est d’intérêt général� 

La commune d’Essert appartient au bassin Rhône-Méditerranée-Corse, territoire 
« Doubs », pour lequel un nouveau SDAGE -2016-2021- et le programme de mesures 
associé ont été approuvés le 20 novembre 2015 par le comité du bassin�

Le SDAGE Rhône-Méditerranée a été approuvé par arrêté du préfet de région Rhône-
Alpes, le 03 décembre 2015� Ce document a été élaboré en application de la directive 
cadre sur l’eau du 23 octobre 2000 visant l’atteinte du bon état des eaux en 2015, avec 
report de délais à 2021 ou 2027�

Les principes fondamentaux en sont le respect de l’équilibre des écosystèmes 
aquatiques, des zones humides et de leur richesse spécifique, l’adéquation de toute 
opération ou projet dans le domaine de l’eau�

Le SDAGE fixe pour une période de 6 ans les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et intègre les obligations définies par la directive 
européenne sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement pour 
un bon état des eaux�

Les orientations fondamentales (OF) de préservation et de mise en valeur des milieux 
aquatiques du nouveau SDAGE sont au nombre de neuf� Elles visent à :

OF0 S’adapter aux effets du changement climatique,

OF1 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité,

OF2 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques,

OF3 Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau 
et assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement,

OF4 Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de l’eau,

OF5 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé,

OF6 Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 
humides,

OF7 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en 
eau et en anticipant l’avenir,

OF8 Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques�

 
Le SCoT doit être compatible avec les orientations fondamentales d’une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par le SDAGE.

Par ailleurs, une procédure de SAGE (schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux) est mise en œuvre sur le territoire du bassin versant de l’Allan, compte tenu de 
l’importance des enjeux existants liés à la gestion de l’eau et de la nécessité d’atteindre 
les objectifs de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau�

Le SAGE est un document de planification de la gestion de l’eau qui fixe les objectifs 
d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource� 

Sur le bassin de l’Allan, les enjeux liés à la gestion quantitative et équilibrée de la 
ressource en eau (alimentation en eau potable notamment), à la gestion du risque 
d’inondation, à la présence de divers polluants et à la dégradation morphologique des 
cours d’eau, nécessitent la mise en œuvre d’actions sur le long terme� 

Le SAGE, véritable engagement collectif autour des enjeux du territoire, permettra 
ainsi la création d’un cadre réglementaire et de discussion pour le développement 
d’une stratégie globale de l’eau� 

3 Rénovée par la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques (codifiée aux articles 
L�210-1 et suivants du code de l’environnement)�
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Élaboré par les acteurs locaux réunis au sein de la Commission Locale de l’Eau (CLE), 
et établi de manière coordonnée avec les autres démarches en cours sur le bassin 
versant, le SAGE permettra d’aborder de manière concertée toutes les thématiques 
de la gestion de l’eau sur les 160 communes du bassin versant des départements du 
Territoire de Belfort, du Doubs et de la Haute-Saône� 

La procédure d’élaboration du SAGE est sous la responsabilité de la CLE� Elle est 
composée de représentants de collectivités des 3 départements, d’usagers, de l’État et 
de ses établissements publics, de l’Agence de l’Eau, etc�,  et bénéficie du concours de 
l’Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Saône et Doubs, ayant compétence 
dans ce domaine� 

Le projet du SAGE a été validé par la CLE le 06/12/2016�

Le SCoT doit être compatible avec les objectifs de protection définis par 
le SAGE�

• Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE)

Ce schéma constitue la déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue, nouvel outil 
d’aménagement durable du territoire issu du Grenelle de l’Environnement�

L’objectif de cette trame vise à lutter contre l’érosion de la biodiversité et la disparition 
d’espèces animales et végétales�

L’élaboration du SRCE a débuté en Franche-Comté en mars 2012, avec l’installation du 
Comité Régional Trames Verte et Bleue�

Le schéma vise à :

-  définir des corridors écologiques permettant la liaison entre les espaces 
importants pour la préservation de la biodiversité ;

-  permettre la migration d’espèces sauvages et contribuer à faciliter les échanges 
génétiques nécessaires à la survie des espèces indigènes de la faune et de la 
flore sauvage ;

-  développer le potentiel écologique des cours d’eau et masses d’eau et de leurs 
abords�

Le SRCE a été approuvé le 16 octobre 2015 par le Conseil Régional de Franche-Comté� 
L’arrêté adoptant ce schéma a été signé par le préfet de Franche-Comté et du Doubs 
le 02/12/2015�

Le SRCE doit être pris en compte par le SCoT�

• Le Programme Local de l’Habitat (PLH), adopté par la Communauté de 
l’agglomération belfortaine (CAB) le 3 décembre 2015� Il définit un programme 
d’actions pour 6 ans (2016-2021)�

Ce PLH met en place et organise la politique de l’habitat de l’agglomération� 
Il se situe au croisement d’approches sociales (par l’appréhension des besoins des 
ménages et de leurs conditions de logements), économiques (par l’intervention sur 
la régulation du marché local de l’habitat) et territoriales (par la prise en compte des 
répartitions de l’offre, du renouvellement des espaces et du développement urbain)�

Le PLH s’inscrit dans la hiérarchie des documents d’urbanisme : les PLU 
doivent être compatibles avec les orientations des PLH, lesquels doivent 
eux même être compatibles avec le SCoT� 

Les orientations stratégiques, ainsi que les actions définies dans le PLH déclinent les 
moyens et les dispositifs mis en œuvre pour réaliser ces objectifs� 

Quatre orientations stratégiques offrent une vision globale de la politique future de 
l’habitat et répondent à des préoccupations partagées par l’ensemble des communes :

- optimiser une stratégie intercommunale de l’habitat,
- analyser et évaluer pour une plus grande efficacité de l’action publique,
- développer de manière équilibrée et durable l’offre résidentielle,
- renforcer l’attractivité résidentielle de l’agglomération�

Des actions communes et des actions spécifiques aux différents secteurs précisent les 
objectifs selon le type de commune�

Un objectif opérationnel ciblé s’applique directement à la commune d’Essert : Produire 
et territorialisé une offre nouvelle où les communes de la 1ère couronne ont un objectif 
de production de logements de 83 logements par an afin de répondre aux besoins de 
l’agglomération�
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• Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) du Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération

Le Grand Belfort a prescrit l’élaboration de son plan climat-air-énergie territorial le 
7 décembre 2017�

Toutefois, l’ex-Communauté d’Agglomération Belfortaine (CAB) a adopté, en conseil 
communautaire, le 11 décembre 2008 le principe du lancement du PCET et validé son 
élaboration pour 2010-2012, obligation étant faite aux communautés d’agglomération 
de plus de 50 000 habitants d’élaborer ce document avant le 31 décembre 2012�

Le PCET est un plan d’actions de développement durable dont la finalité première est 
la lutte contre le changement climatique� Institué par le Plan Climat national et repris 
par les lois Grenelle, il constitue un cadre d’engagement pour le territoire�

Le PCET vise deux objectifs :
-  l’atténuation, il s’agit de limiter l’impact du territoire sur le climat en réduisant les 

émissions de gaz à effet de serre (GES) dans la perspective du facteur 4 (diviser 
par 4 ces émissions d’ici 2050) ;

-  l’adaptation, il s’agit de réduire la vulnérabilité du territoire puisqu’il est 
désormais établi que les impacts du changement climatique ne pourront plus 
être intégralement évités�

Dans le cadre de l’élaboration de ce document, deux études ont notamment été 
réalisées :

-  un diagnostic des émissions de GES sur le territoire de la CAB : cadastre des 
émissions réalisé par ATMO Franche-Comté ;

-  un diagnostic des émissions liées aux activités de la CAB : Bilan Carbone 
Patrimoine et Services réalisé par le bureau d’études CLIMACTIS�

Le PLU doit prendre en compte le plan climat énergie territorial, lorsqu’il 
existe�

• Le contrat de mobilité
Le syndicat mixte des transports en commun (SMTC) est l’Autorité Organisatrice des 
Transports (AOT) du Territoire de Belfort� Il a opté en 2004 pour un contrat de mobilité 
et non pour un plan de déplacement urbain (PDU)�
Cette démarche, qui ne s’inscrit pas dans une démarche réglementaire, est donc plus 
contractuelle et élargie au concept de mobilité durable�

Ses objectifs, proches de ceux d’un PDU, sont essentiellement :

-  remettre en cause l’étalement urbain, le morcellement de l’espace naturel et 
l’allongement continu des trajets ;

-  diminuer la circulation automobile pour assurer un équilibre durable entre besoin 
de mobilité et facilité d’accès d’une part, protection de l’environnement et de la 
santé, d’autre part�

La mise en application de ce contrat de mobilité s’est traduit par un nouveau réseau 
qui s’est construit en deux étapes : Optymo (à partir du 1er janvier 2008) et Optymo 
2 (2010-2013), qui s’appuie sur le concept de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS), 
avec au cœur du projet la mise en place d’un transport en commun en site propre 
(TCSP)�

Aujourd’hui, le SMTC propose l’offre triple play (bus, vélo et auto libre-service) 
accessible avec une seule carte, le PASS Optymo�

Le présent rapport de présentation se compose de cinq grandes parties : 

- la partie I qui présente l’état des lieux et les analyses des éléments 
nécessaires à la constitution du projet� Cette partie comporte notamment 
les principales conclusions du diagnostic, l’analyse de la consommation de 
l’espace et l’état initial de l’environnement ;

- la partie II comporte l’évaluation environnementale du projet 
communal ;

- la partie III comporte les justifications du projet communal� Elle 
présente notamment les choix retenus pour le PADD ainsi que la cohérence des 
autres pièces avec ce projet ;

- la partie IV qui analyse la prise en compte et la mise en valeur de 
l’environnement ainsi que les effets et incidences de la mise en oeuvre 
du plan

- et la partie V qui liste les différents indicateurs de suivi des résultats de 
l’application du projet�
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PARTIE I 
État des lieux et analyses des éléments 
nécessaires à la constitution du projet 
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A - Démographie

1� La population d’Essert

En 2015, la commune d’Essert (7,01 km² de superficie) compte 3 268 habitants 
(recensement Insee), soit une densité de 465 habitants au km²�

L’évolution de la population entre 1962 et 2015

La population d’Essert a doublé depuis 1962�

Cependant, la population a augmenté à un rythme plus élevé que la 1ère couronne 
du Grand Belfort (Bavilliers, Cravanche, Danjoutin, Essert, Offemont et Valdoie), que 
l’agglomération et le département�

Source : INSEE 2015

Comparatif sur l’évolution de la population entre 1962 et 2015 (en base 100)

Source : INSEE 2015

CHAPITRE I 
Principales conclusions du diagnostic

Parallèlement à la croissance de la population, le nombre de ménages est en 
augmentation à Essert� Il est passé de 1 077 en 1999 à 1 351 en 2014 soit une 
augmentation de 25 %�

Les ménages et leur taille depuis 1968

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

Population des ménages 1 537 1 561 2 468 2 507 2 739 3 172 3 183 

Ménages 495 527 842 917 1 077 1 311 1 351 

Taille des ménages 3,11 2,96 2,93 2,73 2,54 2,42 2,36 

 Source : INSEE 2014
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Années 70 
(1975-1982)

Années 80 
(1982-1990)

Années 90 
(1990-1999)

Années 2000 
(1999-2014)

+284 logements +92 logements +139 logements +373 logements 

+315 ménages +75 ménages +160 ménages +274 ménages 

+907 personnes +46 personnes +228 personnes +444 personnes 

 

À Essert, l’évolution du nombre de ménages dépend de l’accroissement du parc de 
logements� Les années 70 et 2000 sont deux périodes très dynamiques� 

La baisse régulière de la taille des ménages a un impact sur le parc de logements et 
son évolution� 

Dans les années 2000, un ménage supplémentaire apporte en moyenne 1,6 personne 
à Essert�

2� Le parc de logements

2�1� Les caractéristiques du parc de logements

En 2013, Essert compte 1 477 logements dont 1 367 résidences principales (92,6 %) 
et 93 logements vacants (6,3 % de vacance)� 

L’évolution du parc de logements entre 1999 et 2013

Source : INSEE 2014

L’évolution des ménages, de la population et du parc de logements
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Depuis 1999, la commune compte 320 logements supplémentaires, soit un 
accroissement de 28 % (+16 % en première couronne)�

L’ancienneté du parc de logements d’Essert en 2013

La commune d’Essert connaît depuis 1975 un développement urbain plus important 
que la 1ère couronne� À Essert, 63 % des logements ont été construits depuis 1975 
contre 48 % dans l’ensemble de la 1ère couronne� 

Le parc ancien, antérieur à 1949 ne représente que 18 % des logements (26 % en 
1ère couronne)� 
L’ancienneté du parc est en partie liée à la croissance démographique� Près d’un quart 
du parc (22 %) date de la période 1975-1981 (13 % en première couronne)� Cela 
correspond à la période de gain important de population (+907 habitants)� 

La commune a aussi une offre nouvelle importante : 22 % des logements datent des 
années 2000� Il s’agit d’une caractéristique propre aux communes de la première 
couronne du Grand Belfort (17 %)�

Principales caractéristiques du parc de logements :

-  un faible taux de vacance,

-  une dominante de logement individuel (65 %) et de propriétaires occupants 
(70 %),

-  un parc social récent (13 % des logements) mais qui devra se développer pour 
atteindre le seuil de la loi SRU (20 %) au regard de la population de référence de 
3 500 habitants�
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3� Les perspectives de développement

Essert, en sa condition de commune rattachée à l’agglomération belfortaine, voit 
sa perspective de développement en lien étroit avec sa dynamique résidentielle� La 
création de logement en est le principal moteur� Les projections sont établies sur 
l’horizon de 2028�

L’objectif est d’estimer sur une période donnée, les besoins en logements neufs, c’est-
à-dire ce qu’il faudrait produire pour :

• desserrer la population, c’est-à-dire, compenser la réduction de la taille des 
ménages induite par le vieillissement de la population et les décohabitations : 
2,54 à 2,37 (99-12),

• renouveler le parc en remplaçant les logements détruits ou ayant changé 
d’affectation,

• participer à la variation du nombre de logements vacants,
• répondre à l’évolution démographique.

La somme des trois premiers facteurs, appelée « point-mort », correspond au nombre 
de logements à produire pour conserver le même nombre d’habitants� Il est situé à 
124 logements�

Scénario 1 : 
« Objectif 3 500 habitants » 

Scénario 2 : 
« Objectif 3 600 habitants» 

Scénario 3 : 
« Au fil de l’eau 1999-2013 » 

276 logements 321 logements 356 logements 

 

Les besoins d’ici 2028 sont donc estimés entre 276 et 356 logements, soit 18 à 24 
logements par an� À titre de comparaison, 27 logements  par an ont été produits entre 
1999 et 2013 (source : DREAL FC - Sitadel sur les permis de construire)�

Au regard d’une population de 3 600 habitants atteignable en 2028 (mais moindre que 
la tendance au fil de l’eau), compte tenu des réalisations récentes, il serait nécessaire 
de construire 140 logements nouveaux sur un rythme de 11 logements par an�

Cela supposera une double évolution typologique :

- augmenter le nombre et la proportion de logements sociaux, soit une création de 
100 logements sociaux ;
- tendre à une diminution de l’individuel pur en faveur d’individuel groupé et de collectif�

De quoi il ressort un besoin foncier global calculé à 7,4 ha�
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B - Organisation territoriale

1� Évolution et analyse de l’emprise urbaine

Entre les années 70 et 80, la commune s’est développée 
au nord-est avec la réalisation d’importants lotissements 
permettant d’accueillir durant cette décennie près de 
900 nouveaux habitants (source : INSEE)� Dans la 
partie plus à l’est, l’urbanisation se concentre le long de 
l’axe principal (urbanisation linéaire)�

Le développement se poursuit lors des décennies 
suivantes de la partie orientale de la commune, contiguë 
à Belfort ainsi qu’au centre historique de la commune à 
proximité de la mairie�

Aujourd’hui, la partie urbanisée d’Essert représente 140 
ha (source : AUTB, 2016), soit 20 % de la superficie 
communale (707 ha)� Ce taux d’urbanisation est calculé 
selon une méthodologie identique à celle menée par la 
DREAL Franche-Comté�
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2� Les entrées de ville

La configuration actuelle de 
l’urbanisation d’Essert au regard 
des routes et du paysage 
amène à comptabiliser 4 entrées 
de ville� Elles sont indiquées 
graphiquement sur la carte ci-
contre�

Elles portent en toute logique 
sur les routes qui relient Essert 
aux communes voisines (Belfort, 
Châlonvillars et Bavilliers)�

Les « entrées de ville » relèvent de 
deux aspects :
- Un état de fait du paysage 

construit,
- Un cadre légal défini par 

l’article L�111-6 du code de 
l’urbanisme�

Le cadre législatif vise à interdire 
une urbanisation nouvelle en 
bordure de voies rapides et à 
grande circulation (bande 75 
mètres de part et d’autres de 
l’axe), dans un objectif de qualité 
et de préservation du paysage et 
de l’architecture en dehors des 
parties actuellement urbanisées 
des communes concernées 
(entrée de ville)�

Dans le cas de la commune 
d’Essert, la D19 est classée comme 
voie à grande circulation en tant 
qu’ancienne route nationale 
(N19), instituant ainsi un principe 
de non constructibilité à l’intérieur d’une bande de 75 m de part et d’autres de la voie� 
Les deux entrées de ville situées sur cet axe sont légalement affectées et soumises à 
obligation mais l’urbanisation étant continue entre Belfort et Essert, il n’y a finalement 
que l’entrée de ville depuis Châlonvillars (70) qui est concernée� 

 

L’objectif de cette disposition étant de limiter l’urbanisation « en doigt de gant » le long 
des axes routiers�
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3� Le paysage urbain et la typologie de l’espace bâti

La commune d’Essert présente une urbanisation continue avec celle de Belfort� Cette proximité avec la ville voisine apporte à Essert un air de faubourg, qui se traduit par une typologie 
bâtie assez variée, bien que le bâti résidentiel pavillonnaire représente une part très importante sur l’ensemble de la commune� La typologie bâtie caractérise les grandes entités 
urbaines de la commune�
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C - Fonctionnement territorial

1� Transports et déplacements

Dans cette partie, sont traitées uniquement les infrastructures routières car il n’y a pas 
de réseau ferré traversant la commune d’Essert�

1�1� Le réseau routier

 La structure du réseau viaire

La commune d’Essert est structurée par trois routes départementales� La RD19 
(anciennement RN19) relie la commune à Belfort à l’Est et la Haute-Saône et Vesoul 
à l’Ouest� Localement, la RD19 représente une coupure urbaine sur le territoire 
communal�
Elle est rejointe au centre de la commune par la RD47, en provenance de Bavilliers au 
Sud�
La D16 traverse également Essert, pour rejoindre Cravanche en provenance de la 
Haute-Saône, mais elle ne traverse pas la zone urbanisée�

Ces voies structurantes sont complétées par le réseau communal secondaire 
desservant les différents quartiers� Des voies en impasse desservent également 
certains lotissements comme sur le secteur du coteau� 

Au total, on décompte un peu plus de 17 km de voirie sur le territoire communal�
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1�2� Une offre de stationnement public à proximité des équipements

L’article L�151-4 du code de l’urbanisme dispose que le rapport de présentation du 
PLU « établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, 
de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités »�

Les parkings publics d’Essert sont répartis sur l’ensemble de la commune et situés à 
proximité des équipements et des commerces : mairie, médiathèque, patinoire, écoles 
primaire et maternelle, etc� Les plus utilisés sont le stationnement sur rue le long de 
la RD19 (1, 9), au niveau du rond-point avec la rue du Lieutenant Prévost (appelé 
communément « rond-point Optymo »)� Les parkings situés dans le centre ancien, à 
côté de la mairie, de la médiathèque (2), et de l’église (3) sont également bien remplis�

Pour avoir un aperçu du taux de remplissage des parkings, le comptage a été effectué 
un jeudi après-midi1� Le comptage des parkings à proximité des écoles a eu lieu 
lors de la sortie des classes et reflètent ainsi l’utilisation directe de ces poches de 
stationnement� Le stationnement sur rue (4) à côté de l’école Pergaud est donc bien 
fréquenté� Le parking juste en face (5), devant la salle paroissiale (entre la rue des 
Champs et la rue du Caporal Rebel) est également utilisé avec cependant une rotation 
plus importante� La saturation du parking n’est donc pas ressentie� Dans le même 
secteur, le stationnement devant le centre de loisirs des 3 Pommes (6) est également 
exploité avec notamment trois places en « arrêt minute » permettant de déposer et 
rechercher rapidement les enfants�

Les parkings de la patinoire et du gymnase (7) sont sans doute plus remplis en soirées, 
le week-end et lors des manifestations sportives�
Un parking est disponible à proximité de la Coulée Verte pour y accéder facilement, 
depuis la rue du Château (10)�
La commune a de nouvelles places de stationnement, en même temps que le 
réaménagement du carrefour entre la RD19 et la rue du Château�

Plusieurs commerces et professions libérales possèdent leurs places de stationnement 
réservées à la clientèle (en bleu sur la carte)� C’est le cas des commerces et services 
de santé le long de la RD19 (8 – la pharmacie, la banque, la boulangerie, le restaurant, 
etc�)� Cette offre semble suffisante à part à certaines heures (ouverture du restaurant 
par exemple où la clientèle utilise les parkings alentours)� Différents aménagements 
ont été réalisés par la commune pour développer le stationnement le long de la RD19� 
Par exemple, 18 places ont été créées en même temps que la construction de la 
résidence « Rives de la Coulée Verte »� 

Aucune place pour véhicules hybrides ou électriques n’est disponible�

1 Cette donnée est donc indicative et ne permet pas de généraliser l’information sur une semaine complète�
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1�3� Les transports en commun 

 L’offre « Triple Play2 » d’Optymo

Essert est intégré au Périmètre de Transports Urbains (PTU) du Territoire de Belfort, 
géré par le Syndicat Mixte des Transports en commun du Territoire de Belfort (SMTC90)�
Le Territoire de Belfort ne possède pas de Plan de Déplacements Urbains mais le SMTC 
a rédigé un contrat de mobilité, en 2008, qui présente les enjeux de mobilité sur le 
long terme3� 

Commune limitrophe à Belfort, Essert bénéficie d’une desserte urbaine (fréquence à 
15 minutes) avec la ligne 5 qui vient de Valdoie jusqu’à Essert en passant par Belfort-
centre (Place Rabin, quartier des 4 As)�
Huit arrêts Optymo réguliers desservent la commune : « Gardey », « Carrières », 
« La Poste », « Essert », « De Gaulle », « Chemin de la Ferme », « Ballinamuck », 
« Bois Joli » (terminus)� Finalement la ligne 5 dessert la RD19 jusqu’à l’entrée de 
Châlonvillars�

La commune est également desservie par la ligne 8 qui rejoint Cravanche (desserte 
toutes les heures), avec 7 arrêts : « Terrasses », « Pins », « La Poste », « Essert », 
«  De Gaulle », « Chemin de la Ferme », « Ballinamuck »� Elle provient de Belfort et 
passe par Châlonvillars et Evette-Salbert avant de rejoindre Cravanche�

L’offre « Triple Play » d’Optymo propose une offre globale de mobilité : le bus, le vélo 
et la voiture avec un unique titre de transport (le Pass Optymo)� La Ville d’Essert a 
adhéré à cette offre et propose à ses habitants deux stations Vélos en Libre-Service 
(VLS) et quatre stations Autos en Libre-Service (ALS)�
Les stations VLS se situent à côté de la mairie et sur le parking du Super U, rue du 
Général de Gaulle�
Deux stations ALS sont situées aux mêmes endroits et l’offre est complétée au Nord, 
rue des Chênes (à proximité des logements collectifs « Les Eglantines ») ainsi que le 
long de la RD19, au niveau du carrefour avec la rue du Château (sur le parking du 
restaurant « La Paillotte Comtoise »)�

2 ©SMTC 90, marque déposée pour désigner l’offre Optymo bus + vélos en libre-service + autopartage�
3 Pour consulter le Contrat de Mobilité du SMTC 90 : 
< http://www�smtc90�fr/images/stories/SMTC_contrat_de_mobilite�pdf >

1�4� Les modes doux

La superficie et la forme urbaine de la commune d’Essert sont autant d’éléments 
qui contribuent à la pratique de la marche à pied et du vélo même si les connexions 
interquartiers sont moins évidentes à cause du relief entre le sud et le nord�
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2� Les services à la population

Essert dispose d’un panel de services qui en font un lieu de vie fonctionnant sur la proximité� Chaque équipement ou commerce constitue un espace de rencontre et de convivialité, 
devant être accessible dans de bonnes conditions et contribuant à l’animation d’un quartier� Le cœur de village est matérialisé par un regroupement de fonctions�
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3� L’économie

 Le tissu économique sur le territoire communal

Cinq secteurs à vocation économique sont recensés sur le territoire communal� Ils 
regroupent 23 établissements et 157 emplois (40 % de l’emploi communal)�

• La zone dite « Rue du Général de Gaulle » de 0,6 ha, accueille l’établissement 
Super U (40 emplois) ;

Zone « Rue du Général de Gaulle » Zone « Est républicain »

Photos :  AUTB - janvier 2015

• La zone dite « Domaine des roches » de 1,3 ha, accueille l’établissement Art-Bat 
(5 emplois) ;

• La zone dite « Est républicain » de 0,8 ha, accueille 9 établissements et 28 
emplois ; 

• La zone dite « Site du bois joli » de 0,9 ha, accueille les établissements Colas EST 
(8 emplois) et Kalbe (20 emplois) ;

•  La zone dite « ZAC du Port » de 2,1 
ha, accueille 4 établissements et 56 
emplois ; La ZAC du Port a été créée 
en 1990� 
Elle est classée en zone d’activité 
d’intérêt communautaire par la CAB 
et n’accueille que des établissements 
dits non présentiel : Embal Plus, 
Concept Machine, Essert Polissage et 
Mécadep�

Zac du Port

Source : AUTB - janvier 2015

 L’activité agricole et sylvicole

L’activité agricole
En 2015, la surface agricole utile (SAU) représente 156 ha soit 22 % de la superficie 
communale (706 ha – DGI 2014)�

Les terres agricoles sont exploitées principalement par les exploitants présents sur 
la commune (plus de 60 % des terres) mais aussi par 11 exploitants extérieurs, des 
agriculteurs hauts-saônois et le GAEC Bellerive d’Andelnans�

Perspectives : Les deux exploitations agricoles présentes à Essert sont pérennes 
à l’horizon du document d’urbanisme� Aucune exploitation agricole a un chef 
d’exploitation proche de la retraite� Toutefois, la question du devenir de l’exploitation 
située au coeur du tissu urbain se posera à moyen terme�

L’activité sylvicole
Essert est une commune majoritairement boisée� Les espaces boisés représentent 
321 ha soit 45 % de la surface communale (source : Étude Trame verte et bleue, 
SMSCoT, mai 2012) en comptant les haies, boisements linéaires, bosquets, ripisylves, … 
Les principaux massifs boisés : bois du Petit Salbert, Le Coudrai, le Haut du Mont ou 
Épaisses épines et la Côte ; représentent 287 ha soit environ 41 % de la surface 
communale� Les espaces boisés se trouvent principalement au nord et au sud de la 
commune�
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  Habitat Activités économiques Infra de 
transport 

Total 
artificialisation 

2002-2016 
dans 

emprise 
urbaine 

hors 
emprise 
urbaine 

Total 
dans 

emprise 
urbaine 

hors 
emprise 
urbaine 

Total 
hors 

emprise 
urbaine 

Espaces agricoles, 
naturels et 
forestiers 

2,3 8,3* 10,6 0,7 0,7 1,4 0,1 12,0 
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A- Analyse de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers au cours des 
dix années précédentes

Conformément à l’article L.151-4 du code de l’urbanisme modifié par la loi n°2014-
366 pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014, 
le rapport de présentation du PLU « analyse la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l’approbation du plan [���] »�

L’analyse est réalisée sur la période 2002-2016, en fonction des données disponibles� 
Elle consiste à recenser l’artificialisation16 des espaces agro-naturels et forestiers, 
entre 2002 et 2016, à partir des photos aériennes de 2002/2008/2010/2013 (travail 
de photo-interprétation), du cadastre de 2016 (portant sur les constructions réalisées 
en 2015) et de la connaissance des projets engagés (ex : lotissement « les Prés 
Coudrai »)�

Pour chaque parcelle identifiée comme artificialisée, sont déterminées la nature de la 
parcelle en T-n (2002), et la destination en T0 (2016) : soit du bâti lié à de l’habitat, 
des activités, des équipements publics, soit des infrastructures (voirie, parking), des 
chantiers ou des carrières�

L’analyse de la consommation foncière, dans le cadre des Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), s’appuie sur la méthodologie mise en place dans le cadre du SCoT (consommation 
foncière des dix dernières années)�

1� Nature et ampleur de l’artificialisation à Essert au 
cours de la période 2002-2016

Au cours de la période 2002-2016, 12 hectares d’espaces agro-naturels et forestiers 
ont été artificialisés soit une moyenne annuelle de 80 ares (pour 15 années)�

L’artificialisation à Essert s’est faite à destination de l’habitat pour 10,6 ha, des 
activités économiques pour près de 1,4 ha et du stationnement pour moins de 10 ares 
(stationnement de la pharmacie)�

Le développement des activités économiques s’est fait autant dans l’emprise urbaine 
qu’en dehors� 

En revanche, pour le développement résidentiel, la proportion est différente puisque 
78 % s’est réalisé en extension de l’emprise urbaine permettant la construction d’environ 
65 logements et 47 lots en cours de construction soit une densité de 13,5 logements 
à l’hectare et une moyenne de 7,4 ares par logement�

Toutefois, une partie de la production de logements s’est réalisée au sein de l’emprise 
urbaine� L’artificialisation de 2,3 ha a donné lieu à la création de 119 logements soit 
une densité importante de 51,7 logements à l’hectare et une moyenne inférieure à 
2 ares par logement�

Par ailleurs, des logements ont été également produits au sein du bâti déjà existant 
par des opérations de réhabilitation d’immeubles anciens (rue de Lattre de Tassigny) 
ou par la reconstruction suite à la démolition de bâtiments (Résidences « Les rives de 
la Coulée verte »)�

*dont environ 2 ha réservés pour la réalisation de la seconde tranche du lotissement des "Prés Coudrai"

CHAPITRE II 
Analyse de la consommation d’espaces et  

des capacités de densification et de mutation des espaces bâtis

16 On entend par surface artificialisée toute surface retirée de son état naturel (friche, prairie naturelle, zone 
humide, etc�), forestier ou agricole, qu’elle soit bâtie ou non et qu’elle soit revêtue (ex : parking) ou non (ex : 
jardin de maison pavillonnaire)�
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2� Typologie d’urbanisation

L’analyse proposée ici s’appuie sur une méthodologie issue d’un travail de définition 
réalisé en Alsace et adaptée par la Direction Départementale des Territoires 90�

La méthode distingue trois types d’urbanisation au sein d’une commune : 

- "Les extensions urbaines significatives", 
qui sont définies comme les grandes 
opérations d’extension de la tache 
urbaine se situant en frange de l’espace 
aggloméré (ex : lotissement de maisons 
individuelles ou zone d’activités) ;

- "Les extensions ponctuelles ou 
linéaires", qui se situent également en 
frange de l’espace aggloméré et sont 
limitées à quelques parcelles diffuses, 
construites "au coup par coup" ; 

- "Le remplissage interstitiel", qui 
correspond à l’urbanisation des terrains 
inclus dans l’urbain�

 

L’évolution de la trame urbaine d’Essert 
entre 2002 et 2016 se caractérise par 
de l’étalement urbain puisque 74 % de 
l’artificialisation (9 ha) concerne des 
parcelles situées en dehors de l’emprise 
urbaine (extensions significatives, linéaires 
ou ponctuelles)� La réalisation du lotissement 
« Les Prés Coudrai » illustre ce phénomène�

Source : DDT90

Source : AUTB - Octobre 2014

Pour autant, 26 % de l’artificialisation 
(3,1 ha) s’est faite au sein même de 
l’emprise urbaine (remplissage interstitiel)�

Maisons « Âges & Vie »-rue du Port 

De plus, comme cela a pu être précisé 
auparavant, la production de logements 
s’est réalisée en partie dans le bâti 
existant (réhabilitation ou démolition puis 
reconstruction)�

Résidences « Les rives de la Coulée verte » 

Les « Carré de l’Habitat » aux « Prés Coudrai » 

Source : AUTB - Octobre 2014

 
Source : AUTB - Décembre 2014

Lors de la décennie passée (2002-2016), l’urbanisation de la commune d’Essert est le 
fait d’extensions significatives et ponctuelles, qui ont pour conséquence l’artificialisation 
de plus de 9 ha en dehors de l’emprise urbaine� Pour autant, la majorité de la 
production de logements en comptant la réhabilitation de bâtiments (ou démolition/
reconstruction) s’est faite au sein de l’emprise urbaine par la réalisation de logements 
collectifs�

Le développement urbain en mobilisant les parcelles libres au sein de l’emprise urbaine 
(friche naturelle, verger, parking, …) ou des bâtiments existants est à poursuivre au 
regard de ce qui s’est fait lors de la dernière décennie mais aussi par rapport aux 
nouvelles exigences de la loi ALUR�
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B- Capacité de densification et de mutation des 
espaces bâtis

Conformément à l’article L�151-4 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation 
du PLU « analyse […] la capacité de densification et de mutation de l’ensemble des 
espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales »�

Méthodologie et objectifs

• Pour l’analyse de la capacité de densification de l’ensemble des espaces bâtis

Cette analyse consiste à un recensement des espaces non bâtis au sein de l’emprise 
urbaine potentiellement urbanisable� 

Le repérage de ces espaces est réalisé à partir du fond de plan cadastral 2014 et 
de l’orthophotographie 2013 des communes de la Communauté de l’Agglomération 
Belfortaine� 

Le repérage porte sur des parcelles complètes ou partielles (parcelle ou ensemble de 
parcelles contiguës) d’une superficie supérieure à 400m²� Pour les parcelles partielles, 
un recul de 10 mètres par rapport à l’habitation principale (sur la même parcelle) est 
conservé�

Pour ces espaces non bâtis au sein de l’emprise urbaine, une typologie a été mise 
en place afin de différencier les espaces naturels de type jardin privé, espaces verts 
partagés ; des espaces artificialisés (espaces de stationnement, espace lié à de 
l’activité)� Ces différents éléments sont repérés sur la carte « typologie des espaces 
non bâtis au sein de l’emprise urbaine »� 

Des précisions sont apportées sur le niveau de disponibilité de ces espaces :

• si ce sont des terrains concernés par un périmètre limitant ou interdisant sa 
constructibilité (servitudes d’utilité publique –SUP–, périmètre de réciprocité, …) ;

• si ce sont des parcelles complètes ou partielles ;
• si ce sont des terrains privés ou publics ;
• si la topographie et l’accessibilité permettent leur urbanisation.

Ce travail, réalisé à partir d’un repérage sur photo aérienne nécessite d’être complété 
par un contrôle sur le terrain pour vérifier leur constructibilité notamment en matière 
de topographie et d’accessibilité�

• Pour l’analyse de la capacité de mutation de l’ensemble des espaces bâtis

Tout bâti est potentiellement mutable� Sont identifiés les bâtiments pour lesquels il y a 
un projet de mutation en réflexion ou engagé� 

Cette analyse consiste à repérer les bâtiments vacants (inoccupés) qui font l’objet 
d’une mutation en réflexion ou engagée� Le repérage repose sur un travail effectué par 
un ancien conseiller municipal pour le compte de l’ANAH�

1� Analyse de la capacité de densification de l’ensemble 
des espaces bâtis 

15 hectares d’espaces libres ont été identifiés au sein de l’emprise urbaine de la 
commune d’Essert�

11 ha sont des espaces naturels (espaces verts publics, jardin privé, espaces agricoles 
ou forestiers) et 4 ha sont déjà artificialisés mais non bâtis comme les terrains de 
sport, les espaces de stationnement ou de stockage liés à une activité économique�

Typologie des espaces non bâtis au sein de l’emprise urbaine Surface (en ha) 

Espaces naturels 11 

Espace vert urbain  3,8 

Espace vert privé (jardin aménagé) 5,7 

Espace agricole (prairie, pré, verger) 0,9 

Espace forestier (bois) 0,6 

Espaces artificialisés 4,0 

Espaces liés à de l'activité 0,4 

Equipements publics (terrain de sport) 3,3 

Stationnement 0,3 

 

Certains espaces non bâtis, ne sont pas à considérer en tant que potentiel pour 
l’urbanisation : jardin privé, espaces liés à une activité économique, terrain de sport, …
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Analyse qualitative

Le repérage des espaces non bâtis au sein de la trame urbaine nécessite d’être affiné 
pour déterminer leur niveau de mobilisation/disponibilité�

• La disponibilité du potentiel foncier au regard des périmètres limitant ou interdisant 
la construction : Servitudes 
d’Utilité Publique (SUP), des 
périmètres de réciprocité et Atlas 
des zones inondables du Bassin 
de la Douce�

Servitudes d’Utilité Publique

Concernant la disponibilité du potentiel 
foncier, sont prises en compte les 
servitudes d’utilité publique qui 
interdiraient ou limiteraient la 
construction de ces terrains à savoir :

-  AC1 « monuments historiques » 
concernant un périmètre de 500 m 
autour de l’habitat fortifié du Mont 
dans lequel les modifications des 
immeubles doit faire l’objet d’une 
demande au préalable à l’Architecte 
des Bâtiments de France ;

 -  I3 « canalisation de distribution et 
de transport de gaz », entraînant 
une zone non aedificandi (de 4 et 
2 mètres) et une zone de 45 m de 
part et d’autre de la canalisation où 
certains projets doivent faire l’objet 
d’une analyse de compatibilité ;

L’ancienne servitude A1 « Bois et 
forêts soumis au régime forestier » qui 
impliquait un avis préalable de l’ONF 
avant toute occupation du sol forestier 
est également prise en compte afin de 
préserver les espaces forestiers�

Aucun terrain n’a été repéré en zone 
de protection des forêts soumises au 

régime forestier�
Aucun terrain identifié comme potentiel foncier n’est situé dans les SUP liées à la 
canalisation de gaz entre Meroux et Belfort (DN 150) ni dans le périmètre de 500 m 
autour de l’habitat fortifié du Mont, classé monument historique� (AC1 - Mesures de 
classement et d'inscription des monuments historiques)�
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Périmètre de réciprocité

En revanche, des espaces non bâtis se situent dans le périmètre de 50 mètres 
(relevant du Règlement Sanitaire Départemental) qui s’applique autour des bâtiments 
agricoles du GAEC Monnier� Ces périmètres ont pour effet de rendre inconstructible les 
terrains qui sont situés à l’intérieur ; des dérogations peuvent toutefois être admises, 
et permettre la construction dans certains cas�

Atlas des zones inondables du Bassin de la Douce

Par ailleurs, la commune d’Essert est concernée par l’Atlas des zones inondables du 
Bassin de la Douce� La plupart des zones inondables se trouvent au sud-ouest de la 
commune� Aucun terrain n’est identifié en zone inondable au titre de l’Atlas�

Les enjeux environnementaux sont également à prendre en compte notamment liés 
aux écoulements naturels et au caractère humide du terrain�
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• La disponibilité du potentiel foncier au regard du découpage parcellaire

Sur les 15 ha d’espaces identifiés, 70 % sont des parcelles complètes et les 30 % 
restants des parcelles partielles� Ces dernières sont plus difficilement mobilisables car 
leur disponibilité nécessite une division parcellaire et elles sont en général des jardins 
privés de maisons�

• La mobilisation du potentiel foncier en fonction de la nature des 
propriétaires (public ou privé)

La majeure partie des terrains non bâtis au sein de l’emprise urbaine appartiennent à 
des propriétaires privés� Seuls les deux stades au centre de la commune ainsi que le 
verger communal rue Arcimboldo font partie des biens fonciers de la commune�

• La disponibilité du potentiel foncier au regard de la topographie et de 
l’accès des parcelles

La topographie d’un terrain peut déterminer 
sa constructibilité� Certaines parcelles au Sud 
des terrains de sport sont à forte déclivité� 
Les parcelles en proximité du canal peuvent 
présenter également un fort dénivelé� 

De même, l’accès d’une parcelle peut 
contraindre son urbanisation si c’est un 
terrain (ou un ensemble de parcelles) 
enserré par d’autres maisons et dont l’accès 
n’est pas possible�

Au regard des différents éléments d’analyse 
exposés ci-avant, une première sélection 
des terrains repérés comme potentiel 
constructible a été réalisée lors de la réunion 
de travail du 22 avril 2015� 

Ce repérage retient 6 ha d’espaces non bâtis 
potentiellement constructibles� Ce sont des 
espaces naturels : espaces verts urbains, 
jardins aménagés, espaces agricoles (pré ou 
verger) ou forestiers (bois)� Aucun espace 
artificialisé (stationnement, terrain de sport) 
n’a été retenu comme potentiellement 
constructible� 63 % sont des parcelles 
complètes et 37 % des parcelles partielles� 
L’ensemble des terrains identifiés est de 
nature privée�
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Typologie du potentiel foncier dans la trame bâtie Surface (en ha) 
    

Espaces naturels 5,96 

Espace vert urbain  2,6 

Espace vert privé (jardin aménagé) 2,6 

Espace agricole (prairie, pré, verger) 0,4 

Espace forestier (bois) 0,4 
    

Espaces artificialisés 0,0 

Espaces liés à de l'activité 0,0 

Equipements publics (terrain de sport) 0,0 

Stationnement 0,0 
   

Total 6,0 
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Un repérage sur le terrain a été réalisé au printemps 2016 sur chaque parcelle 
potentiellement constructible� De nombreux secteurs ont été retirés du potentiel car 
leur accès ou la topographie ne permet pas leur urbanisation� Trois constructions, 
situées sur des potentiels constructibles, ont vu le jour, et sont donc retirés du potentiel 
pris en compte par le projet�

La délimitation d’autres secteurs a été affinée afin de correspondre avec précision à la 
réalité du territoire�

Dans la définition du projet communal, un pourcentage d’environ 15 % de rétention 
foncière sera pris en compte afin de tenir compte d’une part de la réalité du marché 
foncier sur la commune et d’autre part de la configuration de certains secteurs qui 
nécessitent l’entente de plusieurs propriétaires privés�

Ainsi, le potentiel constructible au sein de l’emprise urbaine de la commune est 
d’environ 3,0 hectares�

Typologie du potentiel foncier dans la trame bâtie Surface (en ha) 
    

Espaces naturels 3,5 

Espace vert urbain  1,7 

Espace vert privé (jardin aménagé) 1,5 

Espace agricole (prairie, pré, verger) 0,3 

Espace forestier (bois) 0,1 
    

Espaces artificialisés 0,0 

Espaces liés à de l'activité 0,0 

Equipements publics (terrain de sport) 0,0 

Stationnement 0,0 

Total 3,5 

 

Cette analyse à la parcelle fait ainsi ressortir 3,5 
hectares potentiellement constructibles au sein 
de l’emprise urbaine de la commune d’Essert, 
dont 60 % sont des parcelles complètes et 40 % 
des parcelles partielles�
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2� Analyse de la capacité de mutation de l’ensemble des 
espaces bâtis 

Dans le cadre du repérage effectué en 2012 pour le compte de l’ANAH sur le bâti 
vétuste ou vacant, 12 bâtiments ont été identifiés sur le territoire communal pouvant 
être potentiellement réinvestis pour créer de nouveaux logements ou locaux d’activité�

Parmi ces 12 bâtiments identifiés, certains 
d’entre eux sont concernés par des projets de 
réhabilitation (en cours, acte de vente, …)� 
Ce sont ces bâtiments à prendre en compte 
en tant que bâti mutable qui permettront 
d’accueillir de nouveaux ménages sans 
mobiliser de foncier� Tout bâti peut être 
potentiellement mutable, seuls ceux dont 
un projet est en réflexion ou engagé, sont 
pris en compte�

Ainsi, parmi les 12 identifiés au préalable, 
4 logements peuvent être identifiés comme 
bâti mutable, pour lesquels un projet est 
engagé ou en réflexion :

- l’ancien bar-café-tabac, au rond-point 
Optymo (cf� photo ci-dessous),

- la maison inoccupée, au 5 rue de 
Lattre de Tassigny,

- la maison inoccupée, dernièrement 
achetée, rue Patte de Velours,

- l’ancienne ferme, en cours de 
rénovation, chemin de Cravanche (cf� 
photo ci-contre)�
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Au vu de la taille de la commune et de sa situation au sein de l’agglomération belfortaine, 
les espaces qui restent libres au sein du tissu urbain ne sont pas nombreux� Un effort 
de densification du tissu urbain a été réalisé au cours de la période précédente avec 
la création de près de 120 logements sur environ 2,3 ha, soit une densité de l’ordre 
de 52 logement à l’hectare� Cette densification de tissu urbain a été le fruit de la 
réhabilitation de site en friche avec la création de logements collectifs comme de 
la division de parcelles existantes permettant la création de logements individuels� 
La création de logements au sein de constructions à vocation d’habitat existante a 
également permis cette densification ; cela représente près de 10% de la production 
de logements sur la période précédente�

Lors de l’étude des différentes perspectives de développement de la commune, les 
scénarios étudiés ont pris en compte la croissance de la commune et le scénario retenu 
par les élus se base sur une croissance inférieure à celle qu’a connue la commune 
précédemment� De nombreuses opérations sont venues apporter de nouveaux 
logements et diversifier l’offre de la commune� Il est souhaité que la commune 
poursuive un léger développement tout en prenant le temps d’intégrer la population 
nouvelle�

Au vu de la pression foncière présente à Essert et dans les communes appartenant 
à la première couronne belfortaine, deux mesures ont été prises en compte dans la 
définition du projet communal :

- la déduction de seulement 15 % de rétention foncière au sein des dents creuses 
recensées, ce qui donne un potentiel constructible de 3,0 ha au sein de la tache 
urbaine,

- la création de 10 % du besoin en logements au sein des logements existants 
(cette prise en compte permet d’intégrer la capacité de mutation des 4 bâtiments 
identifiés)�

Ces deux mesures limitent les besoins en foncier nécessaires pour le développement 
du projet�

Par ailleurs, les règles relatives aux zones urbaines et à urbaniser permettent 
l’implantation en limite séparative� Quelques conditions sont toutefois émises afin 
d’éviter les conflits de voisinage et afin de préserver une relative homogénéité 
architecturale :

- constructions autorisées en limite que lorsqu’une construction y est déjà 
implantée ou en cas de constructions simultanées en limite,

- et les constructions doivent respecter la même hauteur et la même typologie de 
toiture toutefois un léger décalage des façades est autorisée (saillie inférieure à 
4 mètres)�

En outre, dans au sein de l’urbanisation ancienne de la commune (zone UA) et de 
l’urbanisation de faubourg (zone UD), les volumes présents sont plus importants que 
dans le tissu pavillonnaire� La hauteur maximale est donc portée à R+2+C� Cette 
disposition réglementaire pourra permettre, dans certains cas, de surélever certaines 
constructions et ainsi densifier le tissu urbain existant� L’implantation d’une construction 
d’une hauteur plus importante que le reste de la zone est également permise sur un 
secteur délimité de la zone 1AU « Au Grelot » afin de donner la possibilité de création 
de logement collectif�

C- Dispositions favorables à la densification des espaces bâtis
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Les possibilités de constructions au sein de la tache urbaine ne suffisent pas pour palier 
le besoin en logements défini dans les perspectives de développement� Le projet a donc 
prévu des zones d’extension permettant l’accueil de nouveaux logements� Ces secteurs 
ont été créés en prenant en compte les potentialités et les contraintes du territoire 
(risques, valeur agronomique, valeur écologique, contrainte géologique, etc�)� En effet, 
la commune est contrainte sur la partie Sud-Ouest qui borde l'urbanisation par la 
topographie ainsi que par le risque d'inondation et la présence de zones humides� Côté 
Bavilliers, les espaces agricoles sont exploités� Les deux secteurs de développement 
retenus n’engendrent pas un impact majeur sur l’agriculture�

En termes de consommation, les espaces compris au sein de l'emprise urbaine 
n’entraînent pas réellement d'impact sur les espaces agricoles, naturels et forestiers, 
car ce sont majoritairement des secteurs qui sont déjà anthropisés�

Les zones AU qui seront ouvertes à l'urbanisation n'impactent pas d’espaces forestiers� 
Sont impactés les espaces naturels (prairies de fauches majoritairement présentes à 
l'intérieur des zones 1AU et 2AU)� Au niveau agricole, l’impact est résiduel ; en effet, 
la zone 1AU « Au Grelot » est juste fauchée une fois par an par l’agriculteur de la 
commune et au sein de la zone 2AU « Loustau », les terres agricoles sont concernées 
à la marge (0,26 ares)�

Par ailleurs, le règlement met en place un coefficient de biotope dans les zones urbaines 
et à urbaniser afin de préserver un degré de végétalisation des espaces urbains, et 
ainsi de lutter contre les îlots de chaleur et permettre une meilleure infiltration des 
eaux pluviales�

D- Limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers

Le projet a fait le choix d'ouvrir ces secteurs à l'urbanisation (à court ou long terme) car 
ils viennent renforcer l'emprise urbaine à proximité de Belfort, et limitent l'étalement 
urbain en direction de Châlonvillars et Bavilliers� En outre, au-delà de la volonté de 
limiter l'étalement urbain, la collectivité souhaite également préserver les deux entrées 
de ville depuis Châlonvillars et Bavilliers qui ont jusqu'à présent conservé un caractère 
moins urbain�

Par ailleurs, le secteur 'Loustau' a également été identifié comme secteur de 
développement futur afin de penser un aménagement cohérent en s'appuyant sur les 
accès existants�

Sur un aspect plus quantitatif, le développement du projet de la commune va entraîner 
une augmentation modérée de la tache urbaine (de 140 ha actuellement à 146 ha -en 
incluant la 2nde tranche du lotissement des Prés Coudrai) ; celle-ci représentera 20,6 % 
du territoire communal au lieu de 19,8 % actuellement� 
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CHAPITRE III 
État Initial de l’Environnement (EIE)

A-  État initial de l’environnement

L’état initial de l’environnement s’appuie sur des données et informations issues :
- du porter à connaissance (PAC) de l’État de juin 2015 ;
- du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2016-

2021 et du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sur le Bassin 
versant de l’Allan en cours d’élaboration ;

- du Plan Climat Énergie Territorial (PCET) de la Communauté de l’Agglomération 
Belfortaine (CAB) ;

- du Plan Paysage de la CAB adopté en 2012 ;
- de l’étude « Trame verte et bleue » réalisée dans le cadre du SCoT du Territoire 

de Belfort réalisée en 2011-2012 ;
- de données environnementales de différentes sources (DREAL FC, conseil 

départemental du Territoire de Belfort, CAB, SCoT 90, ATMO FC, …)�

Il intègre également l’étude sur les milieux naturels réalisée par Ecoscop en septembre 
2016 et par Études en Environnement (P� et M� Guinchard) en octobre 2017, ainsi que 
des éléments de diagnostic réalisés par le bureau d’études Verdi Ingénierie lors de la 
première élaboration du PLU (approuvé en mars 2012 puis annulé en juillet 2015)�

L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est une démarche d’aide à 
la décision qui prépare et accompagne la construction du document d’urbanisme et 
permet de l’ajuster tout au long de son élaboration� C’est une base pour un document 
d’urbanisme conçu comme un projet de développement durable du territoire�

L’évaluation environnementale doit contribuer aux choix de développement et 
d’aménagement et s’assurer de leur pertinence au regard des enjeux environnementaux 
du territoire� Il s’agit, dans une démarche progressive et itérative, à partir des enjeux 
environnementaux mis en évidence par l’état initial de l’environnement, d’analyser 
les impacts ou les incidences du document d’urbanisme au fur et à mesure qu’il se 
construit et en fonction de l’importance de ces incidences, de contribuer aux évolutions 
du projet pour les éviter, les réduire, voire les compenser� L’évaluation est un processus 
collectif de construction d’un projet, ce n’est pas un simple rapport d’étude qu’il faudra 
annexer au document�

Son importance doit être proportionnelle aux enjeux, au degré de précision et au 
volume du document d’urbanisme�

 Schéma issu du document : Commissariat Général au Développement Durable, 2011 : L’évaluation environnementale des 
documents d’urbanisme, le guide - Collection Références� 64p�

Suite à la demande au cas par cas, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) à décidé de soumettre ce projet à l’évaluation environnementale� Cette 
décision figure en annexe� 

En ce qui concerne la partie environnement du PLU, les raisons qui ont motivé la 
décision de la MRAe sont les suivantes :

-  insuffisance de diagnostic zone humides dans le secteur des « Prés Coudrai » ;
-  démarche éviter-réduire-compenser (ERC) pas assez mise en évidence dans le 

secteur « au Grelot » dans lequel sont connues des sensibilités environnementales 
(prairies constituant des réservoirs de biodiversité bénéficiant de mesures 
agro-environnementales climatiques (MAEC)�
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Les vents
La géographie, en forme de couloir entre Vosges et Jura 
est favorable aux vents et aux perturbations� Les vents 
dominants s’orientent parallèlement aux reliefs principaux 
selon un axe ouest-sud-ouest/est-nord-est� Les vents 
d’est, froids et secs en hiver, possèdent des vitesses 
faibles à modérées� Les vents d’ouest sont humides et 
s’étalent sur toute l’année�

1�2� Géologie

Le territoire communal se caractérise par deux formations géologiques principales :

- l’extrême Nord-Ouest de la commune est de formation primaire vosgienne avec 
des affleurements du Dévonien, s’appelant « Shistes du Salbert »� Il s’agit d’une 
épaisse  série gréseuse qui forme le massif du Salbert ;

- tout le reste du territoire communal est constitué de terrains sédimentaires du 
Jurassique� Ces terrains, d’origine marine, se succèdent de manière continue à 
partir d’une faille orientée NE-SO sont plus marneux, de part et d’autre de la 
Doucette� 

Le bassin d’alimentation superficielle de la Douce est quant à lui individualisé par un 
réseau de dépôts alluvionnaires récentes qui sont issues du massif vosgien et sont 
formées de galets et de sables siliceux� Ils peuvent avoir une épaisseur de 6 à 8 
mètres�

Enfin, des dépôts anthropiques sont signalés sur la carte géologique en bordure de 
la RD19 en limite de Châlonvillars� La notice du BRGM indique qu’il s’agit de terrils 
issus des exploitations de houille du bassin de Ronchamp� Ils ont été utilisés comme 
matériaux d’empierrement pour les chemins de défruitement et exploités pour en 
retirer des morceaux de charbons résiduels�

L’analyse des cartes géologiques et topographiques fait apparaître que : 

- tous les points hauts de la commune sont constitués de roches dures (schistes du 
Petit Salbert, calcaires jurassiques bathoniens pour le fort de la Côte, le Coudrai 
et le Haut du Mont),

- les dépressions plus tendres constituées de roches marneuses sont plus sensibles 
à l’érosion ; c’est sur ces terrains que ruissellent les cours d’eau (ferme du 
Tremblet, la Cornette au Sud-Ouest du territoire)� Elles sont en partie recouvertes 
d’alluvions récentes�

1� Le contexte géo-climatique et géomorphologique

1�1� Le climat

Le climat du Territoire de Belfort est du type semi-continental� Il est fortement influencé 
par la forme de couloir entre Vosges et Jura jusqu’à la Porte de Bourgogne qui canalise 
les vents d’ouest comme ceux venant de l’est� 

La pluviométrie
Les précipitations moyennes annuelles enregistrées à la station de Belfort sont 
relativement importantes et connaissent des variations saisonnières peu marquées� 
C’est en hiver que se  produisent les précipitations maximales du fait d’averses 
pluvieuses ou neigeuses�

Au printemps et en été, la pluviométrie est plus faible� Néanmoins, les averses 
orageuses estivales peuvent générer des quantités d’eau importantes�

Les températures
La température moyenne annuelle est de 9,7°C� Caractéristique du climat semi-
continental, les hivers peuvent être relativement rudes avec plus de 75 jours de 
gel enregistrés par an� L’été est généralement assez contrasté avec des écarts de 
température parfois importants� En plaine, des températures supérieures à 30°C sont 
régulièrement observées en juillet et en août�
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Source : BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières)
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1�3� Topographie

La commune se caractérise par un relief légèrement marqué, appuyée au massif du 
Salbert imposante colline Vosgienne� Les altitudes varient de 349 mètres à 511 mètres� 
La géomorphologie décrit globalement un système de vallée avec la Douce et le canal 
de Haute-Saône qui scindent le territoire communal et marque la limite entre deux 
légers versants� 

Les principaux sites marquant le relief du ban communal sont : 
- le sommet culminant au sein du bois du Petit Salbert à 511 mètres d’altitude,
- l’ouvrage de la Côte qui s’élève à 459 mètres au sud du ban communal,
- le Coudrai à 462 mètres d’altitude,
- la Cornette, point le plus bas de la commune (349 m)�

La partie nord de la commune dispose d’un bon ensoleillement grâce à l’orientation au 
sud du versant�
Cette topographie permet une co-visibilité des deux versants et de la plaine de la 
Doucette�

Source : BE Verdi ingénierie - 2012

1�4� Hydrographie et qualité de l’eau

1�4�1� Le réseau hydrographique

Les cours d’eau
Le réseau hydrographique est peu dense� La Doucette et le ruisseau de la Bénade sont 
les seuls cours d’eau permanents de la commune� La Doucette s’écoule sur 12,5 km 
de la forêt du Salbert jusqu’à l’aval de Bermont, avant de confluer avec la Savoureuse� 

La rivière conserve son caractère semi-torrentiel jusqu’à l’amont d’Essert� Elle devient 
ensuite une paisible rivière de plaine� Le lit majeur est principalement occupé par des 
prairies dont certaines ont évolué en mégaphorbiaies (type de végétations rencontrées 
dans les milieux humides)� Sa pente moyenne est globalement de 1,7 % de la source 
à la confluence� 

L’écoulement de La Doucette puis de la 
Douce est marqué par des pertes dues 
à la perméabilité des terrains calcaires 
jurassiques qu’elle traverse� Deux 
pertes principales se trouvent au niveau 
du « Trou la Dame » à Bavilliers et au 
niveau du pont de Dorans, où la rivière 
disparaît en période d’étiage�

Les étangs
5 étangs sont recensés sur la commune, 
deux dans le secteur de La Cornette et 
trois autres à proximité de la ferme 
des Essarts� Les deux étangs dans le 
secteur du Tremblet sont à vocation de 
loisirs� Il n’y a pas d’activité piscicole 
pratiquée sur ces étangs�

La Doucette à Essert 

Source : BE Verdi Ingénierie

Photo : AUTB décembre 2014

Étang, chemin du Tremblet 
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C'est après la perte de l'Alsace en 1871 que le gouvernement de la Troisième République 
décida la construction de canaux dans l'Est de la France pour permettre la circulation 
des marchandises entre la région de Nancy et celles de Bourgogne et de Franche-
Comté� Un des premiers chantiers concerna la réalisation du Canal de l'Est qui débuta 
vers 1875 et achevé en 1887, puis celle du canal de la Haute-Saône qui devait relier la 
partie restée française du Canal du Rhône au Rhin au Canal de l'Est� Le but était aussi 
de desservir les houillères de Ronchamp et permettre d'évacuer le charbon produit�

En 1881 le projet est en grande partie défini et reçoit l'approbation de l'Administration� 
Les premiers coups de pioches sont donnés en 1882 mais les difficultés rencontrées 
lors du percement des tunnels de Châlonvillars et de celui du Chérimont, le volume de 
déblais énorme, dû aux tranchées profondes et aux remblais importants, firent que 
le budget initial s'avéra sous-évalué� Des crédits supplémentaires suffisants tardant à 
venir, le chantier traîna en longueur et l'achèvement ne put avoir lieu avant la fin de 
la Première Guerre mondiale qui rendit l'Alsace et ses voies navigables à la France� 
L'utilité du canal n'étant plus établie, l'ensemble du projet fut remis en question et seul 
le tronçon (12,5 km) reliant le Canal du Rhône au Rhin au port de Botans fut achevé et 
mis en eau en 1926� Ce port, géré par la Chambre de Commerce et d'Industrie, a servi 
jusque dans les années 1970 comme port charbonnier pour Belfort� Actuellement, 
seuls de rares bateaux de plaisance l'utilisent encore mais ses rives sont un lieu de 
promenade apprécié par les habitants de l'aire urbaine Belfort-Montbéliard : c'est la 
Coulée Verte du canal qui permet aux randonneurs et cyclistes de se rendre d'Essert à 
Montbéliard (Parc du Près-la-Rose)�

1�4�2� La qualité des masses d’eau superficielle et souterraine

La directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000 fixe, aux États membres 
de l’Union européenne, l’objectif ambitieux d’atteindre un bon état des eaux d’ici 
2015� L’année 2027 est toutefois la dernière échéance pour atteindre la réalisation des 
objectifs environnementaux�

Source : AUTB – octobre 2014

L’ancien canal de la Haute-Saône
La commune est traversée par l’ancien 
canal de la Haute-Saône, qui débute 
dans le nord du département du 
Doubs, traverse la partie sud-ouest du 
Territoire de Belfort et dont un tronçon, 
inachevé, est situé dans la partie est de 
la Haute-Saône�

Dans le cadre du nouveau Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée approuvé en décembre 2015 pour une période de 6 ans, 
l’état chimique et l’état écologique des masses d’eaux superficielle et souterraine ont 
été réévalués afin de fixer des objectifs de qualité des eaux d’ici à 2021�

Le SDAGE préconise la mise en place d’un SAGE sur le bassin versant de l’Allan� Engagé 
en 2012, le SAGE Allan décline le SDAGE à l’échelle locale pour définir une stratégie sur 
4 enjeux dont la qualité de l’eau�

Les masses d’eau superficielle
Le « bon état » d’une rivière correspond d’abord à des milieux dont les peuplements 
vivants sont diversifiés et équilibrés, et se rapporte aussi à une qualité des milieux 
aquatiques permettant la plus large panoplie d’usages (eau potable, irrigation, pêche, 
usages économiques)�
Essert fait partie du bassin versant de la Savoureuse� Selon le SDAGE 2016-2021, la 
Douce bénéficie d’un bon état chimique et doit atteindre un bon état écologique en 
2021� Les principales causes de l’état médiocre actuel du cours d’eau sont l’altération 
de sa morphologie, la pollution diffuse par les pesticides et la pollution ponctuelle par 
d’autres substances (rejets industriels, assainissement, etc�)

Les masses d’eau souterraine
Les masses d’eau souterraine affleurante concernées sont « Formations variées de la 
bordure primaire des Vosges », « Marnes et terrains de socle des Avants-Monts » et 
« Calcaires jurassiques septentrional du Pays de Montbéliard et du nord Lomont »� Les 
deux dernières masses d’eau, majoritairement présentes à Essert, sont à dominante 
sédimentaire ; la masse d’eau « Formations variées de la bordure primaire des Vosges » 
est de type imperméable, localement acquifère�

L’état d’une masse d’eau souterraine est apprécié en fonction de la qualité chimique et 
de la quantité d’eau (équilibre entre prélèvements et alimentation de la nappe)�

Pour les masses d’eau « Formations variées de la bordure primaire des Vosges » et 
« Marnes et terrains de socle des Avants-Monts », l’état est bon en 2016� Le SDAGE ne 
mentionne aucune mesure pour ces masses d’eau�

Pour la masse d’eau « Calcaires jurassiques septentrional du Pays de Montbéliard et 
du nord Lomont », bien que l’état quantitatif et chimique soit bon en 2016, le SDAGE 
identifie quelques mesures pour pérenniser le bon état de cette masse d’eau� Les 
principales sont liées à la modification des pratiques agricoles avec par exemple la 
limitation d’apport en pesticides et la mise en place de pratiques pérennes (bio, surface 
en herbe, assolement, maîtrise foncière)�
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2� Le paysage

Selon l’Atlas des paysages de Franche-Comté, la commune d’Essert fait partie de l’unité 
paysagère « zone urbaine de Belfort »� 

La « zone urbaine de Belfort », appuyée au nord sur les massifs boisés du Salbert 
et de Roppe, s’étend vers le sud et l’est dans une vaste plaine alluviale traversée par 
la Savoureuse, où cohabitent des paysages diversifiés, partagés entre espaces urbains 
ou périurbains et territoires ruraux� La vallée est occupée en son centre par la ville de 
Belfort et les communes de son agglomération� La ceinture boisée des buttes entourant 
Belfort ferme partiellement les vues et contrebalance l’impression d’urbanisation 
ininterrompue le long des axes de communication de la première couronne� 

2�1� Les ensembles paysagers

Sont identifiés sur la commune, cinq ensembles paysagers différents :

-  le paysage urbain fermé, correspondant au centre ancien d’Essert qui s’est 
développé aux abords de la rue de Lattre de Tassigny ;

-  le paysage urbain semi-ouvert, les tissus d’habitat pavillonnaire et collectif 
que l’on retrouve sur la majeure partie de l’espace urbain  ;

-  le paysage agricole semi-ouvert, paysage agricole que l’on retrouve aux 
Près Coudrai et à la Combe de Mai ;

-  le paysage naturel semi-ouvert, paysage que l’on retrouve aux abords des 
milieux humides et en entrée Sud-Est aux Champs du noyer ;

-  le paysage naturel et boisé fermé, paysage que l’on retrouve essentiellement 
aux extrêmes Nord et Sud du ban communal� 

Source : BE Verdi ingénierie - 2012
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Paysage urbain fermé
Ce paysage urbain se compose d’un tissu ancien, implanté en front de rue et 
généralement en ordre continu� On se situe dans un espace topographiquement 
enclavé ce qui limite les ouvertures paysagères� Des maisons de village aux volumes 
plus conséquents s’insèrent dans ce tissu urbain qui se caractérise par une hauteur de 
type R+1 à R+2�

De cette implantation et de ces gabarits, il découle 
un tissu relativement compact, où les véritables 
perspectives ne sont possibles qu’au niveau de la 
trame viaire ou depuis certaines extensions anciennes 
qui bénéficient d’une implantation avec un retrait des 
limites séparatives� Les dents creuses sont relativement 
limitées sur ces espaces� 

Paysage urbain semi-ouvert
Il s’agit du paysage dominant que l’on retrouve sur la 
majeure partie du tissu urbain� Ce paysage se compose 
essentiellement des secteurs bâtis le long de la RD19, 
de lotissements pavillonnaires et des constructions 
collectives� 

Les paysages urbains sont décrits plus finement en partie « B - organisation 
territoriale »�

Le paysage agricole semi-ouvert 
On retrouve un paysage semi-ouvert au Nord 
de la RD19, où les variations topographiques 
sont moins prononcées et permettent une 
utilisation plus aisée des terres agricoles� 
Les perspectives visuelles sont réduites 
par les haies arbustives et les bosquets qui 
animent le paysage communal� 

Cœur du village 

Le paysage naturel semi-ouvert
Les entités se localisent de part et d’autre du massif boisé de la Côte� Ce paysage est 
caractérisé par des milieux humides de prairies� L’ensemble forme une unité paysagère 
de qualité à préserver� Les perspectives sont variables mais se heurtent régulièrement 
soit à des bosquets ou boisements, soit aux constructions urbaines au loin� 

Le paysage naturel et boisé fermé
Ce paysage regroupe les différents boisements du territoire communal� Ces boisements 
se composent d’une végétation relativement dense et composée d’arbres et d’arbustes 
à feuilles caduques� Ces bois marquent de véritables rideaux opaques dans le paysage 
communal qui fut largement défriché au cours du Moyen-Âge� 

2�1� Le Plan Paysage de la CAB

Selon le Plan paysage de la CAB (2012), quatre paysages remarquables sont identifiés 
sur le territoire communal, deux paysages ouverts (espaces agro-naturels) et deux 
paysages fermés (espaces forestiers et lisières)� Pour chaque secteur remarquable, le 
plan Paysage décrit le paysage et ses évolutions, met en évidence les enjeux à l’échelle 
communale, et propose des pistes d’action�

« La Doucette » (P11) et « La Doucette Cornette » (P12)
Ce vaste ensemble ouvert de prairies et cultures, au bord et en surplomb de la Doucette 
et de l’ancien canal de la Haute Saône, est adossé au relief boisé de la Côte� Dans une 
ambiance bucolique aux portes de la zone urbaine, les vues vers des points de repère 
(clocher d’Essert, tours des Résidences à Belfort) offrent un contraste ville/campagne 
saisissant, tandis que les lointains vallonnés s’ouvrent jusqu’au massif du Salbert�

Plusieurs chemins de randonnée (dont un chemin de Compostelle) ainsi que des 
éléments de petit patrimoine (chapelle, pont, lavoir, bornes) renforcent l’attractivité et 
la fréquentation des lieux�
La diversité des activités agricoles contribue à l’animation et à l’entretien de ces deux 
secteurs� La fusion parcellaire résultant des opérations de remembrement d’une part, 
le développement de haies et de bosquets suite à l’abandon de certaines pratiques 
d’autre part, représentent les principales évolutions agricoles récentes subies par ces 
paysages ouverts� 

La dynamique urbaine, liée à l’influence et à l’essor de la ville de Belfort, s’est 
quant à elle traduite par une expansion massive de la zone bâtie, certaines franges 
pavillonnaires constituant aujourd’hui des limites abruptes avec l’espace agro-naturel 
qui les jouxte�

Les Prés Coudrai au fond /vue depuis la RD19 

Source : BE Verdi Ingénierie

Source : BE Verdi Ingénierie
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Les espaces paysagers remarquables d’Essert « Salbert et satellites » (F01)
Le massif du Salbert, désigné comme « montagne » sur les cartes de Cassini (seconde 
moitié  du XVIIIème siècle) se détache du massif vosgien à la manière d’une butte-
témoin, générant un écran physique et visuel très prégnant� L’ambiance montagnarde 
s’y exprime à travers les fortes pentes et la couverture forestière continue, y compris 
sur ses reliefs secondaires « satellites » : petit Salbert, Coudrai et Haut-du-Mont� 
La comparaison de cartes et photographies aériennes anciennes et actuelles montre la 
stabilité des lisières dans le temps� Compte tenu des mutations significatives au cours 
des dernières décennies, et malgré la pression exercée par l’artificialisation des terres 
agricoles et la diffusion de l’habitat individuel périurbain, les principaux boisements 
peuvent être considérés comme une composante solide et rassurante� Concernant le 
Coudrai, les lisières bocagères représentent l’essentiel du périmètre forestier dans un 
environnement d’une rare qualité, et aucun tissu urbain ne vient encore s’accoler à la 
forêt�

Problématique de l’accès aux forêts périurbaines : autant leur prégnance dans le 
paysage est forte (visibilité due à l’implantation sur les reliefs), autant leur accessibilité 
n’est pas toujours aisée (passage par des lotissements en impasse, aménagements a 
minima…) bien qu’elles soient publiques (à l’exception du Petit Salbert), parcourues 
par de nombreux itinéraires balisés, et relativement fréquentées (pratiques sportives 
et récréatives diverses)�

Préconisations :

- Conforter et diversifier les espèces arborées (choix, gestion, entretien, 
combinaison d’espèces)�

- Développer les corridors écologiques entre le massif du Coudrai et le massif de 
la Côte par  �

- Définir un projet paysager pour les anciens sites fortifiés, et mieux les relier par 
la randonnée des forts�

- Améliorer l’accès aux forêts publiques et définir un parti d’aménagement pour les 
entrées de forêts et les espaces adjacents�

« La Côte d’Essert » (F09)
Inscrit dans la grande ceinture verte de Belfort, ce boisement habille une petite colline 
compacte dominant Essert et Bavilliers�  Les lieux sont soumis à une fréquentation 
locale importante, liée notamment à l’attraction que représente l’ancien ouvrage de la 
Côte� Alors que la construction du fort militaire en position sommitale avait nécessité 
un défrichement partiel, l’abandon de l’ouvrage au cours du XXème siècle s’est traduit 
par une phase de reconquête forestière� 

Préconisations :

- Poser des limites à l’extension « en tache d’huile » du tissu périurbain, synonyme 
de consommation foncière et de banalisation de l’environnement construit� 

- Renforcer la connexion avec la Coulée verte et le parc de la Douce, ainsi que la 
jonction avec le chemin des forts�

- Maintenir les bandes boisées existantes le long de la D 47, mais y ménager une 
ouverture permettant le contact visuel depuis la route vers le cœur de la zone 
paysagère�

Source : Plan Paysage CAB - 2012
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Aujourd’hui, ce site stratégique dispose d’une ambiance particulière, résultante 
de la confluence entre l’empreinte de son histoire militaire (fossés, terrassements, 
soutènements���) et le lent processus de gommage opéré par le temps et la nature 
(dynamique de colonisation végétale)�

Outre le caractère remarquable de sa structure paysagère (arbres solitaires majestueux, 
cépées, strate arbustive peu développée, résilles de lierre, trouées ponctuelles et 
percées visuelles), le versant nord, tourné vers le Salbert, permet un véritable dialogue 
visuel entre secteurs forestiers remarquables� Ce caractère qualitatif est par ailleurs 
renforcé par la perception harmonieuse d’un environnement agricole particulièrement 
préservé comparativement à de nombreux autres boisements de la CAB�

Préconisations :

- Préserver la remarquable population de tilleuls, les solitaires, les sujets de gros 
diamètre, les arbres sénescents et bois morts, les lierres�

- Homogénéiser les pratiques sylvicoles à l’échelle du massif et proscrire toute 
nouvelle plantation exotique�

- Conserver des ouvertures dans les bandes boisées qui ont tendance à se refermer 
à l’avant de la lisière (lieu-dit les Prés la Laube), pour la diversité des vues et une 
bonne perception de la cohérence du secteur�

3� Les milieux naturels et le fonctionnement écologique 
des écosystèmes

3�1� Occupation du sol

Le milieu naturel tient une place importante sur le ban communal� L’espace urbain 
s’est développé dans la vallée de part et d’autre de la RD19 et du canal et représente 
une superficie de 140 ha soit 20 % du territoire communal� Les espaces naturels sont 
majoritairement forestiers (45 %) puis agro-naturels (26 %) où les milieux prairiaux 
sont dominants (seuls 3 % des terres sont dédiées aux cultures)� Quelques étangs 
sont présents sur la commune mais aussi des parcs urbains (parc de la Douce, terrain 
de sport)�

Tous ces éléments créent une mosaïque paysagère présentant un intérêt écologique 
certain� Ces milieux font partie du patrimoine naturel de la commune et participent à 
l’harmonie et la diversité paysagère de la commune� 

Le ban communal d’Essert se construit autour :

• du canal de la Haute-Saône traversant  la commune d’ouest en est ;
• du ruisseau de la Doucette, affluent du canal ;
• des monts boisés entourant la commune au nord (le Coudrai, les Épaisses épines) 

et au sud (Mont de l’ouvrage de la côte) ;
• des espaces prairiaux et agricoles, principalement au nord et sud-ouest.

Les milieux aquatiques et humides, se développant à la faveur des dépressions et 
petits ruisseaux, sont peu représentés avec seulement 4 % du territoire� Il s’agit 
principalement de prairies humides eutrophes, en particulier de pâtures humides à 
Joncs�
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Superficie (ha) Recouvrement (%)

Milieux forestiers 327 47

Milieux prairiaux et vergers 179 26

Secteurs urbanisés 140 20

Milieux aquatiques et humides (dont prairies 
humides) 27 4

Cultures 21 3

698

Répartition des grands types de milieux à Essert 3�2� Inventaire et protection du patrimoine naturel

Les distances les plus proches d’une zone Natura 2000 varie entre 6 et 9 km en 
fonction des zones les plus proches� Il s’agit de la Natura 2000 en directive habitats 
et en directive oiseaux : Étangs et vallées du Territoire de Belfort : FR4312019 & 
FR4301350 (cf� fiches, cartes et contours exacts en annexes n°12 à 15)�

 

Les ZNIEFF de type 1 les plus proches sont à 1,5 km (Ruisseaux de Verboté et d’Evette 
n°00000585) et 2,2 km (Pelouses et prairies du Château n°00000429)�

Le réseau Natura 2000 a pour objet la mise en place au niveau européen d’un réseau de sites abritant des 
milieux naturels et espèces devenus rares ou menacés� Ces espèces ou habitats, d’intérêt communautaire 
sont précisés dans les annexes des directives (directive oiseaux et directive faune-flore-habitats)�

Ce réseau sera constitué à terme de ZPS : Zones de Protection Spéciale (directive oiseaux) &de ZSC : Zones 
Spéciales de Conservation (directive habitat), dans lesquelles les activités humaines seront maintenues� 
Un comité de pilotage local valide les différentes étapes du travail et accompagne la mise en place d’un 
document d’objectifs (docob)� Le docob synthétise l’ensemble des données biologiques et socio-économiques 
et propose des orientations et mesures de gestion à contractualisation (Mesures ou Contrats Natura2000 
hors zones agricoles) permet l’obtention d’aides financières en contrepartie des contraintes imposées par un 
cahier des charges�

ZNIEFF de type 1 sont des secteurs d’une superficie généralement limitée caractérisés par la présence 
d’espèces remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel� Ces zones sont particulièrement sensibles 
à des équipements ou à des transformations même limitées�



51Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort - Novembre 2018 - Rapport de présentation

Plan Local d’Urbanisme d’ESSERT

3�3� Habitat : les milieux spécifiques

3�3�1� Les zones humides

Les zones humides sont aujourd’hui 
considérées comme des milieux 
particulièrement sensibles et menacés, 
notamment au sens de la LEMA (Loi sur 
l’Eau et les Milieux Aquatiques, 2006)� 
La DDT estime que dans le Territoire de 
Belfort, 50 % des zones humides ont 
disparu en 30 ans (urbanisation, étangs 
pléthoriques, remblais���)�

Définition : « on entend par zone humide, les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; 
la végétation quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 
moins une partie de l’année » (Art L211-1 du Code de l’Environnement)�

Il s’agit d’espaces qui cumulent des intérêts pluri-fonctionnels en termes d’équilibre des 
bassins versants (soutien à l’étiage, atténuation des niveaux de crues), de qualité de 
l’eau (rôle de filtre) et de richesse biologique (forte biodiversité)� Ces secteurs assurent 
aussi des fonctions récréatives et paysagères� À l’opposé, ils sont généralement perçus 
comme des terres contraignantes par les exploitants, en raison de l’hydromorphie des 
sols�

L’orientation fondamentale 6B du SDAGE 2016-2021 vise la préservation, la 
restauration et la gestion des zones humides� Dans le cadre des PLU, il s’agit en 
particulier :

- de préserver les zones humides en respectant l’objectif de non-dégradation ;

- d’assurer l’application du principe « éviter-réduire-compenser » dans une volonté 
de cibler au plus juste cette compensation par fonction� La compensation doit 
constituer un recours ultime, ce qui nécessite un travail en amont des projets 
pour étudier d’autres options qui permettent d’éviter puis, à défaut, de réduire 
l’impact avant d’envisager une compensation�

L’assèchement, la mise en eau ou le remblaiement de zones humides ou de marais 
constitue la rubrique 3�3�1�0� de la nomenclature Loi sur l’Eau (Décret n° 2006-881 
du 17 juillet 2006) qui nécessite un dossier d’autorisation à partir d’1ha, un dossier de 
déclaration entre 0,1 et 1 ha�

Pour la commune d’Essert, deux recensements des zones humides ou potentiellement 
humides existent :

•  les zones humides de plus de 1 ha ont été inventoriées et zonées à l’échelle du 
1/25000ème par la DREAL (ex� DIREN Franche-Comté) et ce depuis maintenant 
près d’une dizaine d’années (1998-2002)� La DREAL FC précise que « les 
documents sont provisoires et sont donc sujets à évolution »�

Les zones humides de la commune d’Essert localisées par la DREAL correspondent 
essentiellement aux prairies humides fauchées ou pâturées de part et d’autre de 
la Doucette�

• Les zones potentiellement humides ayant fait récemment l’objet d’une 
cartographie par le conseil départemental du Territoire de Belfort (janvier 2015)� 
Ce travail est un préinventaire basé sur les résultats de diverses études de zones 
humides, des bases de données agricoles (sols hydromorphes), la cartographie 
DREAL, la topographie (zones dépressionnaires) ���

Les espaces repérés par le Conseil Départemental comprennent en réalité des 
zones humides potentielles, pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires pour préciser ou non le caractère humide� 
Les habitats humides répertoriés sur le terrain l’ont été par le critère de l’habitat 
naturel et le critère floristique� Aucun sondage pédologique n’a été réalisé à 
ce stade et les zones humides peuvent être présentes au sein d’habitats non 
caractéristiques (prairies et pâtures mésophiles  pouvant se développer dans 
un large gradient d’hydromorphie, prairies améliorées ou semées, cultures 
annuelles)�
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Carte des zones humides de la DREAL
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3�3�2�  Habitats naturels et semi-naturels

Un habitat naturel ou semi-naturel est un milieu qui réunit les conditions physiques et 
biologiques nécessaires à l’existence d’une espèce (ou d’un groupe d’espèces) animale 
ou végétale�

Les principaux habitats présents sur la commune sont décrits ci-dessous, en s’appuyant 
sur les connaissances générales des milieux locaux et sur les investigations de terrain 
menées en 2009 (site Natura 2000) et en juillet 2015� 
 
Les cours d’eau et les milieux aquatiques 
Les eaux courantes sont représentées par le canal de la Haute-Saône et le ruisseau 
de la Doucette� Ils traversent la commune dans un contexte prairial ouvert, mais aussi 
urbain puisque les deux cours d’eau entrent en contact avec la zone urbanisée (le 
canal traverse la Ville)�

Si le canal présente un tracé dans l’ensemble rectiligne, ce n’est pas le cas du ruisseau 
de la Doucette et de ses affluents qui sont sinueux�

Les étangs sont assez peu nombreux et s’observent principalement au nord (aux 
alentours de la ferme d’Essart) et au sud (les Prés de la Laube)� Il s’agit d’étangs 
artificiels� 

Les prairies humides
Les prairies humides représentent environ 3 % du territoire communal� Elles sont 
principalement réparties autour du lieu-dit « la ferme d’Essart » au Nord et autour du 
lieu-dit « la Cornette » au sud�

On peut distinguer dans cette catégorie trois types d’habitats naturels à Essert :

- Les prairies de fauche humides : il s’agit de prairies fauchées caractérisées par la 
présence d’espèces hygrophiles comme le Séneçon des marais, le Myosotis des 
marais, le Lotier pédonculé, le Brome à grappes, etc�

- Les pâtures humides : il s’agit de parcelles pâturées généralement caractérisées 
par la forte présence de touffes de Joncs (Jonc diffus, Jonc glauque…), ainsi 
que d’espèces rampantes hygrophiles comme l’Agrostide stolonifère ou le Vulpin 
genouillé�

- Les mégaphorbiaies : il s’agit d’un habitat succédant aux prairies humides dans 
la succession écologique et caractérisé par de grandes espèces dicotylédones 
hygrophiles comme la Reine-des-prés, la Lysimaque vulgaire, la Valériane 
rampante, le Scirpe des bois ou encore l’Angélique sauvage�

Prairie humide et pâture humide au lieu-dit « les Prés Gachés »

Les prairies mésophiles
Les prairies mésophiles (hors vergers) constituent environ 23 % du territoire� Elles 
peuvent être divisées en deux entités :

- Les prairies de fauche, qui sont gérées par une ou plusieurs coupes annuelles 
et sont dominées par des graminées telles que le Fromental élevé, le Dactyle 
aggloméré, la Fétuque des près ou la Houlque laineuse� Ces graminées sont 
accompagnées d’espèces dicotylédones comme la Centaurée jacée, le Salsifis 
des prés ou le Grand boucage, par exemple�

- Les prairies pâturées, qui sont maintenues en état par le broutage d’animaux 
(vaches essentiellement, mais aussi chevaux)� La flore de ces prairies se 
caractérise par des espèces supportant bien le broutage et le piétinement : la 
Crételle, la Renoncule rampante, le Ray-grass des anglais, le Grand plantain, etc�

Prairie mésophile au lieu-dit « le Grelot » et pâture mésophile au lieu-dit « les Prés Coudrai »
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Les vergers
Les vergers sont des milieux prairiaux agrémentés d’arbres fruitiers plantés (Pommiers, 
Noyers, Pruniers, etc�)
Ces milieux sont à différencier des prairies classiques car ils  possèdent un intérêt 
écologique supplémentaire : les arbres fruitiers, en particulier les vieux spécimens, 
peuvent accueillir une faune tout à fait remarquable, en particulier des oiseaux tels que 
le Torcol fourmilier par exemple�
Ces milieux ont été identifiés sur environ 20 ha, soit 2% du territoire�

Les pelouses sèches
Un secteur de pelouse sèche a été identifié à l’est du lieu-dit « les Grabsés » sur un 
petit secteur (0,22 ha environ) entre deux cultures, sur sol calcaire filtrant�

Pelouses sèches au lieu-dit « les Grabsés »

Problème d’insuffisance de l’analyse environnementale soulevé par la MRAe :

« Considérant plus particulièrement qu’une démarche d’évitement, de réduction voire 
de compensation des impacts pourra permettre de conforter les choix en matière 
de localisation (zone « Au Grelot » notamment) et/ou de définition fine des zones 
d’extension urbaine ; les zones prévues à ce stade présentant des sensibilités 
notamment en matière de biodiversité (habitats d’intérêt communautaire de type 
prairie de fauche mésophile, éléments d’intérêt en matière de continuités écologiques 
tels que bosquets, haies, boisements ou lisières de bois, proximité immédiate, pour 
la zone « Au Grelot », d’un îlot faisant l’objet d’une mesure agro-environnementale 
et climatique (MAEC) « prairies fleuries »), voire en matière de risques (canalisation 
de gaz traversant la zone 1AU des Près Coudrai, par ailleurs concernée par des aléas 
moyens retrait/gonflement d’argiles) ».

Complément d’analyse propre au dossier d’évaluation environnementale :

Afin de mieux appréhender le patrimoine environnemental communal, compléter 
éventuellement les données de l’étude d’environnement initiale et permettre au final 
une plus juste évaluation du PLU, Études en Environnement (P� et M� Guinchard) s’est 
rendu sur le terrain le 23 octobre 2017�

Il s’est tout de suite avéré que l’étude d’environnement n’avait pas mentionné la 
présence de surfaces très importantes de pelouses sèches et prairies maigres, 
notamment près des lieux-dits « les Grelots, les Grabsés et les Champs du Noyer »�
Seule une petite portion de pelouse en voie d’enfrichement avait été identifiée et 
classée en zone Ne�

Certaines de ces pelouses paraissent, autant qu’il est possible de l’évaluer à cette 
époque de l’année, en bon voire très bon état de conservation, ce qui est assez 
exceptionnel�

Une cartographie de ces surfaces a alors été réalisée et figure sur la carte suivante, 
faisant également apparaître le projet de zonage fin octobre 2017�

La plupart de ces secteurs de pelouses sèches et prairies maigres font l’objet de 
mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC)�

Les mesures agro-environnementales et climatiques permettent d’accompagner 
les exploitations agricoles qui s’engagent dans le développement ou le maintien de 
pratiques combinant performance économique et performance environnementale� 
Elles sont un outil de la mise en œuvre du projet agroécologique�
Ces mesures sont souscrites volontairement par les agriculteurs pour une durée 
de 5 ans, et les pratiques financées sont obligatoirement plus ambitieuses que la 
réglementation environnementale�

Dans les régions métropolitaines hors Corse, 3 types de mesures sont proposés :

- des mesures systèmes s’appliquant sur la totalité ou presque de l’exploitation ;

- des mesures localisées, constituées d’engagements pris sur les parcelles où sont 
localisés les enjeux environnementaux ;

- des mesures de protection des ressources génétiques : protection des races 
menacées de disparition, préservation des ressources végétales, amélioration du 
potentiel pollinisateur des abeilles domestiques�
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Les MAEC ne peuvent être souscrites que sur certains territoires où des enjeux 
environnementaux ont été identifiés (par exemple : amélioration de la qualité de l’eau 
potable ou préservation d’une espèce d’oiseau protégée)� La liste des territoires où les 
MAEC sont ouvertes à la contractualisation est établie chaque année par la Région, 
après avis de la Commission Régionale Agro-Environnementale et Climatique (CRAEC)�

Le service agricole de la DDT90 a communiqué une carte localisant les îlots faisant 
l’objet de MAEC� La carte figure ci-dessous et correspond presque trait pour trait à la 
carte réalisée fin octobre 2017 dans ce secteur�

Les pelouses sèches et prairies maigres peuvent être considérées comme de véritables 
« points chauds » de biodiversité car servant de refuge pour une flore et une faune 
adaptées aux conditions particulières qui définissent ces milieux (sol mésotrophe, 
pauvre en nutriments, sécheresse, …)� La structure en mosaïque de certaines pelouses 
constitue également une originalité paysagère ; cette structure permet à de nombreuses 
espèces animales (insectes, reptiles, mammifères, oiseaux) d’y trouver « gîte et 
couvert »� L’étude d’environnement ne mentionne pas d’espèce d’oiseau particulière 
dans ce secteur, mais elle s’est bornée à une synthèse des données bibliographiques 
disponibles� Vu la mosaïque d’habitats associant pelouses/prairies maigres et secteurs 
de haies dont une bonne partie sont arbustives et épineuses, il est fort probable que 
ce secteur abrite des espèces patrimoniales dont très probablement la pie-grièche 
écorcheur, dont la présence est citée sur le territoire communal� Ces secteurs peuvent 
également abriter potentiellement des espèces d’insectes et de reptiles patrimoniaux�

Les groupements présents correspondent à :

- des pelouses mésophiles (Onobrychodo-Brometum : 34�3212B/6210-15/C/
znieff)� L’aspect du groupement est celui d’une pelouse dense, de hauteur 
moyenne déterminé par la dominance du brome dressé� Cette pelouse est riche 
en espèces mésophiles prairiales� En égard à sa richesse en espèces prairiales 
intéressantes pour l’élevage, l’ Onobrychodo-Brometum est un groupement très 
dépendant des activités humaines� Lorsque l’intensification est continue sur une 
durée importante, le groupement évolue vers des groupements prairiaux plus 
banals�

- des prairies de fauche méso-eutrophes très proches du groupement précédent 
d’un point de vue floristique (Galio veri-Trifolietum : 38�22/6510-6/C/ /
déterminant znieff)�

Mésophile : se dit d’une plante ou d’un groupement de plantes croissant de préférence sur un substrat 
présentant des caractères peu accusés, en particulier ni trop sec ni trop humide�
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Conclusion :

Les habitats de milieux ouverts remarquables nouvellement identifiés dans l’étude 
d’évaluation environnementale sont fragiles, en voie rapide de disparition et sont 
menacés avant tout par l’urbanisation et les changements de pratiques culturales�                    

Rappelons que la préservation de ce type de milieu dépend bien avant tout des choix 
agricoles� Or le choix de conserver des pratiques agricoles respectueuses permettant 
le maintien de la biodiversité a déjà été mis en place par l’agriculteur en charge de ces 
milieux (MAEC)�

Les terrains en friche
Les terrains en friche ont également été identifiés en petite superficie (0,22 ha environ)� 
Il s’agit de milieux de transition souvent fortement impactés par l’activité humaine� 

Dans le cas présent, la friche observée se développe à la faveur d’une coupe forestière 
au lieu-dit « les Grelots »� Le milieu se caractérise par un lot d’espèces prairial (Dactyle 
aggloméré, Houlque laineuse, etc�) auquel viennent s’ajouter des espèces typiques des 
friches comme le Panais cultivé, la Cardère sauvage, le Mélilot blanc, le Cirse vulgaire, 
la Vergerette du Canada ou encore le Tanaisie� 

Terrains en friche au lieu-dit « les Grelots »

Milieux cultivés au lieu-dit « Loustau »

Les milieux boisés
Les milieux boisés sont bien représentés sur le territoire communal puisqu’ils occupent 
environ 47 % de la surface (plus de 327 ha)� Ils peuvent être divisés en quatre 
catégories :

-  Les forêts caducifoliées qui correspondent à des boisements dominés par des 
essences feuillues, en particulier le Chêne pédonculé et le Charme, ainsi que le 
Hêtre� Elles représentent environ 74 % des milieux forestiers d’Essert ;

- Les forêts de conifères qui correspondent à des boisements dominés par des 
essences résineuses, en particulier l’Épicéa� Ces formations sont initialement 
plantées et représentent environ 12 % des milieux forestiers d’Essert ;

- Les plantations d’arbres feuillus divers (Robiniers, Peupliers, Frênes, Érables…) 
ont été identifiés sur moins de 1 % des milieux forestiers ;

- Les formations arbustives, principalement représentées sur la commune par les 
haies qui séparent les différentes parcelles et composées d’espèces telles que 
le Prunellier, l’Aubépine, le Cornouiller, le Troène ou encore le Fusain d’Europe, 
représentent environ 14 % des milieux forestiers de la commune�

Les cultures
Les cultures présentent un recouvrement faible sur la commune d’Essert (environ 3 % 
du ban communal)� Elles sont principalement localisées au nord du village, aux lieux-
dits « Le Grelot », « les Grabés » et « l’Enclos »� 

Bien que ne présentant pas d’intérêt écologique particulier, la localisation des champs 
sur des secteurs secs et calcaire ainsi qu’une gestion assez peu intensive leur confère 
une certaine diversité en espèces messicoles� On y observe ainsi des espèces comme 
la Fausse velvote, la Renouée maculée, la Véronique filiforme ou encore le Sétaire vert 
et la Digitaire sanguine� 
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3�4� Secteurs potentiellement ouverts à l’urbanisation

3�4�1� Secteur « les Prés Coudrai »

Le secteur au lieu-dit « les Prés Coudrai » s’étend sur un peu moins de 6 ha, mais 
une grande partie de la zone est d’ores-et-déjà urbanisée� L’analyse écologique portait 
donc principalement sur la prairie située entre les deux lotissements�

La prairie étudiée peut être qualifiée de mésophile et de méso-eutrophe� Elle présente 
un cortège floristique banal composé d’espèces comme la Houlque laineuse, le Trèfle 
des prés, le Plantain lancéolé, l’Achillée millefeuille, le Fromental élevé, la Centaurée 
jacée ou encore la Colchique des prés� 

Au sein de la zone d’étude se trouve également une bande arborée constituée 
d’essences plantées�

La prairie est bordée au Nord par le massif forestier et à l’Est par la pâture mésophile� 

Les enjeux écologiques au sein de cette zone sont moyens� La prairie ne présente en 
effet pas d’enjeu particulier, ni pour la flore ni pour la faune� Sa situation en lisière 
peut éventuellement en faire un secteur fréquenté par les mammifères ou les oiseaux 
de milieux semi-ouverts, mais cela ne suffit pas à donner à ce secteur un enjeu fort�

L’enjeu est faible pour les zones urbanisées�

3�4�2� Secteur « Loustau »

Le secteur « Loustau » s’étend sur environ 1,2 ha� Il est constitué de milieux diversifiés 
mais essentiellement situés au sein de jardins privés� On y observe ainsi des prairies 
de fauche, une pâture mésophile et des vergers relativement jeunes� La partie nord du 
site est bordée par une haie présentant une bonne richesse spécifique et un secteur 
plus humide se caractérisant par le Jonc diffus et la Reine-des-prés� 

Les prairies de fauche et les secteurs de vergers ne présentent pas d’originalité : 
la strate herbacée y est dominée par des espèces prairiales communes comme par 
exemple la Petite Oseille, la Petite Sanguisorbe, le Dactyle aggloméré, la Gesse des 
prés, le Plantain lancéolé ou encore la Houlque laineuse� 
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La haie est diversifiée mais présente des espèces communes : Prunellier, Frêne, 
Noisetier, Cornouiller sanguin, Saule blanc, Merisier… 

La bande plus humide en bordure de haie se caractérise par la Reine-des-prés, la 
Laîche distique et des joncs�

Les enjeux écologiques au sein de cette zone peuvent être considérés comme moyens 
à faible, sauf pour le petit secteur humide en bordure de haie où l’enjeu peut être 
considéré comme fort� Cette zone est cependant en dehors de la zone d’étude�

La haie ainsi que les vergers peuvent potentiellement présenter un intérêt pour la 
nidification et le nourrissage d’espèces d’oiseaux protégées, mais ces habitats (en 
particulier les haies) sont répandus dans la commune� Les reptiles peuvent également 
profiter de ces milieux�

3�4�3� Secteur « Le Grelot »

Le secteur au lieu-dit « Le Grelot » s’étend sur environ 2 ha� Il est largement dominé 
par une prairie mésophile tendant vers la prairie sèche et comprend des bosquets et 
un secteur de friche issu d’une coupe forestière�

La prairie présente un cortège d’espèces banales mais qui indiquent une tendance 
relativement sèche� Ainsi, on observe au sein des espèces végétales typiquement 
prairiales (Plantain lancéolé, Lotier corniculé, Fromental élevé, Caille-lait blanc…) des 
espèces plutôt inféodées aux pelouses ou milieux secs (Brome érigé, Origan vulgaire, 
Plantain moyen, Bugrane rampant, Sauge des prés…)�

Les bosquets sont dominés par le Chêne pédonculé, sauf au sein d’un petit secteur à 
l’Est qui est dominé par des Robiniers plantés�

Un secteur de friche s’observe également au sud-est du site, au sein d’une zone 
récemment déboisée� Le cortège floristique est caractérisé par des espèces rudérales 
comme le Mélilot blanc, le Cirse vulgaire, la Vergerette du Canada, la Laitue scariole 
ou encore la Renouée des oiseaux�
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En ce qui concerne les enjeux écologiques, ils peuvent globalement être considérés 
comme moyens sur cette zone� 

Les bosquets, a priori plantés, présentent un intérêt écologique faible, de même que la 
friche qui accueille surtout des espèces rudérales communes, voire même des espèces 
exogènes�

Les prairies, malgré leur tendance sèche et les potentialités que cela implique, ne 
présentent pas d’espèces patrimoniales et sont somme toute assez banales� Elles 
présentent cependant un enjeu moyen et non faible, car ce type de prairie est rare au 
sein du territoire communal� 
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3�4�4� Carte et tableau de synthèse des habitats
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Intérêt : C : intérêt communautaire / P : intérêt communautaire prioritaire / R : intérêt régional ; () habitat potentiel
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3�5� Faune et flore 

3�5�1� La flore

Les données consultées proviennent de la base de données floristiques du Conservatoire 
Botanique National de Franche-Comté (CBNFC)� 

Trois espèces patrimoniales sont connues sur le territoire communal :
-  L’orchis grenouille (Coeloglossum viride) est quasi-menacées (NT) en France et 

Franche-Comté, 

-  L’orchis bouffon (Anacamptis morio) est quasi-menacées (NT) en Franche-Comté 
et en Europe,

-  La dactylorhize de mai (Dactylorhiza majalis) est quasi-menacées (NT) en France 
et préoccupation mineure (LC) en Franche-Comté�

Les habitats qui abritent ces espèces présentent donc un enjeu de conservation pour 
la fore menacée�
L’orchis grenouille et l’orchis bouffon sont inféodés aux prairies maigres et pelouses 
sèches� Ils sont connus dans le secteur « au Grelot » et « Grabsé »�

La dactylorhize de mai est quant-à elle liée aux prairies humides et doit très certainement 
se trouver dans les prairies de la plaine alluviale, bien qu’elle ne soit pas localisée�

Les enjeux par rapport à la flore patrimoniale sont donc plutôt faibles sur la commune�
Aucune espèce patrimoniale n'a été observée lors des prospections de terrain�
 

3�5�2� La faune

Les données présentées ci-après sont issues de la plateforme de description de la 
biodiversité en Franche-Comté « SIGOGNE » (www�sigogne�org), qui donne accès 
aux inventaires d’espèces à l’échelle communale, d’après les banques de données 
de la LPO Franche-Comté et de la CPEPESC (Commission de Protection des Eaux, du 
Patrimoine, de l’Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères)�

Les listes d’espèces complètes figurent en Annexe�

Les mammifères
12 espèces sont mentionnées dans la liste communale, en dehors des chauve-souris� 
La plupart sont communes dans l’est de la France (Chevreuil, Renard, Sanglier…), mais 
on compte également 2 espèces protégées (Écureuil roux et Hérisson)� Le peuplement 
est dominé par les espèces des milieux forestiers ou prairiaux�

Il existe d’ailleurs des enjeux en termes de fonctionnalité écologique (cf� chapitre 
spécifique), le manque de continuité écologique étant une cause importante de 
mortalité chez les mammifères, notamment chez le Hérisson qui est protégé�

9 espèces de chauves-souris sont également listées sur la commune, toutes protégées 
au niveau national� 

Une espèce est cependant plus remarquable que les autres : le Murin de Bechstein� 

Cette espèce, qui passe l’hiver dans des cavités (grottes, mines…), est typiquement 
une hôte forestière en été� Sa présence traduit le bon état de conservation des milieux 
boisés évolués de la commune� 

Pour les mammifères terrestres, les principaux enjeux se rapportent à la préservation 
de la continuité des réseaux écologiques (voir chapitre correspondant), dont des 
structures telles que les lisières forestières, les ripisylves, les bosquets���

Pour les chauves-souris, les enjeux sont liés à la qualité de l’habitat forestier 
(conservation de vieux bois…)�

Les chauves-souris ont également besoin de zones d’alimentation qui correspondent 
aux secteurs de prairies extensives entremêlés de haies et de bosquets�

Les oiseaux

Analyse propre au dossier d’évaluation environnementale :

Les bases de données régionales ont été mobilisées à nouveau, afin de mettre en 
avant les espèces nicheuses ou potentiellement nicheuses et mettre leur statut à jour 
(mise à jour des statuts UICN des oiseaux en France en 2016)�

Le groupe des oiseaux est particulièrement documenté : 118 espèces sont recensées 
à l’échelle de la commune� 92 sont protégées et 22 sont considérées comme 
patrimoniales�

Toutes les grandes guildes sont représentées :

• Les oiseaux des milieux humides et aquatiques (Cygnes, Canards, Harles, 
Chevaliers, Grèbes, Râle d’eau, Foulque macroule…) sont assez peu représentés 
mais on note cependant la présence de l’Aigrette garzette, du Chevalier culblanc, 
du Combattant varié, du Canard siffleur ou encore du Tadorne casarca, espèce 
rarissime mais probablement échappée d’un élevage�
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Evaluation environnementale- Diagnostic écologique faune, flore et habitats 
PLU de Essert (90)

Analyse propre au dossier d’évaluation environnementale :

Les bases de données régionales ont été  mobilisées à nouveau,  afin de mettre  en avant les
espèces nicheuses ou potentiellement nicheuses et mettre leur statut à jour (mise à jour des
statuts UICN des oiseaux en France en 2016).

tableau  n°1 :  statut  des  espèces  d’oiseaux  patrimoniales  nicheuses  ou  potentiellement  nicheuses  et
dernière date d’observation

Pascale & Michel Guinchard - Études en environnement  janvier  2018 16/129
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Bondrée apivore Pernis apivorus NSHC I LC DD - 2015 Le Tremblet

Milan royal Milvus milvus NSHC I VU EN III D* 2015

Milan noir Milvus migrans NSHC I LC NT III - 2015

Faucon crécerelle Falco tinnunculus NSHC NT LC IV - 2017 Les Epaisses Epines

Vanneau huppé Vanellus vanellus IIB(Fr) NT LC III D* 2013

Chevêche d'Athéna Athene noctua NSHC LC EN II D** 2002

Martinet noir Apus apus NSHC NT LC - 2016 Agglomération

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis NSHC I VU DD IV - 2017

Torcol fourmilier Jynx torquilla NSHC LC NT II D** 2014 Etang Tremblet

Pic vert Picus viridis NSHC LC LC III - 2017 Disséminé sur la commune

Pic cendré Picus canus NSHC I EN DD IV D** 2014 Pré de la Laude et la Cornette

Pic noir Dryocopus martius NSHC I LC LC D** 2012 Pré de la Laude et la Cornette

Pic mar Dendrocopos medius NSHC I LC LC IV D** 2017

Alouette des champs Alauda arvensis IIB(Fr) NT LC IV - 2014 Le Tremblet

Hirondelle rustique Hirundo rustica NSHC NT LC IV - 2017 Agglomération

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum NSHC NT LC - 2017 Agglomération

Hirondelle de rivage Riparia riparia NSHC LC NT IV D* 2012

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus NSHC LC LC III - 2016

Tarier des prés Saxicola rubetra NSHC VU VU IV D* 2014 Le Tremblet

Grive litorne Turdus pilaris IIB(Fr) LC NT - 2015

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus NSHC NT LC - 2015

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio NSHC I NT NT III - 2017 Le Tremblet

Moineau friquet Passer montanus NSHC EN DD IV - 2017

Verdier d'Europe Carduelis chloris NSHC VU LC - 2017 Disséminé sur la commune

Chardonneret élégant Carduelis carduelis NSHC VU LC - 2017 Agglomération

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina NSHC VU DD - 2013

Serin cini Serinus serinus NSHC VU LC - 2015 Agglomération

Bruant jaune Emberiza citrinella NSHC VU LC IV - 2017 Disséminé sur la commune

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus NSHC EN DD D** 2015 Pré de la Laude et la Cornette

•  Les oiseaux forestiers (Pics, Mésanges, 
Bouvreuil pivoine, Pouillots…) sont 
également très bien représentés du fait de la 
masse surfacique de forêt� On peut relever 
des espèces comme le Pic noir, le Roitelet 
à triple bandeau, le Pinson du Nord, le 
Grimpereau des bois ou encore la Tourterelle 
des bois�

• Les oiseaux des milieux ouverts et semi-
ouverts (Tariers, Traquet motteux, Faisan 
de Colchide, Fauvettes, Pipits…) et les 
espèces ubiquistes (Hirondelles, Corneille 
noire, Rouge-queue noir, Étourneau 
sansonnet…) complètent le peuplement� 
On peut citer par exemple sur la commune 
l’Alouette des champs, le Verdier d’Europe, 
le Chardonneret éléguant, le Tarier des près 
ou encore le Torcol fourmilier qui affectionne 
les vieux vergers�

Certaines espèces ont un niveau de 
patrimonialité fort, mais elles ne sont présentes 
qu’en migration� C’est le cas du Combattant 
varié, en halte� La Pie-grièche grise peut-être 
observée en hivernage�

Parmi les espèces nicheuses à enjeux forts, 
on remarque les pics noir, mar et cendré, et 
le Milan royal, en milieu forestier, les Pipits, 
le Tarier des près et le Vanneau, en milieux 
ouverts�
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Les enjeux relatifs à l’avifaune se rapportent surtout à la conservation ou à la 
restauration de la qualité des habitats existants : prairies, végétation de berges, haies, 
boisements évolués…

Les amphibiens et les reptiles
L’inventaire de l’herpétofaune (c’est-à-dire les amphibiens et les reptiles) compte 6 
espèces seulement :

• 4 amphibiens protégés, le Crapaud commun, la Salamandre tachetée, le Triton 
ponctué (observé sur le terrain) et la Grenouille verte

• 1 reptile protégé et 1 reptile introduit

Il s’agit d’espèces communes et répandues dans le département� Malgré leur statut de 
protection, elles ne sont pas considérées comme patrimoniales�

Les milieux d’eaux stagnantes (étangs) sont rares et peu favorables aux amphibiens� 
En revanche, des ornières existent çà et là qui peuvent accueillir les espèces citées� Le 
Triton a été observé dans ce type de milieu, et la Salamandre tachetée y est également 
coutumière�

Pour les reptiles, ont suppose également la présence d’autres espèces (Lézard des 
murailles, Lézard des souches), également protégées mais peu sensibles�

Les enjeux principaux sont liés à la conservation/restauration de milieux aquatiques 
favorables et à la qualité des interfaces - lisières (haies, bosquets, forêts) et des ourlets 
hygrophiles qui assurent des habitats aux espèces de ces deux groupes�

Le triton ponctué est classé comme vulnérable sur la liste UICN de Franche-Comté�

Les insectes
Peu de données existent pour les insectes dans les listes communales�

3 papillons seulement sont inventoriés� Ce sont des espèces très communes, ubiquistes 
(Paon-du-jour, Citron, Piéride du Navet) non protégées et non patrimoniales�

Compte tenu de l’importance et de la qualité des milieux prairiaux (dont les prairies 
humides), le peuplement est certainement bien diversifié et intéressant en termes de 
patrimonialté, mais les données n’existent apparemment pas�

Les enjeux relatifs aux insectes se traduisent essentiellement par la conservation de 
la qualité des habitats prairiaux (mode de gestion extensif), des interfaces (lisières, 
haies…) et des milieux palustres (berges d’étangs, ruisseaux et ripisylves)�

3�6� La nature en ville

La commune se distingue surtout par deux grands axes remarquables de nature en 
ville dans l’emprise urbaine : les cours d’eau et les vergers� 

Les cours d’eau
Deux cours d’eau traversent la commune d’Ouest en Est :

- la Doucette, ruisseau de faible débit mais avec une naturalité importante, tant du 
point de vue du cours d’eau en lui-même que de sa ripisylve� 

- L’ancien canal de la Haute-Saône où une ripisylve s’est développée au fil des 
années puisqu’il n’a jamais servi à la navigation commerciale� De plus, ce grand 
axe offre une entrée d’air frais importante dans la ville, et grâce notamment à la 
végétation, il régule les variations de température (apporte de la fraîcheur en été 
notamment)�

Ces deux éléments apportent donc une biodiversité non négligeable dans la commune, 
en participant aux trames vertes et/ou bleue� 

Les vergers
Les vergers sont les reliques d’une 
commune anciennement rurale� On 
en compte plusieurs, notamment au 
sud-est du territoire� Les vergers sont 
localisés autour du village et apparaissent 
comme des espaces de transition entre le 
milieu urbain et les espaces naturels� Ils 
permettent d’atténuer l’impact paysager 
que les habitations peuvent engendrer 
et fournissent des produits alimentaires à 
leurs propriétaires� 

La commune possède son propre verger public de 25 ares (rue Arcimboldo), qui est 
régulièrement entretenu et des nouveaux arbres ont été plantés récemment�
De plus, la plupart des maisons individuelles ont sur leurs parcelles un ou plusieurs 
arbres fruitiers�

Autres éléments de nature en ville
Le « jardin solidarité » est un équivalent des jardins ouvriers et bien qu’il ne soit pas 
dans l’emprise urbaine, il est à son contact accès (Chemin de la Fontenatte)� Il est 
ouvert aux habitants de la commune ne possédant par leur propre espace de culture, 
avec une cotisation annuelle de 30 €�

Verger communal, rue des vergers 

Source : AUTB décembre 2014
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De plus il est préconisé une utilisation « écologique » de cet espace : pulvérisateur 
et produits non naturels fortement déconseillés au profit de moyens de lutte plus 
traditionnels : macérations, produits biologiques, désherbage manuel, etc�
Ce jardin est par ailleurs ouvert aux enfants des écoles et du centre de loisirs�

De plus, certains propriétaires d’appartement 
ont aménagé leurs balcons avec des plantes 
d’ornement : fleurs et arbustes�

La conservation de ces coupures végétales 
apporte une intégration paysagère de 
qualité� Cette nature en ville joue un rôle 
également pour le fonctionnement des 
continuités écologiques�

Balcon fleuri, rue du général de Gaulle 

3�7� Fonctionnement et continuité écologique (Trame verte et 
bleue)

Étudier l’écologie du paysage a pour objectif de définir les structures utilisées par la 
faune dans des déplacements (quotidiens, annuels, etc�) : les corridors écologiques 
permettent les déplacements entre les réservoirs de biodiversité (site Natura 2000, 
ZNIEFF de type 1 ou 2, Espace naturel sensible, …)� Cette analyse permet de mettre 
en évidence le fonctionnement écologique à l’échelle communale, fonctionnement 
qui s’inscrit dans un contexte beaucoup plus large permettant de relier les grands 
ensembles naturels entre eux�

Outre les fonctions écologiques, cette Trame verte et bleue garantie également une 
qualité de vie pour les habitants, en maintenant des espaces de respiration à l’intérieur 
de l’emprise urbaine et entre les différentes communes, tout en assurant des fonctions 
socio-récréatives pour les usagers� 

La traduction à l’échelon régional des continuités écologiques s’inscrit dans un Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE), impulsé par la Loi Engagement National 
pour l’Environnement (ENE) en juillet 2010� Les PLU « doivent prendre en compte, 
lorsqu’ils existent, les SRCE »� À fortiori le PLU doit être compatible avec les orientations 
environnementales du SCoT�

Les éléments du SRCE et du SCoT ont ainsi été étudiés sur le territoire communal et 
son contexte�

Source : AUTB juillet 2015

En plus de ces éléments régionaux, le fonctionnement écologique a été analysé à 
l’échelle communale� Cela a permis d’identifier les réservoirs de biodiversité et corridors 
écologiques locaux sur la commune d’Essert qui ne sont pas pris en compte dans le 
SRCE ni dans le SCoT�

3�7�1� Le SRCE

L’annexe n°9 explique la démarche adoptée pour la définition du SRCE et donne 
quelques clés nécessaires à la compréhension de la notion de trame verte et bleue et 
son utilité�

La partie Ouest du territoire d’Essert est située sur un corridor régional de la trame 
bleue� Ce corridor suit la vallée de la Doucette et de ses affluents�
Un réservoir régional à chiroptère est situé à proximité de la limite Nord-Est du 
territoire, à l’extérieur de la commune�

L’élément fragmentant principal dans le secteur au niveau régional est l’agglomération 
de Belfort� Cet élément est un obstacle important en particulier pour la faune forestière�

Avertissement : 
Dans les différentes cartes illustrant la trame verte et bleue, les traits indiquent des 
corridors sans en marquer précisément leurs délimitations� Un corridor écologique 
ne peut pas être défini comme un couloir d’une largeur bien définie. Deux raisons 
principales peuvent expliquer un tel choix :

- l a trame verte et bleue est destinée à faciliter le déplacement du plus grand 
nombre possible d’espèces ;

- l a largeur d’un corridor peut fortement varier entre une chauve-souris et un cerf, 
par exemple�

Le positionnement d’un corridor d’une largeur déterminée limiterait les besoins 
d’intervention à une zone bien délimitée� Un tel outil cartographique serait a priori 
pratique pour les décideurs mais il contiendrait, dans un espace clos, un paysage 
ou une capacité de passage qui n’est pas facilement délimitable sur le terrain sans 
être arbitraire�

Le concept de trame verte et bleue fait appel à des notions d’écologie du paysage� 
Là où un corridor est proposé, il faut donc rechercher le paysage correspondant 
dans l’environnement du trait ou du couloir cartographié�
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Carte du SRCE
Le SRCE n’indique ni corridor, ni réservoir de biodiversité pour les milieux xériques sur 
le territoire communal d’Essert, mais il importe de garder à l’esprit que tous les milieux 
satellites ne sont pas cartographiés�

Les pelouses identifiées sur le 
territoire d’Essert  (étoile rose sur 
la carte ci-dessous) correspondent 
cependant bien à des habitats 
satellites mais sont trop éloignées 
pour être liées aux corridors 
régionaux déjà identifiés : à près 
de 3 km des secteurs de pelouses 
du fort des Justices côté est 
de Belfort (distance considérée 
comme pouvant être parcourue par 
la faune des milieux xérophiles : 
± 2 km)�

L’existence d’habitats satellites 
prend toute son importance dans 
ce contexte, puisque les corridors sont ou semblent interrompus�

De plus, le SRCE indique la présence d’un site d’hivernage d’importance régionale pour 
les chiroptères� Ce site abrite six espèces de chiroptères dont quatre sont reconnues 
comme d'intérêt communautaire : le grand rhinolophe, dont c'est actuellement le seul 
site d'accueil de l'espèce dans le département, le grand murin, le vespertilion à oreilles 
échancrées et le vespertilion de Bechstein avec de très faibles effectifs�

La zone de pelouses et de prairies maigres entrecoupées de nombreuses haies constitue 
très certainement un site important pour l’alimentation de ces espèces lorsqu’elles 
rejoignent leur site d’hivernage, avant l’hibernation (distance de l’ordre de 800 m)�

3�7�2� Le SCoT

Il n’y a pas de réservoir de biodiversité ni de corridors écologiques sur la commune sur 
la carte de synthèse du SCoT à l’intérieur du territoire d’Essert�

Il y a une action préconisée par le SCoT au niveau de la commune d’Essert : réduire 
les collisions routières avec la faune sur la RD16 dans la partie nord de la commune�

N’étant pas répertoriées dans les bases de données régionales, ces pelouses ne 
figurent pas non plus dans la sous-trame des milieux xériques dans la TVB du SCoT du 
Territoire de Belfort� La carte (page suivante) montre cependant bien que ces milieux 
constituent un habitat satellite important�
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3�7�3� L’échelle locale

Les principaux obstacles au déplacement de la faune sont à l’échelle de l’espace bâti 
d'Essert : l'agglomération qui est en continuité avec celle de Belfort et de Bavilliers, 
ainsi que la RD 16 et la RD19�

Les espèces forestières peuvent se déplacer dans les milieux forestiers au nord et au 
sud de la commune� Un corridor de la trame verte permet de joindre ces deux massif 
en empruntant la ripisylve de la rivière� 

Un maillage dense de haies dans les 
milieux agricoles est présent au nord de 
l'agglomération� Les petits passereaux, ainsi 
que certains insectes peuvent profiter des 
secteurs de haies et de prairies naturelles 
pour se déplacer�  Certaines chauve-souris 
ne peuvent en effet se maintenir dans un 
paysage non structuré par des haies ou 
des ourlets hauts, comme par exemple le 
vespertilion à oreilles échancrées ou le grand 
rhinolophe, qui évitent les terrains dégagés�

Un corridor de la trame bleue suit la vallée 
de la Doucette et ses affluents�
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3�7�4� Maintien et restauration de la trame verte et bleue

À l’échelle communale, les enjeux en terme de fonctionnement écologique se 
concentrent sur deux aspects :

- Maintien de la continuité des cours d’eau et fonctionnement hydrologique global ;

- Restauration d’une connexion entre les milieux forestiers ;
- Maintien d’une trame liée aux habitats xériques (pelouses sèches et prairies 

maigres)�

En effet, il est important de ne créer aucun obstacle à l’écoulement des cours d’eau 
permanents et surtout de maintenir une continuité entre les milieux aquatiques mis 
en évidence� Il faut ainsi veiller à ce que les prairies humides soient fonctionnelles et 
connectées entre elles� La mise en place d’un corridor écologique entre les prairies 
humides situées au sud et au nord de la D19 serait d’ailleurs très intéressant� Il pourrait 
s’agir par exemple d’une haie ou d’une ripisylve le long du ruisseau intermittent identifié 
au sud des Prés Gachés�

La connexion entre les milieux forestiers passe en second dans l’ordre des priorités 
puisqu’elle ne concerne que des réservoirs de biodiversité d’importance locale (non 
localisés au sein du SRCE)� Néanmoins, la restauration des haies permettrait des 
connexions entre les populations animales qui favoriserait grandement la biodiversité à 
l’échelle de la commune d’Essert� De plus, les milieux forestiers au sein de la commune 
d’Essert peuvent constituer potentiellement un enjeu pour le passage du Lynx, situés 
entre les massifs des Vosges et du Jura� 

3�8� Hiérarchisation des enjeux écologiques

3�8�1� Les enjeux pour les milieux naturels

Les espèces et habitats patrimoniaux sont identifiés à partir de la Directive Européenne 
Faune-Flore-Habitats (habitats d’intérêt communautaire et communautaire prioritaire), 
ainsi qu’à partir des listes rouges régionales (habitats d’intérêt régional)�

Les habitats d’intérêt patrimonial au titre de Natura 2000 regroupent :

• Les pelouses sèches (code 6210) ;

• les prairies de fauche mésophile (code 6510) ;

• les mégaphorbiaies (code 6430) ;

• les forêts caducifoliées (code 9130).

Certains de ces habitats sont cependant répandus dans le Territoire de Belfort et ne 
méritent donc pas d’être mis en avant en ce qui concerne les enjeux écologiques�

Les enjeux en termes d’habitats patrimoniaux se concentrent surtout autour des 
habitats humides, en particulier le long du ruisseau de la Doucette� Ces prairies 
humides ont un rôle fonctionnel dans la dynamique hydraulique en tant que zone 
humide, et sont par ailleurs susceptibles d’accueillir des espèces rares ou menacées, à 
la fois en ce qui concerne la flore (Orchis grenouille) que la faune (Combattant varié, 
Aigrette garzette, Chevalier culblanc, etc�)�

Le secteur de pelouse, bien que dégradé est également susceptible d’accueillir une 
faune et une flore remarquable� Parmi les espèces potentiellement présentes se trouve 
l’Orchis bouffon qui est citée sur la commune� 

Du point de vue de la faune, les enjeux se concentrent sur le groupe des oiseaux et le 
groupe des chauves-souris� Les oiseaux profitent de la qualité des habitats naturels, 
surtout des boisements évolués, des milieux ouverts et semi-ouverts et des milieux 
humides� Les chauves-souris remarquables sont, elles aussi, inféodées aux boisements 
évolués� Les milieux boisés sont cependant étendus au sein de la commune et peu 
susceptibles d’être ouvert à l’urbanisation�

Les données relatives aux insectes sont rares, mais la qualité des milieux ouverts laisse 
présager des peuplements remarquables, en particulier pour les papillons (Cuivré des 
marais par exemple) et les orthoptères (Criquet ensanglanté par exemple)�

3�8�2� Les enjeux pour le fonctionnement écologique

Les enjeux concernant les sous-trames ainsi que les continuités écologiques sont 
renseignés dans le tableau suivant� Ils sont déclinés selon deux échelles : locale et 
départementale� Selon l’échelle considérée, il existe des variantes en ce qui concerne 
la valeur des enjeux� 

Sous-trame écologique Enjeu local Enjeu départemental

Aquatique et zones humides fort fort

Agricole extensif (prairies, pelouses) moyen moyen

Forestier moyen moyen

La sous-trame aquatique et des zones humides, principalement représentée par le canal 
de la Haute-Saône et le ruisseau de la Doucette, est considérée comme présentant un 
enjeu fort à l’échelle départementale et locale�
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La sous-trame agricole extensive est présente sur l’ensemble du département� Elle 
participe à établir le lien entre les sous-trames à forts enjeux (zones humides et 
forestières)� L’enjeu est moyen localement mais il mériterait cependant d’être amélioré 
par un réseau de haies plus fourni�

La sous-trame forestière est considérée comme « la sous-trame majeure » de la région 
franc-comtoise, mais son enjeu est faible sur la commune d’Essert : aucun réservoir 
de biodiversité forestier n’a été mis en évidence par le SRCE� A l’échelle locale, les 
enjeux sont considérés comme moyens car il existe a priori peu de menaces sur la 
fonctionnalité des milieux forestiers� La connexion entre les massifs via un réseau de 
haies serait cependant bénéfique�

3�7�3� Synthèse des enjeux 

4 niveaux d’enjeux sont retenus, avec un gradient d’enjeux faibles à forts� Le projet 
urbain doit prendre en compte ces différents niveaux d’enjeux, avec une réflexion 
stratégique sur les secteurs à urbaniser�

Ces enjeux sont motivés pour l’essentiel par une logique de maintien d’une trame verte 
et d’un réseau écologique fonctionnel d'une part, et d’autre part par la patrimonialité 
d’habitats en fort déclin au niveau régional et/ou susceptibles d’accueillir des espèces 
remarquables�

L’approche se fait de façon systématique, en rattachant un type d’habitat à une classe 
d’enjeux� Lors de l’analyse des projets urbains, il s’agira d’analyser dans le détail les 
ensembles ouverts à l’urbanisation, afin d’ajuster et de spatialiser les enjeux de façon 
plus fine�

• Enjeux faibles

Cette classe d’enjeux rassemble pour l’essentiel les milieux artificialisés ou fortement 
modifiés par l’homme�

Elle concerne l’ensemble des cultures annuelles intensives et prairies artificielles, 
présentant peu d’intérêt pour la faune et la flore� Ces parcelles se situent majoritairement 
sur la moitié nord du ban communal, au lieu-dit « Loustau » et « les Grabsés »�

On définit par ailleurs les plantations (feuillus/résineux) comme d’intérêt faible compte-
tenu de leur caractère artificiel�

Cette catégorie intègre enfin les quelques friches et zones rudérales, sans intérêt 
particulier pour les habitats naturels en raison de leur artificialisation, ainsi que les 
habitations et jardins�

• Enjeux moyens

Les milieux concernés par cette classe d’enjeux correspondent à l’ensemble des prairies 
mésophiles : pâtures et prairies de fauche plus ou moins intensives, non humides� 
Leur intérêt en matière d’habitats est moyen� La patrimonialité de ces milieux est 
« intermédiaire » (l’expression de la végétation est limitée par le mode de gestion)� 
Ces milieux prairiaux restent largement représentés sur la commune, mais sont 
susceptibles d’être menacés lorsqu’ils sont présents dans la frange périurbaine� 

On regroupe également dans cette catégorie l’ensemble des milieux boisés non 
artificiels, haies, petits boisements, massifs forestiers, jouant un rôle notamment pour 
la faune et le fonctionnement écologique� 

• Enjeux forts

Les enjeux forts en matière de patrimonialité pour les habitats concernent :

-  les milieux humides, fortement représentés le long du ruisseau de la Doucette, 
qu’ils s’agissent de prairies ou de pâtures ainsi que de milieux intermédiaires 
(mégaphorbiaies) ;

-  les pelouses sèches, localisées sur un secteur très restreint au lieu-dit « le 
Grelot » (suite aux études complémentaires menées en octobre 2017, le secteur 
de pelouses sèches est étendu au Nord-Est de la commune)�

Tous ces espaces ne présentent pas le même degré de menace vis-à-vis du projet 
urbain mais aucun ne semble menacé directement� La pelouse, présente sur une 
fine bande, est davantage menacée par une éventuelle mise en culture et par 
l’embroussaillement� Les milieux humides ne sont quant à eux a priori pas concernés 
par des projets d’urbanisation�

Les enjeux liés à l’urbanisation se concentrent sur les milieux périphériques à la tache 
urbaine sur lesquels des projets d’aménagement sont proposés, qui sont analysés plus 
finement dans la partie suivante�
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4� Autres ressources naturelles et pressions

4�1� Les sols supports d’activités agricoles et forestières

4�1�1� Sol : artificialisation des espaces 

Ce chapitre relatif à l’artificialisation des 
espaces agro-naturels et forestiers� Il s’inscrit 
en complément de l’analyse précédemment 
développée où sont mises en exergue les 
causes de l’artificialisation (habitat, activités 
et équipements publics, infrastructures, ���)�

Sur les 12 hectares artificialisés lors 
de la période 2002-2015, l’essentiel de 
l’artificialisation a concerné des espaces agro-
naturels du fait de l’organisation territoriale 
de la commune où la forêt reste éloignée des 
limites urbaines�

4�1�2� Les espaces forestiers

La forêt occupe une place assez importante 
tant sur le plan écologique que sur le plan 
paysager� La commune d’Essert est couverte 
à 45 % (321 ha) par des espaces boisés 
(source : étude Trame verte et bleue, SCoT 
du Territoire de Belfort, mai 2012)�

Quatre massifs forestiers se dégagent et 
représentent à eux seuls 287 ha :

-  le bois du Petit Salbert,

-  le Coudrai,

-  le Haut du Mont,

-  la Côte�
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La forêt d’Essert est principalement communale (181 ha soit 56 % des espaces boisés) 
et relève du régime forestier (article L�211-1 du code forestier)� Elle est donc gérée par 
l’Office National des Forêts (ONF)� En application de l’article L 211-2 du Code forestier, 
les règles de gestion de ces massifs sont précisées dans le document d’aménagement 
forestier, qui a été approuvé le 8 février 2013 pour la période 2012-2031� Ce document 
est consultable en mairie�

La forêt publique remplit plusieurs fonctions :
- production de bois : bois d’œuvre (bois de construction, d’ameublement), bois 

d’industrie (pâte à papier, panneaux de particules) et bois d’énergie (bois de 
feu) ;

- fonction environnementale : milieu où se développe la faune et la flore et en tant 
que corridor écologique ;

- fonction sociale : cadre de vie (aspect paysager), lieu de détente (randonnées, 
cueillette, …) ;

- préservation de la qualité de l’eau�

La forêt en gestion privée se trouve principalement au Petit Salbert, au nord-ouest du 
territoire communal� C’est un groupement forestier d’une surface de 53 ha�
La commune d’Essert ne possède pas de réglementation des boisements�

4�1�3� Les espaces agricoles

La surface agricole utile (SAU) représente 156 ha soit 22 % de la surface communale� 
Cette SAU est exploitée en majorité par les agriculteurs présents sur la commune, et 
aussi par 11 agriculteurs extérieurs qui exploitent près de 40 % des terres�

Les espaces ouverts regroupent les espaces de cultures ainsi que les prairies en herbe� 
L’essentiel de ces espaces se retrouve aux lieux-dits Les Prés Coudrai, à l’Enclos, à la 
combe de Mai et aux Grabsés� 

 Source : AUTB – octobre 2014

Les Prés Coudrai
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Plusieurs modes d’utilisation des surfaces agricoles se distinguent :

- les terres labourées et plantées : elles se situent pour la plupart au Nord 
de la RD19 au lieu-dit de l’enclos, la Combe de Mai et les Grabsés, sur les 
marnes liasiques de l’Aalénien supérieur (l6b)� Ces surfaces semblent utilisées 
pour la culture de céréales, orges de printemps et d’hiver, blé d’hiver… � Les 
parcelles d’exploitation se présentent en longues bandes, parallèles aux courbes 
de niveau� 

- les prairies de fauches et pâtures : elles présentent les mêmes caractères 
topographiques (longues bandes parallèles aux courbes de niveau) et couvrent 
la majeure partie de la Surface Agricole Utile� 

La commune d’Essert est incluse dans l’aire géographique de l’Appellation d’Origine 
Contrôlée (AOC) du Munster et de l’aire de production de l’Indication Géographique 
Protégée (IGP) « Gruyère » permettant aux exploitants la valorisation du lait�

Afin de définir la valeur des terres agricoles sur le département, un atlas de la valeur 
des espaces agricoles a été élaboré par les services de l’État (DDT) en partenariat 
avec l’Université de Franche-Comté (Laboratoire Théma) et en concertation avec les 
représentants des collectivités locales et la profession agricole� Un indice final de valeur 
(entre 0 et 3) est affecté à chaque parcelle agricole, obtenu par la combinaison de 4 
valeurs différentes relatives à la qualité agro-pédologique des sols, l’environnement, 
la structure spatiale des exploitations ainsi que les droits et aides à la production� Ces 
différents points de vue thématiques permettent de retranscrire l’ensemble de ce qui 
fait la valeur d’une terre agricole�

Selon cet atlas, les terres agricoles de la commune d’Essert sont de fortes valeurs 
(valeur de synthèse maximale) notamment dans les secteurs de la Combe de Mai, des 
Prés Coudrai, de la Cornette et des Champs Noyer�

La forte valeur de ces terres s’explique notamment par une valeur pédologique élevée 
(Prés Coudrai, Combe Mai, Champs Noyer), par la configuration spatiale de certaines 
parcelles agricoles offrant de grands îlots mais aussi une forte valeur environnementale 
dans le secteur de la Cornette� 

L’espace agricole est le support de l’activité de production agricole� En ce sens, il est 
le support d’une activité économique� (cf� partie sur activité agricole) Toutefois, la 
fonction de production n’est pas seule� L’activité agricole façonne le paysage, cadre de 
vie des habitants de la commune, et contribue fortement à son entretien (maintien des 
espaces ouverts, entretien des haies…)� En matière d’environnement, l’exploitation 
agricole est également très importante (diversité des cultures, gestion extensive des 
surfaces prairiales, …)� L’agriculture est également une source de lien social qui peut 
être développé notamment pas des projets de vente directe (point de vente collectif, 
AMAP…)�
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4�2� La gestion de l’eau potable et l’assainissement

Eau potable
La commune d’Essert fait partie du réseau d’eau potable de la station de Belfort� 
L’eau provient à 83 % des champs captant de Sermamagny (eau brute) et à 17 % du 
Doubs (eau traitée par l’unité de production d’eau potable de Mathay)� Les différents 
traitements sont pour l’eau en provenance du Doubs : chloration, décantation, filtration 
et ozonation ; pour les champs captant : ozonation, neutralisation et chloration� 

Il existe 4 réservoirs totalisant une capacité totale de 17 050 m3 sur le territoire 
communal� Il est à noter que la pression de l’eau dans les points les plus hauts de la 
commune (quartier du coteau) est parfois faible selon les habitants� 

La commune d’Essert est dotée d’un réseau de canalisations en fonte et PEHD 
(Polyéthylène haute densité) de DN 63 mm à 200 mm�

La cote maximale de distribution gravitaire d’eau est fixée à l’altitude de 410 m� Les 
habitations sur les hauteurs du versant nord de la commune (rue des pins) ont une 
pression pas toujours suffisante�
La mise en place d’un surpresseur devra être envisagée pour les secteurs d’urbanisation 
réalisés au-delà de 410 m�

L’augmentation de la population de la commune d’Essert et plus largement au niveau 
départemental, nécessitera de trouver de nouvelles ressources pour répondre aux 
besoins� La ressource actuelle en eau potable est déficitaire notamment dans le bassin 
versant de la Savoureuse� L’approvisionnement en eau potable de la CAB dépend pour 
100 jours/an en moyenne des prélèvements du Pays de Montbéliard et notamment lors 
des périodes de sécheresse�

Des études sont engagées pour assurer l’alimentation en eau potable des populations 
à l’échelle du Nord Franche-Comté et notamment sur les volumes prélevables sur le 
bassin versant de la Savoureuse et de ses alluvions� Ces études ont mis en évidence 
la nécessité d’améliorer le rendement du réseau qui est parfois ancien (fuites), et 
de conserver un débit dit « réservé » dans les rivières de manière à maintenir en 
permanence l’équilibre biologique et les usages de l’eau en aval�

Défense incendie
La défense incendie peut être réalisée soit :

• par des points d’eau naturels (étangs, cours d’eau, ...),
• par des réserves artificielles (citernes, retenues sur cours d’eau, ...),
• par le réseau de distribution (poteaux d’incendie).

61 poteaux incendie sont présents à Essert pour assurer la défense incendie�
Lors du contrôle des points d’eau en 2013 par la CAB, 6 poteaux incendie ne 
présentaient  pas les caractéristiques prévues par la norme :

• PI n°3, rue du Sergent Leyris ;
• PI n°22, 8 rue du Coteau ;
• PI n° 34 et 35, respectivement au 46 et 36 rue du Lieutenant Cadinot ;
• PI n°44, 9 rue du Bosquet ;
• PI n°46, 8 rue des champs.

Ces 6 poteaux incendie présentent tous un débit inférieur à 60 m3/h�
 
Par ailleurs, les habitations situées dans la rue du Tremblet et sur le chemin en 
prolongement de celle-ci ne sont pas défendues par les hydrants ou points d’inspiration�

Toute construction nouvelle doit posséder une défense incendie� Une  nouvelle 
construction autorisée dans un secteur dépourvu de défense incendie engagerait en 
cas de sinistre, la responsabilité du maire de la commune� 

Les lotissements et maisons individuelles doivent être défendus par un poteau 
d’incendie situé à 200 mètres maximum  de la construction la plus éloignée, et ayant 
un débit de 60 m3/h pendant 2 h sous une pression de 1 bar ou un volume de 120 m3�

Les bâtiments industriels, situés ou non en zone industrielle (ou ZAC) doivent être 
défendus par un poteau d’incendie normalisé implanté à moins de 100 mètres et 
alimenté par un réseau d’eau sous pression� En fonction de la surface de la construction 
et du risque généré, un débit supérieur (ou un volume d’eau complémentaire) peut 
être exigé�

Les projets définis ci-dessus devront faire l’objet de la part du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) d’une étude spécifique de la défense incendie� Le 
cas échéant, l’aménagement d’un dispositif de protection complémentaire pourra être 
demandé�

Ces dispositions seront donc à prendre en compte lors de la définition des futures 
zones d’urbanisation�
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Assainissement : eaux usées et eaux pluviales
La commune d’Essert fait partie du Grand Belfort Communauté d’Agglomération qui 
a compétence en matière de collecte et de traitement des eaux usées et des eaux 
pluviales�

La commune est dotée d'un réseau de type "séparatif" desservant la totalité de la 
commune :

• La longueur du réseau des eaux usées est à ce jour de 21 km ;
•  Le réseau pluvial de la commune d’Essert est constitué de fossé et canalisations�  

La longueur de ce réseau est de 13 km environ�

Essert est raccordée à la fois à la station de Bavilliers (15 000 Eq/hab) et en infime 
partie (2 %) à la station de Belfort (110 000 Eq/hab)�

Le réseau d’eaux usées existant qui dessert la commune est suffisant pour accueillir 
les effluents supplémentaires�

Un zonage d’assainissement a été élaboré sur la commune d’Essert� Il a été réalisé 
par la CAB et approuvé le 16 décembre 2006 puis modifié en 2012� Une révision du 
zonage d’assainissement est menée en parallèle de l’élaboration du PLU� Le nouveau 
zonage sera annexé au PLU�
La quasi-totalité de la commune est raccordée au réseau collectif à l’exception de trois 
secteurs : les hameaux de la ferme des Essarts et du Tremblet ainsi que la construction 
le long du chemin du Tremblet�

Les prescriptions fixées par le Grand Belfort Communauté d’Agglomération (GBCA), en 
accord avec la réglementation sont les suivantes :

• Tout rejet direct d’eaux pluviales issu des parcelles privées dans le réseau 
d’assainissement du GBCA est exclu, sauf impossibilité technique à justifier� 
L’infiltration sur le terrain est à privilégier�

• Le stockage et la restitution à faible débit pour limiter les pics de pollution et 
les surcharges dans le réseau d’assainissement du GBCA est à prévoir lorsque 
l’infiltration n’est pas possible� Le débit sera fixé par le GBCA selon les capacités 
du réseau existant�

• Les eaux de parking et de voiries doivent être prétraitées�

4�3� Les ressources du sous-sol

Parmi les sept carrières présentes sur le département (dont six en activité), Essert ne 
dispose pas d’exploitation des ressources du sous-sol sur son territoire communal�

Le Schéma Départemental des Carrières du Territoire de Belfort est adopté depuis le 
23 décembre 2014 par arrêté préfectoral� De l’examen des documents du Schéma 
Départemental des Carrières, il ne ressort pas de gisement de ressources minérales de 
qualité sur le territoire de la commune�

4�4� L’énergie

Selon les données issues du Plan Climat Energie Territorial (PCET) de la CAB, les 
consommations énergétiques observées sur le territoire communal sont importantes 
pour le résidentiel-tertiaire (56 %) s’expliquant par des besoins en chauffage importants 
liés au climat puis sont liées au transport routier (39 %) et à l’industrie (4 %)�

Répartition des consommations d’énergie par secteur d’activité

Source : PCET CAB – fiche communale

Essert est davantage concernée que d’autres communes voisines par le secteur du 
transport, dû à la présence de la RD 19�

Au niveau départemental (données OPTEER 2008), sont observées les mêmes 
tendances� Les constructions et la réhabilitation pour obtenir des bâtiments à basse 
consommation énergétiques sont un levier majeur pour diminuer les consommations 
d’énergie�
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Ces orientations sont d’autant plus fondamentales que la dépendance énergétique de la 
région Franche-Comté est forte puisque la production locale ne couvre que 12 % de la 
consommation� Limiter ses consommations est prioritaire à l’investissement en énergie 
renouvelable� La complémentarité des solutions doit être recherchée� Concernant 
la production d’énergie, la commune d’Essert figure parmi les zones favorables au 
développement de l’énergie éolienne selon le Schéma Régional Éolien, « volet éolien » 
du Schéma Régional Climat-Air-Énergie, approuvé par arrêté le 8 octobre 2012�

5� La gestion des risques et des nuisances

5�1� La préservation de la qualité de l’air

La région Franche-Comté dispose d’une association agréée de surveillance de la 
qualité de l’air (AASQA), ATMO Franche-Comté� L’une des missions de cette structure 
associative de type loi 1901 est la mise en œuvre de la surveillance de la qualité de l’air 
et la diffusion de résultats et prévisions� La surveillance fait ensuite l’objet de diffusion 
de résultats et de prévisions par des documents écrits et par son site internet que 
chacun peut consulter�

5�1�1� Les transports routiers, principal émetteur de polluants 
atmosphériques

L’état de la qualité de l’air est fortement lié aux sources de pollution qui se situent sur 
le Territoire de Belfort mais aussi à l’influence importante des transferts de pollution 
plus globaux et variables suivant le régime de vent observé�

La station de mesure la plus proche est celle de Belfort, située au carrefour du Quai 
Vauban et de la rue Clémenceau� Cette station a pour objectif le suivi de l’exposition 
de la population aux phénomènes de pollution dans les zones urbaines et en particulier 
à proximité du trafic urbain� Elle mesure les poussières et les oxydes d’azote� 
À Dambenois, une autre station dite « périurbaine » permet de mesurer l’Ozone, 
pollution atmosphérique dite « de fond »�

Les principaux polluants atmosphériques sont :

•  Les oxydes d’azote sont principalement liés aux transports routiers et au 
chauffage (résidentiel / tertiaire)� Ces gaz sont irritants pour les bronches et 
participent au phénomène de pluies acides et à la formation de l’ozone� Les 
niveaux les plus élevés sont observés sur les sites à proximité des voies de 
circulation�

• Les poussières (PM10) sont des particules en suspension qui proviennent 
majoritairement de la combustion des énergies fossiles (chauffage), du transport 
automobile (gaz d’échappement), et des activités industrielles� Ces particules 
pénètrent dans les voies respiratoires et fragilisent la santé� 

• L’ozone est un polluant secondaire issu de la transformation photochimique 
de certains polluants primaires dans l’atmosphère (oxydes d’azote) sous l’effet 
du rayonnement solaire� Ce gaz est irritant et pénètre facilement dans les voies 
respiratoires� Il a également une action sur les végétaux en perturbant leur 
fonctionnement�

Bilan de la qualité de l’air en 2013 sur l’agglomération de Belfort 

Source : ATmo Franche-Comté, Rapport d’activité 2013

Le trafic routier reste le principal émetteur de polluants qui dégrade la qualité de l’air, 
suivi par le résidentiel-tertiaire (chauffage)�
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5�1�2� Les allergènes

Parmi les allergènes atmosphériques, les pollens sont responsables de réaction 
allergique pour 10 à 20% de la population [Plan régional Santé Environnement 
de Franche-Comté – 2011-2015]�

Autre problématique, le pollen d’ambroisie est très allergisant et provoque de graves 
symptômes� Afin d’enrayer son expansion, qui pour l’instant touche peu le Territoire 
de Belfort, l’Agence Régional de Santé recommande un attention particulière lors de 
travaux d’aménagement en particulier lors d’apport de terre�

5�1�3� Les émissions de gaz à effet de serre, liées au transport routier

Les gaz à effet de serre, concernés par le Protocole de Kyoto sont : le dioxyde de 
carbone, le méthane, le protoxyde d’azote et les gaz fluorés�

Les émissions de gaz à effet de serre sont liées, en grande partie, à la production, 
distribution et consommation énergétique� Elles sont générées en premier lieu (56 %) 
par le transport routier (transport de personnes et de marchandises) puis le résidentiel 
et le tertiaire (38 %)�

La baisse des consommations énergétiques dans les domaines des transports et du 
résidentiel-tertiaire permettrait de diminuer les émissions de gaz à effet de serre�

Source : PCET CAB – fiche communale

Origine des émissions de gaz à effet de serre sur la commune par activité

Pour le département, sont observées les mêmes tendances : le transport puis 
le résidentiel-tertiaire sont les principales sources des émissions de gaz à effet de 
serre� Le traitement des déchets génère aussi 10 % des émissions recensées sur 
le département, notamment du fait de l’incinération des déchets domestiques et 
municipaux, mais la tendance est aujourd’hui à une amélioration des méthodes de 
gestion de déchets�

Les émissions totales (6,4 TeqCO2/habitant) sont dans la moyenne nationale (6,3 Teq/
CO2)�

5�1�4� Le SRCAE, le PCAET et le PPA, des outils pour lutter contre la 
pollution atmosphérique

Le Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE)
Le Schéma régional Climat-Air-Energie (SRCAE) de Franche-Comté, approuvé le 22 
novembre 2012, définit les orientations et objectifs régionaux en matière de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de 
développement des énergies renouvelables, de lutte contre la pollution atmosphérique 
et d’adaptation du changement climatique�

Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET)
La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 
impose aux collectivités de plus de 20 000 habitants de réaliser un PCAET� Le Grand 
Belfort Communauté d’Agglomération a prescrit son élaboration le 07 décembre 2017

Toutefois, le territoire de l’ex-CAB avait mis en place un Plan Climat Énergie Territorial 
(PCET) qui a pour objectif de réduire d’ici 2020 de 20 % les émissions de gaz à effet de 
serre, de 20 % la consommation en énergie et d’utiliser 20 % d’énergies renouvelables�

Le plan d’actions détermine des orientations en réelle cohérence avec le PLU, à savoir :

•  N°3 : lutter contre l’étalement urbain,

•  N°4 et 5 : Réduire les déplacements en véhicule particulier,

•  N°16 : Réduire les déchets,

•  N°18 : Améliorer la qualité de l’air�

Le Plan de Protection de l’Atmosphère
Suite au dépassement de l’objectif de qualité en 2008 et 2009 sur l’ensemble des 
stations de l’Aire urbaine  en matière de concentration de particules fines (PM10), 
le préfet du Doubs, coordonnateur du plan, a souhaité mettre en place un Plan de 
Protection de l’Atmosphère (PPA) pour prendre rapidement des mesures de réduction� 
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Le PPA sur l’Aire urbaine de Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle, approuvé le 21 août 
2013, définit un certain nombre de mesures afin de réduire la présence de particules 
fixes dans l’air : généralisation de l’interdiction de brûlage à l’air libre des déchets 
verts, réduction ponctuelle de la vitesse sur les axes structurants, ���

5�2� Le traitement des déchets et les décharges

La collecte des déchets ménagers est assurée une fois par semaine à Essert� Ces 
déchets sont traités à l’Écopôle à Bourogne, géré par le SERTRID� Le ramassage des 
déchets triés est pratiqué une fois tous les quinze jours� Chaque foyer dispose de deux 
poubelles� Pour le verre, le dépôt se fait dans les points d’apports volontaires�

Deux déchetteries ont ouvert en 2012 sur le territoire de la CAB, à Danjoutin et 
Sermamagny� 

Deux décharges ont été recensées par « l’inventaire et diagnostic des décharges brutes 
et sauvages » effectué pour le compte de l’ADEME et du Conseil Général du Territoire 
de Belfort en 2000 (rapport final approuvé le 26 mars 2001)� 
Pour les deux sites, le risque global retenu (risque de pollution des eaux souterraines, 
des eaux de surface, nuisances pour les riverains, dégradations des paysages et des 
milieux naturels) est moyen� 

Le site A est en partie couvert par le circuit de la sécurité routière et le parc de la 
Douce�

Le site B est utilisé par la Ville de Belfort et y a implanté une zone de loisirs� Pour ce 
site, des investigations complémentaires ont été demandées par l’étude ADEME, sans 
travaux de réhabilitation, sauf dans le cas où un impact négatif sur l’environnement 
était relevé, notamment sur les eaux souterraines� 

Les deux anciennes décharges figurent sur la carte « Périmètres et Contraintes ».

5�3� La règle de réciprocité vis-à-vis des exploitations agricoles

Les installations agricoles et leurs annexes doivent respecter des distances 
d’éloignement vis à vis des immeubles voisins lors de leur implantation ou de leur 
extension et vice versa� Ces distances varient suivant la catégorie de l’exploitation 
(ICPE, RSD) et l’usage du bâtiment�

Seuls les bâtiments du GAEC Monnier, exploitation de type polyculture-élevage, 
font l’objet d’une réciprocité du fait de la présence de bêtes dans les bâtiments de 
l’exploitation� 

Le périmètre de réciprocité qui s’applique est de 50 m autour des différents bâtiments, 
relevant du Règlement Sanitaire Départemental (RSD)�

Le périmètre de réciprocité est reporté sur la carte « Périmètres et Contraintes »�

Périmètre de réciprocité : distance d’éloignement entre une installation agricole et les immeubles voisins�
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5�4� Les nuisances sonores

Le bruit pose un problème de santé publique et constitue depuis plusieurs années 
une préoccupation majeure et il doit faire l’objet d’une attention particulière dans 
l’élaboration du PLU�

Le bruit est la résultante de sources sonore multiples, mais celui des transports serait 
à l’origine de 80 % du bruit émis dans l’environnement�

Concernant les infrastructures routières, l’arrêté ministériel du 30 mai 1996 a défini 
les modalités de classement des infrastructures, ainsi que l’isolement acoustique 
des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit� Le classement des 
infrastructures constitue un dispositif réglementaire préventif�

L’arrêté préfectoral 16 mai 2017 détermine l’isolement acoustique des bâtiments dans 

les secteurs affectés par le bruit aux abords de ces infrastructures (cet arrêté abroge 
celui du 8 octobre 2010)� Les largeurs maximales des secteurs de bruit sont variables 
en fonction de la catégorie de l’infrastructure� Les infrastructures sont classées en 5 
catégories�

Dans ce cadre, l’arrêté du préfet du Territoire de Belfort du 16/05/2017 portant 
classement des infrastructures de transports terrestres du département répertorie : 

- La RD19 :
> en catégorie 3 de la limite de la Haute-Saône à l’entrée d’agglomération 

d’Essert (100 mètres de part et d’autre de la voie)�
> en catégorie 4 de l’entrée d’agglomération à la sortie d’agglomération 

d’Essert (entrée de Belfort) (30 mètres de part et d’autre de la voie)�
- La RD16 en catégorie 3, la largeur du secteur affecté par le bruit est de 100 

mètres de part et d’autre de la voie�

La RD47 n’est plus concernée par ce classement�

Ainsi, dans les secteurs affectés par le bruit, les nouvelles constructions d’habitation, 
les établissements de santé ou d’enseignement ainsi que les hôtels doivent présenter 
une isolation acoustique renforcée en application du Code de la Construction et de 
l’Habitation�

Les informations relatives au classement sonore des infrastructures de transport 
terrestres sont aussi annexées au PLU�

Par ailleurs, au regard de la directive européenne 2002/49/CE sur l’évaluation et la 
gestion du bruit dans l’environnement, des cartes de bruit sont à élaborer, notamment, 
pour les grandes infrastructures routières empruntées par plus de 3 millions de 
véhicules par an� La RD 19 est donc concernée et une carte stratégique du bruit a 
été réalisée par la Préfecture du Territoire de Belfort et a été approuvée par arrêté 
préfectoral en 2012�

La cartographie permet une représentation des niveaux de bruit aux abords de 
l’infrastructure mais également de dénombrer la population exposée pour élaborer 
des plans de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) par le gestionnaire de 
l’infrastructure� Peu de secteurs le long de la RD19 sont concernés par un dépassement 
de la valeur limite (fixée à 68 dB)�

Sur la carte page suivante, sont représentés les différents secteurs affectés par le 
bruit� 
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Source : Carte stratégique de bruit – carte de type b – Préfecture du Territoire de Belfort
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5�5� Les risques sanitaires liés au radon

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle et constitue un facteur de risque de 
cancer du poumon et son accumulation dans les bâtiments majore ce risque� 

Par arrêté du 27 juin 2018, pris en application des décrets n° 2018-434 et 2018-437 du 
4 avril 2018, des zones à potentiel radon ont été définies sur le territoire national� Ce 
zonage permet une prise en compte plus fine du risque radon afin de mieux protéger 
la population� Trois types de zones sont définies :
• zone 1 : zones à potentiel radon faible ;
• zone 2 : zones à potentiel radon faible mais sur lesquelles des facteurs géologiques 

particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments ;
• zone 3 : zones à potentiel radon significatif�

Ces réglementations mettent en place les actions suivantes :
• l’obligation de dépistage du radon dans certains établissements recevant du public 

(ERP) ;
• la prise en compte des expositions au radon dans les lieux de travail ;
• l’obligation d’information des acquéreurs et des locataires dans le cadre de 

transactions immobilières�

Ces mesures s’appliquent de façon différente selon le type de zone concernée� En 
application du code de la santé publique, le dépistage du radon dans certains ERP 
était obligatoire depuis 2004 dans les communes situées dans 31 départements 
dits prioritaires� Le Territoire de Belfort est un département prioritaire pour 
la mesure du radon� De fortes concentrations sont observées dans le nord du 
département, attribuables notamment à la présence de granite� Le socle vosgien, 
constitué de granit, peut concentrer des noyaux  granifères précurseurs du radon� 
C’est pourquoi le nord du département est classé en zone à potentiel radon significatif�
Cette obligation de mesures sont désormais applicable :
• dans tous les ERP situés dans les communes situées en zone 3,
• dans les ERP situés dans les communes des zones 1 et 2, lorsque les résultats de 

mesurage existants dépassaient 300 becquerels par m3 (Bq/m3)�
Le dépistage obligatoire dans ces ERP doit être renouvelé au moins tous les dix ans, 
sauf si la concentration en radon reste inférieure à 100 Bq/m3 lors de deux dépistages 
consécutifs�

La commune d’Essert est située sur les contreforts du massif vosgien� Elle est 
classée en zone 2 dite à potentiel radon faible� Ce classement appelle à la 
vigilance car des facteurs géologiques peuvent faciliter le transfert du radon dans les 
bâtiments� Les dernières mesures effectuées dans les écoles de la commune n’ont pas 
révélé de présence particulière de radon�
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Identifiant Raison sociale Nom usuel Adresse Code activité État occupation 

FRC9000430 Vicodel Vernis industriels et colorants organiques 48 Avenue du Général de Gaulle  C20.30Z Activité terminée 

FRC9000431 RICHE ELECTRONIQUE Fabrication d'appareils médicaux 64 Avenue du Général de Gaulle  C28.49Z Activité terminée 

FRC9000432 Cossettini Menuiserie-ébénisterie 88 bis Rue du Général de Gaulle C16.23Z Activité terminée 

FRC9000433 SPIE Industrie électrique Zone artisanale du port  C27.90Z Activité terminée 

FRC9000436 COSSETTINI A. Menuiserie 19 Route nationale  C16.23Z Inventorié 

FRC9000438 LOCATELLI Antoine Garage 30 bis Rue du Sous-lieutenant Cadinot G45.20 Inventorié 

FRC9000439 COSSETTINI A. Menuiserie n° 19 Rue Nationale  C16.23Z Inventorié 

FRC9001069 
 

Décharge sauvage Lieu-dit Bois Joli E38.11Z Activité terminée 

FRC9001070 Josette PERRET Pressing 2 Rue Louis Pergaud S96.01 Activité terminée 

FRC9001071 SALVADOR Station-service 
 

G47.30Z Inventorié 

FRC9001072 Claude LOBELOT Dépôt de ferrailles Lieu-dit Les Combattes E38.31Z Activité terminée 

FRC9001073 Jacques WALTHER, anc. José LOPEZ Garage 4 Rue du Général de Gaulle V89.03Z Activité terminée 

FRC9001318 S.A.R.L. Mecadep Mécanique générale 10 Rue du Port  C25.50A Inventorié 

FRC9001319 Daniel JEANROY Super U 1 Rue Prévert D35.44Z En activité 

FRC9001474 Michel Thivind, anc. Jean L'Hote Fabrication de cartouches de chasse 42 Rue du Lieutenant Cadinot C20.51Z Inventorié 

FRC9001475 Emile BURGY Dépôt de ferrailles 1 Rue du Général de Gaulle  E38.31Z Activité terminée 

FRC9001476 Denis MATHIEU Garage 16 Rue du Général de Gaulle  G45.20 Ne sait pas 

FRC9001477 Jean-Marie JACQUEL Dépôt de peinture 33 bis Rue du Général de Gaulle  C20.30Z Activité terminée 

FRC9001478 Antonio SIRUFO, anc. Paul ROTH Garage, anc. station-service 35 Rue du Général de Gaulle G45.30Z En activité 

FRC9001586  Décharge Rue de la Fraternité  E38.11Z Activité terminée 

FRC9001619  Décharge Rue des Loisirs  E38.11Z Activité terminée 
 

5�6� La pollution des sols liée aux activités humaines

L’activité industrielle présente dans le département génère des pollutions anthropiques 
qui affectent le sol et le sous-sol ainsi que les eaux souterraines� Les principaux 
polluants en cause sont généralement les hydrocarbures, et dans une moindre mesure 
les métaux et les solvants� 

Les données extraites de la base de données Basol en date du mois de juillet 
2012 et traitées par les services de la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement de la région Franche-Comté (DREAL FC) n’identifie 
pas de site pollué à Essert qui nécessiterait une surveillance des eaux souterraines 
et superficielles, des restrictions sur l’utilisation du sol et du sous-sol et parfois, une 
restriction de la culture de produits agricoles et la mise en place de servitudes�

Selon la base de données Basias, des anciens sites industriels et activités de services 
ont hébergé des activités susceptibles d’avoir pollué les sols, sans qu’une information 
concrète sur la présence ou l’absence de pollution soit disponible� Une attention 
particulière doit être porter à ces sites lors des projets d’urbanisation notamment à 
vocation résidentielle�

Le tableau ci-après liste ces différents sites�

Source : PAC Essert - DDT90 - juin 2015
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Aléa Début CATNAT Fin CATNAT Arrêté JO 

Inondations et coulées de boue 08/12/1982 31/12/1982 11/01/1983 13/01/1983 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 01/08/1988 02/08/1988 07/12/1988 18/12/1988 

Inondations et coulées de boue 14/02/1990 16/02/1990 16/03/1990 23/03/1990 

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

 

5�7� Les risques naturels et technologiques

5�7�1� Des risques naturels bien présents

Le risque inondation
Essert connaît un phénomène d’inondation par débordement de la Doucette� Divers 
arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris pour des inondations�

Liste des arrêtés portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique�

o Aléas résiduel : possibilité de construire, si et seulement si certaines 
prescriptions sont suivies comme la mise à niveau du plancher utilisable au-
dessus du terrain naturel, l’interdiction des sous-sols enterrés, …

Les cartes des aléas figurent en annexe du rapport de présentation�

Le risque sismique
La commune se situe en zone de risque sismique modéré (zone 3)� Le décret n°2010-
1255 délimite les zones sismiques en France� Des mesures préventives, notamment 
des règles de constructions, d’aménagement et d’exploitation parasismiques, sont 
appliquées aux bâtiments, aux équipements et aux installations de la classe dite 
« à risque normal » situés dans les zones de sismicité 2, 3, 4, et 5, respectivement 
définies aux articles R�563-3 et R�563-4 du Code de l’Environnement� Des mesures 
préventives spécifiques doivent en outre être appliquées aux bâtiments, équipements 
et installations de catégorie IV pour garantir la continuité en cas de séisme (décret 
n°2010-1254 en date du 22/10/10)� 

Le risque mouvement de terrain

Le mouvement de terrain est un phénomène qui se caractérise par 5 aléas :
-  Affaissement-effondrement ;
-  Glissement de terrain ;
-  Éboulement ;
-  Érosion des berges ;
-  Liquéfaction des sols�

Afin d’effectuer un recensement le plus exhaustif possible des mouvements de terrain 
à l’échelle départementale, la Direction Départementale des Territoires a mandaté 
le Centre d’Études Techniques de l’équipement de Lyon (laboratoire d’Autun) pour 
compléter l’inventaire initial des cavités souterraines et des mouvements de terrain, 
réalisé par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM)� 

Essert est concernée par les 5 types d’aléas :

L’aléa affaissement-effondrement au travers de deux éléments ponctuels (dolines, 
effondrement) :

-  Un premier peu après le croisement entres les rues de Lattre de Tassigny et 
Albert Raspiller (bouché par une plaque de béton) ;

-  Un second, rue des vergers, à proximité de la patinoire (utilisé dans le cadre de la 
gestion des eaux pluviales comme exutoire naturel dans avec un aménagement 
paysager global)�

Source : PAC Essert - DDT90 - juin 2015

La commune n’est pas concernée par un plan de prévention des risques� Néanmoins, 
elle est concernée par l’Atlas des zones inondables de la Douce� Ce document n’est 
pas opposable au même titre qu’un Plan de Prévention des Risques Inondation 
(PPRi) mais permet de prendre en compte les risques liés aux inondations dans le 
cadre d’opérations d’aménagement du territoire et de l’élaboration des documents 
d’urbanisme réglementaire�

L’atlas des zones inondables réalisé en 2013, dresse une cartographie de l’aléa 
inondation selon différents niveaux d’aléa�

Au titre de la prévention des risques naturels, l’urbanisation future de la commune doit 
prendre en compte les différents niveaux d’aléa afin de ne pas augmenter le risque 
inondation :

- Hors secteur urbanisé : interdiction de toute construction quel que soit l’aléa ;
- En secteur urbain : 

o  Aléas fort et très fort : interdiction de toute construction ;

o  Aléas faible et moyen : possibilité de construire, si et seulement si certaines 
prescriptions sont suivies (mise à niveau du plancher utilisable au-dessus 
des cotes augmentées de 30 cm, inscrites sur les différents profils en travers 
figurant sur les cartes d’aléas, l’interdiction des sous-sols enterrés, …) ;
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L’aléa liquéfaction est présent à Essert� Ce mouvement de terrain peut être un effet 
induit des séismes� Sous l’effet d’une onde sismique, le sol perd une partie ou la totalité 
de sa portance et se comporte comme du liquide� Le type de sol est un facteur de la 
liquéfaction notamment s’ils sont saturés en eau (sables, limons, vase)� La présence 
de nappes souterraines à proximité ou dans les sols est un facteur aggravant� Une 
bonne identification des sols permet de prévenir cet aléa� Quant au mouvement de 
terrain caractérisé par l’aléa glissement, celui-ci peut être lié à des facteurs naturels 
(fortes pluies, fonte des neiges, affouillement des berges, …) ou d’origine anthropique 
(surcharge en tête de talus, décharge en pied supprimant une butée stabilisatrice, 
rejets d’eau, …)� Aussi, du fait des fissures, des déformations et des déplacements en 
masse, les glissements peuvent entraîner des dégâts importants aux constructions�

L’aléa éboulement est présent sur une petite partie du territoire communal d’Essert, 
à proximité du mont� Il s’agit d’une falaise identifiée qui peut entraîner des chutes 
de masses rocheuses� Ces chutes se produisent par basculement, rupture de pied, 
glissement banc sur banc, à partir de falaises, escarpements rocheux, formations 
meubles à blocs (moraines par exemple), blocs provisoirement immobilisés sur une 
pente�

L’aléa érosion de berge est présent le long de la Doucette, en direction de Bavilliers� 
Il s’agit d’un point localisé, à proximité de la RD47� Les érosions de berges sont des 
phénomènes affectant la morphologie des berges et des bords des cours d’eau� Ces 
mouvements de vitesses variables peuvent entraîner des glissements de terrain ou des 
éboulements�

La carte de l’atlas des mouvements de terrains est annexée au rapport de présentation 
ainsi que les fiches informatives relatives aux cinq types d’aléas.

L’aléa retrait-gonflement des argiles

Une nouvelle problématique est apparue suite aux phénomènes climatiques plus sévères 
rencontrés ces dernières années : il s’agit du gonflement et de la rétractation des 
argiles qui occasionnent des dégâts sur les constructions, mais également sur les 
voiries et les réseaux (fissures)� En effet, les sols argileux gonflent avec l’humidité et se 
rétractent avec la sécheresse� Le BRGM a étudié ces phénomènes et une carte a ainsi 
pu être réalisée qui fait état de l’existence de sols argileux sur la commune� 

La commune est répertoriée en zone d’aléa nul à moyen� 

Des dispositions préventives peuvent être mises en œuvre :
- approfondir les fondations pour qu’elles soient ancrées dans un terrain peu 

sensible aux variations saisonnières d’humidité ;
- homogénéiser ces profondeurs d’ancrage pour éviter les dissymétries (en 
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particulier sur les terrains en 
pente) ;

- rigidifier la structure du 
bâtiment pour qu’elle résiste à 
des mouvements différentiels 
(importance des chaînages 
haut et bas) ;

- réaliser un trottoir étanche 
autour de la maison pour 
limiter l’évaporation à proximité 
immédiate des façades ;

- maîtriser les eaux de 
ruissellement et les eaux 
pluviales pour éviter leur 
infiltration aux pieds des murs ;

- ne pas planter d’arbres trop 
près de la maison…�

Source : BRGM
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5�7�2� Le risque industriel

Quatre installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) sont 
recensées sur la commune :

- Mecadep, 10 rue du Port,
- Sirufo Antonio, 35 rue du Général de Gaulle�

5�7�3� Le transport de matières dangereuses

Le transport d’une matière dangereuse concerne le transport d’une substance qui 
peut présenter un danger grave pour l’homme, les biens ou l’environnement du fait 
qu’elle soit inflammable, toxique, explosive, corrosive ou radioactive (gaz domestique, 
hydrocarbures, …)�

La canalisation de gaz
Une canalisation de gaz haute pression Andelnans-Belfort (DN 150 – PMS 67,7 bar) 
traverse la commune d’Essert� Sur la majeure partie de la traversée de la commune, 
la canalisation se situe au sein d’espaces agricoles et naturels� Toutefois, un secteur 
urbanisé est traversé par la canalisation, il s’agit du secteur des Prés Coudrai� Des 
dispositions ont été prises avec le concessionnaire de ce réseau lors de la création du 
nouveau quartier�

La canalisation ainsi que les zones de dangers afférentes font l’objet de servitudes 
d’utilité publique (Arrêté préfectoral 90-2017-11-13-004 du 13/11/17)�

La servitude liées aux zones de danger pour cette canalisation est de 45 mètres� 
Au sein de cette servitude, la délivrance d’un permis de construire relatif à un 
établissement recevant du public (ERP) susceptible de recevoir plus de 100 personnes 
ou à un immeuble de grande hauteur (IGH) est subordonnée à une analyse de 
compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur, ou, en cas d’avis défavorable 
du transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III 
de l’article R� 555-31 du code de l’environnement�

Lorsqu’un projet de construction ou d’extension d’un ERP de plus de 100 personnes ou 
d’un IGH est situé dans la zone de SUP1, le maître d’ouvrage doit joindre à sa demande 
de permis de construire une analyse de la compatibilité du projet avec la canalisation 
de transport, réalisée à sa charge�

Par ailleurs, des conventions à l’amiables faisant l’objet de publicité foncière ont 
été passées entre l’exploitant et les propriétaires des terrains traversés par cette 
canalisation�

Ces conventions instituent par voie contractuelle des servitudes consistant en des 
zones non aedificandi portant sur une bande s’étendant de part et d’autre de la 
canalisation� La largeur de cette bande est de : 4 m à droite, 2 m à gauche dans le 
sens Andelnans-Belfort� 

À l’intérieur de cette bande sont interdits : 

- Toute modification de profil de terrain ;
- Toute plantation d’arbres ou d’arbustes de plus de 2,70 m de hauteur ;
- Toute façon culturale descendant à plus de 0,80 m de profondeur ;
- Tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 

conservation de la canalisation�

Les servitudes d’utilité publique sont annexées au PLU et la servitude liée à la zone 
de dangers de la canalisation de gaz est reporté sur le plan de zonage et sur la carte 
« Périmètres et Contraintes » annexé au PLU�

La route départementale D19
La route départementale D19 est utilisée pour le transport de matières dangereuses�
Par voie routière, les effets du produit transporté peuvent venir se rajouter aux 
conséquences habituelles des accidents de transport : un effet primaire immédiatement 
ressenti (incendie, explosion, déversement) et des effets secondaires (propagation 
aérienne de vapeurs toxiques, pollution des eaux ou des sols)�

LES ENJEUX

• La prise en compte des besoins en eau et des capacités d’assainissement 
supplémentaires pour l’accueil de nouveaux habitants�

• La réduction de la dépendance énergétique et des polluants atmosphériques 
par :

-  l’adoption des principes de bio-climatisme (implantation,   
ensoleillement),

-  la performance énergétique des bâtiments,
-  la promotion des transports alternatifs à la voiture�

• Des choix d’aménagement tenant compte des risques inondation et mouvement 
de terrain (aléa retrait-gonflement des argiles) et du danger occasionné par le 
transport de matières dangereuses (canalisation de gaz, route D19)�
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B-  Expertise de police de l’eau des secteurs pressentis à l’urbanisation

L’intégralité des résultats est présentée en annexe du rapport de présentation�

Des expertises de police de l’eau sur les dents creuses ces secteurs à urbaniser (1AU 
et 2 AU) et dents creuses de plus de 2 500 m2 ont fait l’objet d’une expertise de police 
de l’eau, conformément aux préconisations de la doctrine régionale de la DREAL en 
matière de prise en compte des zones humides dans les documents d’urbanisme�

Ces expertises ont montré que ces secteurs ne comportent pas de secteurs 
correspondant à des zones humides au sens de la loi sur l’eau�

Problème d’insuffisance de l’analyse zone humide soulevé par la MRAe :

« Considérant de manière générale que le travail de diagnostic mené en particulier en 
matière de zones humides (qui gagnerait à être complété par des inventaires sur le 
secteur d’extension urbaine des «Prés Coudrai»), de milieux et espèces naturels, ���, 
serait à prolonger par une traduction complète et fine dans les pièces réglementaires 
du PLU��� »�

Extrait du compte-rendu de la réunion technique du 11/09/2017 en mairie d’Essert, 
suite à la décision de la MRAe :

« Le dossier de loi sur l’eau réalisé dans le cadre du permis d’aménager pour le secteur 
des «Prés Coudrai» concluait à l’absence de zones humides ; il est demandé d’apporter 
cette précision dans le rapport de présentation du PLU »�

Au final, ce sont bien l’ensemble des secteurs nouvellement ouverts à l’urbanisation 
et dents creuses de plus de 2 500 m2 qui ont fait l’objet d’une expertise de police de 
l’eau pour la définition des zones humides� L’urbanisation de ces secteurs n’est pas en 
désaccord avec le SDAGE�

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, décrit les priorités de la politique de 
l’eau pour le bassin hydrographique et les objectifs à atteindre� Il s’impose à toutes les décisions publiques 
dans le domaine de l’eau et à certaines décisions dans le domaine de l’urbanisme� Ses objectifs concernent 
l’obtention d’une bonne qualité de l’eau (un bon état des eaux) et la préservation du patrimoine aquatique 
en luttant contre les pollutions�

Conclusion générale  :

Les parcelles expertisées ne comportent pas de secteurs correspondant à 
des zones humides au sens de la loi sur l'eau�
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PARTIE II 
Évaluation environnementale
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CHAPITRE I
Analyse des impacts

Il est possible d'entrée de jeu de distinguer plusieurs types d'impacts potentiels :

-  ceux liés à l'extension de l'urbanisation et qui sont les seuls impacts réellement 
permanents identifiables� Comme l'urbanisation se fera graduellement, au fur 
et à mesure des demandes, cet impact sera graduel dans le temps (impacts 
permanents graduels)� Ces impacts peuvent être directs (urbanisation 
des zones d'extension), indirects (changements de vocation des espaces 
situés de part et d'autre des zones nouvellement urbanisables, du fait de la 
modification du parcellaire) ou cumulatifs lorsqu'il s'agit de la disparition de 
certains types d'habitats que l'on trouve classiquement surtout en pourtour des 
zones urbanisées et qui disparaissent progressivement du fait de l'extension de 
l'urbanisation et que ce scénario se répète dans la majeure partie des villages 
(exemple : disparition des zones de vergers ou de pelouses sèches situées aux 
abords du bâti)�

-  ceux liés à la mise en place du zonage sur l'ensemble du territoire communal, 
hors zones directement touchées par l'extension de l'urbanisation� Dans ce cas, 
il n'y a pas d'impact permanent puisque la période de validité du zonage du 
document d'urbanisme en cours d'instruction n'est que d'une dizaine d'années� 
On parlera alors d'impact de longue durée�

-  les impacts temporaires directs sont liés à la phase de travaux de mise en 
place du zonage comme prévu au niveau du règlement graphique, ils seront donc 
très progressifs et peu importants, essentiellement liés à la destruction de haies 
ou vergers pour la mise en place de constructions nouvelles ou de dessertes, qui 
seront peut-être remplacés par d'autres plantations, de même nature ou non ;

-  les impacts indirects cumulatifs correspondent aux risques accrus de 
pollution des eaux de surface et des eaux souterraines liées à l'augmentation 
des rejets d'eaux usées en direction du milieu naturel dus à l'augmentation de la 
population�

Les impacts théoriques potentiels d'un document d'urbanisme sont listés et catégorisés 
dans le tableau situé page suivante�

Par la suite, les impacts identifiés ne seront pas présentés selon cette catégorisation, 
mais selon les enjeux et leur localisation, pour plus de clarté dans notre exposé�

Le processus d’évaluation environnementale a fait évoluer le projet pour intégrer les 
nouvelles données d’enjeux environnementaux détectés, conformément à la séquence 
« ERC » (éviter, réduire, compenser)�
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1� Impacts sur la flore et les habitats

Les impacts analysés sont détaillés par enjeu et territorialisés dans le tableau n°4�

 Effets positifs :

Le PADD affiche clairement le désir de limiter le développement de l’urbanisation pour 
préserver les terres agricoles� Ceci permet de limiter la consommation de milieux 
naturels�
La prise en compte de la trame verte et bleue est un point fort du PADD�
Le projet définitif prend vraiment en compte les corridors liés aux différentes sous-
trames : forêts, zones humides et pelouses sèches�
De plus, le projet communal incite à la plantation d’essences locales participant 
activement à la définition des corridors dans le tissu urbain�

N�B� : La zone 1AU « Au Grelot » n’empiète pas sur les secteurs de pelouses et prairies 
maigres fleuries�

 Effets négatifs :

Les impacts directs permanents et négatifs du projet sur la végétation 
correspondent à la disparition des habitats et des espèces végétales dans l'emprise 
même des zones nouvellement urbanisables, cela concerne quelques morceaux de 
haies et quelques petites zones de vergers�

Les impacts indirects permanents sur la végétation pourraient correspondre à des 
changements de vocation possible des espaces situés de part et d'autre des zones 
nouvellement urbanisables, du fait de la modification du parcellaire�
La zone urbanisable au PLU ne provoquera donc pas de changement de vocation de 
milieu présentant un certain intérêt patrimonial�

Les documents d'urbanisme ont une incidence sur la maîtrise de l'occupation du sol et 
le devenir du territoire (cf annexe n°2)�
Le PLU peut influencer les milieux naturels situés en dehors du périmètre constructible 
par le biais par exemple de la mise en place de mesures de protection de certaines 
haies ou éléments minéraux construisant le paysage ou jouant un rôle important dans 
le maintien des corridors écologiques (se reporter au chapitre correspondant)�
La version définitive du zonage du PLU d’Essert permet la préservation de tous les 
milieux naturels importants pour la biodiversité�

Il faut cependant noter que le maintien des milieux naturels tels que haies ou prairies 
humides permanentes dépend avant tout des choix agricoles�
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2� Impacts sur la faune

Les différents impacts sont repris pour chaque enjeu spécifique identifié au niveau de 
l'état initial et sont territorialisés� Voir carte page suivante et tableau n° 4�

 Effets positifs :

Le PLU a pour ambition de protéger les espaces agricoles de l'urbanisation� Un grand 
nombre d'espèces utilisent ces espaces agricoles comme terrains de chasse� Le PLU 
sera donc à l'origine de la protection de ces surfaces d'alimentation, d’autant plus que 
les milieux à forte patrimonialité (pelouse et prairies maigres fleuries) sont protégés 
(vaste zone Ne, haies et bandes boisées  en éléments repérés du paysage�
Toutefois, la protection de ces habitats bien aussi des choix agricoles, ce qui semble 
acquis pour l’instant « Au Grelot » puisque ces parcelles bénéficient de mesures agro-
environnementales�

Le PLU a mis en place une protection spécifique des haies en zone agricole (éléments 
repérés du paysage)�
En marge des compétences du PLU, l'étude d'environnement stipule la nécessité 
d'employer  une majorité espèces d'arbustes locales pour la réalisation de haies, ce 
qui aura un impact positif sur le maintien des petits passereaux et des papillons aux 
abords des zones construites� Ces mesures de protection auront une effet bénéfique 
sur le maintien du peuplement animal�

 Effets négatifs :

Impacts permanents directs
L'urbanisation des secteurs d'extension du village va toutefois réduire la surface des 
zones de nidification et d'alimentation des oiseaux et des papillons du secteur�  De 
plus, si les travaux de suppression des arbustes de la haie située en zone AU1 se font 
en période de reproduction des oiseaux (entre avril et fin juillet), il y aura destruction 
des nids contenant les jeunes ou les œufs et donc destruction d'espèces protégées�
Si les éventuels travaux de destruction de la haie en zone AU1 se font en dehors de la 
période de reproduction des oiseaux l'impact direct et permanent sur la faune restera 
globalement négligeable�

Impacts temporaires indirects
Pendant les phases de travaux de construction, le bruit produit et l'activité des chantiers 
sera susceptible de déranger la faune et en particulier les oiseaux�
Les oiseaux seront dérangés de façon significative, si les travaux ont lieu en période 
de reproduction� La période de reproduction des oiseaux commence début avril et finit 
fin juillet�

Cet impact correspond également à la réduction du nombre de support de nid du fait 
de l'abattage d'arbres� Cet impact reste faible au regard des espèces présentes et de 
la disponibilité de support de nid aux alentours�

Les impacts temporaires et indirects des travaux sur les populations d'oiseaux restent 
faibles, dans la mesure où ils se situent en contexte déjà bien urbanisé� Les oiseaux 
qui nichent au contact de l'homme ne sont pas aussi sensibles au dérangement que 
des espèces plus farouches nichant en pleine campagne�

Il n'y a, à notre connaissance, pas d'impacts cumulatifs sur la faune avec d'autres 
projets sur le site�

3� Impacts sur les zones humides

Le zonage a été établi sur la base de la carte des zones humides de la DREAL et 
celle des zones humides potentielles du CD 90 complétée à dire d’expert dans l’étude 
d’environnement afin de prendre en compte le plus possible cette contrainte en amont 
des réflexions�

Une fois le zonage arrêté, une expertise de l’eau a eu lieu sur les secteurs d’extension 
(zones AU et dents creuses de plus de 2500 m2)�

Se reporter au tableau et à la carte (seul le zonage version décembre 2017 est présenté 
en carte car il n’y a aucun différence d’impact sur les zones humides entre ces deux 
versions du zonage)�

4� Incidences sur la trame verte et bleue

Les différents impacts sont repris pour chaque enjeu spécifique identifié au niveau de 
l’état initial et sont territorialisés�

Le maintien de la trame verte et bleue et des corridors écologiques au niveau supra-
communal, en dehors du territoire communal d’Essert n’est pas du ressort de la 
commune�
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5�  Incidences sur les zones Natura 2000

 5�1� Méthodologie employée

Les incidences sont définies en tenant compte de la distance à laquelle se trouvent les 
différentes zones Natura 2000 les plus proches�

•  Si la zone Natura 2000 se trouve à plus de 3 km à vol d'oiseau, il ne peut y avoir 
d'incidence directe du zonage sur les espèces et les habitats de la zone Natura 
2000�

L'augmentation de la surface bâtie va entraîner une augmentation du rejet d’eaux 
pluviales et d’eaux usées traitées vers le milieu souterrain� Il peut y avoir des incidences 
indirectes potentielles sur les habitats et les espèces via les eaux souterraines� La 
carte des traçage est alors analysée en détail ainsi que le relief pour voir si de telles 
incidences sont potentielles ou non�

Si elles sont potentielles, les fiches des Natura 2000 sont consultées ainsi que les 
docob pour voir quels habitats et espèces sont concernés�
De façon générale, il importe de vérifier que le projet de PLU ne soit pas la source de 
pollutions diffuses et soit conformes aux orientations fondamentales du SDAGE� Cela 
revêt une importance particulière dans le cadre de la notice d'incidence d'un projet de 
PLU sur les sites Natura 2000�

Notamment, conformément à l’orientation fondamentale n°5 du SDAGE Rhône-
Méditerranée et aux dispositions de la circulaire interministérielle du 22 mai 1997, il 
convient de s'assurer de la cohérence entre les zones d'assainissement collectif ou non 
collectif et les zones constructibles délimitées par le PLU� L'ouverture à l'urbanisation 
de nouveaux secteurs ne pourra pas intervenir si la collecte et le traitement des eaux 
usées qui en sont issues ne peuvent pas être effectués dans des conditions conformes 
à la réglementation en vigueur ou si l'urbanisation n'est pas accompagnée par la 
programmation des travaux et des actions nécessaires à la mise en conformité des 
équipements de collecte et de traitement situés à l'aval de ces secteurs�

Si elles ne sont pas potentielles du fait du relief ou du sens des écoulements souterrains, 
il n'est pas nécessaire de consulter les fiches Natura 2000 et les docob : les incidences 
du zonage n'ont pas d'incidence notable sur les habitats et espèces de la zone Natura 
2000�

•  Si la zone Natura 2000 est située à moins de 3 km à vol d'oiseau, on analyse de 
plus près quels sont les habitats et espèces ayant présidé à la définition de la zone 
Natura 2000� La fiche de la Natura ainsi que le docob sont alors consultés�

On regarde en détail quels sont les habitats et espèces, animales et végétales 
citées dans les annexes de la zone Natura 2000 et qui sont présents sur le territoire 
communal� Chaque habitat et espèce fait l'objet d'un argumentaire commentant les 
incidences potentielles du zonage (disparition de milieux intéressants, de milieux de 
nutrition pour des espèces particulières, disparition de haies, etc)�

L'analyse du relief et des circulations souterraines est bien évidemment prise en compte 
également dans ce cas de figure là� Les écoulements superficiels sont également pris 
en compte, ainsi que les données d'assainissement et d'alimentation en eau�

•  Quelque-soit la distance à laquelle se trouve la zone Natura 2000, les incidences du 
nouveau zonage du PLU sur les corridors écologiques en lien avec les zones Natura 
2000 (trame verte et bleue) sont analysées�

 5�2� Résultats

Le territoire communal d’Essert ne comporte pas de portion de zone Natura 2000� La 
zone la plus proche est celle du Piémont vosgien, située à plus de 6 km à vol d’oiseau ; 
la suivante est celle des étangs et vallées du Territoire de Belfort (FR4312019- 
FR4301350), située à plus de 9 km à vol d’oiseau�
Pour les autres zones Natura 2000, se reporter aux annexes n°12 & 13�
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Essert est situé à plus de 6 km de la première zone Natura 2000, le zonage du PLU n’aura pas d’incidences directes sur les habitats et espèces d’IC des sites Natura 2000�
La carte des données hydrologiques ne laisse pas supposer de liens entre les rivières des deux zones Natura 2000 les plus proches et le territoire communal d’Essert�
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 Enjeux liés aux habitats d’intérêt communautaire

Zone Natura 2000 du Piémont vosgien

Zone Natura 2000 des vallées et étangs du Territoire de Belfort

Le projet de zonage du PLU dans sa version de juin 2017 protégeait déjà la majorité 
des milieux d’intérêt patrimonial, à l’exception des secteurs de prairies maigres 
de basse altitude, qui n’avaient pas tous été identifiés� Le PLU dans sa version de 
décembre 2017 a rectifié ce manque et s’est vraiment attaché à protéger au mieux 
les habitats d’intérêt patrimonial (forêts en N, ripisylves en éléments repérés du 
paysage, vallée alluviale de la Doucette en zone N ou Ne, vaste zone de pelouses et 
prairies maigres en zone Ne)� Toutefois, l’urbanisation sur les secteurs « Les Grelots 
» et « Les Prés Coudrai » aura une incidence réduite sur les prairies mésophiles de 
fauches du fait de la faible proportion de prairie dans la zone d’extension� En effet, 
sur les 84,7 ha de prairies mésophiles à fourrage recensés sur la commune, seuls 2,3 
ha sur « Les Grelots » et 2,2 ha sur « Les Prés Coudrai » sont concernés par le projet 
d’urbanisation soit 5 % des prairies mésophiles de fauche� 

Ces deux secteurs de prairies présentent un cortège floristique banal et aucun enjeu 
particulier n’est identifié, ni pour la flore ni pour la faune� La localisation du secteur 
« Les Prés Coudrai » entre deux lotissements a peu d’intérêt en termes de continuité 
écologique dans la trame des prairies� Il en est de même pour le secteur « Les Grelots 
», où l’intérêt écologique ne réside pas dans les prairies mésophiles, mais dans les 
prairies maigres localisées au Nord de cette future zone AU�

Au vu des faibles incidences sur les prairies mésophiles, le zonage du PLU aura des 
incidences globalement positives sur les habitats d’intérêt communautaire, 
même à distance des zones Natura 2000� 

 Enjeux liés aux espèces végétales d’intérêt communautaire (IC)

Zone Natura 2000 du Piémont vosgien

Aucun des habitats cités dans les tableaux ci-dessus n'est présent dans l’enceinte 
des zones AU pressenties� D'autres habitats sont présents sur le territoire communal 
d’Essert, parfois à proximité des zones AU (prairies maigres de basse altitude) mais ne 
sont pas concernés directement par l'urbanisation (forêts, plans d'eau, mégaphorbiées 
et ripisylve, prairies maigres de basse altitude)�
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Zone Natura 2000 des vallées et étangs du Territoire de Belfort

Le site du Piémont vosgien ne comporte pas d’espèce végétale d’IC�
Le site des étangs et vallées du Territoire de Belfort comporte deux espèces végétales 
d'IC :

• la marsilée à quatre feuilles est une petite fougère aquatique rare, qui n'est pas 
présente sur le territoire communal d’Essert�

• le dicrane vert est une mousse forestière qui se développe surtout à la base des 
feuillus à écorce lisse (hêtre surtout)� Les habitats susceptibles d'héberger cette 
espèce ne sont pas concernés par le zonage pressenti�

Le PLU n'aura donc pas d'incidence directe sur la flore d'intérêt communautaire même 
à distance des  sites Natura 2000�

 Enjeux liés aux espèces animales d’intérêt communautaire (IC)

Les habitats du damier de la succise (prairies humides oligotrophes) ne sont pas 
présents à Essert ; l’habitat du cuivré des marais (prairies humides) n’est sont pas 
concerné par les zones AU pressenties, tout comme les habitats qui hébergent le 
triton crêté (mares et étangs n’abritant pas de poissons) et le sonneur à ventre jaune 
(ornières forestières)�
Les habitats de ces espèces sont tous placés en zones N ou Ne�

Huit espèces d’oiseaux de la directive oiseaux sont présentes sur le territoire communal :

• les milans noir et royal et la bondrée apivore qui exploitent l’ensemble des milieux 
ouverts de la commune et nichent en lisière ou forêt ;

• les pics mar et noir qui sont des espèces forestières ;
• le pic cendré qui fréquente les forêts et les grands secteurs de vergers ;
• le martin-pêcheur qui se cantonne  en bordure des cours d’eau ou du canal ;
• la pie-grièche écorcheur possède un domaine vital assez restreint, elle est citée à 

Essert à proximité de l’étang du Tremblet mais les prairies maigres entrecoupées 
de buissons épineux situées « Au Grelot », au nord de la zone AU1, sont 
typiquement des milieux qui lui conviennent parfaitement et la présence de cette 
espèce est potentielle là aussi�

Les zones de nidification potentielles de ces espèces sont toutes placées en zone N ou 
Ne, voire A�

Le zonage est également susceptible d’avoir une incidence sur les territoires de chasse 
des espèces animales d’IC en périphérie de la zone Natura 2000�
En effet, les chauves-souris et de nombreuses espèces d’oiseaux ne nourrissent au 
niveau des milieux ouverts, essentiellement dans les secteurs les plus extensifs� 
Cependant, les surfaces de prairies concernées par l’extension de l’urbanisation à 
Essert sont faibles au regard de la totalité de la surface de ces habitats dans le secteur�
La sous-trame « agriculture extensive » ne sera donc pas impactée notablement par 
le zonage, d’autant plus que la version de décembre 2017 du projet de zonage a placé 
en vaste zone Ne un grand ensemble de prairies maigres au nord de la zone AU1 « Au 
Grelot »�

Rappelons à ce propos que le maintien d’une sous-trame agriculture extensive dépend 
avant tout des choix agricoles ! Toutefois, cela  semble acquis pour l’instant « Au 
Grelot » puisque ces parcelles bénéficient de mesures agro-environnementales�
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Le zonage aura donc en définitive des incidences positives sur les espèces animales 
d’IC même à distance des sites Natura 2000�

 Analyse des incidences indirectes sur les espèces et les habitats d’intérêt 
communautaire :

L’augmentation de la surface bâtie va entraîner une augmentation du rejet d’eaux 
pluviales et d’eaux usées traitées vers le milieu souterrain en relation avec les cours 
d’eau et une augmentation de la consommation d’eau� Le projet de zonage du PLU 
pourra donc avoir une incidence potentielle indirecte sur la faune aquatique des cours 
d’eau et les habitats attenants�
De même, des travaux exécutés à grande distance des sites Natura 2000 peuvent avoir 
une incidence sur les espèces d’intérêt communautaires s’ils induisent une destruction 
des corridors écologiques reliant les différentes zones Natura 2000�

La croissance démographique à l’horizon de 13 ans est estimée à + 411 habitants par 
rapport au dernier recensement (objectif 3600 habitants)�

Les données d’assainissement 

La commune d’Essert fait partie de la Communauté d’Agglomération Belfortaine qui 
a compétence en matière de collecte et de traitement des eaux usées et des eaux 
pluviales�
La commune est dotée d’un réseau de type « séparatif » desservant la totalité de la 
commune�

Essert est raccordée à la fois à la station de Bavilliers (15 000Eq/hab, cf annexe n°19) 
et en infime partie (2 %) à la station de Belfort (110 000Eq/hab)�
Un zonage d’assainissement a été élaboré sur la commune d’Essert� Il a été réalisé par 
la CAB et approuvé le 16 décembre 2006 puis modifié en 2012�
La quasi-totalité de la commune est raccordée au réseau collectif à l’exception de trois 
secteurs : les hameaux de la ferme des Essarts et du Tremblet ainsi que la construction 
le long du chemin du Tremblet� Le fonctionnement des installations non collectives est 
surveillée par le  SPANC intercommunal de la C�A�B��

Les nouvelles constructions seront toutes raccordées au réseau d’assainissement 
collectif�
Le réseau d’eaux usées existant qui dessert la commune est suffisant pour accueillir 
les effluents supplémentaires�

SPANC = Service Public d’Assainissement Non Collectif � Le SPANC est un service public local chargé de conseiller 
et accompagner les particuliers dans la mise en place de leur installation d’assainissement non collectif et de 
Contrôler ces installations�

On peut supposer de ce fait que l’'incidence de l'augmentation de la population sur 
les milieux aquatiques en relation avec la zone Natura 2000 des étangs et vallées du 
Territoire de Belfort ne sera pas notable�

Les données d'alimentation en eau 

La commune d’Essert fait partie du réseau d’eau potable de la station de Belfort� L’eau 
provient à 83 % des champs captant de Sermamagny (eau brute) et à 17 % du Doubs 
(eau traitée par l’unité de production d’eau potable de Mathay)�

L’augmentation de la population de la commune d’Essert et plus largement au niveau 
départemental, nécessitera de trouver de nouvelles ressources pour répondre aux 
besoins� La ressource actuelle en eau potable est déficitaire notamment dans le bassin 
versant de la Savoureuse� L’approvisionnement en eau potable de la CAB dépend pour 
100 jours/an en moyenne des prélèvements du Pays de Montbéliard et notamment lors 
des périodes de sécheresse�

Des études sont engagées pour assurer l’alimentation en eau potable des populations 
à l’échelle du Nord Franche-Comté et notamment sur les volumes prélevables sur le 
bassin versant de la Savoureuse et de ses alluvions� Ces études ont mis en évidence 
la nécessité d’améliorer le rendement du réseau qui est parfois ancien (fuites), et 
de conserver un débit dit « réservé » dans les rivières de manière à maintenir en 
permanence l’équilibre biologique et les usages de l’eau en aval�

L'incidence de l'augmentation de la population sur les ressources en eau en relation 
avec les zones Natura 2000 du Piémont vosgien et des étangs et vallées du Territoire 
de Belfort n’est cependant pas notable�

 Zonage et continuités écologiques :

Un document d’urbanisme peut avoir une incidence importante sur les corridors liés 
aux zones thermophiles ou aux zones humides, s’il prévoit la destruction de zones 
correspondant à des habitats satellites importants jouant le rôle de relais entre 
plusieurs secteurs correspondant à des réservoirs de biodiversité�

Le PADD a pour ambition la protection des éléments constitutifs de la trame verte et 
bleue�
Essert comporte des habitats de milieux humides� Ceux-ci sont en zone N ou Ne� La 
zone inondable est identifiée sur le plan graphique�
Le projet de zonage, dans sa version de décembre 2017, protège également les 
secteurs de prairies maigres et pelouses sèches situés au nord de l’agglomération et 
qui participent à la sous-trame des milieux xériques au niveau régional (vaste zone 
Ne)�
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Les zones prévues pour l’extension de l’urbanisation ne concernent pas de zones d’alimentation d’espèces telles que milans noir et royal, bondrée apivore, pics mar, noir ou cendré, 
pie-grièche écorcheur et martin pêcheur�
Le PLU s’attache à préserver par ailleurs les espaces agricoles� Rappelons d’ailleurs que le maintien d’une sous-trame « agriculture extensive » dépend avant tout des choix agricoles !

Certaines chauves-souris, comme le grand rhinolophe ou le vespertilion à oreilles échancrées par exemple, ne peuvent se maintenir dans un paysage non structuré par des haies ou 
des ourlets hauts� Le zonage du PLU peut avoir une incidence indirecte sur la conservation de ces populations de chiroptères s’il induit la destruction des corridors écologiques que 
constituent les haies� Le projet de PLU d’Essert identifie presque toutes les haies de son territoire comme éléments repérés du paysage�

Le projet de zonage, dans sa version de décembre 2017 aura donc des incidences nettement positives sur les continuités écologiques en relation avec les zones 
Natura 2000�

Incidences sur la zone Natura 2000 
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Conclusion sur les impacts résiduels après mise en place de la séquence « ERC »
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CHAPITRE II 
Mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des impacts

Les impacts concernant la faune et la végétation sont très liés, plantes et animaux 
entretenant de nombreuses relations d’auto dépendance, les mesures destinées à 
réduire ces impacts seront donc traitées conjointement�

1� Mesures d'évitement des impacts

L'évaluation environnementale est un processus qui s'inscrit dans une démarche 
progressive et itérative, à partir des enjeux environnementaux mis en évidence par 
l’état initial de l’environnement� Elle permet d’analyser les impacts ou les incidences 
du document d’urbanisme au fur et à mesure qu’il se construit et en fonction de 
l’importance de ces incidences, de contribuer aux évolutions du projet pour les éviter, 
les réduire, voire les compenser�

Le dossier d’évaluation environnementale montre l’évolution du projet entre la version 
de juin 2017 présent dans le dossier de demande au cas par cas et celle finalement 
adoptée en décembre 2017 à l’issue des échanges entre le BE en charge de la rédaction 
de l’évaluation environnementale et la commune� Ces démarches ont été relayées par 
M� Vidalie en charge de la finalisation du dossier à l’AUTB�

Le projet de zonage, dans sa version de décembre 2017, s’est attaché à préserver 
autant qu’il lui a été possible de le faire, les habitats et espèces patrimoniales et les 
corridors écologiques de la trame verte et bleue�  Il a notamment bien mis en place la 
séquence « ERC »  (éviter-réduire-compenser)�

Afin de supprimer l'impact dû à la destruction des oiseaux nicheurs lors de l'abattage 
éventuel d'arbres et arbustes, il est impératif de réaliser ces travaux en dehors de la 
période de reproduction des oiseaux c'est à dire de commencer après le 30 juillet et 
de finir avant le 15 avril�

Les espèces d'oiseaux sont toutes protégées, hormis les espèces chassables ; il est 
donc interdit de détruire les adultes, leurs nids, oeufs, et jeunes� La période du 30 
juillet au 15 avril permet de se mettre en conformité avec la loi pour la protection de 
ces espèces protégées�

2� Mesures de réduction des impacts

L'impact résiduel sur les populations d'oiseaux sera très faible� En effet le nombre 
d'arbre coupés au regard des nombreux arbres du voisinage n'entraîne pas une 
diminution de site de reproduction des oiseaux significative�

Des mesures de réduction des incidences sur les zones Natura 2000 de l'augmentation 
de la population d’Essert et de ses besoins en eau peuvent facilement être mises en 
place, en encourager les économies d'eau domestiques en :

-  communiquant sur les économies d'eau (peut entraîner jusqu'à 50 % d'économie 
d'eau pour les familles) ;

-  en récupérant des eaux de pluie pour les usages extérieurs seulement�

3� Mesures de compensation

3�1� Replanter des haies à base d'espèces autochtones

Le règlement du PLU incite, lors de la plantation de haies, à utiliser des espèces 
autochtones (voir annexe)�
Cette mesure, avec ses outils (voir annexe), est annexée au règlement du PLU, de 
façon à ce que les personnes désirant planter une haie aient à leur disposition des 
conseils de plantations et recommandations�

“Le choix d’espèces indigènes est primordial pour maintenir un équilibre dont dépend 
la sauvegarde de la faune locale� Toutes les chaînes alimentaires sont en effet basées 
sur la nourriture végétale� Si certains animaux possèdent une amplitude alimentaire 
assez large, d’autres sont au contraire étroitement liées à un végétal déterminé� C’est 
le cas par exemple d’un papillon de jour (le petit sylvain) qui ne vit que sur deux 
espèces de chèvre-feuille� Si le monde animal est étroitement lié au monde végétal, la 
réciproque n’est pas moins vraie puisqu’un grand nombre de végétaux ne pourraient se 
multiplier s’ils n’étaient pollinisés par les animaux� Ainsi notre environnement naturel 
repose sur une interdépendance très étroite entre monde végétal et monde animal ; 
interdépendance concrétisée par les innombrables relations réciproques relatives aux 
fonctions d’alimentation ou de reproduction� L’implantation d’espèces exotiques rompt 
bien évidemment cet équilibre puisque ces dernières ne constitueront pas (ou pour 
peu d’espèces seulement) le premier maillon nécessaire à toute vie animale ” �
M�J� Trivaudey, 1990 - prise en compte de l’article 13 dans les P�O�S� : espaces libres et plantations�” C�P�R�E� ; 
D�R�A�E� (D�I�R�E�N�) de Franche-Comté�



115Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort - Novembre 2018 - Rapport de présentation

Plan Local d’Urbanisme d’ESSERT

Il importe aussi de laisser se développer une strate arbustive sous les grands arbres 
des haies, de façon à augmenter considérablement leur diversité et leur capacité 
d’accueil pour la faune (l'annexe donne une liste des espèces ligneuses indigènes 
pouvant être utilisées ; Quelques espèces sont illustrées pages suivantes)� L'annexe  
donne un exemple de plantation de haie champêtre arbustive�

Une strate herbacée haute formant un ourlet augmente encore les capacités d'accueil 
de la haie pour la petite faune, notamment pour les papillons (l'annexe donne une 
liste d'espèces herbacées spontanées pouvant être utilisées pour créer des jardins ou 
ourlets herbacés en faveur de la biodiversité�  Quelques espèces sont illustrées pages 
suivantes�

Ces outils sont annexés au document de PLU�

3�2� Réensemencement des talus et espaces publics (ou privés) 
avec des espèces sauvages fleuries

Dans les espaces publics à créer en espaces verts, réaliser un engazonnement à base 
de plantes sauvages rustiques fleuries�

Certains espaces peuvent être tondus alors que d’autres pourraient être fauchés 1 
à 2 fois par an seulement, de façon à ce que les plantes fleuries puissent fleurir, 
éventuellement grainer et jouer leur rôle écologique de source de nectar pour les 
papillons (notion de « corridor vert » en zone urbanisée)�

En annexe figure une liste d’espèces sauvages pouvant être utilisées�
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Les espèces sauvages présentent des avantages :

 techniques   plus grande pérennité du tapis végétal

• elles ont une grande capacité de colonisation et d’adaptation ;
• elles agissent de façon très favorable sur la gestion des eaux de ruissellement ;
• elles résistent bien au stress hydrique et ont une longue période de végétation

 économiques  coût réduit

• elles s’implantent dans un volume de terre réduit
• elles engagent des frais d’implantation réduits (dose de semis plus faible, pas 

d’engrais)
• elles demandent peu d’entretien (1 à 2 fauches par an, pas de ressemis)

 esthétiques  meilleure intégration du site dans son environnement

• diversité des formes et des couleurs
• floraison étalée d’avril à septembre

 écologiques  recolonisation des espaces modifiés par une flore et une faune 
naturelle
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4� Mesures de suivi

Les mesures de suivi sont destinées à analyser l'efficience du zonage sur la pérennisation 
des corridors écologiques au niveau du territoire communal�

Mesure de suivi n°1 Vérification de la pérennisation effective des haies et bosquets 
en zone agricole et à proximité du village repérées comme 
éléments du paysage (vérification sur le terrain de la 
pérennisation des secteurs de haies repérés comme éléments 
du paysage, éventuellement réalisation d’une carte par 
photo-interprétation dans 5 ou 10 ans, lorsqu’une nouvelle 
photographie aérienne sera disponible)�

Mesure de suivi n°2 Vérification de la pérennisation effective des secteurs de 
pelouses sèches et prairies maigres constituant des habitats 
satellites important de la sous-trame des milieux xériques 
(vérification sur le terrain en bonne période pour la 
phénologie des végétaux avec réalisation éventuelle de 
relevés de végétation et d’une cartographie sommaire des 
types d’habitats présents)�
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CHAPITRE III 
Énoncés des méthodes utilisées

1� Diagnostic phytoécologique et botanique

L'inventaire des espèces végétales patrimoniales a été réalisé sur des bases 
bibliographiques par le bureau d’études ECOSCOP et a été mis à jour pour le document 
d’évaluation environnementale�  Les données issues de la base du CBNFC /SBFC ont 
été prises en compte�

L’inventaire des habitats est issu des données de l’étude d’environnement réalisée 
pour le PLU par le bureau d’étude ECOSCOP� Nous avons réalisé une nouvelle visite de 
terrain le 23 octobre 2017, notamment dans le secteur « Au Grelot », à une période 
qui n’est certes pas idéale pour l’analyse de la végétation, mais qui a toutefois permis 
à un expert phyto-sociologue expérimenté de définir précisément les zones à enjeu qui 
n’apparaissaient pas dans l’étude d’environnement du PLU�

2� Diagnostic faunistique

Prospection oiseaux :
L'inventaire des oiseaux a été réalisé sur des bases bibliographiques par le bureau 
d’études ECOSCOP� Les données bibliographiques des bases de données régionales ont 
été à nouveau mobilisées pour la rédaction du document d’évaluation environnementale 
pour rechercher plus particulièrement les espèces nicheuses et nicheuses potentielles 
patrimoniales et les dernières dates d’observation�

Prospection reptiles et amphibiens :
L'inventaire des reptiles et amphibiens a été réalisé sur des bases bibliographiques par 
le bureau d’études ECOSCOP�

Prospection lépidoptères rhopalocères (papillons de jour)  :
L'inventaire des insectes a été réalisé sur des bases bibliographiques par le bureau 
d’études ECOSCOP�

CBNFC : Conservatoire Botanique National de Franche-Comté�
SBFC : Société Botanique de Franche-Comté�

Les données issues de la base du CBNFC-ORI & LPO-FC et SIGOGNE ont été prises en 
compte�

3� Les zones humides

La prise en compte des zones humides tient compte des diverses sources de données 
disponibles : carte des zones humides de la DREAL, carte des zones humides potentielles 
du CD 90� Ces données ont été complétées à dire d’expert par le BE ECOSCOP�

La zone AU1  du secteur des « Prés Coudai » a fait l’objet d’un dossier loi sur l’eau 
réalisé dans le cadre du permis d’aménager  qui a conclu à l’absence de zones humides�
Les autres zones AU ou dents creuses de plus de 2500 m2 ont fait l’objet d’une expertise 
de police de l’eau par notre BE en mars 2017�

Critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L�214-7-1 et  R�211-108 du code de l’environnement :

« Art� 1er� −Pour la mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R. 214-1 du code 
de l’environnement, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des 
critères suivants :

« 1) Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement parmi 
ceux mentionnés dans la liste figurant à l’annexe 1�1 et identifiés selon la méthode 
figurant à l’annexe 1�2 de l’arrêté du 1er octobre 2009�
Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d et V a, définis d’après 
les classes d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée 
(GEPPA, 1981; modifié), le préfet de région peut exclure l’une ou l’autre de ces classes 
et les types de sol associés pour certaines communes, après avis du conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel »�

CBNFC-ORI : Conservatoire Botanique National de Franche-Comté et Observatoire des Insectes de Franche-
Comté�
LPO-FC : Ligue pour la Protection des Oiseaux de Franche-Comté�
SIGOGNE : portail de description de la biodiversité en Franche-Comté�
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« 2) Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :
– soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces 

figurant à l’annexe 2�1 de l'arrêté du 1er octobre 2009 complétée en tant que de 
besoin par une liste additionnelle d’espèces arrêtées par le préfet de région sur 
proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, 
adaptée par territoire biogéographique ;

– soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “habitats”, 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2�2 de l'arrêté du 1er octobre 2009 »�

« Art. 2. −S’il est nécessaire de procéder à des relevés pédologiques ou de végétation, 
les protocoles définis sont exclusivement ceux décrits aux annexes 1 et 2 de l'arrêté 
du 1er octobre 2009 »�

« Art. 3. −Le périmètre de la zone humide est délimité, au titre de l’article L.214-7-1, 
au plus près des points de relevés ou d’observation répondant aux critères relatifs aux 
sols ou à la végétation mentionnés à l’article 1er� Lorsque ces espaces sont identifiés 
directement à partir de relevés pédologiques ou de végétation, ce périmètre s’appuie, 
selon le contexte géomorphologique soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de nappe 
phréatique, soit sur le niveau de marée le plus élevé, ou sur la courbe topographique 
correspondante »�

 Examen du sol à la tarière :
Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des sols doit porter 
prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de 
la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière� Le nombre, 
la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de 
l’hétérogénéité du site, avec 1 point (=1 sondage) par secteur homogène du point de 
vue des conditions mésologiques�

Chaque sondage pédologique sur ces points doit être d’une profondeur de l’ordre de 
1,20 mètre si c’est possible�

L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence :

– d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la 
surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres ;

– ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du 
sol ;

– ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol 
et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ;

– ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du 
sol, se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques 
apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur�

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone 
humide� En leur absence, il convient de vérifier les indications fournies par l’examen 
de la végétation ou, le cas échéant pour les cas particuliers des sols, les résultats de 
l’expertise des conditions hydrogéomorphologiques�

Illustration des caractéristiques des sols de zones humides

L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fin de 
l’hiver et le début du printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain 
la réalité des excès d’eau�
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 Examen de la végétation :

 les espèces indicatrices

L’examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à 
un stade de développement permettant leur détermination� La période incluant la 
floraison des principales espèces est à privilégier�
Comme pour les sols, cet examen porter prioritairement sur des points à situer de 
part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects 
perpendiculaires à cette frontière� Le nombre, la répartition et la localisation précise 
de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 
placette) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques�

Sur chacune des placettes, l’examen de la végétation vise à vérifier si elle est 
caractérisée par des espèces dominantes indicatrices de zones humides, c’est-à-dire 
figurant dans la liste mentionnée au 2�1�2� Si non, il convient de vérifier les indications 
fournies par l’examen des sols�

Protocole de terrain
Sur une placette circulaire globalement homogène du point de vue des conditions 
mésologiques et de végétation, d’un rayon de 3 ou 6 ou 12 pas (soit un rayon entre 
1,5 et 10 mètres) selon que l’on est en milieu respectivement herbacé, arbustif ou 
arborescent, effectuer une estimation visuelle du pourcentage de recouvrement des 
espèces pour chaque strate de végétation (herbacée, arbustive ou arborescente) en 
travaillant par ordre décroissant de recouvrement ;

 pour chaque strate,
-  noter le pourcentage de recouvrement des espèces,
-  les classer par ordre décroissant,
-  établir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés 

permettent d’atteindre 50 % du recouvrement total de la strate,
-  ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 

supérieur ou égal à 20 %, si elles n’ont pas été comptabilisées précédemment,
-  une liste d’espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ;

 répéter l’opération pour chaque strate ;

 regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d’espèces 
dominantes toutes strates confondues ;

 examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste ; si la moitié au 
moins des espèces de cette liste figurent dans la « Liste des espèces indicatrices de 
zones humides » mentionnée au 2�1�2� ci-dessous, la végétation peut être qualifiée 
d’hygrophile�

 les types d’habitats

Un espace peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent 
comme habitats caractéristiques de zones humides dans la liste correspondante�
Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des habitats doit, 
comme pour les espèces végétales, être réalisé à une période où les espèces sont 
à un stade de développement permettant leur détermination� La période incluant la 
floraison des principales espèces est à privilégier�

Comme pour les sols ou les espèces végétales, cet examen doit porter prioritairement 
sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, 
suivant des transects perpendiculaires à cette frontière� Le nombre, la répartition et la 
localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, 
avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des conditions 
mésologiques�

Sur chacune des placettes, elles-mêmes homogènes du point de vue physionomique, 
floristique et écologique, l’examen des habitats consiste à effectuer un relevé 
phytosociologique conformément aux pratiques en vigueur et à déterminer s’ils 
correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides parmi ceux 
mentionnés dans l’une des listes ci-dessous� Si non, il convient de vérifier les indications 
fournies par l’examen des sols�

Pour établir les limites de la zone :

-  lorsque des cartes pédologiques ou d’habitats ont permis de qualifier des espaces 
d’humides, tracer le contour de l’ensemble constitué des espaces répondant au 
critère relatif aux sols et des espaces répondant au critère habitats ;

-  lorsque des relevés de terrain ont été effectués, relier les espaces qualifiés 
d’humides sur la base des critères « sols » ou « végétation », en suivant le code 
hydrologique pertinente ou la courbe topographique correspondante�
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 v : secteurs qualifiés d’humides à partir de relevés d’espèces végétales
s : secteurs qualifiés d’humides à partir de sondages pédologiques

ruisseau :

��� ou --- : cotes de crue ou de niveau de nappe ou courbe de niveau correspondante, 
dont celle enserrant au plus près les espaces qualifiés d’humides

zone humide :

 Délimitation de la zone humide après réalisation des sondages 
pédologiques et examen de la végétation

4�  Analyse des incidences sur les sites Natura 2000

Note sur la démarche adoptée pour la notice d’incidence sur les zones 
Natura 2000 :

Les incidences sont définies en tenant compte de la distance à laquelle se trouvent les 
différentes zones Natura 2000 les plus proches�

• Si la zone Natura 2000 se trouve à plus de 3 km à vol d’oiseau, il ne peut y avoir 
d’incidence directe du zonage sur les espèces et les habitats de la zone Natura 2000�

L’augmentation de la surface bâtie va entraîner une augmentation du rejet d’eaux 
pluviales et d’eaux usées traitées vers le milieu souterrain� Il peut y avoir des incidences 
indirectes potentielles sur les habitats et les espèces via les eaux souterraines� La 
carte des traçages est alors analysée en détail ainsi que le relief pour voir si de telles 

 

 

 

 

incidences sont potentielles ou non�

Si elles sont potentielles, les fiches des Natura 2000 sont consultées ainsi que les 
docob pour voir quels habitats et espèces sont concernés�

De façon générale, il importe de vérifier que le projet de PLU ne soit pas la source de 
pollutions diffuses et soit conformes aux orientations fondamentales du SDAGE� Cela 
revêt une importance particulière dans le cadre de la notice d’incidence d’un projet de 
PLU sur les sites Natura 2000�

Notamment, conformément à l’orientation fondamentale n°5 du SDAGE Rhône-
Méditerranée et aux dispositions de la circulaire interministérielle du 22 mai 1997, il 
convient de s’assurer de la cohérence entre les zones d’assainissement collectif ou non 
collectif et les zones constructibles délimitées par le PLU� L’ouverture à l’urbanisation 
de nouveaux secteurs ne pourra pas intervenir si la collecte et le traitement des eaux 
usées qui en sont issues ne peuvent pas être effectués dans des conditions conformes 
à la réglementation en vigueur ou si l’urbanisation n’est pas accompagnée par la 
programmation des travaux et des actions nécessaires à la mise en conformité des 
équipements de collecte et de traitement situés à l’aval de ces secteurs�

Si elles ne sont pas potentielles du fait du relief ou du sens des écoulements souterrains, 
il n’est pas nécessaire de consulter les fiches Natura 2000 et les docob : les incidences 
du zonage n’ont pas d’incidence notable sur les habitats et espèces de la zone Natura 
2000�

• Si la zone Natura 2000 est située à moins de 3 km à vol d’oiseau, on analyse de plus 
près quels sont les habitats et espèces ayant présidé à la définition de la zone Natura 
2000� La fiche de la Natura ainsi que le docob sont alors consultés�

On regarde en détail quels sont les habitats et espèces, animales et végétales 
citées dans les annexes de la zone Natura 2000 et qui sont présents sur le territoire 
communal� Chaque habitat et espèce fait l’objet d’un argumentaire commentant les 
incidences potentielles du zonage (disparition de milieux intéressants, de milieux de 
nutrition pour des espèces particulières, disparition de haies, etc)�

L’analyse du relief et des circulations souterraines est bien évidemment prise en compte 
également dans ce cas de figure là� Les écoulements superficiels sont également pris 
en compte, ainsi que les données d’assainissement et d’alimentation en eau�
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5� Synthèse des enjeux face au projet

Les thématiques présentées individuellement les unes des autres pour des questions de clarté de l’exposé, interfèrent en réalité de façon très 
étroite pour composer l’environnement du projet� Ce schéma complexe des relations entre les divers horizons de l’environnement est analysé en 
préalable à l’élaboration du projet : analyse multicritères et hiérarchisation des contraintes�

La réalisation d’une carte des enjeux écologiques à partir de l’ensemble des observations effectuées sur le terrain permet de mettre en évidence 
de façon plus directe et synthétique l’intérêt relatif présenté par les différentes unités rencontrées�
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CHAPITRE IV 
Résumé non technique de l’étude

1� État initial de l'environnement 

Les habitats 

Les habitats d’intérêt patrimonial au titre de Natura 2000 regroupent : les pelouses 
sèches, les prairies de fauche mésophiles, les mégaphorbiaies et les forêts caducifoliée�

La flore patrimoniale

- orchis grenouille (Coeloglossum viride) 
est quasi-menacées (NT) en France et 
Franche-Comté,
- orchis bouffon (Anacamptis morio) est 
quasi-menacées (NT) en Franche-Comté 
et en Europe,
- dactylorhize de mai (Dactylorhiza 
majalis) est quasi-menacées (NT) en 
France et préoccupation mineure (LC) 
en Franche-Comté�

L’orchis grenouille et l’orchis bouffon 
sont liés aux prairies maigres et pelouses 
sèches� Ils sont connus dans le secteur 
« au Grelot »�

La dactylorhize de mai est quant-à elle 
inféodée aux prairies humides et doit 
très certainement se trouver dans les 
prairies de la plaine alluviale, bien qu’elle 
ne soit pas localisée�
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La faune   

Une espèce est remarquable : le murin de Bechstein� Cette chauve-souris, qui passe l’hiver dans des cavités (grottes, 
mines…), est typiquement un hôte forestière en été� Sa présence traduit le bon état de conservation des milieux 
boisés évolués de la commune�

Pour les mammifères terrestres, les principaux enjeux se 
rapportent à la préservation de la continuité des réseaux 
écologiques (voir chapitre correspondant), dont des structures 
telles que les lisières forestières, les ripisylves, les bosquets���
Pour les chauves-souris, les enjeux sont liés à la qualité de 
l’habitat forestier (conservation de vieux bois…)�

Parmi les espèces nicheuses à enjeux forts, on remarque les 
pics noir, mar et cendré et le milan royal, en milieu forestier, 
les pipits, le tarier des prés et le vanneau huppé en milieux 
ouverts�
Les enjeux relatifs à l’avifaune se rapportent surtout à la 
conservation ou à la restauration de la qualité des habitats 
existants : prairies, végétation de berges, haies, boisements 
évolués…

Le triton ponctué est classé comme vulnérable sur la liste UICN 
de Franche-Comté�

Statut des espèces d’oiseaux patrimoniales nicheuses ou potentiellement nicheuses et dernière date d’observation
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Les zones humides  

L’ensemble des secteurs nouvellement ouverts à l’urbanisation et dents creuses de plus de 2500 m2 ont fait l’objet d’une expertise de police de l’eau 
pour la définition des zones humides ; aucun de ces secteurs ne présente de zone humide au sens de la lois sur l’eau�
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Lien avec la trame verte et bleue 

N’étant pas répertoriées dans les bases de données régionales, les 
pelouses identifiées sur le territoire d’Essert ne figurent pas dans la sous-
trame des milieux xériques dans la TVB du SCoT du Territoire de Belfort 
ou du SRCE� La carte ci-dessous montre cependant bien que ces milieux 
constituent un habitat satellite important à l’échelle régionale�
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Les contraintes administratives et inventaires patrimoniaux
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Conclusion sur l'état initial : la carte des enjeux



129Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort - Novembre 2018 - Rapport de présentation

Plan Local d’Urbanisme d’ESSERT

Conclusion sur l'état initial : enjeux et traduction dans le projet de PLU de juin 2017
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Présentation du projet de PLU 
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Évolution du projet  suite au processus d’évaluation environnementale
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2� Analyse des impacts

Impacts potentiels théoriques d’un PLU et leur classification
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Impacts sur la flore, la faune et les habitats :
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Impacts sur les zones humides et les corridors écologiques :

Impacts sur les zones Natura 2000 :
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3�  Mesures d'évitement, de réduction et de compensation 
des impacts

Mesures d’évitement des impacts

L'évaluation environnementale est un processus qui s'inscrit dans une démarche 
progressive et itérative, à partir des enjeux environnementaux mis en évidence par 
l’état initial de l’environnement� Elle permet d’analyser les impacts ou les incidence 
du document d’urbanisme au fur et à mesure qu’il se construit et en fonction de 
l’importance de ces incidences, de contribuer aux évolutions du projet pour les éviter, 
les réduire, voire les compenser�

Le dossier d’évaluation environnementale montre l’évolution du projet entre la version 
de juin 2017 présent dans le dossier de demande au cas par cas et celle finalement 
adoptée en décembre 2017 à l’issue des échanges entre le BE en charge de la rédaction 
de l’évaluation environnementale et la commune� 
Le projet de zonage, dans sa version de décembre 2017, s’est attaché à préserver 
autant qu’il lui a été possible de le faire, les habitats et espèces patrimoniales et les 
corridors écologiques de la trame verte et bleue�  Il a notamment bien mis en place la 
séquence « ERC »  (éviter-réduire-compenser)�

Afin de supprimer l'impact dû à la destruction des oiseaux nicheurs lors de l'abattage 
éventuel d'arbres et arbustes, il est impératif de réaliser ces travaux en dehors de la 
période de reproduction des oiseaux c'est à dire de commencer après le 30 juillet et 
de finir avant le 15 avril�

Mesures de réduction des impacts

Des mesures de réduction des incidences sur les zones Natura 2000 de l'augmentation 
de la population d’Essert et de ses besoins en eau peuvent facilement être mises en 
place, en encourager les économies d'eau domestiques en :

-  communiquant sur les économies d'eau (peut entraîner jusqu'à 50 % d'économie 
d'eau pour les familles) ;

-  en récupérant des eaux de pluie pour les usages extérieurs seulement�

Mesures de compensation

 Replanter des haies à base d'espèces autochtones

Le règlement du PLU incite, lors de la plantation de haies, à utiliser des espèces 
autochtones�

Cette mesure, avec ses outils (annexes n° 16 à 18), est à annexer au document de 
présentation du PLU, de façon à ce que les personnes désirant planter une haie aient 
à leur disposition des conseils de plantations et recommandations�

Il importe aussi de laisser se développer une strate arbustive sous les grands arbres des 
haies, de façon à augmenter considérablement leur diversité et leur capacité d’accueil 
pour la faune (l'annexe n° 16 donne une liste des espèces ligneuses indigènes pouvant 
être utilisées ; Quelques espèces sont illustrées pages suivantes)� 

L'annexe n°18 donne un exemple de plantation de haie champêtre arbustive� Une 
strate herbacée haute formant un ourlet augmente encore les capacités d'accueil de 
la haie pour la petite faune, notamment pour les papillons (l'annexe n°17 donne une 
liste d'espèces herbacées spontanées pouvant être utilisées pour créer des jardins ou 
ourlets herbacés en faveur de la biodiversité�  Quelques espèces sont illustrées pages 
suivantes� Ces outils sont à annexer au document de PLU�

 Réensemencement des talus et espaces publics (ou privés) avec des 
espèces sauvages fleuries

Dans les espaces publics à créer en espaces verts, réaliser un engazonnement à base 
de plantes sauvages rustiques fleuries�

Certains espaces peuvent être tondus alors que d’autres pourraient être fauchés 1 
à 2 fois par an seulement, de façon à ce que les plantes fleuries puissent fleurir, 
éventuellement grainer et jouer leur rôle écologique de source de nectar pour les 
papillons (notion de « corridor vert » en zone urbanisée)�
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Impacts résiduels
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Mesures de suivi

Mesure de suivi n°1 Vérification de la pérennisation effective des haies et bosquets 
en zone agricole et à proximité du village repérées comme 
éléments du paysage (vérification sur le terrain de la 
pérennisation des secteurs de haies repérés comme éléments 
du paysage, éventuellement réalisation d’une carte par 
photo-interprétation dans 5 ou 10 ans, lorsqu’une nouvelle 
photographie aérienne sera disponible)�

Mesure de suivi n°2 Vérification de la pérennisation effective des secteurs de 
pelouses sèches et prairies maigres constituant des habitats 
satellites important de la sous-trame des milieux xériques 
(vérification sur le terrain en bonne période pour la 
phénologie des végétaux avec réalisation éventuelle de 
relevés de végétation et d’une cartographie sommaire des 
types d’habitats présents)�
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PARTIE III 
Les justifications
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CHAPITRE I 
Choix retenus pour établir le PADD et justification de ses objectifs chiffrés

A - Choix retenus pour établir le PADD

La ville d’Essert souhaite poursuivre un développement modéré de sa population tout en valorisant son cadre de vie et en préservant les milieux agro-naturels et forestiers� Le projet 
d’aménagement et de développement durables, dont les orientations ont été débattues lors du conseil municipal du 24 octobre 2016, se décline en 6 axes�

I – Maîtriser le développement urbain tout en pérennisant le dynamisme de la commune

	Poursuivre un développement modéré de la 
population

	Développer une offre d’habitat diversifiée et 
équilibrée

	Développer un projet de Ville en modérant la 
consommation de l’espace

	Privilégier l’urbanisation au Nord d’Essert et sur 
les hauteurs

	Limiter le développement en direction des 
entrées de ville depuis Châlonvillars et Bavilliers

	Permettre une évolution modérée des 
constructions isolées existantes

La commune, dans le respect des principes de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, 
prévoit un développement modéré de sa population� 

La commune connaît une pression foncière relativement importante, notamment due à sa proximité avec la ville de Belfort� De plus, 
dans le cadre du PLH, et au vu de sa taille, la commune a un objectif de production d’environ 11 logements par an à échéance 2021� 
Dans ses perspectives de développement, la commune a pris en compte cet objectif, tout en faisant le pari d’une densification de 
son tissu urbain� En effet, environ 10 % des logements nécessaires pour le développement de la ville doivent se créer au sein du 
bâti existant� Ce taux de renouvellement au sein du bâti existant a déjà été observé au cours de la période précédente� Des bâtisses 
anciennes peuvent encore faire l’objet de réhabilitation et de création de logements dans les années à venir�

Les élus souhaitent également que la diversification du parc de logements se maintienne notamment en termes de typologies 
(individuel, intermédiaire, collectifs) et de public cible (acquisition, location, logement sociaux …)� Les besoins fonciers ont été calculés 
en prenant en compte cette donnée, des logements collectifs seront créés au sein des zones 1AU, et la zone 2AU devra accueillir 
une proportion de 30 % de logements sociaux (en location ou en accession sociale)� Cette proportion permettra également, pour 
l’avenir, de répondre à l’engagement de la loi SRU qui impose aux communes de plus de 3 500 habitants d’avoir un parc de logements 
comprenant environ 20 % de logements sociaux�

Le tissu urbain de la commune a connu une densification importante lors de la dernière période (création d’environ 52 logements 
à l’hectare), toutefois, un potentiel constructible reste encore disponible� Trois hectares de foncier ont été identifiés pour permettre 
l’accueil de logements nouveaux� Ce potentiel n’étant pas suffisant pour le développement du projet, la commune fait le choix de se 
développer au Nord de son urbanisation actuelle� Les secteurs de développement ont été choisis car ils ne sont pas concernés par 
des risques ou des aléas et qu’ils bénéficient d’un bon ensoleillement� En outre, la commune dispose de peu de secteurs favorables 
à son développement, vues les contraintes d’inondation, de mouvements de terrain, et du potentiel agricole et environnemental en 
présence�

Ainsi, le choix du développement de la Ville d’Essert est d’étoffer le tissu urbain à proximité de Belfort et du centre de la commune, et 
de limiter l’étalement urbain en direction de Bavilliers et Châlonvillars� L’entrée depuis Bavilliers doit conserver son caractère naturel� 
Quant à l’entrée depuis Châlonvillars, l’urbanisation disparate développée ces dernières décennies n’est pas valorisante pour la Ville 
d’Essert et l’agglomération� La requalification de ce secteur est recherchée�

Les choix de la collectivité ont également porté sur l’évolution des constructions d’habitations existantes isolées du reste de 
l’urbanisation� Les constructions existantes pourront évoluer de manière modérée afin notamment de ne pas compromettre l’activité 
agricole ni les milieux naturels qui les entourent�
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II – Valoriser la qualité architecturale et paysagère, tant pour le patrimoine bâti existant que pour les constructions nouvelles

	Valoriser le bâti ancien en incitant à une 
rénovation de qualité

	Porter une attention particulière sur les franges, 
espaces de transition entre espaces bâtis et 
espaces agro-naturels

	Mettre en valeur les fontaines, chapelle, … 
marqueurs d’identité du patrimoine communal

Le tissu urbain de la commune est majoritairement récent, cependant, l’histoire de la ville est toujours identifiable� La typologie du 
bâti ancien se caractérise notamment par des volumes importants, un tissu plus dense, ou encore des caractéristiques architecturales 
témoignant de l’identité franc-comtoise�  Les règles du document d’urbanisme sont adaptées à cette typologie afin de conserver ces 
spécificités architecturales�

Par ailleurs, bien que la commune ne dispose pas d’un riche patrimoine architectural, celle-ci souhaite inciter à la rénovation des 
constructions anciennes (dans le tissu historique et le long de la RD 19 où se situe l’urbanisation de faubourg) en indiquant au sein du 
règlement d’urbanisme les éléments clés qui contribuent à une mise en valeur réussie du patrimoine local� Ces éléments ne constituent 
pas des prescriptions mais des préconisations destinées à inciter à une rénovation de qualité� En outre, si, à l’avenir, la collectivité met 
en place un système d’aides financières à la rénovation/réhabilitation, ces éléments pourront conditionner la délivrance de subventions�

Au-delà des constructions, la commune souhaite identifier et mettre en valeur des éléments qui font notamment partie de son histoire� 
Le projet les identifie au titre du patrimoine et émet des prescriptions pour assurer leur préservation�

Un des points sensibles lors de l’extension de l’urbanisation est la transition entre les futures constructions et les espaces alentours, 
notamment agro-naturels� Dans son projet, la collectivité émet des règles pour les haies et clôtures, et entend assurer le suivi en 
imposant le dépôt d’autorisation d’urbanisme lors de l’édification de clôtures� En outre, au sein des zones de développement, les 
orientations d’aménagement comportent des prescriptions permettant d’assurer une bonne insertion paysagère, en particulier au 
niveau des franges�

III – Maintenir les activités économiques et assurer le développement des commerces de proximité

	Tenir compte de la présence des exploitations 
agricoles

	Limiter le développement de l’urbanisation pour 
préserver les terres agricoles

	Conforter les zones d’activités existantes

	Assurer la mixité fonctionnelle au sein du tissu 
urbain

	Anticiper l’avenir en termes de services à la 
population

Le PLU est tourné vers le maintien des différentes activités présentes sur son territoire ainsi que vers leur renouvellement�

De par sa position au sein de la première couronne de l’agglomération belfortaine, la commune d’Essert compte de nombreuses 
activités� Le règlement encadre les secteurs d’activités, en permettant toutefois la diversification des fonctions�

Dans le même ordre d’idée, et sans remettre en question la vocation principale d’habitat, le règlement permet la mixité fonctionnelle 
au sein du tissu urbain� Les activités devront être compatibles avec l’habitat� Le développement de commerces et services le long de 
l’axe principal traversant la commune permettra également de renforcer son attractivité�

Par ailleurs, au-delà des actions en cours sur le développement d’un pôle médical et l’accompagnement de l’arrivée de la fibre optique, 
la commune souhaite également pouvoir, à l’avenir, porter des projets au service de la population�

L’activité agricole est encore présente à Essert bien que la ville soit limitrophe à Belfort� Le projet mobilise du foncier qui ne porte pas 
préjudice à l’activité ou au fonctionnement agricole� En premier lieu, le choix est fait d’une densification du tissu, avec la mobilisation 
du foncier au sein du tissu urbain et la création de 10 % de logements au sein des logements existants� Ensuite, hormis l’opération 
engagée aux Prés Coudrai, les choix communaux se sont portés sur des zones impactant à la marge les milieux agricoles et naturels�
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IV – Favoriser le développement durable du territoire

	Favoriser le recours aux énergies renouvelables

	Prendre en compte les risques naturels et 
technologiques

	Adapter la densité urbaine à la qualité paysagère 
de l’existant

	Limiter l’imperméabilisation des sols

	Préserver et encourager les jardins familiaux

Au-delà de la définition d’un projet urbain, l’élaboration d’un document d’urbanisme est aussi l’occasion de sensibiliser la population sur 
les enjeux de développement durable� Aussi, sans imposer des exigences de performances énergétiques pour les futures constructions, 
le PLU inscrit dans son règlement des préconisations pour l’intégration des constructions, la prise en compte de l’environnement et 
autres mesures tendant à appliquer des principes bioclimatiques�

La question des risques permet également d’informer la population, et d’intégrer au sein du règlement les règles afférentes au risque 
inondation et à la canalisation de gaz� Le tissu urbain d’Essert est peu contraint par les risques naturels, car ils sont plutôt présents 
sur la partie Sud de la commune (en lien avec la Douce : inondation, mouvement de terrain)� Seul l’aléa de retrait-gonflement des 
sols argileux concerne une partie du tissu urbain ; les secteurs de projet pour l’avenir (Au Grelot et Loustau) ont été choisis en dehors 
des zones d’aléas moyens�

Au vu de la localisation des secteurs de développement, en bordure d’espaces agro-naturels, le projet intègre des orientations pour 
traiter les franges� Ces orientations peuvent limiter la densification de l’espace, cependant, elles sont au bénéfice de l’équilibre entre 
qualité paysagère et environnementale et urbanisation� De plus, le coefficient de biotope par surface intégré dans chaque zone 
urbaine et à urbaniser permet de lutter contre l’imperméabilisation des sols� En effet, même si la situation n’est pas critique en termes 
d’imperméabilisation, des garde-fous sont mis pour anticiper les évolutions de certains terrains, notamment au sein du tissu urbain 
historique�

Ce dernier axe reprend également une des orientations du Plan Directeur Paysage du Grand Belfort en pérennisant les jardins familiaux 
présents et en leur permettant de s’étendre légèrement�

V – Préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers, vecteurs de la trame verte et bleue et supports de paysage de qualité

	Préserver les massifs boisés jouant un rôle dans 
la trame verte et bleue

	Conserver les espaces à vocation agricole non 
bâtis

	Préserver la Douce et ses ripisylves

	Protéger les zones humides

	Mettre en valeur le caractère paysager de la 
forêt sur le Coteau

	Affirmer le rôle de la Coulée Verte dans la trame 
verte et bleue

	Protéger le verger communal et inciter à la 
plantation d’essences locales

Le territoire communal compte de nombreux espaces très différents : du tissu très urbain et relativement dense, aux espaces agro-
naturels et forestiers s’apparentant parfois à des milieux ruraux�
Aussi, dans son projet, la commune a souhaité protéger, préserver et mettre en valeur certains de ces espaces qui constituent des 
atouts en termes de biodiversité et d’attractivité�

Les choix intègrent la protection des massifs forestiers, des zones humides et d’autres types de milieux d’intérêt écologique fort� Par 
ailleurs, les corridors locaux et supracommunaux sont identifiés et préservés par le projet à l’exemple des ripisylves liées aux cours 
d’eau, des haies et bandes boisées présentes au sein du finage agricole�

Les grands espaces à vocation agricole sont également identifiés afin de ne pas y étendre l’urbanisation� En effet, le fonctionnement 
des exploitations agricoles dépend de la bonne prise en compte du développement urbain et du maintien des accès� Les espaces 
agricoles sont touchés à la marge par le projet, hormis le secteur des Prés Coudrai de bonne valeur agronomique� En effet, un secteur 
a un impact résiduel sur l’activité agricole (une fauche par an) et le second comporte en quasi-totalité des terrains d’aisance de 
propriétaires privés�

Au sein des secteurs de développement, les choix du projet se portent également sur l’intégration paysagère des futures constructions� 
Ces préoccupations sont renforcées pour le secteur au Nord d’Essert avec notamment la prise en compte des corridors locaux situés 
au Nord-Nord-Ouest du futur quartier� Par ailleurs, à proximité immédiate de ce secteur (à l’Est), un parc paysager est en cours de 
création (prairies fleuries, arbres de haute tige y seront notamment plantés)

D’autres éléments qui participent du cadre naturel et de la qualité de vie ont été affirmés dans le projet� Il s’agit notamment de la 
Coulée Verte et du verger communal� Ces espaces sont clairement identifiés et préservés pour leur vocation (naturelle et de loisirs)� 
En outre, afin de sensibiliser la population à la contribution de chacun dans la création et le renforcement du cadre de vie, le projet 
incite la plantation d’essences locales� Dans ce but, une liste d’essences locales à planter est intégrée au règlement�
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VI – Valoriser le cadre de vie de la commune à travers le développement d’équipements publics et d’aménités urbaines

	Créer un pôle scolaire

	Développer les liaisons douces

	Pérenniser l’offre d’équipements de loisirs

	Poursuivre la mise en accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite

	Aménager le stationnement public et gérer le 
stationnement privé

Au sein du projet, les élus souhaitent également anticiper l’avenir en termes d’équipements et d’aménités urbaines�

En effet, le devenir de l’école doit être anticipé� Le lieu de regroupement du pôle scolaire est d’ores-et-déjà connu et identifié en tant 
qu’emplacement réservé�

Le projet entérine les réalisations en projet ou en cours, à l’exemple des liaisons douces en cours de création et de projets d’aires de 
loisirs déjà réalisés�
En parallèle, les choix du PADD permettent également à la commune de se donner, pour l’avenir, les moyens de mettre en place 
des outils opérationnels notamment pour les projets de liaisons douces, d’équipements de loisirs ou de mise en accessibilité des 
équipements publics�

La question du stationnement public et privé est appréhendée pour favoriser l’accessibilité aux équipements, commerces et activités, 
tout en évitant les effets de saturation de l’espace public : des espaces sont prévus en ce sens et les règles de création de stationnement 
sont modulées en fonction des usages�

Le projet est fondé sur un développement modéré de la population� En effet, la 
commune a connu depuis le début des années 2000 de nombreuses opérations 
immobilières qui ont contribué à son développement mais qu’elle doit prendre le temps 
d’absorber�

Cependant, le développement projeté permet à la commune d’assurer sa fonction 
essentielle de commune pôle, attractive et dynamique en première couronne de 
Belfort� Au vu de sa position au sein de l’agglomération belfortaine, la commune doit 
répondre à un objectif de production de logements défini par le Plan Local de l’Habitat 
(PLH) qui est d’environ 11,6 logements par an� Le scénario retenu pour l’avenir permet 
à la commune de créer en moyenne 11 logements par an à échéance 2028�

Pour la définition du projet, les opérations immobilières en cours ont été retirées du 
besoin en logements pour déterminer les besoins fonciers� Cette analyse fine permet 
de répondre aux enjeux de modération de la consommation de l’espace car elle permet 
de déterminer le besoin foncier en adéquation avec les besoins réels de la commune� 
Par ailleurs, l’analyse des potentiels constructibles au sein du tissu urbain permet 
également de lutter contre l’étalement urbain en définissant au plus juste les secteurs 
d’extension�

B -  Justification des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain 

En outre, et afin de pérenniser la mixité dans l’offre de logements en termes de 
typologie, les besoins en logements ont été définis en se basant sur une proportion de 
50 % de logements individuels, 30 % de logements collectifs et 20 % de logements 
individuels groupés� Cette proportion participe également à la définition des besoins 
fonciers (cf� Perspectives de développement, partie I, Chap� I)�

En comparaison avec la période précédente, la commune prévoit de réduire sa 
consommation d’espace� En effet, le projet prévoit d’urbaniser environ 7,0 hectares 
pour le développement résidentiel contre 10,6 ha consommés entre 2002 et 2016� En 
outre, le développement en extension est divisé par deux car seuls 4,0 ha sont prévus 
en dehors de la tache urbaine�
Il en résulte que, en termes de densification, la commune a connu au cours de 
la dernière période une densification assez forte de son tissu urbain� En effet, de 
nombreuses opérations de logements collectifs ont notamment vu le jour ; le PLU 
approuvé en 2012 (puis annulé en 2015) a pu produire un minimum d’effets à l’exemple 
de la reconversion d’un secteur en friche qui a accueilli 57 logements collectifs sur 
moins d’un hectare�
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Aussi, au cours de la période précédente, la densité créée au sein du tissu urbain 
avoisine 52 logements à l’hectare� Cet effort de densification ne pourra pas se 
poursuivre de manière aussi intense car la disponibilité foncière au sein de l’enveloppe 
urbaine est moindre (3,5 ha disséminés au sein du tissu urbain ont été recensés – cf� 
Capacité de densification du bâti, Partie I, Chap� II)�

 

 Consommation d’espace pour l’habitat 
(en hectare) 

Densité 
(en logement/hectare) 

2002-2016 10,6 ha 21,8 log/ha 

Horizon 2028 7,4 ha 19,1 log/ha 

 

Par rapport aux orientations du SCoT, le projet est cohérent avec les plafonds 
d’urbanisation future à respecter à échéance 10 ans qui fixent pour Essert un 
développement de 9 ha à court terme� À long terme, la commune peut prévoir une 
enveloppe qui ne doit pas excéder 15 % de son emprise urbaine actuelle, soit 21 ha 
(pour mémoire, la tache urbaine d’Essert est de 140 ha en 2016)�
Au sein du projet, trois zones sont classées en zones à urbaniser : deux zones à court 
terme, les Prés Coudrai et Au Grelot, et une zone à long terme, Loustau� Ces trois 
zones représentent environ 6,7 ha� Ainsi, la commune utilise, à échéance 13 ans, 
moins de 32 % de l’enveloppe autorisée par le SCoT�

 

 Superficie  
(en hectare)  

1AU ‘Prés Coudrai’ 2,2 ha 
Pour les besoins du projet, cette zone n’est pas comptabilisée pour le 
développement futur car, ayant fait l’objet d’un permis d’aménager, elle est 
déjà prise en compte dans la consommation de la période précédente 

1AU ‘Au Grelot’ 2,9 ha La superficie constructible de cette zone n’est que de 2,3 ha car deux 
éléments paysagers y sont protégés. 

2AU ‘Loustau’ 1,6 ha  
 

TOTAL 6,7 ha  

 

Dans ces maxima de développement, les orientations du SCoT n’intègrent pas le 
potentiel foncier au sein de la tache urbaine évalué à 3,5 ha à Essert�
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CHAPITRE II 
Cohérence des OAP avec les orientations et objectifs du PADD

Plusieurs axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) de la 
commune sont traduits au sein des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP)�

L’axe I concernant la maîtrise du développement urbain aborde l’offre d’habitat 
diversifiée présente à Essert� Le choix de la collectivité est de conserver cette diversité 
et de proposer différents types de logements au sein de son projet� Ainsi, au sein de 
l’OAP de la zone 1AU « Au Grelot », un secteur est localisé à l’entrée de la zone où la 
hauteur maximale peut être supérieure à celle autorisée dans les secteurs d’urbanisation 
de type pavillonnaire� En offrant cette possibilité, le futur quartier pourra accueillir 
des logements collectifs permettant de diversifier l’offre� Cela permettra également 
d’optimiser la densification de cette zone�

Afin de préserver la qualité paysagère (axe II), les OAP traitent des espaces en franges 
des zones 1AU « Prés Coudrai » et « Au Grelot »� Le traitement des franges sert aussi 
bien à assurer des transitions entre les quartiers récents et anciens, qu’à permettre un 
contact adouci entre l’urbanisation et les espaces agro-naturels�

Dans l’optique de favoriser le développement durable (axe IV), les OAP viennent 
renforcer les dispositions réglementaires concernant la gestion des eaux pluviales� 
En effet, pour le futur quartier « Prés Coudrai », la gestion de l’eau de pluie fait 
l’objet d’un traitement spécifique afin d’encourager les aménagements à l’air libre et 
l’emploi de matériaux perméables� De plus, un système de noues, complété par des 
bassins de rétention, sera mis en place sur l’ensemble de la zone (dans la poursuite 
des aménagements en cours sur la 1ère tranche du lotissement)� Les préconisations 
en matière de gestion d’eaux pluviales pour la zone 1AU « Au Grelot » concernent 
l’aménagement d’une noue en bordure de la voie de desserte principale� 

Par ailleurs, le Coefficient de Biotope par Surface (CBS) de cette zone est supérieur 
à celui préconisé pour les zones à vocation principale d’habitat du reste de la 
commune� Cette modalité favorise le maintien d’une certaine perméabilité des sols du 
futur quartier� En outre, une armature paysagère devra être préservée à l’arrière de 
chaque futur lot, dans le but d’assurer les transitions entre les futures constructions 
et les espaces naturels et constructions existantes� Cette armature paysagère est en 
cohérence avec l’axe II et bonifie le cadre de vie du futur quartier (en accord avec les 
principes du développement durable)�

L’axe V prône la mise en valeur de paysage de qualité� Ainsi, les OAP de la zone 1AU 
« Au Grelot » précisent le projet de parc paysager en cours de création à proximité 
immédiate du nouveau quartier� En effet, des liens piétons seront créés entre le futur 
quartier et le parc paysager� Ce parc a pour but de mettre en valeur le caractère 
paysager de la forêt toute proche, de rendre attractif le secteur bénéficiant déjà d’une 
aire de jeux et d’un départ de sentier de randonnée� Ce parc permettra également 
de contribuer à renforcer les continuités écologiques de la commune car une prairie 
fleurie et des arbres pollinifères ou méllifères, favorables notamment aux insectes, y 
seront plantés� Cette prairie pourra en effet servir de relais à une faune et une flore 
spécifiques en lien avec l’ îlot agricole au Nord de la zone 1AU « Au Grelot » bénéficiant 
d’une mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) ‘prairies fleuries’�

L’axe VI aborde notamment le développement des équipements publics et des 
aménités urbaines de la commune� Les orientations d’aménagement prévoient le 
maintien des chemins de randonnées existants aux abords des futurs quartiers� De 
plus, chaque zone devra disposer de liaisons piétonnes afin notamment de ne pas 
être enclavée� Il en est de même pour l’aménagement des passerelles qui relieront la 
Coulée Verte ; elles sont inscrites au sein des OAP de la zone 1AU « Prés Coudrai »�
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CHAPITRE III 
Nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en œuvre du PADD

Les orientations de l’axe I définissent l’enveloppe urbaine du projet communal en 
entérinant les choix de développement et la volonté de pérenniser la diversité au 
sein du parc de logements� Règlement et zonage mettent en place, en fonction des 
potentiels et des contraintes du territoire communal, les orientations de cet axe� Ils 
indiquent les secteurs choisis pour l’urbanisation future� Par ailleurs, la définition 
des limites constructibles résultent également de cet axe avec la volonté de stopper 
l’étalement urbain aux deux entrées de ville et également de modérer l’évolution des 
constructions situées en dehors de l’emprise urbaine actuelle�

L’axe II se traduit au sein du règlement par la mise en place d’outils tels que les 
éléments de protection du patrimoine� Les règles concernant l’aspect extérieur des 
constructions, ainsi que l’insertion au sein de l’environnement découlent de cet axe� il 
est retenu d’intégrer au règlement des préconisations sur la rénovation du patrimoine 
bâti destinés à sensibiliser la population� L’intégration de ces préconisations dans une 
pièce opposable a pour but de toucher un plus grand nombre de personnes, tout en 
indiquant par un symbole leur caractère facultatif�

La traduction des orientations de l’axe III se retrouve au sein du règlement de 
manière différenciée à l’intérieur du tissu urbain� C’est notamment le cas entre les 
zones d’activités et les zones urbaines à vocation principale d’habitat� Une mixité 
fonctionnelle est introduite au sein des différentes zones, à l’exemple des petites activités 
dans les zones d’habitat� Cet axe permet également de définir les zones agricoles où 
sont notamment présentes les sièges d’exploitation, tout en prenant en compte la 
dimension environnementale de certains milieux� Les choix de développement urbain 
sont également traités à travers cet axe (en complément de l’axe I) sous l’angle de la 
préservation des terres agricoles�

Les orientations de l’axe IV trouvent également de nombreuses traductions au sein 
du règlement� En effet, le maintien des plantations permettant l’équilibre entre bâti 
et végétal ainsi que les règles sur la gestion des eaux pluviales sont en faveur du 
développement durable du territoire� De plus, les dispositions vont dans le sens de la 
désimperméabilisation, pour l’application d’un coefficient de biotope par surface, au 
sein des zones urbaines et à urbaniser� Ceci permettant également de créer une zone 
spécifique pour les jardins de solidarité existants à Essert�
Par ailleurs, de la même manière que les préconisations sur la rénovation du patrimoine 
bâti, des éléments sont donnés pour tendre vers des principes de constructions 
bioclimatiques� Ces préconisations sont présentes dans le règlement pour sensibiliser 
la population�

L’axe V permet de protéger les espaces agricoles, naturels et forestiers et donc 
de définir le découpage entre les zones A et N� La prise en compte des milieux de 
forte valeur écologique est également un enjeu fort du projet qui se traduit par le 
classement en secteur Ne de ces milieux (type zone humide ou pelouse sèche)� Cet 
axe se traduit également par la mise en place d’outils pour préserver les éléments 
contribuant à la trame verte et bleue et de préservation d’éléments paysagers� Les 
éléments communaux existants ou en cours de création, tels que le verger communal 
et le parc paysager au Coteau, sont également identifiés par le projet et classés 
respectivement en éléments paysager et en zone NL� Il en va de même pour la Coulée 
Verte qui conserve son rôle à vocation de loisirs et de nature (classement en zone NL) 
avec préservation d’arbres remarquables présents le long du canal (élément paysager 
protégé)�

De nombreux projets sont déjà en cours pour contribuer à l’amélioration des 
équipements publics et des aménités urbaines de la commune� Les orientations de 
l’axe VI sont plutôt développées au sein des OAP� Cependant, le projet précis de 
restructuration du pôle scolaire se traduit par la mise en place d’un emplacement 
réservé permettant à moyen terme de donner les moyens à la collectivité de réaliser 
son projet� Par ailleurs, la gestion du stationnement privé se traduit dans le règlement 
pour chaque zone où cette problématique peut engendrer des tensions (notamment 
de voisinage)�
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CHAPITRE IV 
Complémentarité du règlement avec les OAP

Plusieurs éléments sont complémentaires entre les prescriptions du règlement et les 
dispositions des OAP, il s’agit :

◊ des hauteurs différenciées au sein de la zone 1AU « Au Grelot » ;

◊ de la gestion des clôtures ;

◊ du CBS renforcé dans la zone 1AU « Au Grelot » ;

◊ et de la création du parc paysager.

Concernant la hauteur maximale supérieure au sein de la zone 1AU « Au Grelot », cette 
disposition est reprise au sein du règlement afin de fixer avec précision la localisation du 
secteur où la hauteur maximale peut être portée à R+2+C� En effet, une construction 
d’habitat collectif (d’une dizaine de logements environ) étant recherchée, il faut qu’elle 
puisse s’implanter en entrée de zone, là où la topographie en permet la meilleure 
intégration� L’inscription de la règle au règlement et au zonage évite les appréciations 
liées à la seule indication de l’orientation d’aménagement�

La gestion des clôtures est encadrée par le règlement (en termes de hauteur notamment) 
et les haies en limite de propriété sont également réglementées (pour éviter les effets 
monotones des plantations monospécifiques)� Les OAP traitent également des espaces 
en franges, des fonds de parcelles, qui sont donc au contact des espaces agro-naturels 
ou au contact du tissu urbain existant, avec l’obligation d’un traitement paysager pour 
assurer des transitions douces�

Le règlement prévoit un Coefficient de Biotope par Surface (CBS) au sein de chaque 
zone urbaine et à urbaniser� Pour la zone 1AU « Au Grelot », les orientations 
d’aménagement posent que les espaces à l’arrière des parcelles seront des espaces 
verts privatifs (où seules des constructions de type annexes sont autorisées)� Aussi, 
afin de renforcer cette orientation, le CBS est porté à 0,45 au lieu de 0,4 comme dans 
les autres zones d’habitat type pavillonnaire (UB et 1AU « Prés Coudrai »)�

Enfin, concernant le parc paysager, le règlement inscrit ce parc en cours de création en 
zone NL afin de pouvoir y accueillir éventuellement de petites constructions� Les OAP 
de la zone 1AU « Au Grelot » viennent apporter une description des aménagements 
paysagers prévus (prairie fleurie et plantation d’arbres pollinifères et mellifères) afin 
d’apporter des précisions sur ce secteur�
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Le territoire communal est découpé en 4 types de zones :

► les zones urbaines dont quatre zones sont à vocation principale d’habitat avec 
des distinctions de leur tissu urbain et architecture (UA, UB, UC, UD), une zone 
à vocation d’activités (UE) et une zone à vocation de loisirs (UL) ;

► les zones à urbaniser au nombre de deux pour le court terme (1AU – avec une 
des zones bénéficiant d’ores-et-déjà d’un permis d’aménager en cours)� Une 
zone à urbaniser à long terme (2AU) est prévue ;

► la zone agricole (A) ;

► la zone naturelle et forestière (N) comprenant des sous-secteurs permettant 
de préserver les milieux écologiquement intéressants (Ne), de pérenniser les 
jardins de solidarité (Nj), d’accueillir des équipements de loisirs (NL), d’autoriser 
l’évolution modérée de constructions d’habitation existantes (Nu)�

CHAPITRE V 
Délimitation des zones

A- Les zones urbaines : UA, UB, UC, UD

Les différentes zones urbaines, UA, UB, UC et UD, sont délimitées en fonction du tissu 
urbain existant�

Les secteurs situés au contact des espaces agro-naturels ne bénéficient pas d’extension 
à l’arrière des parcelles déjà occupées� Aux entrées de ville depuis Châlonvillars et 
Bavilliers, l’urbanisation se limite à l’existant afin de lutter contre l’étalement urbain� 
Il en va de même pour celle de Bavilliers, afin de préserver son caractère naturel� Au 
Sud-Ouest, l’urbanisation est contrainte par les éléments naturels et anthropiques : 
la topographie, le canal et la Coulée Verte, ainsi que par le risque inondation lié à la 
présence de la Doucette plus au Sud� La préservation des milieux naturels et forestiers 
au Nord-Ouest et au Sud du tissu urbain, ainsi que celle des milieux agricoles au Sud-Est 
et à proximité de l’exploitation agricole au coeur de Ville, ont également déterminés les 
choix des zones constructibles� La volonté est de développer des secteurs pouvant faire 
l’objet d’aménagement cohérent et de ne pas étendre son urbanisation en direction de 
Châlonvillars ou Bavilliers, afin notamment de respecter les principes de lutte contre 
l’étalement urbain et de modération de la consommation de l’espace�

Le découpage entre les différentes zones urbaines résulte des différences de tissus 
urbains et d’architecture qui permettent d’édicter les règles adaptées�

La zone UA correspond au tissu historique de la commune où sont notamment 
présentes des anciennes fermes� Un secteur UAc intègre le cimetière où seules les 
installations qui lui sont liées sont permises� La zone UB regroupe majoritairement 
l’habitat de type pavillonnaire et les constructions récentes� C’est le tissu urbain le plus 
répandu sur la commune� La zone UC regroupe les logements collectifs et quelques 
équipements publics comme la mairie� La zone UD correspond à l’urbanisation de 
faubourg avec des spécificités urbaines particulières�
Ces zones intègrent peu de dents creuses : 3,0 hectares identifiés en tant que 
potentiel constructible après déduction de la rétention foncière� De plus, deux petits 
secteurs directement desservis par les viabilités sont intégrés à la zone urbaine, pour 
une superficie constructible totale de 0,5 ha� Aussi, de nouvelles zones devront être 
prévues au sein du projet pour permettre la réalisation du scénario de développement 
choisi par la commune�

Destination des constructions, usages des sols et nature d’activité

Les destinations autorisées sont similaires entre les quatre zones urbaines� Quelques 
différences sont cependant à noter :

- la présence d’une exploitation agricole en zone UA implique d’autoriser cette 
destination, sans pour autant permettre l’implantation de nouvelles constructions� 
Ainsi, seules les extensions des bâtiments existants sont-elles admis (dans le 
respect du règlement sanitaire en vigueur) ;

- la destination restauration n’est autorisée qu’en zone UA et UD notamment car 
ces zones intègrent les axes principaux de la commune (RD 19 et RD 47)� En 
cas de réhabilitation de certaines constructions, l’accueil de ce type d’activité 
bénéficierait d’une vitrine commerciale intéressante� Au sein du tissu pavillonnaire, 
l’activité de restauration est incompatible avec la vocation principale d’habitat, 
elle est donc interdite en zone UB�

Parmi les choix communaux, la mixité des fonctions est un élément important� Aussi, en 
zone urbaine, les activités commerciales et de services sont permises� Toutefois, elles 
ne devront pas apporter de nuisances pour le milieu environnant (odeurs, bruits, …)�
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Caractéristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères

Les dispositions réglementaires sont orientées par les 
différences de types de bâtis existants propres à chaque 
zone� Le vieux village (UA) et le bâti situé en bord de RD19 
(UD) justifient une certaine souplesse réglementaire 
permettant d’optimiser les nouvelles constructions ou 
les évolutions, en fonction d’un existant plus diversifié� 
Les zones pavillonnaires (UB) et collectives (UC), qui 
sont plus homogènes, permettent une réglementation 
plus stable�
L’ensemble des dispositions visent une harmonisation 
avec l’existant en termes d’implantation, de densité, 
d’emprise, de hauteur et de traitement des espaces 
naturels�

Les exigences en matière de stationnement sont à 
réaliser en dehors des emprises publiques� Elles sont 
modulées en fonction de l’usage (habitation, logement 
social, activités, hôtellerie, tourisme) et prenant en 
compte les extensions ou transformation de l’existant� 
Les espaces de livraison doivent être prévus et adaptés� 
Le stationnement des cycles est l’objet d’obligations lors 
de la création de trois logements et plus�

L’aménagement naturel des parcelles est obligatoire 
pour toute emprise non revêtue et les plantations sont 
encadrées en termes de dispositions d’espèces (essences 
locales, diversité, etc���)� Le coefficient de biotope, 
variable en fonction de la densité propre aux types de 
zones, a pour vocation d’inciter à un type d’aménagement 
moins impactant en matière d’imperméabilisation et de 
ruissellement, d’atténuation des pointes de chaleur ou 
de froid et de diversité biologique�

La question des constructions annexes est également traitée spécifiquement afin 
de limiter la multiplication des petites constructions au sein d’une unité foncière� 
Cette limitation à deux annexes doit permettre de penser les projets différemment 
et de privilégier un ensemble bâti homogène (notamment en accolant les garages 
aux constructions principales)� La question des garages est cependant abordée 
différemment pour la zone UC afin de permettre des garages « en batterie »�
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H
2

≥ 3 mou D =

Implantation des 
constructions

UA et UD : alignement de fait ou alignement de voirie
UB et UC : 
- 3 m du domaine public,
- 5 m du domaine fluvial 
constructions secondaires en retrait de la principale

Limites
séparatives

implantation en limite (sauf UD)

volumétrie cohérente avec l’existant limitrophe 

Construction sur 
même propriété

D ≥ 6 m et prospect de 45°

Emprise hauteur 
maximale

0,6 en UC
UA, UC et UD : R + 2 + C (ou Attique)
UB : R + 1 + C

Coefficient de biotope 
minimum

UA, UC et UD : 0,3
UB : 0,4

Équipements et réseaux

Les dispositions réglementaires visent un fonctionnement cohérent et sûr en matière 
d’accès, de voiries nouvelles, d’alimentation en eau, de raccordement à l’assainissement, 
d’eau pluviale et de réseaux secs�

-  accès de la parcelles : ils doivent garantir la sécurité des mouvements et doivent 
donc être suffisamment dimensionnés pour ne pas créer de gêne sur la voie 
publique�

Ils peuvent être regroupés et ne pas créer d’enclavement�

-  voirie : les nouvelles voies doivent disposer d’une emprise de 7 m ou 5 m selon 
le nombre de sens de circulation� Les impasses doivent disposer d’aires de 
retournement dont les dimensions sont précisées� Les voies piétonnes, cyclables 
et liaisons douces sont préconisées pour se raccorder aux itinéraires existants�

-  eau potable : le raccordement au réseau est de règle� Celui-ci doit assurer les 
capacités utiles faute de quoi les constructions sont impossibles�

-  assainissement : la commune est concernée par deux possibilités sectorisées, 
raccordement au réseau collectif ou assainissement autonome� Aucun rejet 
direct au milieu naturel n’est toléré�

-  écoulement des eaux pluviales : celles-ci doivent être préalablement écrêtées sur 
la parcelle�

-  réseaux secs (énergie, télécommunications) : les raccordements sont établis en 
souterrain : des fourreaux sont disposés en attente de connexion pour des NTIC�
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B- Les zones urbaines : UE, UL

Destination des constructions, usages des sols et nature d’activité

Conformément à la réalité du terrain, les zones UE et UL sont justifiées pour la présence 
de fonctions spécialisées, à savoir l’activité économique (UE) ou la fonction de parc de 
loisirs (UL)�

En conséquence, l’habitat n’y est pas prévu, sauf en lien direct avec une activité ou un 
équipement qui en justifie la présence�

Les zones UE ne constituent pas de grosses entités 
et n’ont pas la disposition de zone industrielle 
classique� Seule la ZAC du port constitue un petit 
ensemble d’activités regroupées� Celles-ci sont 
donc le plus souvent dessinées autour d’une 
activité ou d’un commerce significatif, dont le 
document d’urbanisme veut défendre la pérennité�

Les zones UL sont liées à la fonction sport-loisir, 
principalement à travers le site intercommunal du 
Parc de la Douce et de ses équipements (tennis, 
patinoire)�

Caractéristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères

En zone UE, les règles diffèrent peu de celles des 
zones UB, sauf pour la hauteur des bâtiments 
d’activité, dont le maximum est fixé à 12 mètres à 
l’égout de toiture�

En zone UL, les règles d’implantation sont 
assouplies au regard de la nature atypique des 
équipements de sports-loisirs� Les hauteurs sont 
limitées à 10 m à l’égout de toiture (4 m pour les 
annexes)�

Équipements et réseaux

La logique réglementaire mise en œuvre est de 
même nature que pour l’essentiel des zones U�
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Au vu des faibles disponibilités foncières permettant d’accueillir de nouvelles 
constructions, la commune doit ouvrir de nouvelles zones à l’urbanisation pour 
permettre le développement modéré de sa population et également pour proposer 
de nouveaux logements afin de pallier le phénomène de desserrement des ménages�

Trois zones sont classées en zone à urbaniser au projet de la commune, cependant 
seules deux de ces zones –1AU « Au Grelot » et 2AU « Loustau » – permettent de 
répondre au besoin en logements à échéance 2028� En effet, la zone 1AU « Prés Coudrai 
» fait l’objet d’un permis d’aménager (2e tranche du lotissement les Prés Coudrai), 

C- Les zones AU
aussi, elle est comptabilisée, tout comme la 1ère tranche 
du lotissement, dans le calcul de la consommation de 
l’espace de la période précédente, et les logements 
prévus ont également été déduit du besoin foncier dans 
le calcul des perspectives de développement� Cette 
zone est toutefois encore classée en zone à urbaniser, 
car elle ne dispose pas des viabilités à l’intérieur de la 
zone� Aussi, bien que le projet soit avancé, les élus ont 
souhaité être prudents et n’ont pas souhaité intégrer 
cette zone à la zone UB afin de ne pas avoir à assumer le 
coût des viabilités internes à la zone si le projet en cours 
ne voyait pas le jour�

Les zones 1AU « Au Grelot » et 2AU « Loustau » ont 
été choisies en fonction de leur localisation, de leur 
moindre impact agricole et de leur moindre impact 
environnemental� En effet, la zone 1AU « Au Grelot » 
présente de nombreux avantages comme la proximité 
aux équipements et services (commerces, futur pôle 
scolaire), les cheminements doux permettant de relier 
les autres zones d’habitats et le sentier de randonnée 
« La promenade de la forêt du Mont », ou encore 
un cadre de vie de qualité� La zone 2AU « Loustau » 
aura pour avantage de venir étoffer le tissu urbain aux 
abords de la RD 19 et son aménagement permettra de 
restructurer les voies de la commune� Cette zone 2AU se 
situe également à proximité de nombreux équipements 
et services (commerces, mairie, stade)�

Le choix de la priorité d’urbanisation entre ces deux 
zones s’est fait en fonction de la disponibilité foncière 
et l’assurance pour la commune de voir un projet se 
développer à court terme� La collectivité s’est engagée 

à réaliser les viabilités jusqu’au droit de la zone 1AU « Au Grelot », conformément 
à l’article R�151-20 du code de l’urbanisme ; les travaux doivent débuter en fin 
d’année 2018� Quant à la zone 2AU, elle pourra être ouverte à l’urbanisation après 
une procédure d’évolution du document d’urbanisme (modification ou révision) et 
lorsque le secteur pourra être desservi et accessible (la gestion des accès, des entrées/
sorties de la zone, notamment Chemin de Cravanche sont complexes)� L’inscription en 
zone d’urbanisation future permettra à la commune d’anticiper l’urbanisation de ce 
secteur et lui permettra d’acquérir des terrains, le cas échéant, pour la réalisation des 
accès� Les programmes de logements qui seront prévus sur cette zone 2AU devront 
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comporter une proportion de 30% de logements sociaux au titre des articles L�151-15 
et R�151-38 3° du code de l’urbanisme� La mise en place de cet outil permettra à la 
commune de poursuivre son effort en matière de création de logement social�

Ces deux zones ont une superficie constructible de 3,9 hectares qui se décompose 
comme suit :

• 2,3 ha constructibles pour la zone 1AU « Au Grelot », déduction faite des deux 
secteurs préservés en tant qu’éléments du paysage, inconstructibles ;

• et 1,6 ha constructibles pour la zone 2AU « Loustau »�

Ainsi, entre le potentiel constructible présent en zone urbaine (3,5 hectares) et ces 
deux zones AU, le foncier constructible est évalué à 7,4 hectares, ce qui correspond 
au besoin évalué par les perspectives de développement choisies par la commune à 
échéance 2028�

Seules des règles pour les zones 1AU sont édictées� Les règles de la zone 2AU seront 
à mettre en œuvre lors de la procédure d’évolution du document d’urbanisme, en 
fonction du projet� Au vu de la vocation des deux zones 1AU, les règles édictées sont 
similaires à celles de la zone UB�

Pour rappel, le règlement et le zonage sont à prendre en considération au même titre 
que les OAP, lesquelles apportent des précisions d’affectation, de la validation et de 
disposition� Celles-ci sont exposées dans leur justification aux chapitres Ib et II�

Destination des constructions, usages des sols et nature d’activité

Usage résidentiel, accompagné d’activités de petites tailles (moins de 200 m2) et 
compatible avec le contexte� Obligation d’une opération d’ensemble�

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Les règles sont très proches de celles de la zone UB (type d’habitat individuel dominant : 
R + 1 + C), sauf partie affectée à du petit collectif (R + 2 + C)�

Le coefficient de biotope est renforcé par rapport aux zones U, à savoir 0,4 au « Pré 
Coudrai » et 0,45 au « Grelot »�

Équipements et réseaux

Règles identiques au reste de la commune�

Justification

La qualité du cadre de vie privilégie la fonction résidentielle� L’aménagement pensé 
dans sa globalité, assure une harmonie, une cohérence avec les limites construites ou 
naturelles�

Ces règles visent une morphologie respectant l’environnement bâti de la commune�

Le coefficient de biotope est plus exigeant car il s’agit de constructions nouvelles où il 
sera plus facile à mettre en œuvre que dans un tissu déjà constitué� Cela correspond 
avec l’ambition d’une forte présence naturelle pour la zone�

Le bon fonctionnement technique des futurs quartiers est recherché en matière 
de circulation, de réseaux d’eau, d’assainissement, du pluvial, de l’énergie et des 
télécommunications�
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D- La zone agricole  A

La zone agricole représente 109,8 ha localisés pour l’essentiel sur les versants des 
principaux coteaux présents à Essert� Ces espaces sont destinés à l’exploitation agricole 
pour laquelle ils ont pour vocation de défendre la fonctionnalité� Ils sont occupés par 
des activités de culture et/ou de pâturage�

Destination des constructions, usages des 
sols et nature d’activité

Sont autorisées les activités et exploitations 
agricoles à travers leurs équipements, types de 
constructions et équipements spécifiques� 

À cela s’ajoutent des usages soumis à condition 
car considérés comme étant nécessaires et/ou 
complémentaires avec l’activité agricole� Cette 
activité peut être diversifiée pour des raisons 
diverses, mais doit rester strictement liée à une 
exploitation déjà présente et active� Il s’agit donc 
d’habitation, d’hébergement hôtelier de type « 
gîte rural » ou camping à la ferme, d’artisanat ou 
commerce de détail���

En outre toute construction d’exploitation agricole 
doit respecter une distance minimale de 100 m de 
la limite de zone urbaine, dans le but de ne pas 
créer de conflit de réciprocité�

Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère

Les formats de construction et principes 
d’implantation sont adaptés au style local : 
implantation à plus de 4 m des limites, respect 
d’un minimum de 6 m entre deux constructions, 
hauteur maximale à 12 m ou R + 1 + C (avec 
dérogation pour ouvrages techniques)�

L’intégration paysagère demandée à ces constructions a pour but de préserver des sites 
ouverts, perceptibles de loin� Les plantations comme les arbres isolés, les alignements 
et les haies sont conservées ou recréées, soit à titre de reconstruction paysagère, soit 
dans le but de préserver la trame biologique�
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E- Les zones naturelles et forestières N
Le zonage « N » est attribué aux espaces naturels 
et forestier par vocation� Ils sont inscrits comme 
tels dans la durée� Les constructions n’y sont 
prévues qu’à titre marginal et ce dans quelques 
types d’espaces restreints�

Les zones « N » sont donc constituées d’espaces 
naturels et forestiers� Le principe d’aménagement 
qui prévaut est d’y intervenir a minima -sauf dans 
des conditions d’exploitation encadrées en matière 
d’exploitation forestière ou de pratiques culturales 
douces�
Les zones « Ne », au regard de leur forte valeur 
écologique et paysagère sont encore plus 
fortement protégées, pour tout ce qui toucherait 
à une intervention sur le sol, aux cours d’eau, aux 
éléments végétaux en place�

La zone « Nj » est dédiée aux jardins familiaux� 
En ce sens la construction de petites cabanes 
(maximum fixé à 10 m2 et 3 m de haut) y est 
possible, constructions légères ne justifiant pas 
des obligations en matière d’implantation sur la 
parcelle�

Les zones « Nl » accueillent potentiellement des 
équipements de sports et de loisirs� Il s’agit du 
secteur de la plaine de sport, du canal et de ses 
abords, et de l’espace de loisir « Sur le Coteau »� 
Ce dernier est en cours d’aménagement, ce qui 
motive son statut réglementaire en « Nl »� Les 
équipements publics, aménagements d’accès, 
installation de mobilier y sont autorisés�
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Les zones « Nu » renvoient à des petites zones isolées dans un contexte naturel 
ou agricole, où existent des constructions de faible emprise� Les zones « Nu » 
ressortent de l’article L�151-12 du code de l’urbanisme du fait du caractère existant des 
constructions et que leurs extensions ou annexes -dûment encadrées par le règlement- 
ne compromettent ni activité agricole, ni qualité paysagère du site�

Le règlement en permet donc l’aménagement ou le développement dans les limites 
fixées à 50 m2 pour l’immeuble principal et à 30 m2 dans le cas d’annexes� La hauteur 
est limitée à R + 1 + C, le coefficient de biotope situé à 0,4�

Ces règles visent simplement un maintien sans développement des constructions, 
compte-tenu de l’environnement naturel qui est le leur�

Dans cet esprit, trois bâtiments sont désignés au titre de l’article L�151-11 2° du 
code de l’urbanisme dans la zone Nu du Tremblet afin de permettre leur changement 
de destination� L’intérêt est de préserver le patrimoine architectural et de permettre 
l’implantation de gîtes et de salle d’accueil pour le milieu associatif� Le changement 
de destination est soumis à un avis conforme de la Commission Départementale de 
la Préservation des Espaces Naturels Agricoles ou Forestiers (CDPENAF) ou de la 
Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS)� Le 
règlement stipule que ces bâtiments devront garder leur enveloppe initiale� Cependant, 
afin de ne pas bloquer les travaux de réhabilitation, des adaptations mineures sont 
autorisées dans la limite de 10%�
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CHAPITRE VI 
Toute autre disposition pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue

A- Élément du patrimoine local soumis à protection
rue de Lattre de Tassigny, de la stèle de la rue des 
Commandos, de la statue du Sacré-Coeur rue des 
Commandos�

La protection consiste en une interdiction de 
destruction et à une obligation d’entretien de mise 
en valeur�

B - Élément du paysage

En application de l’article L�151-23 du code de 
l’urbanisme, le règlement prévoit la protection 
ou la reconstitution d’ensembles naturels inclus 
aux zones construites ou potentiellement 
construites� Ces espaces sont repérés par une 
trame au document de zonage� Afin d’éviter leur 
coupe définitive, ceux-ci sont soumis à obligation 
de déclaration de coupe avant obligation de 
replantation� Aucune construction n’est admise�

Ceux-ci sont au nombre de six : le verger communal, 
l’espace situé entre les rues des champs et du 
Caporal Rebel, la haie paysagère située au Pas 
de Brebis, le bosquet et l’espace situés au Grelot, 
plusieurs arbres remarquables rue de Lattre de 
Tassigny et le long de la Coulée verte�

C - Emplacements réservés

Le PLU prévoit un seul emplacement réservé� 
Celui-ci est mentionné au plan de zonage� Il est 
justifié par la restructuration du groupe scolaire 
« Cousteau » signalé au PADD� La commune, 
titulaire de cette réserve, prévoit l’amélioration des 
conditions de fonctionnement de l’équipement par 
l’achat de l’actuelle salle Saint-Paul� Celle-ci pourra 
notamment recevoir une crèche� 

Conformément à l’article L�151-19 du code de l’urbanisme, le règlement prévoit 
la protection de plusieurs édifices, équipement ancien, du statuaire culturel ou 
commémoratif existant à Essert� Ceux-ci sont mentionnés aux dispositions générales 
ainsi qu’au plan de zonage� Il s’agit du lavoir, des fontaines du Charpiot, du Bourboir, 
Sainte-Geneviève, de la Chapelle Notre-Dame du Voeu, de la Croix de chemin de la 
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D- Corridors écologiques

En application de l’article R�151-43-4è alinéa, plusieurs secteurs sont mentionnés au 
plan de zonage par une trame qui renvoie aux obligations suivantes :

- clôtures éventuelles perméables pour la faune,
- maintien des continuités biologiques près des cours d’eau,
- maintien des zones humides existantes,
- conservation et plantations de haies vives�

En cas d’intervention particulière, toute 
reconstitution y est obligatoire� Un tel dispositif se 
justifie au titre de la fonction de trame écologique 
que ces unités jouent, en tant qu’habitat et 
d’espace de circulation faunistique�

E - Secteurs avec limite de 
constructibilité ou d’occupation 
pour nuisance ou risque

Au titre des dispositions générales, le règlement 
rappelle les conditions ou limites d’aménagement 
liées aux voies bruyantes (RD19 et RD16), risque 
sismique (zone d’aléa modéré classé 3/5 à Essert 
-annexe au PLU), retrait-gonflement des argiles 
(présence de sols argileux sur la commune : risque 
évalué de moyen à faible), présence de radon (non 
avérée à Essert)�

Par ailleurs, le risque de falaise, le risque inondation 
et le risque liée à la canalisation de gaz sont pris 
en compte par le règlement littéral et graphique�

Au titre de l’article R�151-31 2° du code de 
l’urbanisme, le règlement graphique reporte les 
falaises afin d’y interdire les constructions�

Au titre de l’article R�151-34 1° du code de 
l’urbanisme, le règlement graphique reprend 
le périmètre de l’atlas des zones inondables du 
bassin de la Douce afin que la population soit 

informée et afin d’édicter des règles adaptées à ce périmètre, à savoir : l’interdiction 
de toute construction nouvelle et de faire évoluer les constructions existantes (seules 
l’adaptation et la réfection sont autorisées)�

Au titre de l’article R�151-34 1° du code de l’urbanisme, le règlement graphique reporte 
la servitude d’utilité publique liée à la canalisation de gaz� Le règlement littéral reprend 
les prescriptions de l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2017�

La justification du rappel de ces préconisations va de soi�
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PARTIE IV 
Prise en compte de la préservation et de la mise en valeur 

de l’environnement et effets et incidences  
de la mise en œuvre du plan
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1� Le contexte géoclimatique et géomorphologique

Les enjeux de cette partie sont notamment :

 l’adaptation des principes de construction face aux conditions climatiques,
 la géomorphologie des cours d’eau et leur espace de mobilité�

À travers son règlement, la commune sensibilise la population aux principes de 
constructions notamment en informant sur la prise en compte du terrain, du relief, 
des vents, de l’orientation par rapport au soleil� Le règlement n’impose pas pour 
autant de règles strictes étant donné que la RT 2012 prend en compte la performance 
énergétique des bâtiments, et que la future réglementation thermique (RT 2020) 
imposera des normes plus strictes pour limiter les déperditions énergétiques� En 
outre, dans son projet, les zones de développement privilégiées se situent au Nord du 
territoire communal qui bénéficie de meilleures conditions d’ensoleillement�

Concernant les éléments hydrographiques et les milieux humides du territoire 
communal, la majeure partie d’entre eux sont intégrés à la zone N ou Ne (comme la 
Doucette)� De plus, la majeure partie de la ripisylve de la Doucette est classée en tant 
que continuité écologique ce qui permet la préservation de ses berges�

Effets et incidences

Le classement en zone naturelle et forestière ainsi que l’utilisation des outils tels 
que la protection des continuités écologiques entraînent une prise en compte et 
une intégration des préoccupations environnementales sur le territoire communal� 
Ces protections mises en place par le projet, notamment au niveau de la Doucette, 
permettent d’avoir un impact positif sur le long terme pour la qualité des masses 
d’eaux superficielles en accord avec les objectifs portés par le SDAGE�

En outre, sensibiliser la population pour la prise en compte des principes de 
constructions bioclimatiques peut avoir un effet incitatif pour les porteurs de projets, 
et être, à terme, positif pour l’environnement�

2� Le paysage

Les enjeux paysagers du territoire communal sont notamment liés aux espaces ouverts 
présents au Sud de la Doucette� Quelques éléments structurants tels que des haies 
et bosquets au sein des espaces agricoles semi-ouverts au Nord de la commune font 
également partie des enjeux paysagers�

En outre, en frange avec l’urbanisation, les transitions entre tissu urbain et espaces 
agro-naturels doivent également être traités avec soin, afin de préserver le cadre de 
vie de qualité de la commune�

Effets et incidences

Les espaces ouverts au Sud de la Doucette et les espaces agricoles semi-ouverts 
sont classés en zones N, Ne ou A, ce qui permet de les préserver� Par ailleurs, les 
haies et bandes boisées au Nord du territoire communal sont également classées en 
tant que continuités écologiques� Cette protection permet de les protéger tant pour 
l’environnement que pour leur rôle structurant dans le paysage�

Par ailleurs, la question des transitions est également traitée par le projet, notamment 
à travers les orientations d’aménagement et de programmation pour les nouveaux 
quartiers� En complément, le PLU, par l’instauration de règles sur les clôtures, assure 
la gestion des transitions lors de nouveaux projets et peut permettre, à terme, 
d’améliorer la situation actuelle en influant sur la hauteur de l’existant en cas de 
changement de clôtures (le conseil municipal, dès l’approbation du PLU, prévoit de 
soumettre l’édification de clôtures à autorisation afin de mieux gérer les évolutions au 
sein du tissu urbain)�

3� Les milieux naturels et le fonctionnement écologique 
des écosystèmes

Les enjeux relatifs à cette partie sont notamment :

  la protection et la valorisation des prairies humides à proximité du ruisseau de la 
Doucette ;

  le maintien de la continuité de la Trame bleue (Canal de la Haute-Saône et 
Doucette principalement) ;

  le maintien voire la restauration du secteur de pelouse identifié au nord-est de la 
commune ;

  la pérennisation des zones humides pour leur qualité et leur rôle plurifonctionnel ;
  la prise en compte des continuités écologiques (Trame verte en particulier) lors 

des choix d’urbanisation�

L’ensemble des milieux d’intérêt fort ou jouant un rôle dans le fonctionnement écologique 
des écosystèmes sont préservés par le projet de la commune� En effet, l’ensemble des 
milieux humides et les milieux thermophiles (type pelouses sèches) sont protégés par 
un zonage Ne qui correspondant à une protection stricte� Par ailleurs, la ripisylve de la 
Doucette est classée en tant que continuité écologique� Le canal de la Haute-Saône, 
Coulée Verte, est quant à lui classé en zone NL, dédiée aux loisirs� Ce classement fait 
écho au document d’urbanisme de la commune voisine, Bavilliers� Quelques arbres 
marquants pour le paysage le long de ce canal sont également préservés en tant 
qu’élément du paysage par le projet� 
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La trame verte fait également l’objet d’une protection par le classement en N des 
massifs forestiers présents au Nord et au Sud de la commune, et par le classement 
en continuités écologiques de corridors jouant un rôle plus local à l’exemple des haies 
et bandes ligneuses boisées présentes au Nord-Est du territoire communal d’Essert�

Effets et incidences

Le projet de la commune a un effet positif pour les milieux et le fonctionnement 
écologique car il identifie et protège les éléments importants� Les choix d’urbanisation 
ont pris en compte ces éléments afin de ne pas impacter les écosystèmes communaux 
et supracommunaux� Seuls des milieux d’importance faible à moyenne, notamment 
prairiaux, sont impactés par les zones 1AU « Au Grelot » et 2AU « Loustau »� 
L’urbanisation future engendrera alors des incidences limitées sur l’environnement, 
notamment car l’urbanisation n’entraîne pas la destruction de toute biodiversité� 
En outre, des nombreuses préconisations et prescriptions sont introduites par les 
orientations d’aménagement et le règlement comme l’implantation d’essences locales 
pour la création de haies, le maintien d’espaces verts privatifs en arrière de parcelles 
pour le secteur 1AU « Au Grelot », et également l’introduction d’un coefficient de 
biotope par surface allant d’au moins 0,3 à au moins 0,5 selon les zones U et AU du 
PLU�

4� Les autres ressources naturelles et les pressions

 L’agriculture et la forêt

La forêt occupe une place importante au sein de la commune, car elle couvre environ 
45 % du territoire communal� L’enjeu est la préservation de ces espaces qui joue un 
rôle écologique et paysager�
Le projet prend en compte cet enjeu en classant notamment en N les massifs forestiers, 
et protégeant en tant que continuités écologiques les haies, bosquets, bandes boisées 
et ripisylves�

La commune, malgré sa position dans la 1ère couronne de l’agglomération et sa 
proximité avec Belfort, compte encore des terres agricoles exploitées et des sièges 
d’exploitations agricoles� L’enjeu est de préserver le fonctionnement des exploitations 
et de limiter la consommation des terres agricoles, notamment de moyenne à bonne 
valeur agronomique�
Un seul secteur de développement se situe sur des terres de bonne valeur agronomique ; 
il s’agit de la zone 1AU « Prés Coudrai »� Ce secteur fait l’objet d’un permis d’aménager 
depuis 2012, aussi, la commune entérine, à travers son document d’urbanisme, une 
situation existante, où les droits à construire sont d’ores-et-déjà acquis� Les choix 
de développement pour les zones 1AU « Au Grelot » et 2AU « Loustau » ont quant 
à eux été guidés par le moindre prélèvement sur les terres agricoles� La zone 1AU a 

un impact résiduel sur l’agriculture (une fauche par an) et la zone 2AU est composée 
presque en totalité par l’arrières de terrains d’aisance privatifs�

 L’alimentation en eau potable

La compétence en alimentation en eau potable est gérée par le Grand Belfort 
Communauté d’Agglomération (GBCA)� La commune d’Essert est alimentée par 
le réseau d’eau de la station de Belfort qui provient pour 80 % des captages de 
Sermamagny et pour le reste du réseau de Mathay�

Malgré une vigilance au niveau de la ressource en eau au niveau départemental, il est 
précisé qu’actuellement, le GBCA procède à des travaux d’individualisation des captages 
gravitaires de Sermamagny afin de maîtriser le débit réservé de la Savoureuse� Ces 
travaux ont pour but à terme d’optimiser la production de la zone de captage�

La production d’eau annuelle en 2017 de l’usine de Belfort est de 5 300 000 m3 dont 
131 000 m3 pour la commune d’Essert (soit moins de 2,5%)�
Au vu de l’augmentation estimée de la population d’Essert de 440 habitants à échéance 
2028, les besoins supplémentaires annuels sont estimés à 2 420 m3, soit 0,05 % de la 
production actuelle� 

L’usine de production de Belfort est largement en capacité de répondre aux besoins 
supplémentaires estimés pour la commune d’Essert�

Cette augmentation est donc négligeable et ne sera vraisemblablement pas visible car 
en parallèle, il est observé une baisse de la consommation (recyclage en industrie, 
récupération des eaux pluviales, …)�

 Gestion des eaux usées

La commune d’Essert est raccordée à deux stations d’épuration : la station de Bavilliers 
qui traite 98 % des effluents d’Essert et la station de Belfort (trois secteurs isolés du 
tissu urbain sont en assainissement non collectif)�

D’après les services du Grand Belfort, instance compétente en matière d’assainissement, 
la station de Bavilliers est utilisée à environ 40 % de sa capacité nominale et a un 
très bon rendement épuratoire� Cette station est en capacité de traiter les effluents 
supplémentaires prévus par le projet de développement de la commune� En outre, les 
réseaux de la commune sont suffisamment dimensionnés pour recueillir des effluents 
supplémentaires�
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Effets et incidences

Les effets du projet liés aux ressources naturelles, aux consommations énergétiques 
sont en lien avec l’accueil de nouveaux habitants� Le développement de la commune 
va avoir un impact sur la consommation d’eau potable, sur l’imperméabilisation des 
sols et les postes de dépenses d’énergie liés au chauffage résidentiel et au transport 
routier (déplacements générés par les nouveaux habitants)�
Cependant, le projet cherche à limiter ses incidences :

 en imposant un coefficient de biotope par surface allant d'au moins 0,3 à au 
moins 0,5 selon le type de zone U et AU afin de limiter l’imperméabilisation des 
sols ;

 en incitant à ce que les projets de construction s’implantent en prenant en 
compte leur environnement et cherchent à atteindre de bonnes performances 
énergétiques ;

 en imposant également l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle�

Par ailleurs, le GBCA s’appuie sur un service de recherche de fuite performant et 
réactif� La mise en œuvre de plus de 700 pré-localisateurs de fuite et la gestion de 50 
compteurs de sectorisation ont permis d’obtenir un rendement du réseau en 2017 de 
plus de 81% contre 71% il y a 10 ans�

Enfin, conformément à sa politique d’investissement et dans le cadre de son schéma 
directeur et de la gestion patrimoniale des ouvrages et réseaux, le GBCA a défini 
un programme ciblé de renouvellement des canalisations fragiles et de sécurisation 
des communes et procède au remplacement annuel d’environ 3,5 km de réseau� Ces 
travaux contribuent également à l’amélioration du rendement du réseau et donc à la 
capacité d’alimentation en eau des différentes communes�

5� La gestion des risques et des nuisances

 Anciens sites de décharge

La commune compte deux anciens sites de décharge, aujourd’hui réhabilités et utilisés 
pour d’autres fonctions : un terrain de loisirs et une piste d’auto-école� Afin d’en garder 
la mémoire, le projet les reporte au plan « Périmètres et Contraintes d’urbanisme » 
présents au sein des annexes du PLU�

 Nuisances sonores

Deux voies départementales de la commune sont concernées par le classement des 
infrastructures sonores� Il s’agit de la RD 19 et de la RD 16� Les choix d’urbanisation 
ne se sont pas portés à proximité de ces axes de transport�
En outre, les périmètres de part et d’autre de ces deux voies dans lesquels des normes 
de construction relatives à l’isolement acoustique sont nécessaires sont reportés au 
plan « Périmètres et Contraintes d’urbanisme » présents au sein des annexes du PLU�

 Risque inondation

La commune n’est pas concernée par un Plan de Prévention du Risque Inondation, 
toutefois, un atlas des zones inondables de la Douce, réalisé en 2013, permet de 
connaître les zones inondables présentes sur le territoire communal� Les zones 
touchées se situent le long de la Doucette� Elles sont reportées au plan de zonage et 
font l’objet d’un règlement spécifique� Par ailleurs, le rapport de présentation comporte 
en annexes les cartes d’aléas de cet atlas�

 Risque mouvement de terrain

Cinq types de risques de mouvement de terrain sont recensés à Essert�

- Le risque affaissement-effondrement est lié à la présence de deux dolines localisées 
dans le tissu existant : au sein du tissu historique, après le croisement entre les 
rues de Lattre de Tassigny et Albert Raspiller (puits occulté aujourd'hui), et rue 
des Vergers à proximité du verger communal et de la patinoire à l'Est d'Essert 
(doline intégrée dans le système du bassin de rétention)� Ces deux secteurs 
ont été analysés spécifiquement, étant donné que le risque d'affaissement 
n'impactera pas l'urbanisation future, ils ne font pas l'objet de prescriptions 
réglementaires spécifiques�

- Le risque glissement lié à la géomorphologie des sols� Ce risque impacte une 
partie du tissu urbain d’Essert, des Prés Coudrai à la sortie de la commune, 
en direction de Châlonvillars� Les constructions nouvelles devront notamment 
respecter des normes spécifiques relevant du code de la construction et de 
l’habitation�
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- Le risque liquéfaction n’impacte pas des zones urbaines ou à urbaniser� Il 
correspond aux secteurs de milieux humides et inondables liées à la Doucette�

- Le risque érosion de berge se situe le long de la Doucette et de la RD 47, au sein 
d’une pâture, proche de la limite communale avec Bavilliers� Ce risque ponctuel 
est intégré à une zone Ne, de protection stricte�

- Le risque falaise, au Nord-Est de la commune, proche du secteur du Mont� Ce 
risque est commun avec la Ville de Belfort� Au titre de l’article R�151-31 2° du 
code de l’urbanisme, ce secteur est reporté au plan de zonage et le règlement 
stipule qu’aucune construction n’y est autorisée�

L’ensemble de ces risques font l’objet de plaquettes d’information qui sont annexées 
au rapport de présentation�

 Retrait gonflement des argiles

La commune est concernée par trois niveaux d’aléas : nul à moyen� Une partie du 
tissu urbain d’Essert est concernée (des Prés Coudrai jusqu’à la sortie de la commune 
en direction de Châlonvillars)� En termes de nouvelles constructions, la zone la plus 
impactée est la zone 1AU « Prés Coudrai »� Le PLU permet d’informer la population sur 
ce type d’aléa et les constructions nouvelles devront notamment respecter des normes 
spécifiques relevant du code de la construction et de l’habitation�

 Risque sismique

Le risque sismique (niveau moyen) impacte la totalité du territoire communal� Les 
constructions doivent respecter les normes édictées par le code de la construction et 
de l’habitation� Afin d’informer la population, le présent rapport et le règlement traitent 
de ce risque�

 Transports de matières dangereuses

La commune est impactée par la présence d’une canalisation de gaz� Les servitudes 
d’utilité publiques afférentes à cette canalisation sont reportées sur le plan de zonage 
et les prescriptions du gestionnaire sont reprises par le règlement du PLU� De plus, ces 
servitudes apparaissent au plan « Périmètres et Contraintes d’urbanisme » présents 
au sein des annexes du PLU�

La RD 19 est également concernée par le transport de matières dangereuses� Toutefois, 
aucune préconisation n’est à prendre en compte au sein du document d’urbanisme� De 
plus, les choix d’urbanisation ne viennent pas densifier la population le long de cet axe, 
ce qui permet de limiter la population exposée en cas d’explosion ou de fuites� Afin 
d’informer la population, une indication sur ce risque est reportée au plan « Périmètres 
et Contraintes d’urbanisme » présents au sein des annexes du PLU�

Effets et incidences

En termes de risques, le projet est positif car il a analysé les situations, et pris en 
compte les différents risques afin de limiter, pour l’avenir, la population exposée�
En outre, à travers le document d’urbanisme, la population bénéficiera d’un meilleur 
niveau d’information, ce qui a également un effet positif (meilleure connaissance, 
intégration de certaines pratiques, évolution des comportements, etc�)�
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PARTIE V 
Tableau de synthèse des surfaces et indicateurs nécessaires 

à l’analyse des résultats de l’application du plan
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Tableau de synthèse des surfaces Indicateurs

L’article R�151-4 du code de l’urbanisme dispose que le rapport de présentation 
doit identifier les indicateurs nécessaires à l’analyse des résultats de l’application du 
plan� Cette analyse doit avoir lieu, au plus tard, 9 ans après la délibération portant 
approbation du plan local d’urbanisme (art� L�153-27 du code de l’urbanisme)� Aussi, 
les indicateurs suivants et les mesures de suivi issues de l’évaluation environnementale 
devront être étudiés :

THEMES INDICATEURS SOURCES 
Population - Évolution de la population 

- Nombre d’habitants supplémentaires 
- Taux de variation annuel moyen 

INSEE 

Logement - Évolution du nombre de logements 
- Part de la construction neuve et de la rénovation 
- Typologie des logements produits : individuels, 

groupés, collectifs 
- Densité (nombre de logements / hectare) 

INSEE, Sit@del 

Artificialisation - Consommation foncière générée par les nouveaux 
logements, les équipements, les activités … 

- Taux d’occupation des secteurs d’urbanisation 
future 

SIG 

Aménagement 
du territoire 

- Respect de la mise en œuvre des OAP Commune, Service 
ADS GBCA 

Activités - Évolution du nombre d’activités 
- Besoin de la population : satisfaits ou à combler ? 

Commune, INSEE 

Agriculture - Évolution du nombre de sièges d’exploitation 
- Évolution des périmètres de réciprocité 

Commune, DDCSPP, 
Chambre d’Agriculture 

Équipements et 
services publics 

- Évolution du nombre d’équipements et services 
publics 

- Besoin de la population : satisfaits ou à combler ? 

Commune 

 

Mesures de suivi

Mesure de suivi n°1 Vérification de la pérennisation effective des haies et bosquets en 
zone agricole et à proximité du village repérées comme éléments du 
paysage (vérification sur le terrain de la pérennisation des secteurs 
de haies repérés comme éléments du paysage, éventuellement 
réalisation d’une carte par photo-interprétation dans 5 ou 10 ans, 
lorsqu’une nouvelle photographie aérienne sera disponible)�

Mesure de suivi n°2 Vérification de la pérennisation effective des secteurs de pelouses 
sèches et prairies maigres constituant des habitats satellites important 
de la sous-trame des milieux xériques (vérification sur le terrain 
en bonne période pour la phénologie des végétaux avec réalisation 
éventuelle de relevés de végétation et d’une cartographie sommaire 
des types d’habitats présents)�

VOCATION 
DES ZONES ZONE SUPERFICIE

POURCENTAGE 
PAR RAPPORT AU 

TERRITOIRE

Urbaine (U)

UA 
dont UAc 
(0,6 ha)

13,1 ha 1,8 %

UB 96,5 ha 13,7 %

UC 7,6 ha 1,1 %

UD 7,0 ha 1,0 %

UE 5,4 ha 0,8 %

UL 7,1 ha 1,0 %

À Urbaniser 
(AU)

1AU 5,1 ha 0,7 %

2AU 1,6 ha 0,2 %

Agricole (A) A 109,8 ha 15,5 %

Naturelle et 
forestière 

(N)

N 349,9 ha 49,5 %

Ne 81,3 ha 11,5 %

Nj 1,7 ha 0,2 %

NL 19,8 ha 2,8 %

Nu 1,2 ha 0,2 %

TOTAL 707,1 ha
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ANNEXES
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ANNEXES

ANNEXE II - Aléas naturels

Annexe 2�1�  Étude des crues historiques et des aléas du bassin de la Douce
Annexe 2�2�  Atlas des Zones Inondables du bassin de la Douce
Annexe 2�3�  Atlas des mouvements de terrains
Annexe 2�4�  Cartographie de l’aléa sismique et risque d’exhalaison du radon
Annexe 2�5�  Fiches et réglementation relatives aux aléas de terrain

ANNEXE I - Diagnostic territorial complet

ANNEXE III - Annexes aux études environnementales

Annexe 3�1�  Expertise de police de l’eau des secteurs pressentis à l’urbanisation
Annexe 3�2�  Décision de la MRAe de soumettre le PLU à une évaluation environnementale
Annexe 3�3�  Données et documents en appui de l’évaluation environnementale

ANNEXE IV - Aménagements piétonniers et cyclables

Annexe 4�1�  Reprise de l’étude CADR67 menée lors de l’élaboration du PLU de 2012 (pour information)
Annexe 4�2�  Pacte pour les aménagements cyclables et piétonniers élaboré lors des élections municipales de 2014
Annexe 4�3� Information sur les aménagements réalisés et les possibilités évoqués dans les annexes 4�1 et 4�2
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ANNEXE I 

Diagnostic territorial complet
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A - Démographie et logement

1� La population d’Essert

1�1� Les dynamiques d’évolution
1�1�1� + 500 habitants dans les années 2000

En 2015, la commune d’Essert (7,01 km² de superficie) compte 3 268 habitants 
(recensement Insee), soit une densité de 465 habitants au km²�

L’évolution de la population entre 1962 et 2015

La population d’Essert a doublé depuis 1962, mais la croissance n’est pas régulière sur 
la période 1962-2015� 
Cependant, la population a augmenté à un rythme plus élevé que la 1ère couronne 
du Grand Belfort (Bavilliers, Cravanche, Danjoutin, Essert, Offemont et Valdoie), que 
l’agglomération et le département�

Après une période entre 1962 et 1975 de stabilité démographique autour de 1 550 
habitants, Essert a connu une croissance spectaculaire entre 1975 et 1982 grâce à 
une forte urbanisation (lotissement du Coteau)� La population atteint en 1982, 2 468 
habitants, soit 900 habitants supplémentaires par rapport à 1975�

Source : INSEE 2015

Après une nouvelle période de légère stagnation entre 1982 et 1990, la population 
poursuit dans les années 90 et 2000, une croissance soutenue : de 2 514 à 3 268 
habitants entre 1990 et 2015� 

Dans les décennies 90 et 2000, Essert, a su tirer profit du cadre de vie (cadre naturel, 
espaces verts, lotissements bien organisés���) et de la proximité de Belfort pour créer 
du logement et ainsi conserver une croissance démographique plus élevée�
Sur la période 2010-2015, la croissance de la population s’est ralentie à Essert (+0,6 % 
par an contre 1,3 % par an entre 1999 et 2010)�

La population devrait poursuivre sa croissance grâce aux nombreuses opérations 
lancées (le lotissement Prés Coudrai, l’opération Territoire habitat…)�

Comparatif sur l’évolution de la population entre 1962 et 2015 (en base 100)

Source : INSEE 2015

1�1�2�  Une commune attractive

L’évolution de la population résulte de l’effet conjugué du solde naturel (différence 
entre les naissances et les décès) et du solde migratoire (différence entre les arrivées 
et départs de population)� 

Depuis 1968, soldes naturels et soldes migratoires ont toujours été positifs� Ils 
participent donc pleinement à la croissance de la population d’Essert� 

ANNEXE 1�
Diagnostic territorial
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1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2015

Naissances 114 163 170 193 541 

Décès 109 127 134 189 322 

Solde naturel +5 +36 +36 +4 +219 

Solde migratoire +11 +871 +10 +224 +307 

Variation totale +16 +907 +46 +228 +526 

Taux d'évolution global annuel +0,15% +6,76% +0,23% +0,97% +1,10% 

- dû au solde naturel +0,05% +0,27% +0,18% +0,02% +0,46% 

- dû au solde migratoire +0,10% +6,49% +0,05% +0,95% +0,64% 
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Les composantes de l’évolution de la population d’Essert depuis 1968

La proximité de Belfort et les emplois qu’offrent ce bassin constitue un des atouts de 
la commune et explique sa dynamique démographique� 
On note une progression régulière de la population qu’il conviendra de maintenir et 
favoriser� Toutefois, le contexte économique est différent� 

Néanmoins, plusieurs tendances laissent envisager une poursuite du dynamisme 
démographique :

- l’aspiration des ménages à plus de mobilité (emplois, équipements, services, 
loisirs…),

- le besoin de services liés au vieillissement,
- le besoin de solidarité en général, de réseaux de proximité, d’un temps mieux 

géré,
- le coût de la vie…

« Depuis quelques années, on observe moins de grands mouvements résidentiels 
contrairement à la période précédente (2003-2008), où de nombreux ménages n’ont 
pas hésité à faire plusieurs dizaines de kilomètres, notamment en direction de la 
Haute-Saône pour accéder à la propriété�

Le phénomène change progressivement avec un attrait pour le cœur d’agglomération 
en raison d’une attention pour le confort de vie et le gain de temps (moins de 
déplacements, recherche de commerces et services à proximité���)� La 1ère couronne 
est donc prisée, et cela s’exprime par le maintien des opérations immobilières et 
foncières malgré la crise, et une attractivité du parc locatif (plus récent qu’à Belfort)�

Pour les Belfortains, il y a une préférence d’accession en 1ère couronne (maison ou 
terrain) ou à Belfort pour un appartement� Peu de Belfortains (9 %) quittent la CAB 
pour acquérir une maison (2011-2013) »�

Extrait issu des chiffres clés de l’habitat, septembre 2014, AUTB

1�2� La structure de la population

1�2�1�  Une population qui vieillit

La population essertoise est relativement plus âgée� Les 60 ans ou plus forment 28 % 
de la population, contre 23 % dans le Grand Belfort et 26 % en 1ère couronne de 
l’agglomération�

En revanche, les tranches des 15 à 29 ans et des 30 à 44 ans sont sous-représentées�

Source : INSEE 2015

Source : INSEE 2015

Dans les années 2000 (1999-2015), la commune a gagné 307 personnes au jeu 
des mouvements migratoires, soit environ 60 % des gains de population� Malgré un 
ralentissement depuis 2010, le solde migratoire observé dans les années 2000 y reste 
plus élevé qu’ailleurs� À l’inverse d’Essert, le département et l’agglomération ont un 
solde migratoire négatif� 

Les composantes de l’évolution de la population entre 1999 et 2015

Le pic de croissance observé précédemment dans la période 1975-1982 est 
essentiellement lié au solde migratoire� De nombreuses personnes sont venues 
s’installer sur la commune (lotissement du Coteau)� Dans les années 90 et 2000, la 
commune d’Essert continue d’être attractive�
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1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

Population des ménages 1 537 1 561 2 468 2 507 2 739 3 172 3 183 

Ménages 495 527 842 917 1 077 1 311 1 351 

Taille des ménages 3,11 2,96 2,93 2,73 2,54 2,42 2,36 

 

L’évolution de la structure de la population démontre l’effet des nouveaux programmes 
dans la commune� Les opérations des années 2000 ont permis de conserver et d’attirer 
des jeunes familles avec enfants, et ainsi dynamiser école, activités socio-culturelles, 
commerces de proximité… Elle interpelle également sur le besoin d’adapter l’offre du 
parc de logements, notamment face au vieillissement de la population� La demande des 
seniors est de plus en plus forte et le développement d’une offre nouvelle combinant 
logements et services semble primordial en vue de maintenir cette population au sein 
des communes� 

« Une forte demande des personnes âgées pour des T4 d’environ 80 m², mais ces 
dernières ont de grosses difficultés à vendre leur ancienne maison inadaptée au 
marché et dont la valeur est souvent inférieure à l’appartement neuf souhaité » cité 
par un promoteur local�

1�2�2� Des ménages plus nombreux, mais plus petits

Parallèlement à la croissance de la population, le nombre de ménages est en 
augmentation à Essert� Il est passé de 1 077 en 1999 à 1 351 en 2014 soit une 
augmentation de 25 %�

Les ménages et leur taille depuis 1968

Comparatif sur la structure par âge en 2014

Source : INSEE 2014

Le vieillissement de la population s’est accéléré dans les années 2000� Entre 1999 et 
2014, les 60 ans et plus ont fortement augmenté : de 21 à 28 % de la population� En 
2014, les 75 ans ou plus ont doublé par rapport à 1999� 
Il y a une progression de la tranche d’âge la plus jeune (moins de 15 ans) : +101 
jeunes�

Par contre, les 30-44 ans sont moins nombreux : de 22 à 16 % de la population, -80 
personnes� Cette tranche d’âge correspond aux jeunes parents et cela peut poser 
des difficultés en termes de renouvellement de la population, par notamment des 
naissances� Cette dynamique peut avoir un impact sur les structures à destination des 
enfants (accueil en petite enfance, écoles…)� 

Néanmoins, le lotissement « Les Prés Coudrai » devrait inverser la tendance grâce à 
l’arrivée de jeunes familles�

La structure par âge à Essert en 1999 et 2014

Source : INSEE 2014

Le nombre de petits ménages (1 et 2 individus) est en augmentation, et les ménages 
composés de 3 individus ou plus diminuent� Cette hausse de petits ménages est 
généralisée à l’échelle nationale en raison du phénomène de desserrement ou de 
décohabitation des ménages (vieillissement de la population, hausse des séparations, 
divorces, du célibat…)� Il y a donc plus de familles monoparentales, et de personnes 
seules au détriment de couples avec enfants�

Les évolutions socio-démographiques sont à prendre en compte dans les perspectives 
d’évolution des communes� En effet, en raison de la diminution du nombre d’occupants, il 
faut prévoir davantage de logements pour une population égale et à fortiori croissante� 

Source : INSEE 2014
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Années 70 
(1975-1982)

Années 80 
(1982-1990)

Années 90 
(1990-1999)

Années 2000 
(1999-2014)

+284 logements +92 logements +139 logements +373 logements 

+315 ménages +75 ménages +160 ménages +274 ménages 

+907 personnes +46 personnes +228 personnes +444 personnes 
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La taille des ménages depuis 1968

À Essert, l’évolution du nombre de ménages dépend de l’accroissement du parc de 
logements� Les années 70 et 2000 sont deux périodes très dynamiques� 
La baisse régulière de la taille des ménages a un impact sur le parc de logements et 
son évolution� 
Dans les années 2000, un ménage supplémentaire apporte en moyenne 1,6 personne 
à Essert�

Source : INSEE 2014

La tendance à la diminution du nombre d’occupants par ménage se retrouve aussi 
bien à l’échelle de l’agglomération que départementale� En 2014, le nombre moyen de 
personne par ménage essertois est de 2,36, la taille la plus élevée parmi les communes 
de la 1ère couronne�

L’évolution des ménages, de la population et du parc de logements

Source : INSEE 2014

La composition des ménages en 2014

Comme dans de nombreux territoires, les personnes seules ont augmenté dans les 
années 2000 à Essert (+116 personnes seules entre 1999 et 2014)� Elles demeurent 
moins nombreuses (26 % des ménages) que dans le Grand Belfort (39 %), le 
département (37 %) ou à Belfort (50 %)� 
La forte augmentation de personnes seules est liée au vieillissement de la population 
(plus de personnes âgées isolées) et à l’accroissement des divorces et du célibat� Ces 
évolutions sociétales s’accompagnent aussi d’un accroissement du nombre de familles 
monoparentales�

« Il y a un recentrage de l’offre nouvelle vers les T2, T3 en raison des divorces, du 
célibat » cité par un promoteur local� 

La composition des ménages en 1999 et 2014 à Essert

Source : INSEE 2014

Source : INSEE 2014

À l’inverse, on retrouve dans la commune une légère surreprésentation de couples 
avec enfants et surtout de couples sans enfant� Ces derniers représentent 38 % des 
ménages alors qu’ailleurs, ils composent moins de 30 % des ménages� Leur nombre a 
fortement augmenté entre 1999 et 2014 (+165 ménages)� La dynamique est opposée 
pour les familles composées de couples avec enfants : -156 ménages, de 39 à 28 % 
des ménages�
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Essert 22% 36% 
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1�3� Les caractéristiques sociales de la population

Le niveau de diplôme est plus élevé à Essert, et globalement, le niveau de formation 
s’est accru depuis 1999�

Le niveau de formation parmi la population non scolarisée en 2013

En 2013, 22 % des essertois non scolarisés de 15 ans ou plus ne possèdent aucun 
diplôme ou un diplôme inférieur au CAP-BEP tandis que 36 % ont un diplôme supérieur 
au baccalauréat (l’un des taux les plus élevés du Grand Belfort)�

53 % des ménages essertois sont actifs (personnes ayant ou à la recherche d’un 
emploi)� Cette répartition est nettement inférieure à celle du Grand Belfort et du 
département (59 %)� Cela s’explique par la surreprésentation de retraités (45 % des 
ménages en 2013)�

Source : INSEE 2013

Les ménages selon la catégorie socio-professionnelle de la personne de référence en 2013

La structure de la population active est différente de celle des autres territoires en 
comparaison� Elle se caractérise par : 

- Une forte sur-représentation des « cadres et professions intellectuelles 
supérieures »� Ils rassemblent 18 % des ménages d’Essert contre 11 % sur le 
département et 12 % pour le Grand Belfort� 

- Une forte sous-représentation des ouvriers et des employés� Alors que la part des 
employés et des ouvriers est de 31 % sur le département, ces deux catégories ne 
forment que 20 % des ménages d’Essert� 

En 2012, le revenu mensuel médian par UC4 d’Essert s’élève à 1 880 €� Ce niveau de 
revenu est nettement supérieur à la moyenne départementale (1 642 €) ou à d’autres 
communes de première couronne� Il se rapproche du niveau de revenu observé dans 
des communes périurbaines de la seconde couronne comme Sermamagny, Denney, 
ou Pérouse…

Source : INSEE 2013

4 Unité de consommation (UC), niveau d’observation préconisé
Le revenu fiscal par unité de consommation (UC) est le revenu du ménage rapporté au nombre d’unités de 
consommation qui le composent� Par convention, le nombre d’unités de consommation d’un « ménage fiscal »  
est évalué de la manière suivante :

- le premier adulte du ménage compte pour une unité de consommation ; 
- les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune pour 0,5 ; 
- les enfants de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3�

Cette échelle d’équivalence est utilisée couramment par l’INSEE et Eurostat pour étudier les revenus ainsi 
exprimés par « équivalent adulte »�

Le revenu mensuel médian en 2012

Source : 
INSEE-DGFIP-Cnaf-Canav-Ccmsa, Filosofi 
2012
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Taux de vacance en 2013 Taux de vacance en 1999

Bavilliers 123 6,0% 8,5% 

Cravanche 59 6,4% 3,8% 

Danjoutin 148 8,0% 7,2% 

Essert 93 6,3% 3,5% 

Offemont 95 6,4% 7,3% 

Valdoie 215 7,7% 5,1% 

1ère couronne 733 6,9% 6,2% 

Grand Belfort 5 118 9,8% 7,5% 

 

2� Le parc de logements

2�1� Les caractéristiques du parc de logements

En 2013, Essert compte 1 477 logements dont 1 367 résidences principales (92,6 %) 
et 93 logements vacants (6,3 % de vacance)� 

L’évolution du parc de logements entre 1999 et 2013

Source : Filicom 2013

Source : Filicom 2013

Depuis 1999, la commune compte 320 logements supplémentaires, soit un 
accroissement de 28 % (+16 % en première couronne)�

2�1�1�  Un parc de logements récent

L’ancienneté du parc de logements d’Essert en 2013

La commune d’Essert connaît depuis 1975 un développement urbain plus important 
que la 1ère couronne� À Essert, 63 % des logements ont été construits depuis 1975 
contre 48 % dans l’ensemble de la 1ère couronne� 

Le parc ancien, antérieur à 1949 ne représente que 18 % des logements (26 % en 
1ère couronne)� 
L’ancienneté du parc est en partie liée à la croissance démographique� Près d’un quart 
du parc (22 %) date de la période 1975-1981 (13 % en première couronne)� Cela 
correspond à la période de gain important de population (+907 habitants)� 

La commune a aussi une offre nouvelle importante : 22 % des logements datent des 
années 2000� Il s’agit d’une caractéristique propre aux communes de la première 
couronne du Grand Belfort (17 %)�

2�1�2�  Une faible vacance du parc de logements

Source : Filicom 2013

En 2013, le parc de logements vacants est faible (93 logements, soit 6,3 % de 
l’ensemble du parc de logements)� La vacance se situe à un niveau proche de la 
première couronne (6,9 %)� Seules les communes de Valdoie (7,7 %) et Danjoutin 
(8 %) possèdent un taux légèrement plus élevé� Le nombre de logements vacants a 
doublé depuis 1999� Cette hausse de la vacance est quasi générale à l’ensemble du 
Grand Belfort� Un tiers des logements vacants ont été construits avant 1915�

Le parc de logements vacants en 2013
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« La montée de la vacance dans les années 2000
Une construction neuve très dynamique entre 2003 et 2008, en particulier sur la ville 
de Belfort s’est traduite par l’arrivée sur le marché d’une offre neuve importante�
Face à une offre locative privée neuve fortement concurrentielle avec des loyers 
(charges comprises) équivalents et un niveau de confort supérieur, le parc vieillissant 
et parfois vétuste ne répond plus aux attentes des ménages. Une part significative de 
ce parc a basculé dans la vacance : entre 2003 et 2013, environ 500 logements privés 
construits avant 1949 sont devenus vacants�
La prise de conscience des propriétaires bailleurs de la nécessité de réinvestir les 
logements pour les rendre attractifs est un enjeu »� 

Extrait de la note sur la vacance du parc de logements dans la CAB, AUTB 2012�

2�1�3�  Une offre de logements qui se diversifie

La part de logements individuels en 2013

L’habitat individuel représente 65 % des logements� On retrouve davantage une 
parité entre maison individuelle et logement collectif dans l’ensemble de la première 
couronne� 
Le parc de logements tend à se diversifier, grâce à une forte production de logements 
collectifs : sur les 443 logements produits entre 1999 et 2016, 292 logements sont 
issus d’immeubles collectifs (y compris logements en résidence), à vocation sociale 
pour la moitié�
Ce type de résidence représente un atout pour la commune car ces constructions 
consomment moins d’espace et permettent souvent d’offrir un parc de logements 
locatifs� 

Les logements d’Essert sont plutôt grands puisque plus de la moitié des 1 477 logements 
ont une taille supérieure à 95 m²� Cependant, la commune possède également 
quelques petits logements (T1 et T2), et des logements de taille moyenne (T3 et T4)� 

Source : Filicom 2013

70%
58%
58%

56%
55%

54%
49%
49%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

Essert
Cravanche
Offemont

1ère couronne
Bavilliers

Valdoie
Danjoutin

Grand Belfort

Locataires privés Locataires HLM SEM 
Offemont 10% 32% 
Cravanche 14% 25% 
Bavilliers 18% 25% 
Valdoie 22% 23% 
1ère couronne 20% 22% 
Danjoutin 33% 17% 
Essert 16% 13% 

2�1�4�  Une part importante de propriétaires occupants

La part de propriétaires occupants en 2013

À Essert, les propriétaires occupants sont nombreux : ils représentent 70 % des 
résidences principales� Ce taux se rapproche davantage des 50 % dans les autres 
communes de la première couronne�
Le reste des ménages (29 %) sont locataires dont 16 % sont locataires dans le parc 
privé et 13 % dans le parc HLM� L’occupation locative reste moins importante que  
dans les autres communes de 1ère couronne�

La part de locataires HLM en 2013

Source : Filicom 2013

Source : Filicom 2013

2�2� Le parc social

Au 1er décembre 2015, le parc social à Essert compte 196 logements loués ou proposés 
à la location, soit 13 % du parc de logements�

Territoire habitat est le principal bailleur avec 179 logements tandis que Néolia en 
détient 19 dans la commune� Dans le parc de Territoire habitat, seulement un logement 
est vacant (31 mars 2017)�



Plan Local d’Urbanisme d’ESSERT

Rapport de présentation - Novembre 2018 - Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort182

 Avant 1975 De 1975 à 1999 Années 2000 

Essert 0 % 38 % 62 % 

1ère couronne 32 % 43 % 25 % 

 
 

146 des 196 logements sociaux sont collectifs (75 %)� Il y a donc 50 logements 
individuels groupés : les pavillons mitoyens du Port (34 logements) et Les Carrés du 
Haut Plateau, livrés en 2014 (16 logements)� Les logements sont de taille moyenne : 
80 % sont des T3 ou T4� 

L’ancienneté du parc social d’Essert

Le parc social est récent puisque 
62 % des logements ont été 
construits dans les années 2000 
(25 % en 1ère couronne)� En 
2014, Territoire habitat a livré 16 
nouveaux logements� Il s’agit de 4 
bâtiments de 4 logements (T4)�

Dans le parc social, il y a aussi 3 
logements privés conventionnés et 
3 logements communaux�

Le parc social représente 
actuellement 13 % du parc de 
logements� Le seuil SRU (en 
référence à la loi de Solidarité et 
de Renouvellement Urbains de 
2000) fixe un taux de logement 
social à 20 % pour les communes 
de plus de 3 500 habitants� 

La commune comptabilise 3 189 
habitants en 2014 et prévoit 
d’ici 2028, 3 600 habitants� La 
production de logements sociaux 
doit donc permettre d’atteindre le 
taux de 20 %�

Territoire habitat va créer 12 
logements sociaux, rue Général De 
Gaulle (livraison prévue en 2017)�

Source : RPLS 2015

Source : AUTB décembre 2014

Les Carrés du Haut Plateau livrés en 2014 par Territoire habitat
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production de 
logements

Part de l’offre 
nouvelle par rapport 

au parc 
part de collectif 

Essert 443 30% 56% 
1ère couronne 2 348 22% 55% 
Grand Belfort 8 120 17% 51% 
Territoire de Belfort 11 374 16% 43% 

N°
Carte

Type
d'opération

Année de 
livraison

Nb de 
logts ou 

lots 

Nom de 
l'opérateur

Adresse de 
l'opération 

Nom de 
l'Opération

1 OF 2005 5 particulier Rue du Général de 
Gaulle Au pas de Biche 

2 OS 2005 32 Territoire
habitat

ZAC du Port, rue 
Arcimboldo

3 OP 2012 36 FL Résidence rue du Gal de 
Gaulle

Les Rives de la 
Coulée Verte 

4 OP 2012 8 SCI Verte Impasse des 
Bleuets Résidence Hélios 

5 OF 2015 26 NEXITY rue du Gal de 
Gaulle

Les Prés Coudrai 
– 1ère tranche 

6 OS 2014 16 Territoire
habitat

rue du Gal de 
Gaulle

Les Carrés du 
Haut Plateau 

7 OP 2014-2015 57 ATIK allée au fil de l'eau Résidence Au fil 
de l'eau 

8 OP 2015 18 Sarl Ages et 
Vie rue du port Maison de retraite 

"Ages et Vie" 

9 OP 2015-2016 8 Le Carré de 
l’Habitat

rue du Gal de 
Gaulle

Les Carrés du 
Haut Plateau 

10 OS 2017-2018 12 Territoire
habitat

rue du Gal de 
Gaulle

11 OF 22 NEXITY rue du Gal de 
Gaulle

Les Prés Coudrai 
– 2ème tranche 

Source : AUTB, activité immobilière et foncière
OF : Opération Foncière
OS : Opération immobilière sociale
OP : Opération immobilière privée

2�3� L’offre nouvelle du parc de logements

La production de logements à Essert dans les années 2000 (logements commencés5)

443 logements ont été produits entre 1999 et 2016, soit un rythme annuel de 25 
logements� 

Les dynamiques sont variables dans le département� À Essert, cette production de 
logements représente 30% du parc de logements� Ce ratio est plus élevé qu’ailleurs 
(1ère couronne 22 %, Grand Belfort 17 %)� 
Cette offre nouvelle en logements à Essert est légèrement dominée par le logement 
collectif (56 % des logements créés) grâce aux opérations immobilières�

Comparatif sur la production de logements dans les années 2000 (1999-2016)

Source : DREAL Franche-Comté 2016

Source : DREAL Franche-Comté 2016
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De nombreuses opérations significatives ont été livrées dans les années 2000, dont 
plusieurs opérations sociales (Pavillons du Port – 34 logements, Résidences Arcimboldo 
– 32 logements,…) mais aussi privées, comme les 3 bâtiments de la Résidence « Les 
rives de la Coulée verte » (n°3 sur la carte) construite en 2012 suite à la démolition 
des ateliers municipaux, la Résidence Hélios (n°4 sur la carte), ou la Résidence « Au 
fil de l’Eau » par ATIK (57 logements)�

Les opérations livrées depuis 2004 et les opérations lancées (de 5 logements/lots ou plus)

5 Logements commencés : Une construction est considérée commencée dès réception de la déclaration 
d’ouverture de chantier� Cette source est préférée pour décrire l’activité réelle de la construction�

Les opérations livrées depuis 2004 et les opérations lancées (de 5 logements ou plus)�
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Plusieurs opérations ont été livrées au cours 
des dernières années : 

• Pour les 6 « Carrés de l’habitat » aux 
Prés Coudrai, 4 sont en locatif social et 
les 2 autres sont en accession privée� 
Les 4 « carrés de l’habitat » en logement 
social ont été livrés en 2014� Les 2 autres 
en accession privée, ont été livrés en 
2015�

• Le lotissement les Prés Coudrai, prévu 
en deux tranches : une première de 26 
lots tous vendus et une seconde d’une 
vingtaine de lots dans les années à venir�

• La résidence ATIK « Au fil de l’eau 
» (57 appartements), constituée de 
3 bâtiments, rue du Port� Le premier 
bâtiment est livré fin 2014, le deuxième le 
sera début 2015 et le troisième fin 2015� 
Ce sont des produits haut de gamme 
(environ 3 000 €/m² à la vente), acquis 
en partie pour de l’investissement locatif 
(Pinel)� Ce sont des immeubles avec 
toutes les commodités pour accueillir des 
personnes âgées (accessibilité, proximité 
des commerces, …)�

• La maison de retraite « Ages et vies » 
livrée en 2015 avec 18 logements dont 
14 logements (2x7 logements) pour 
les résidents et 4 logements pour les 
auxiliaires de vie�

Pour 2017, il y a l’opération en renouvellement 
urbain (démolition puis construction) de 
Territoire habitat (12 logements), rue du 
Général de Gaulle�

À plus long terme, il y a un projet de 
lotissement dans la zone du Grelot avec 
un accès possible depuis le lotissement du 
Coteau�
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3� Les besoins en logements et en foncier pour l’habitat

Le PLU doit quantifier les besoins en logements et en foncier afin de rationaliser et 
justifier le foncier qui sera ouvert à l’urbanisation� 

Pour rappel, Essert a connu un développement résidentiel important dans les années 
2000� Aujourd’hui, le marché de l’habitat est plus en difficulté� La commune peut 
néanmoins aspirer à une croissance de son parc de logements d’ici 2028 grâce à sa 
position en cœur d’agglomération, et sa proximité des pôles d’emploi, des équipements, 
services�

Le choix retenu doit prendre en compte ce positionnement pour établir des projections 
démographiques réalistes� Toutefois, il est difficile de se projeter dans 10 ans en raison 
d’un contexte économique incertain� 
Dans un souci de pédagogie, chaque point de méthode est décrit�

Les facteurs qui déterminent les besoins en logements des ménages

L’objectif est d’estimer sur une période donnée, les besoins en logements neufs, c’est-
à-dire ce qu’il faudrait produire pour :

• desserrer la population, c’est-à-dire, compenser la réduction de la taille des 
ménages induite par le vieillissement de la population et les décohabitations : 
2,54 à 2,37 (99-12),

• renouveler le parc en remplaçant les logements détruits ou ayant changé 
d’affectation,

• participer à la variation du nombre de logements vacants,
• répondre à l’évolution démographique.

Étape 2 : Définir les scénarios de croissance de la population

La population devrait poursuivre sa croissance grâce aux nombreuses opérations 
lancées�  La croissance de la population d’Essert dans les années 2000 (1999-2013) 
est forte : +418 habitants, soit +1,02 % par an, contre +0,39 % en 1ère couronne CAB� 

La somme des trois premiers facteurs, appelée « point-mort », correspond au nombre 
de logements à produire pour conserver le même nombre d’habitants�

3�1� Estimer les besoins en logements générés en tenant compte 
des différents facteurs

Étape 1 : Calculer le « point mort »
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Étape 3 : Quantifier les logements à produire à horizon 2028 ? 

Scénario 1 : 
« Objectif 3 500 habitants » 

Scénario 2 : 
« Objectif 3 600 habitants» 

Scénario 3 : 
« Au fil de l’eau 1999-2013 » 

276 logements 321 logements 356 logements 

 

Les besoins d’ici 2028 sont donc estimés entre 276 et 356 logements, soit 18 à 24 
logements par an� À titre de comparaison, 27 logements  par an ont été produits entre 
1999 et 2013 (source : DREAL FC - Sitadel sur les permis de construire)�

Étape 4 : Déduire les logements livrés depuis 2013

Entre 2013 et 2015, plusieurs opérations (opération ATik, Carrés de l’Habitat…) ont 
été livrées, soit au total 107 logements et dans le diffus, 14 logements ont été créés 
entre 2013 et 2016�
121 logements créés depuis 2013 ont permis d’accroître l’offre�

D’autres opérations sont engagées et vont permettre d’augmenter l’offre en logements :
• Le lotissement « Les Prés Coudrai », de 47 lots
• L’opération Territoire habitat de 12 logements, 16-18 rue Général de Gaulle. 

Ce sont potentiellement 59 logements qui seront livrés à partir de 2016�

Au total, 180 logements ont été créés depuis 2013 ou sont en cours de réalisation� Il 
faut les retirer des besoins estimés en logements entre 2013 et 2028�

 Scénario 1 : 
« Objectif 3 500 

habitants » 

Scénario 2 : 
« Objectif 3 600 

habitants» 

Scénario 3 : 
« Au fil de l’eau 1999-

2013 » 

Besoins estimés 2013-2028 276 logements 321 logements 356 logements 

Logements créés ou en cours -180 logements 

Estimation des logements  
à créer d’ici 2028 

96 logements 
7 logts/an 

141 logements 
11 logts/an 

176 logements 
13 logts/an 

 
Le PLH de la CAB 2016-2021 prévoit un besoin en logements, pour le total de la 
1ère couronne, de 83 logements par an (Essert concentre 14 % de la population et 
du parc de logements de la 1ère couronne soit 11,6 logts/an)� L’objectif des besoins 
en logements qui sera défini par la commune d’Essert devra être cohérent avec cet 
objectif du PLH�

Objectif 3 500 habitants : quid de la loi SRU

Si la commune d’Essert atteint les 3 500 habitants, elle devra atteindre le seuil de 20 % 
de logement social (loi SRU)� Au 1er janvier 2015, la commune possède 201 logements 
sociaux, soit un taux de 14 % (taux SRU=logements sociaux/Résidences principales)� 
Pour respecter ce seuil, Essert devrait compter 312 logements sociaux�

3�2� En déduire les besoins fonciers liés à l’habitat à l’horizon 2028

Dans les années 2000, 10 % des logements ont été réalisés dans le bâti existant�
Pour la production de logements 2016-2028, il est proposé d’avoir la même répartition : 
90 % de construction neuve et 10 % de création dans le bâti existant� 

Le besoin en logements nécessitant potentiellement du foncier varie donc de 86 à 158 
logements�

Scénario 1 : 
« Objectif 3 500 habitants » 

Scénario 2 : 
« Objectif 3 600 habitants» 

Scénario 3 : 
« Au fil de l’eau 1999-2013 » 

86 logements 127 logements 158 logements 

 

En termes de typologie d’habitat, 6 logements produits sur 10 sont collectifs dans 
les années 2000� Pour la période 2016-2028, il est proposé d’avoir une répartition 
différente avec plus d’individuels :

50 % d’individuels purs, 20 % d’individuels groupés, et 30 % de collectifs�
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Scénario 1 : 

« Objectif 3 500 
habitants » 

Scénario 2 : 
« Objectif 3 600 

habitants» 

Scénario 3 : 
« Au fil de l’eau 

1999-2013 » 
individuel pur 3,23 4,76 5,93 
individuel intermédiaire ou groupé 0,60 0,89 1,11 
collectif 0,52 0,76 0,95 
total hors emprises 4,3 ha 6,4 ha 8,0 ha 
15 % réservés aux emprises publiques, voiries, 
aménagements, espaces verts… 0,7 1,0 1,2 

total 5,0 ha 7,4 ha 9,2 ha 
 
Le foncier nécessaire pour l’habitat d’après les besoins estimés en logements varie de 
5 à 9,2 hectares�

Dans le neuf, les logements peuvent être construits dans ou hors emprise urbaine�

Le SCOT prescrit pour Essert un seuil maximal en zone 1AU à 10 ans hors emprise 
urbaine fixé à 9 ha�

La première couronne du Grand Belfort est un territoire qui, depuis 2009, reste attractif 
avec une croissance annuelle plus importante (0,89%) que celle du Grand Belfort 
(0,35%)� De plus, le SCoT et le PLH privilégient le développement des pôles et de la 
première couronne avec des objectifs de création de logements pour répondre à cette 
croissance notamment�

Le scénario 2, développement choisi par la commune, permet notamment de répondre 
à ces objectifs� En outre, la prise en compte des opérations en cours ainsi que la 
densification du tissu urbain affine les besoins fonciers au plus juste� Ce scénario de 
développement apporte la garantie d’un développement réaliste de la Ville d’Essert, 
élaboré au plus près du besoin� 

La consommation foncière est différente selon le type de logement construit :

- 750 m² pour un logement individuel pur,
- 350 m² pour un logement individuel groupé, 
- 200 m² pour un logement collectif�
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B - Organisation territoriale

1� Contexte historique et patrimonial

Les éléments historiques et patrimoniaux développés ci-dessous, sont issus de l’ouvrage 
« Le patrimoine des communes du Territoire de Belfort », Flohic Editions, 1999 et 
du diagnostic réalisé par le bureau d’études Verdi Ingénierie lors de la précédente 
élaboration du PLU�

1�1� L’histoire de la commune

L’origine du mort Essert vient du nom commun essart qui signifie « lieu nouvellement 
défriché »� L’emplacement actuel du village, couvert de forêts, aurait en effet été 
défriché et mis en culture par des habitants des communes voisines� Des habitations 
auraient ensuite été construites pour former une première localité nommée Forchelon� 

La première mention du nom d’Essert, jusqu’ici retrouvée, remonte à 1274� Toutefois, 
plusieurs siècles plus tard, en février 1932, la commune d’Essert s’est vue menacée de 
perdre son nom� Le préfet proposa sa modification car une autre commune portait ce 
même nom mais la municipalité refusa� 

Jusqu’au début du XIVème siècle, Essert fait partie du comté de Montbéliard� Au hasard 
des mariages, Essert devient fief des Comtes de Hasbourg� Il faudra attendre le Traité 
de Westphalie de 1648 pour que la commune d’Essert quitte l’Empire Germanique pour 
revenir dans le royaume de France� 

1�2� Le patrimoine bâti

La commune est dotée d’un patrimoine bâti riche centré autour du thème de l’eau, du 
culte et de l’histoire militaire�

1�2�1� Les fontaines et lavoirs

Le patrimoine essertois comporte un réseau non négligeable de fontaines et de lavoirs 
anciens� Dans le cadre de la création d’un chemin touristique des fontaines, en parallèle 
à la coulée verte, un vaste plan de réfection et de valorisation des fontaines et lavoirs 
a été mis en place dès 1998�

Source : AUTB – décembre 2014

Située près de la mairie, cette fontaine-lavoir 
– plusieurs fois déplacée – a été réalisé par 
l’architecte Pierre Cordier en 1883� Sa dernière 
remise en eau date de 1998�

Le lavoir du Bas du village
Construit en 1807, ce lavoir qui se situe en 
contrebas de la rue du Fort (actuelle rue Leiris) 
est alimenté par une rivière souterraine qui 
passe sous l’église et les maisons du centre de 
la commune� L’eau traverse trois bacs successifs 
avant de se jeter dans la Doucette�

Aux trois bacs furent adjointes des planches à laver entre 1945 et 1946 et il fut 
couvert d’un toit métallique à la même époque, offrant aux lavandières un espace 
apprécié� La restitution de son aspect originel à ciel ouvert date de 1998� Des travaux 
d’aménagements furent menés fin 2006 pour l’inscrire dans un écrin de verdure�

Source : B�E� Verdi Ingénierie - 2012

La fontaine Sainte-Geneviève
Restaurée en 1980, celle-ci tire son nom de la 
source éponyme qui l’alimente, située à proximité 
du chemin de la Fontenatte�

Source : AUTB – janvier 2015
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1�2�2� Le patrimoine cultuel

Construite sur les ruines d’un bâtiment incendié 
en 1674 par l’armée de Turenne, l’Église  Saint-
Léger (saint-patron de la commune) a été couverte 
de son actuel clocher en 1753� Elle est faite de grès 
rose� 
Son chœur est achevé en 1798, son maître-autel, 
en provenance de la cathédrale de Belfort, à la fin 
des années 1790� 

Les superbes boiseries soulignant la courbe du chœur se trouvaient autrefois dans 
l'ancien couvent des Capucins dont subsistent les vestiges derrière le théâtre de 
Belfort� Les statues de Saint-Léger et de la Vierge ont été réalisées en 1803, et celle 
de Sainte Geneviève en 1842� 
Le confessionnal en bois date de 1798� Particulièrement réputés pour leur beauté, les 
vitraux ont quant à eux été confectionnés en 1899, à Grenoble� 

C’est en 1931 qu’est édifiée la petite chapelle située en 
haut de la rue Leiris, en lisière de forêt�  Celle-ci a la 
particularité d’abriter une statue de la Vierge en métal 
peint, conçue une dizaine d’années auparavant par Jules 
Chell et bénie le 10 septembre 1920 par l’abbé Joseph 
Welfele, curé de Bavilliers et administrateur d’Essert entre 
1915 et 1923� 
Témoignage de la reconnaissance divine des habitants 
d’avoir vu leur commune épargnée à l’occasion de 
la Première Guerre mondiale, la statue se veut une 
représentation symbolique de Marie, Mère des hommes, 
debout sur une terre traversée par un croissant de lune et 
portée par les symboles des quatre évangiles�

On trouve aussi plusieurs croix de chemins et petits oratoires dispersés sur la 
commune� La plus belle se situe rue de Lattre de Tassigny et date de 1935� 

Source : AUTB – décembre 2014

Source : B�E� Verdi Ingénierie -  2012

1�2�3� Le fort d’Essert

Édifié entre 1889 et 1890 sur la côte d’Essert, 
ce bâtiment militaire permettait de surveiller à 
la fois le flanc du Mont-Vaudois et du Salbert, 
ainsi que la route reliant Vesoul à Belfort, 
l’actuelle RD 19� Cet ouvrage est un fort 
d’infanterie enterré� Équipé de quatre canons 
de 120 mm de long permettant de tirer en 
direction des Ordons (Châlonvillars) et de 
quatre autres canons de 90 mm pointés vers 
les portes du Salbert et de la Charme, l’édifice 
a été racheté à l’État par la commune d’Essert 
en 1998� L’association « Les Amis du Fort » d’Essert se charge de restaurer et donner 
une nouvelle vie au fort�

1�3� Les vestiges archéologiques

La Direction Régionale des Affaires Culturelles précise l’existence de 12 sites 
archéologiques sur le territoire communal� Deux sites n’ont pu être localisés avec 
précision�

La commune d’Essert a fait l’objet d’un arrêt de zone de préemption de prescriptions 
archéologiques en date du 11 juillet 2003 qui prend en compte l’ensemble du territoire 
communal�

Tous les projets situés dans cette zone devront être présentés à la direction régionale 
des affaires culturelles (service régional de l’archéologie)� Lors de la saisine et après 
instruction des projets d’aménagement ou de construction, le service régional de 
l’archéologie proposera, si besoin, des prescriptions au titre de l’archéologie préventive� 
Ces prescriptions seront alors l’objet d’un arrêté préfectoral transmis à la personne 
projetant les travaux et à l’autorité administrative chargée de l’instruction du dossier�

Par ailleurs, toute découverte archéologique de quelque nature qu’elle soit, doit 
être signalée immédiatement au service régional de l’archéologie (DRAC – Tél : 
03�81�65�72�00) soit directement, soit par l’intermédiaire du maire� Les vestiges 
découverts ne doivent en aucun cas être détruits avant examen et avis d’un archéologue 
habilité� Tout contrevenant serait passible des peines prévues aux articles L�544-1 à 
L�544-13 du code du patrimoine�

Source : B�E� Verdi Ingénierie - 2012
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2� Analyse urbaine : structure et évolution de la commune

2�1� Évolution et analyse de la tache urbaine

Cette analyse est basée sur le travail réalisé par la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) sur l’évolution de la 
tache urbaine de Franche-Comté� 

À partir des données foncières de la Direction Générale 
des Finances Publiques (DGFiP) de 2011 (fichiers Majic 
/ année de construction des bâtiments) et des données 
cadastrales fournies par l’IGN (BD Parcellaire et BD 
Topo), les services de la DREAL Franche-Comté ont mis 
en place un outil pédagogique qui matérialise l’évolution 
de la tache urbaine par tranche de 10 ans� A chaque 
construction est associée une zone tampon qui met en 
évidence l’extension urbaine et l’artificialisation�

À noter que pour certains bâtiments, notamment à usage 
agricole ou industriel, l’année de construction n’est pas 
connue (en gris)� Le domaine public n’est quant à lui pas 
recensé dans les données foncières de la DGFiP�

Cet outil est accessible via leur site internet de la DREAL�

L’urbanisation de la commune d’Essert s’est principalement 
réalisée le long de la route départementale D19 (ex N19) 
et quelques routes perpendiculaires : la D47 qui mène à 
Bavilliers ou la rue du Château� L’urbanisation est plus 
étoffée au niveau du centre ancien (église, cimetière, 
mairie)�

Entre les années 70 et 80, la commune s’est développée 
au nord-est avec la réalisation d’importants lotissements 
permettant d’accueillir durant cette décennie près de 900 
nouveaux habitants (source : INSEE)� Dans la partie 
plus à l’est, l’urbanisation se concentre le long de l’axe 
principal (urbanisation linéaire)�

Le développement se poursuit lors des décennies 
suivantes de la partie orientale de la commune, contiguë 
à Belfort ainsi qu’au centre historique de la commune à 
proximité de la mairie�

Aujourd’hui, la partie urbanisée d’Essert représente 140 ha (source : AUTB, 2016), 
soit 20 % de la superficie communale (707 ha)� Ce taux d’urbanisation est calculé 
selon une méthodologie identique à celle menée par la DREAL Franche-Comté�
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2�2� Les entrées de ville

La configuration actuelle de 
l’urbanisation d’Essert au regard 
des routes et du paysage amène 
à comptabiliser 4 entrées 
de ville� Elles sont indiquées 
graphiquement sur la carte ci-
contre�

Elles portent en toute logique 
sur les routes qui relient Essert 
aux communes voisines (Belfort, 
Châlonvillars et Bavilliers)�
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Les « entrées de ville » relèvent de deux aspects :
- Un état de fait du paysage construit,
- Un cadre légal défini par l’article L�111-6 du code de l’urbanisme�

Le cadre législatif vise à interdire une urbanisation nouvelle en bordure de voies 
rapides et à grande circulation (bande 75 mètres de part et d’autres de l’axe), dans 
un objectif de qualité et de préservation du paysage et de l’architecture en dehors des 
parties actuellement urbanisées des communes concernées (entrée de ville)�

Dans le cas de la commune d’Essert, la D19 est classée comme voie à grande 
circulation en tant qu’ancienne route nationale (N19), instituant ainsi un principe de 
non constructibilité à l’intérieur d’une bande de 75 m de part et d’autres de la voie� 
Les deux entrées de ville situées sur cet axe sont légalement affectées et soumises à 
obligation mais l’urbanisation étant continue entre Belfort et Essert, il n’y a finalement 
que l’entrée de ville depuis Châlonvillars (70) qui est concernée� 

L’objectif de cette disposition étant de limiter l’urbanisation « en doigt de gant » le long 
des axes routiers�

Entrée de ville RD19, depuis la Haute-Saône (E1)
Le panneau routier signifiant l’entrée de ville aux automobilistes se situe peu après 
le croisement de la route D16 en direction de Cravanche et la D19 en direction de 
Châlonvillars�

Cette entrée de ville est bien marquée car il y a une réelle absence de continuité bâtie 
entre Châlonvillars et Essert, accentuée par une présence végétale qui alterne paysage 
ouvert (champ) et paysage refermé (boisement en bord de route)�

De plus, cette entrée de ville est d’autant plus importante qu’elle suit le panneau 
informatif de changement de département (la délimitation entre le Territoire de Belfort 
et la Haute-Saône se fait au niveau du croisement entre la D19 et la D16) ; le panneau 
d’entrée de ville marque également l’entrée dans l’agglomération belfortaine� 

Source : AUTB – décembre 2014

Entrée de ville RD19, depuis Belfort (E2)
Cette deuxième entrée de ville située sur la D19 est ici purement informative, car la 
totale continuité bâtie entre Belfort et Essert ne permet pas de s’en rendre compte par 
le paysage urbain� L’entrée de ville est marquée par un panneau après la rue Lucien 
Gardey suivie par un panneau d’informations lumineux peu après�

On observe une mixité du bâti à l’entrée d’Essert : 
résidentiel, activités et ateliers municipaux�

Le paysage bâti est plutôt résidentiel (individuel, 
collectif) relevant d’une typologie de faubourg�

Source : AUTB – décembre 2014

Entrée de ville RD 47, depuis Bavilliers (E3)
Le panneau d’entrée de ville se situe au niveau du carrefour giratoire qui relie la rue 
André Vinez depuis la rue de Lattre de Tassigny�
Cette troisième entrée de ville est bien marquée car elle marque l’interface entre un 
espace agro-naturel (vallée de la Doucette) et un espace bâti assez dense (centre 
ancien de la commune) qui est visible en arrière-plan du giratoire depuis Bavilliers�

Le paysage urbain se dessine en effet aisément par :
- une délimitation du bâti au niveau du panneau d’entrée d’agglomération par les 

maisons le long de la rue André Vinez sur la droite ;
- une visibilité du centre ancien plus lointaine sur la gauche�

L’ensemble complète la perception paysagère sur la 
vallée de la Doucette�

Ici, l’enjeu d’entrée de ville porte sur les espaces de 
transition entre espace bâti et espace agro-naturel�

Source : AUTB – janvier 2015
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Entrée de ville depuis Belfort, quartier du Coteau/quartier du Mont (E4) :
Cette quatrième et dernière entrée de ville est moins importante que les précédentes 
car moins fréquentée� Il s’agit en effet d’une entrée située sur un parcours de desserte 
de quartier, au croisement des rues des Chênes à Essert et de la Fraternité à Belfort, 
au fort dénivelé�

Sur les hauteurs d’Essert, elle donne accès au quartier du Coteau� Une transition 
s’opère entre des collectifs rue de la fraternité et le quartier pavillonnaire des années 
70 rue des chênes�

La vue est ouverte sur Belfort depuis le pont 
surplombant le chemin du four à chaux avec en 
premier plan le quartier du Mont�

La rue des chênes est aménagée en zone 30 avec 
chicanes pour réduire la vitesse de circulation� 

On note également en contrebas de la rue de la Fraternité un accès de la zone de bâti 
et d’activités dans le périmètre (ancienne carrière)� Cet accès s’effectue depuis Belfort 
par le chemin du Four à Chaux, sans panneau informant du changement de territoire 
communal ; toutefois un panneau indique le « domaine des Roches » peu avant le 
passage�

Source : AUTB – décembre 2014

Source : AUTB – juin 2012

3� Paysage urbain et typologie de l’espace bâti

La commune d’Essert présente une urbanisation continue avec celle de Belfort� Cette 
proximité avec la ville voisine apporte à Essert un air de faubourg, qui se traduit par 
une typologie bâtie assez variée, bien que le bâti résidentiel pavillonnaire représente 
une part très importante sur l’ensemble de la commune� La typologie bâtie caractérise 
les grandes entités urbaines de la commune�

Le centre ancien prend place à l’intersection des 
deux grands axes viaires de la commune, la D19 et 
la D47, et se prolonge au sud le long des rues de 
Lattre de Tassigny et Leiris� Ce centre ancien est 
marqué par la topographie (vallon de la Doucette) 
et le bâti ancien (R+1 à R+2 globalement orienté 
Nord-Sud) plus ou moins réhabilité, affichant une 
certaine densité : des façades en front de rue et 
une mitoyenneté� Outre du logement, le centre 
ancien comporte quelques équipements identitaires 
(l’église, le cimetière, l’école)�

À l’Est du centre ancien s’adosse désormais un 
centre moderne construit autour de la nouvelle 
mairie et son parvis� Le bâti, ici résolument en 
rupture avec la typologie architecturale du reste 
du village, prend la forme de petits immeubles de 
logements à la silhouette massive R+3� L’école fait 
le lien entre centre ancien et centre moderne�

Le long de la rue du général De Gaulle (D19), 
traversant la commune d’Est en Ouest, le bâti peut 
être assimilé à du tissu de faubourg� Le bâti R+1 
se compose de petites maisons ou maisons de ville 
isolées parfois les unes des autres avec quelques 
commerces ou services en rez-de-chaussée� 
L’ensemble présente un recul relativement 
homogène par rapport à la D19� Pour autant, 
l’importance du trafic sur la D19, les trottoirs 
relativement modestes et la forte longueur de la 
route constitue un axe de transit assez bruyant� L’impression de ce tissu de faubourg 
renvoie à un linéaire de « village-rue », ponctué de quelques intersections ou giratoires�
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Au nord du faubourg Est se développe un grand 
quartier pavillonnaire typé des années 1960-
1970, construit sur les pentes orientées sud du 
coteau� Les maisons individuelles sont R+C ou 
R+1+C, alternant toits à deux et à quatre pans, 
et desservies par des rues rectilignes en impasse 
sur le secteur proche de Belfort tandis que le 
reste du quartier bénéficie d’une desserte par des 
rues courbes, assez larges qui sillonnent la pente� 
Quelques maisons jumelées créent des variations 
dans le linéaire des rues du quartier� Enfin à noter qu’une école est construite au cœur 
du quartier�

Ce quartier pavillonnaire du coteau présente 
par ailleurs un secteur au sein de laquelle sont 
construites cinq petites tours-plots de logement 
R+3, elles aussi implantées dans la pente, dominant 
non seulement le quartier, mais également la 
commune� De fait, ces immeubles sont visibles 
depuis différents secteurs de la commune�

Au sud du faubourg Est, et de l’autre côté du canal se développe un autre grand 
secteur pavillonnaire, qui pourrait comprendre plusieurs sous-quartiers en raison des 
différentes époques de construction différentes qui confèrent à chacun une ambiance 
nuancée�

La partie la plus ancienne, construite dans les 
années 1950-1960, est structurée autour de 
deux rues rectilignes nord-sud (rue du château 
et rue Vinez), où l’ensemble revêt un caractère 
assez régulier et ordonnancé, et une impression 
de quartier relativement aéré� Les maisons, avec 
ou sans étage, ont un volume simple à base 
carrée, toiture à deux ou quatre pans� À l’ouest 
de ce lotissement, un autre secteur pavillonnaire 
est construit dans les années 1980-1990, où les 
rues ne comportent aucune portion rectiligne et les maisons paraissent implantées de 
manière plus aléatoire� Ces maisons prennent aussi des formes plus sophistiquées, 
compliquant le volume ou le plan de base qui n’est plus systématiquement carré�

Enfin, au sud et à l’est du premier lotissement le 
secteur pavillonnaire se poursuit par l’urbanisation 
dans les années 2000 de la ZAC du Port, près du 
canal� Desservies par une voirie plus confuse, 
relativement étroite et (presque) sans trottoir, les 
maisons R+C ou R+1 à toiture à deux pans sont 
implantées également de manière aléatoire bien 
que respectant les règles de recul quant aux limites 
de terrain�

Au sein de cette ZAC un petit secteur de maisons en bande R+1 apporte une plus 
grande densité, du moins visuelle par l’effet de front bâti continu�

Du côté du faubourg Ouest d’Essert, l’urbanisation est moindre et le pavillonnaire 
moins présent� On relève un petit secteur de maisons individuelles entre le canal et la 
Doucette peu développé lié au caractère inondable du secteur, et un autre en cours de 
construction dans le secteur des Prés Coudrai, une partie en lotissement pavillonnaire, 
et une autre constituée de quelques logements intermédiaires à l’apparence de gros 
pavillons R+1 (les Carrés de l’Habitat)�

Par ailleurs, Essert comporte quelques logements collectifs, sous formes de petits 
immeubles, outre ceux du nouveau centre et les cinq plots du Coteau� Quelques-uns 
sont insérés dans le tissu de faubourg, le long de la D19, d’autres plus récents sont 
implantés aux abords du canal et de son cheminement piétonnier attenant� Ces 
immeubles se limitent à une hauteur R+3, avec ou sans attique, avec ou sans toiture 
apparente selon l’époque de construction� 

On peut noter que l’une des dernières opérations 
immobilières tend à renouveler le tissu du centre 
ancien�

Outre le bâti à vocation résidentielle, quelques 
secteurs d’activités ponctuent le tissu bâti de 
la commune : d’une part  l’exploitation agricole 
encore en activité, d’autre part, des secteurs 
d’activités artisanale, industrielle ou commerciale 
(supermarché)�
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À noter enfin que les bâtiments de la patinoire et 
des tennis couverts du pôle de loisirs de la Douce 
sont construits sur le territoire communal d’Essert� 

À ce titre, ils participent à qualifier une dernière 
entité urbaine, peu ou non-bâtie, qui porte sur les 
espaces verts et de loisirs de la commune� 

Outre la Coulée Verte qui longe le canal, traversant de ce fait toute la commune, Essert 
en compte trois, globalement bien répartis : 

- Les terrains de sport, situés en position centrale non loin du centre ;
- Une partie du pôle sportif et de loisirs du parc intercommunal de la Douce ;
- Les espaces verts et de jeux du quartier des terrasses à Belfort, là encore situés 

sur le territoire communal�
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C - Fonctionnement territorial

1� Les infrastructures de transport et les déplacements

Dans cette partie, sont traitées uniquement les infrastructures routières car il n’y a pas 
de réseau ferré traversant la commune d’Essert�

1�1� Le réseau routier

1�1�1� La structure du réseau viaire

La commune d’Essert est structurée par trois routes départementales� La RD19 
(anciennement RN19) relie la commune à Belfort à l’Est et la Haute-Saône et Vesoul 
à l’Ouest� Localement, la RD19 représente une coupure urbaine sur le territoire 
communal�
Elle est rejointe au centre de la commune par la RD47, en provenance de Bavilliers au 
Sud�
La D16 traverse également Essert, pour rejoindre Cravanche en provenance de la 
Haute-Saône, mais elle ne traverse pas la zone urbanisée�

Ces voies structurantes sont complétées par le réseau communal secondaire 
desservant les différents quartiers� Des voies en impasse desservent également 
certains lotissements comme sur le secteur du coteau� 

Au total, on décompte un peu plus de 17 km de voirie sur le territoire communal�
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1�1�2� Un trafic routier à la fois de transit et pendulaire

Les voies structurantes soutiennent un trafic1 à la fois de transit (traversée de la 
commune, notamment via la RD19) et pendulaire (effectué par les essertois)�

-  RD19 : point de comptage avant le carrefour avec la RD47 : 9073 véhicules/jour 
dont 2,65 % de PL ;

1  Conseil Général du Territoire de Belfort, comptages routiers, 2009
 

-  RD47 : point de comptage à la sortie d’Essert : 4487 véhicules/jour dont 3,86 % 
de PL ;

-  RD16 : point de comptage à la sortie d’Essert : 5334 véhicules/jour dont 2,99 % 
de PL�

L’incidence du trafic sur le classement des infrastructures bruyantes
Les routes départementales, RD19 et RD16, qui traversent la commune font l’objet 
d’un classement par l’arrêté préfectoral du 16 mai 2017 en tant qu’infrastructures 
terrestres bruyantes selon différentes catégories par rapport à leurs caractéristiques 
sonores et le trafic� 

Les informations sur le classement sonore des infrastructures de transport terrestres 
sont détaillées dans le chapitre relatif aux nuisances sonores dans l’état initial de 
l’environnement ainsi qu’en annexe�

L’accidentologie en hausse
Depuis ces dernières années, le nombre d’accidents corporels sur routes départementales 
a augmenté� On en dénombrait un en 2005, cinq en 2007, et cinq en 2011� La majorité 
des accidents a lieu sur la RD19�

Depuis 2011, d’autres accidents ont été recensés : un accident mortel vers le restaurant 
« La paillote comtoise », deux accidents le long de la D47 impliquant des piétons et au 
niveau du carrefour giratoire d’entrée de ville depuis Bavilliers (véhicules motorisés)� 
Ce carrefour est souvent pris à contre-sens par les personnes venant de Bavilliers en 
raison de l’aménagement d’accès insuffisamment contraignant� Peu d’accidents ont 
concerné des cyclistes, ce sont plutôt des piétons ou des automobilistes qui sont 
impliqués�

Des aménagements urbains antérieurs à 2011 (chicanes, zones 30, passages surélevés) 
et des radars pédagogiques (après 2011) ont pourtant été mis en place par la Ville 
d’Essert� En matière de projets, un aménagement doit sécuriser le carrefour au niveau 
du restaurant « La Paillote Comtoise » (zone 30)�

Les flux pendulaires, couplés à la circulation de transit et à une vitesse excessive en 
entrée de ville contribue à cette hausse de l’accidentologie� Les efforts sont donc à 
poursuivre en matière de sécurité routière�
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Pour avoir un aperçu du taux de remplissage des parkings, le comptage a été effectué 
un jeudi après-midi6� Le comptage des parkings à proximité des écoles a eu lieu 
lors de la sortie des classes et reflètent ainsi l’utilisation directe de ces poches de 
stationnement� Le stationnement sur rue (4) à côté de l’école Pergaud est donc bien 
fréquenté� Le parking juste en face (5), devant la salle paroissiale (entre la rue des 
Champs et la rue du Caporal Rebel) est également utilisé avec cependant une rotation 
plus importante� La saturation du parking n’est donc pas ressentie� Dans le même 
secteur, le stationnement devant le centre de loisirs des 3 Pommes (6) est également 
exploité avec notamment trois places en « arrêt minute » permettant de déposer et 
rechercher rapidement les enfants�

Les parkings de la patinoire et du gymnase (7) sont sans doute plus remplis en soirées, 
le week-end et lors des manifestations sportives�
Un parking est disponible à proximité de la Coulée Verte pour y accéder facilement, 
depuis la rue du Château (10)�

La commune a de nouvelles places de stationnement, en même temps que le 
réaménagement du carrefour entre la RD19 et la rue du Château�

Plusieurs commerces et professions libérales possèdent leurs places de stationnement 
réservées à la clientèle (en bleu sur la carte)� C’est le cas des commerces et services 
de santé le long de la RD19 (8 – la pharmacie, la banque, la boulangerie, le restaurant, 
etc�)� Cette offre semble suffisante à part à certaines heures (ouverture du restaurant 
par exemple où la clientèle utilise les parkings alentours)� Différents aménagements 
ont été réalisés par la commune pour développer le stationnement le long de la RD19� 
Par exemple, 18 places ont été créées en même temps que la construction de la 
résidence « Rives de la Coulée Verte »� 

Aucune place pour véhicules hybrides ou électriques n’est disponible�
1�1�3� Une offre de stationnement public à proximité des équipements

L’article L�151-4 du code de l’urbanisme dispose que le rapport de présentation du 
PLU « établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, 
de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités »�

Les parkings publics d’Essert sont répartis sur l’ensemble de la commune et situés à 
proximité des équipements et des commerces : mairie, médiathèque, patinoire, écoles 
primaire et maternelle, etc� Les plus utilisés sont le stationnement sur rue le long de 
la RD19 (1, 9), au niveau du rond-point avec la rue du Lieutenant Prévost (appelé 
communément « rond-point Optymo »)� Les parkings situés dans le centre ancien, à 
côté de la mairie, de la médiathèque (2), et de l’église (3) sont également bien remplis�

6 Cette donnée est donc indicative et ne permet pas de généraliser l’information sur une semaine complète�
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1�2� Les transports alternatifs à la voiture 

1�2�1� L’offre « Triple Play7 » d’Optymo

Essert est intégré au Périmètre de Transports Urbains (PTU) du Territoire de Belfort, 
géré par le Syndicat Mixte des Transports en commun du Territoire de Belfort (SMTC90)�
Le Territoire de Belfort ne possède pas de Plan de Déplacements Urbains mais le SMTC 
a rédigé un contrat de mobilité, en 2008, qui présente les enjeux de mobilité sur le 
long terme8� 

Commune limitrophe à Belfort, Essert bénéficie d’une desserte urbaine (fréquence à 
15 minutes) avec la ligne 5 qui vient de Valdoie jusqu’à Essert en passant par Belfort-
centre (Place Rabin, quartier des 4 As)�
Huit arrêts Optymo réguliers desservent la commune : « Gardey », « Carrières », 
« La Poste », « Essert », « De Gaulle », « Chemin de la Ferme », « Ballinamuck », 
« Bois Joli » (terminus)� Finalement la ligne 5 dessert la RD19 jusqu’à l’entrée de 
Châlonvillars�

La commune est également desservie par la ligne 8 qui rejoint Cravanche (desserte 
toutes les heures), avec 7 arrêts : « Terrasses », « Pins », « La Poste », « Essert », 
«  De Gaulle », « Chemin de la Ferme », « Ballinamuck »� Elle provient de Belfort et 
passe par Châlonvillars et Evette-Salbert avant de rejoindre Cravanche�

L’offre « Triple Play » d’Optymo propose une offre globale de mobilité : le bus, le vélo 
et la voiture avec un unique titre de transport (le Pass Optymo)� La Ville d’Essert a 
adhéré à cette offre et propose à ses habitants deux stations Vélos en Libre-Service 
(VLS) et quatre stations Autos en Libre-Service (ALS)�
Les stations VLS se situent à côté de la mairie et sur le parking du Super U, rue du 
Général de Gaulle�
Deux stations ALS sont situées aux mêmes endroits et l’offre est complétée au Nord, 
rue des Chênes (à proximité des logements collectifs « Les Eglantines ») ainsi que le 
long de la RD19, au niveau du carrefour avec la rue du Château (sur le parking du 
restaurant « La Paillotte Comtoise »)�

1446 habitants d’Essert possèdent un Pass Optymo, soit 46 % de la population� 21 % 
de ces Pass sont des Pass scolaires�

En janvier 2015, 607 validations ont été effectuées par les essertois, ce qui représente 
une moyenne de 32 voyages/mois/pass� Il s’agit donc d’utilisateurs réguliers (au moins 
un trajet/jour)�

7 ©SMTC 90, marque déposée pour désigner l’offre Optymo bus + vélos en libre-service + autopartage�
8 Pour consulter le Contrat de Mobilité du SMTC 90 : 
< http://www�smtc90�fr/images/stories/SMTC_contrat_de_mobilite�pdf >
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Les pôles générateurs de déplacements (principalement des équipements accueillant 
du public : supermarché, services publics, patinoire, gymnase, école) sont tous situés 
à proximité d’un arrêt de bus, dans la zone de 300 m à pied (cf� carte)�
Ces zones de 300 m à pied à vol d’oiseau permettent également de montrer la 
population située à moins de 5 minutes de marche d’un arrêt de bus régulier� A Essert, 
avec la prolongation de la ligne 5, la population est globalement bien desservie�

Essert est donc une commune disposant d’une offre globale de mobilité avec l’ensemble 
des services Optymo� Sa faible superficie urbanisée ainsi que sa proximité avec Belfort 
contribue à une desserte efficace�

1�2�2� Les modes doux 

La superficie et la forme urbaine de la commune d’Essert sont autant d’éléments 
qui contribuent à la pratique de la marche à pied et du vélo même si les connexions 
interquartiers sont moins évidentes à cause du relief entre le sud et le nord�

Quelques cheminements piétons jalonnent la commune� Sont cités ici les principaux :
- À proximité de la médiathèque (Allée Henriette Schmidt) ;

- À proximité du centre de loisirs « Les 3 Pommes », permettant d’accéder à 
l’école Pergaud et à la rue des Chênes� Il se prolonge également vers le Sud pour 
accéder à la rue Albert Camus ;

- On accède également à pied à cette même rue à l’Ouest, depuis la rue Jacques 
Prévert ;

Stations ALS + VLS Optymo "Essert-Mairie" 

Source : AUTB - décembre 2014
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- Depuis l’Avenue du Général de Gaulle, à côté du Crédit Agricole, les piétons 
peuvent rejoindre le Super U ;

- Au Sud, entre les rues Victor Hugo, Claude Monet et Claude Debussy ;

- Etc�

Le Parc de la Douce offre plusieurs itinéraires de promenades, ainsi qu’un espace 
« forme et musculation » et un potager démonstratif bio�

La Coulée Verte, longue de 13 km, longe 
l’ancien Canal de la Haute-Saône et permet de 
rejoindre Châtenois-les-Forges depuis Essert� 
C’est l’artère structurante des modes doux de la 
commune qu’elle traverse d’Est en Ouest�

Elle est utilisée à la fois pour les déplacements 
domicile-travail et pour le loisir�

En 2011, la commune a réalisé une étude sur les déplacements doux et les mesures 
à mettre en place pour encourager ce type de déplacement� Ces mesures s’inscrivent 
sur le long terme :

- Réalisation de la passerelle de la mairie ;
- Pose d’arceaux à proximité des équipements et commerces ;
- Sécurisation des accès aux écoles ;
- Passages piétons sécurisés ;
- Travailler la signalétique ;
- Travailler les liaisons cyclables, notamment au sud de la commune ;
- Créer des zones de rencontre (limitées à 20 km/heure) ;
- Mettre en place des zones 30 dans les lotissements�

Source : AUTB - octobre 2014
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 1�3� La mobilité des actifs

1�3�1� De nombreux essertois travaillent à Belfort

Les chiffres sont donnés par l’Insee en exploitation complémentaire, c’est-à-dire qu’ils 
ont subi des traitements statistiques qui peuvent altérer les valeurs d’origine (exploitation 
principale)� Ainsi, en exploitation complémentaire, l’INSEE décompte 480 emplois à Essert 
au lieu de 413 et de la même manière les actifs résidant et travaillant à Essert sont 146 
(35 % de l’emploi) en exploitation principale et 229 en exploitation complémentaire� Il est 
conseillé de prendre en référence les grandes destinations plutôt que les valeurs qui sont 
laissées pour indication�

974 actifs occupés vivent à Essert et travaillent dans une autre commune (actifs 
sortants) et 251 actifs occupés viennent travailler à Essert en habitant une autre 
commune (actifs entrants)�

Lorsque l’on s’intéresse aux lieux de travail des essertois, plus de la moitié des 974 
actifs résidant à Essert et travaillant dans une autre commune, travaille à Belfort�
Hormis les 229 personnes qui résident et travaillent à Essert (7,2 % de la population), 
plus d’un emploi restant sur deux est occupé par un actif résidant dans la CAB� 23 % 
des actifs qui viennent travailler à Essert résident à Belfort�

1�3�2� Mode de transport principal des actifs9 

Comme la majorité des communes du département, le mode de transport principal 
des actifs occupés est la voiture particulière� Environ 85 % des actifs l’utilisent 
quotidiennement pour se rendre au travail, c’est plus que les communes de première 
couronne ou de Belfort même, mais moins que les communes limitrophes à Essert et 
éloignées de Belfort�

Les autres modes de transport sont très peu employés : moins de 10 % d’actifs pour 
la marche à pied ou les deux-roues� Néanmoins, un peu plus de 10 % des actifs 
occupés empruntent les transports en commun pour se rendre au travail : ce sont 
essentiellement des usagers du réseau de bus Optymo�
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2� Les services à la population

Dans ce chapitre, sont recensés les équipements publics mais aussi les commerces 
et services qui contribuent à une offre diversifiée de services à la population. Sont 
également rappelées les associations qui participent également à cette offre de services 
avec la mise en place de manifestations ou d’activités sportives ou culturelles�

2�1� Équipements

2�1�1� Les équipements scolaires et la petite enfance

3 écoles sont présentes à Essert, regroupant 13 classes et 340 élèves (effectifs scolaires 
2014) :

- une école élémentaire « Cousteau », 10 rue Pergaud (5 classes, 127 élèves),
- une école maternelle « Cousteau », 16, rue des écoles (3 classes, 90 élèves), 
- un groupe scolaire (école maternelle et primaire ayant la même direction) 

« H� Tazieff », rue de Lattre de Tassigny (5 classes, 123 élèves)�

Groupe scolaire H� Tazieff et  logis de l’amitié 

Le nombre d’élèves est assez stable durant ces trois dernières années, avec une 
hausse observée pour l’école maternelle Cousteau (+13 élèves)� L’arrivée de nouveaux 
habitants et l’inscription de nouveaux élèves avec la livraison de logements (Résidences 
« Au fil de l’eau » et lotissement des Prés Coudrai) a nécessité de créer une nouvelle 
salle de classe pour les enfants du primaire dans un bâtiment communal dont l’entrée 
donne sur la cours de l’école primaire�

Source : AUTB - janvier 2015

École maternelle Cousteau 

Source : AUTB - janvier 2015

École élémentaire Cousteau 

Source : AUTB - janvier 2015

Pour les activités périscolaires et extrascolaires, la Maison de l’Enfance située 10 ter 
rue Pergaud accueille le centre de loisirs « Les 3 pommes » et la crèche « Les P’tits 
Trognons »�
Le centre de loisirs accueille les enfants de 2 à 12 ans sur les temps périscolaires et 
extra-scolaires pour les 3 écoles�
Un service de restauration scolaire est proposé sur les deux sites, à la Maison de 
l’Enfance et au Logis de l’amitié�
La structure multi-accueil (crèche) accueille les enfants jusqu’à 3 ans� De plus, 
20 assistantes maternelles sont présentes sur la commune�
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2�1�2� Les équipements culturels

La médiathèque est située dans le nouveau bâtiment de la mairie�

Des activités hebdomadaires (danse, peinture, badminton, chant, informatique, …) 
sont proposées dans les différentes salles de la commune :

 - Le logis de l’amitié Marguerite Yery,
 - Salle de la fontaine, au 1er étage du groupe scolaire H�Tazieff,
 - Salle Stromboli, à côté du groupe scolaire H�Tazieff,
 - Salle Saint Léger, dans l’ancien presbytère, à côté de l’Église,
 - Les « 3 pommes »�

Salle du Stromboli et groupe scolaire Salle de la fontaine

Parmi les différentes salles présentes sur la commune, le Logis de l’Amitié est la salle 
polyvalente� Elle peut accueillir jusqu’à 120 personnes� Une salle d’une capacité plus 
grande (250 personnes) semble nécessaire mais les ressources communales ne le 
permettent pas�

2�1�3� Les équipements sportifs, de loisirs et de tourisme

3 secteurs d’équipements sportifs sont recensés sur le territoire communal : 
- Les deux stades (en herbe et gravillonné) en contrebas de la mairie, 
- Le plateau multi-sports (« city » stade) au nord de la commune en proximité 

immédiate avec Belfort, 
- Le parc de la Douce, accessible depuis la coulée verte�

Source : AUTB - décembre 2014

Le parc de la Douce
Le parc de la Douce réalisé dans les années 70, lors de l’aménagement du quartier 
des Résidences (Belfort) est situé sur les communes de Bavilliers et d’Essert� Il s’ouvre 
naturellement sur le quartier des Résidences de Belfort� Les terrains et les équipements 
appartiennent à la ville de Belfort (cf� carte ci-après)�

Sur le territoire communal, se trouve la patinoire, la seule de l’Aire urbaine mais aussi 
des terrains de tennis (5 couverts et 10 extérieurs), quant à la piscine elle se trouve à 
Bavilliers� Par ailleurs, un parcours d’apprentissage du code de la route pour les enfants 
a été aménagé à côté de la patinoire� De nombreuses manifestations de plein air s’y 
déroulent en été : course de lévriers, fête de la musique, vendredis de la Douce���

Source : AUTB - décembre 2014 Source : AUTB - janvier 2015

Stade 
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Plan du parc de la douce – CG90
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En complément de ces espaces plutôt destinés aux équipements sportifs, il n’y a peu 
d’espaces publics de type aire de jeux pour les enfants ou square au sein de la trame 
bâtie de la commune, à part le boulodrome situé rue du port�
Dernièrement, a été aménagé un espace public devant la mairie dans un esprit minéral� 
Une aire de jeux entre la mairie et le groupe scolaire Tazieff est en projet de même 
qu’un boulodrome à proximité des logements collectifs « Les Églantines »�

Pour autant, des infrastructures comme la coulée verte ou les circuits de randonnée 
complètent l’offre en matière de loisirs�

La « coulée verte »
Traversant la commune d’Est en Ouest, cet ancien chemin de halage longeant l’ancien 
canal de la Haute-Saône a été aménagé en piste cyclable par le Conseil général entre 
1993 et 1997 puis a fait récemment l’objet de modifications (enrobé lorsqu’il y a un 
cheminement sablé en parallèle)� Majoritairement utilisée pour les trajets domicile/
travail, elle constitue également un espace de loisirs où se croisent familles et sportifs 
(cyclistes, marcheurs et joggers)� 
La coulée verte rejoint, à la hauteur d’Étupes, le parcours de l’Eurovéloroute 6, qui 
emprunte les berges du canal du Rhône au Rhin et relie Nantes à Budapest�

Coulée verte rue de Lattre de Tassigny         Coulée verte vers la ZAC du Port 

Les circuits de randonnée
Le circuit de randonnée « L’ouvrage de la côte 
d’Essert » (fiche n°3 de Belfort Tourisme) au départ 
de la mairie de Bavilliers, emprunte la coulée verte 
puis rejoint l’ouvrage de la côte depuis le centre du 
village d’Essert�

D’autres sentiers de randonnée permettent de 
rejoindre les communes voisines (Evette-Salbert, 
Cravanche, Bavilliers, Buc, Argiésans, …)�

Par ailleurs, le parcours des Chemins de St Jacques 
de Compostelle passe par Essert et notamment par 
la chapelle Notre-Dame de Voeu�

Balisage de sentier de randonnée

Les hébergements de tourisme
Trois locations de vacances (deux appartements et une maison) permettent l’accueil 
de 3 à 5 personnes chacune�

2�1�4� Les équipements sanitaires et sociaux

La commune d’Essert dispose d’un centre communal d’action social (CCAS) géré 
par un conseil d’administration présidé par le Maire et composé d’élus du Conseil 
municipal et de membres nommés représentants d’associations familiales, d’insertion, 
de retraités, de personnes handicapées� C’est « un établissement public ayant pour 
mission l’écoute, l’assistance et le soutien des personnes handicapées, des familles en 
difficultés et des personnes âgées »�

Depuis janvier 2015, un foyer logement (Âge et Vie) a été ouvert pour accueillir des 
personnes âgées� 14 logements sont proposés aux résidents, en priorité aux essertois 
ou aux parents d’essertois et 4 logements pour les auxiliaires de vie� Cette structure 
permet de répondre à une évolution structurelle de la population, bien marquée à 
Essert qui est le vieillissement de la population�

Source : AUTB - décembre 2014          Source : AUTB - octobre 2014

Source : AUTB - décembre 2014          
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2�1�5� Les équipements administratifs

Ateliers municipaux
À la suite de la démolition des ateliers municipaux à l’angle des départementales D19 
et D47 permettant la construction de la résidence Les rives de la Coulée verte, ils 
ont été reconstruits au 4, rue du général de Gaulle, peu avant le croisement avec la 
route départementale D16 qui permet de rejoindre Cravanche� Ces nouveaux ateliers 
municipaux ont été inaugurés le 4 juin 2013�

Mairie
Le nouveau bâtiment de la mairie a été inauguré en 2008� Il accueille la médiathèque 
et le centre communal d’action social (CCAS)� Auparavant les locaux de la mairie 
étaient situés dans le groupe scolaire H� Tazieff�

Cimetière
Le cimetière d’Essert a fait l’objet 
d’extensions durant les décennies 
passées (en 1932, en 54 puis en 94) 
au vu de la croissance de la population� 
Il est d’une superficie de 55 ares 
aujourd’hui� En 1999, a été intégré 
un columbarium pour répondre aux 
nouvelles pratiques funéraires�

Source : AUTB - décembre 2014

2�1�6� Les équipements religieux / cultuels

Chapelle Notre Dame de Voeu
La petite chapelle située en haut de la rue Leiris, a été édifiée en 1931� Elle abrite une 
statue de la Vierge en métal peint�

Salle paroissiale 
Seule la salle Saint Paul, localisée rue des écoles, dans le quartier du Coteau, est une 
propriété de la paroisse� Il est possible de la louer  pour divers événements� La salle 
Saint-Léger, situé dans l’ancien presbytère, est quant à elle une salle communale�

Au regard de la carte ci-après qui recense les différents équipements publics de 
la commune d’Essert, il s’avère que la plupart se trouve dans le centre du village 
mais quelques-uns sont aussi situés dans le quartier du coteau avec les deux écoles 
Cousteau et la maison de l’enfance�

2�1�7� La couverture numérique

Le Schéma Directeur Territorial de l’Aménagement Numérique (SDTAN) adopté en juin 
2012 par le Conseil Général du Territoire de Belfort est un outil de coordination pour 
le développement des réseaux très haut débit et préalable légal à toute demande de 
subventionnement� Il identifie les technologies disponibles, fixe des objectifs et évalue 
les moyens financiers et organisationnels pour y parvenir� 

La commune d’Essert bénéficie de la technologie ADSL, pour autant 20 à 50 % des 
lignes téléphoniques de la commune n’ont pas accès à un débit d’au moins 2Mbits/s, 
et 80 à 100 % des lignes ne sont pas éligibles à l’offre TriPlay (6Mbits/s)� En effet, 
la technologie ADSL présente un inconvénient dans les zones éloignées du central 
téléphonique puisque plus on s’éloigne de ces répartiteurs, plus le débit est faible� 

Dans le cadre du projet de Boucle Locale à Haut Débit (BLHD) engagé par le Syndicat 
Mixte de l’Aire urbaine (SMAU) Belfort-Montbéliard-Héricourt-Delle, des antennes 
Wifimax ont été mises en place pour offrir un accès au haut débit (jusqu’à 6 Mbps) par 
voie hertzienne� Installées sur les points hauts, les antennes WifiMax diffusent le haut 
débit sur une distance d’environ 6 km� En revanche, cette technologie nécessite que le 
récepteur soit à vue de l’antenne WifiMax pour pouvoir disposer du service� Le projet 
d’installation d’une antenne WifiMax à Essert permettrait de compléter l’offre ADSL qui 
ne couvre pas l’ensemble de la commune� 

Une partie de la commune est raccordée au réseau Numéricable, dernièrement 
modernisé pour être en Très Haut Débit (TV par Internet, téléphonie par internet et 
débit de 100mbits)�
En outre, selon les actions définies dans le cadre du SDTAN, la totalité des communes 
de l’agglomération belfortaine sera desservie à l’horizon 2020 par la fibre optique 
jusqu’à l’habitant (FTTH) par des opérateurs privés (Orange, SFR) ; la commune 
d’Essert bénéficiera de la fibre dès le milieu d’année 2017�

Source : AUTB - décembre 2014

Église Saint Léger
Construite sur les ruines d’un 
bâtiment incendié en 1674 par 
l’armée de Turenne, l’église Saint-
Léger a été couverte de son actuel 
clocher en 1753 puis de son chœur, 
son confessionnal et de son maître 
autel à la toute fin du XVIIIe siècle�

Église et Monument aux morts
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2�1�8� Les réseaux d’eau potable et d’assainissement (eaux usées, 
eaux pluviales) et le traitement des déchets ménagers

Les réseaux d’eau potable et d’eaux usées participent au niveau d’équipement de la 
commune de même que le ramassage des déchets ménagers� 

La gestion de l’eau potable et l’assainissement ainsi que le traitement des déchets 
sont abordés dans le volet environnemental du PLU (cf� Partie D- État Initial de 
l’Environnement)�

2�2� Les associations, animation de la ville

Sont recensées de nombreuses associations qui favorisent l’animation de la ville : 
manifestions culturelles, sportives, …� :

- Le foyer culturel, pour les activités sportives, culturelles et manuelles
- L’association sportive d’Essert pour la pratique du football
- Le réveil, pour des activités pour les seniors 
- des associations pour la sauvegarde du patrimoine bâti ou naturel : Les Amis du 

Fort, Atelier Empreinte Eco-Nature, …

Le comité des fêtes est partenaire de la commune et des associations dans 
l’organisation de manifestations telles que le Marché aux puces, le Marché de Noël, les 
Jeun’essertoises, la fête de la musique, …

Par ailleurs, la commune est jumelée depuis le 9 mai 1997 avec la petite commune 
irlandaise (600 habitants) de Ballinamuck, située dans le comté de Longford, à mi-
distance entre Dublin sur la côte est, et Galway à l’ouest�

Ce jumelage, placé sous le signe de la construction européenne, a pour but d’établir et 
de maintenir des liens d’amitié entre les habitants, les associations, et les institutions 
des deux pays en favorisant la connaissance mutuelle et l’ouverture à une autre culture 
et une autre langue�

À cette fin, a été créé un comité de jumelage Essert-Ballinamuck, association loi 1901, 
qui élabore les projets d’échanges�

Une association de commerçants s’est dernièrement constituée pour proposer de 
nouvelles animations afin de dynamiser l’activité commerciale présente sur la commune�

2�3� Commerces10 et services11 

2�3�1� Une d’offre commerciale structurée autour du supermarché

L’offre commerciale d’Essert s’appuie principalement sur le supermarché et des 
commerces de proximité12 �
Le supermarché (Super U) est situé le long de la D19, son accès se fait par le rond-
point qui mène d’une part au quartier du coteau (rue des écoles) et d’autre part au 
parc de la Douce (rue des carrières)� Sa position est assez centrale, notamment avec 
la construction de nouveaux logements rue du port (Maison Age et Vie, Résidences 
« Au fil de l’eau »)�

6 commerces de proximité13 (3 boulangeries, 1 boucherie/charcuterie/traiteur, 
1 pharmacie, 1 bar) permettent de répondre aux besoins quotidiens des essertois mais 
aussi des personnes de passage puisque la plupart de ces commerces sont situés le 
long de la D19, axe de transit vers la Haute-Saône�

En revanche, il n’y a pas de marché hebdomadaire� Un marché était organisé le 
vendredi soir sur la place de la mairie avec la vente de produits locaux, mais il n’a pas 
fonctionné (pas assez de clientèle, inadéquation offre et demande)�
D’autres commerces concourent à l’attractivité d’Essert : des garages automobiles 
(vente et réparation), un fleuriste, la vente de matériel informatique, la vente de 
piscines, … 

2�3�2� Une offre importante en services de santé 

En complément des commerces est recensé un certain nombre de services : salon de 
coiffure (+ coiffure à domicile), institut de beauté, dépannage informatique, banque, 
auto-école, toilettage pour animaux de compagnie, … mais aussi des restaurants 
(restauration rapide, pizzeria, …)�

Il n’y a plus de bureau de poste, mais un relais poste est situé au supermarché ainsi 
qu’une boîte aux lettres à l’emplacement de l’ancien bureau de poste le long de la D19 
(59, rue du général de Gaulle)�

10 Commerces : une activité commerciale se caractérise par la vente de marchandises (au détail) à des tiers 
dans l’état où elles sont achetées (immatriculés à la chambre de commerce)� Lorsqu’un commerçant vend des 
produits issus de son travail et des marchandises achetées, c’est un commerçant-artisan�

11 Services : une activité de service se caractérise essentiellement par la mise à disposition d’une capacité 
technique ou intellectuelle (savoir-faire)�

12 Commerces de proximité : activité commerciale ou artisanale dont l’attraction est à l’échelle de la commune 
ou d’un quartier, commerces pour lesquels les achats de consommateurs sont quotidiens� Exemples : 
commerces alimentaires spécialisés (boulangeries-pâtisseries, boucheries-charcuteries, poissonneries���), les 
alimentations générales, les supérettes, les commerces sur éventaires et marchés, les traiteurs, les cafés-
tabacs, les commerces de livres, journaux et papeterie et les pharmacies� (INSEE)�

13 Données communales et INSEE - Sirene 2014�
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Pour les services de santé, en plus de la pharmacie située le long de la D19, sont recensés 
(décembre 2014) 12 professionnels de santé (médecin, dentiste, kinésithérapeute, 
ostéopathe, infirmier, psychologue/sexologue)� Il y a également deux compagnies 
d’ambulances�

2�3�3� Des centralités identifiées

L’offre en services et commerces est implantée de manière plutôt linéaire, le long de la 
D19� Pour autant, quelques centralités peuvent être identifiées le long de cet axe avec 
pour chacun d’eux, une offre en stationnement :

- au rond-point desservant le supermarché et reliant le quartier du coteau au parc 
de la Douce (supermarché, relais-poste, auto-école, professionnels de santé) ;

- au 61-63, rue du général de Gaulle (boulangerie, boucherie, coiffeur, institut de 
beauté, restaurant) ;

- au rond-point permettant le croisement entre la D19 et la D47 (bar, pizzeria, 
garages automobiles, professionnels de santé)� 

Commerces de proximité et services au 61-63 
rue Général de Gaulle 

Locaux commerciaux libres 

Source : AUTB - janvier 2015 Source : AUTB - décembre 2014

3� L’économie

La commune d’Essert se situe dans la première couronne de Belfort et fait partie de 
la CAB (Communauté de l’Agglomération Belfortaine)� Belfort est le pôle économique 
du nord Franche-Comté avec 30 000 emplois (53 % de l’emploi dans le département 
et 24 % de l’Aire urbaine) et un réservoir de 23 000 actifs en 2011� Les communes 
de première couronne représentent 6 500 emplois et presque 10 000 actifs� Située à 
l’Ouest de Belfort, la commune d’Essert accueille un peu plus de 400 emplois et sa 
population est composée de 1381 d’actifs�

3�1� La population active

En 2011, 61 % de la population d’Essert est dite « en âge de travailler » (1922 personnes), 
c’est cette part de la population que l’on utilise pour déterminer la population active 
et inactive� La population active (72 % des 15/64 ans) regroupe les actifs occupés 
(1387 soit 63 %) ayant un emploi et les chômeurs (167 personnes soit 9 %)� La 
population inactive (541 inactifs soit 28 %) regroupe les élèves, étudiants et stagiaires 
non rémunérés (9 %), les retraités et préretraités (12 %) ainsi que les autres inactifs 
(7 %)�

Source : INSEE recensement 2011
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1999 2006 2011 1999 2006 2011 Valeurs Taux Valeurs Taux
Ensemble 1 802 1 940 1 922 100% 100% 100% 13 745 100% 63 250 100%

Actifs 1252 1367 1381 69,5% 70,5% 71,9% 9 899    72,0% 44 591    70,5%
actifs ayant un emploi 1157 1250 1214 64,2% 64,4% 63,2% 8 360   60,8% 37 571   59,4%
chômeurs 92 117 167 5,1% 6,0% 8,7% 1 539   11,2% 7 021     11,1%

Inactifs 550 573 541 30,5% 29,5% 28,1% 3 846    28,0% 18 659    29,5%
élèves, étudiants, stagiaires non rémunérés 220 176 168 12,2% 9,1% 8,7% 1 223   8,9% 7 147     11,3%
retraités ou préretraités 162 227 236 9,0% 11,7% 12,3% 1 385   10,1% 5 187     8,2%
autres inactifs 168 171 137 9,3% 8,8% 7,1% 1 238   9,0% 6 325     10,0%

Sources : Insee, RP1999 à RP2011 exploitations principales

Population de 15 à 64 ans (en %)
Valeurs Pourcentage 1ère Couronne 2011 CAB 2011

 

3�1�1� Une population active en légère hausse

La population active augmente de 10 % entre 1999 et 2011 contre 4 % pour la 
première couronne et une stagnation pour Belfort� Sur la période la plus proche allant 
de 2006 à 2011, la population active stagne à 0�2 % de croissance annuelle, au même 
niveau que les autres communes de 1ère couronne�

Cette augmentation de la population active s’explique par une hausse cumulée des 
actifs occupés et des chômeurs�

3�1�2� Des disparités en fonction des catégories socio-professionnelles 
des actifs

Une hausse des chômeurs de 7 % par an depuis 1999
Le nombre de chômeurs passent de 92 à 167 entre 1999 et 2011� S’il augmente 
fortement, le nombre de chômeurs à Belfort (25 %) et en 1ère couronne (44 %) 
n’atteint pas le taux enregistré pour Essert (82 %)� Néanmoins, le taux est le même 
pour Essert et la 1ère couronne sur la période 2006/2011 (respectivement 41 et 43 %)�

Une augmentation des actifs occupés
Entre 1999 et 2006, le nombre d’actifs occupés augmente de 9 %� Sur la même 
période, la population active occupée croit de 4 % sur la 1ère couronne et de 2 % à 
Belfort�

L’évolution de la population active se décompose en deux phases distinctes� D’abord 
une augmentation entre 1999 et 2006 puis une stagnation entre 2006 et 2011� Sur 
cette 2ème phase, Essert présente les mêmes évolutions que les communes de 1ère 
couronne�

Une surreprésentation des retraités
Comme le présente la partie démographique de ce diagnostic, les 60 ans ou plus 
forment 28 % de la population� Le vieillissement s’est accéléré dans les années 2000 
en passant de 21 à 28 % de la population entre 1999 et 2011� Les 75 ans ou plus ont 
même doublé entre 1999 et 2011 (espérance de vie, baby boom)�

Entre 1999 et 2011, la répartition de la population active occupée a évolué de manière 
significative� Ces changements sont d’autant plus visibles que le nombre d’actifs 
occupés n’a presque pas changé, il est passé de 1 157 à 1 214 en 12 ans� 

La part des artisans, commerçants, chefs d’entreprise baisse quasiment de moitié et 
surtout, la part des professions intermédiaires14  est passée d’un tiers à un quart entre 
1999 et 2006� À l’inverse, ce sont les employés qui gagnent 8 points de pourcentage 
sur cette période�

Le cas des cadres et des ouvriers est à prendre en compte sur une période longue car 
la tendance est plutôt à la hausse avec pourtant des données 2006 qui présentent des 
pics importants�

3�1�3� Une structure qui diffère peu des communes de 1ère couronne 
et de Belfort

La part de cadres est plus importante à Essert qu’en 1ère couronne ou à Belfort dans 
la population active�
À l’inverse, la part d’ouvrier est plus faible� Pour autant le nombre d’ouvriers a 
augmenté sur Essert entre 1999 et 2011 alors que partout ailleurs, cette part est en 
baisse� La création de logements sociaux dans les années 2000 (62 % du parc) est un 
facteur explicatif de la hausse d’ouvriers, habitant Essert�

14 Professions intermédiaires : Deux tiers occupent une position intermédiaire entre les cadres et les agents 
d’exécution, ouvriers ou employés� Les autres travaillent dans l’enseignement, la santé et le travail social : 
instituteurs, infirmières, assistantes sociales�
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Rappel du diagnostic démographique :

Une surreprésentation des cadres et des professions intellectuelles supérieures et 
une sous-représentation des ouvriers ont une influence sur le niveau de revenu des 
essertois qui est nettement supérieure à la moyenne départementale� Il se rapproche 
du niveau de revenu observé dans les communes de la seconde couronne comme 
Sermamagny, Pérouse, …
Un certain nombre de cadres sont venus habiter à Essert dans les années 70 avec la 
construction du quartier du Coteau� Cette tendance se poursuit�

3�2� L’emploi

3�2�1� Une augmentation de l’emploi à nuancer

En 2011, 413 personnes travaillent à Essert selon l’INSEE� C’est 70 personnes de plus 
qu’en 1999 mais bien moins qu’en 2006 où Essert comptait 489 emplois� 

L’emploi peut se structurer en deux ensembles :

- la sphère présentielle qui représente l’emploi non délocalisable, essentiel au 
fonctionnement économique local ; 

- la sphère non-présentielle qui à l’inverse, est constituée d’activités tournées vers 
des marchés plus vastes� C’est le cas de l’industrie�

Pour Essert, l’emploi dans la sphère non présentielle, stagne autour de 80 emplois 
jusqu’en 1990, date de la création de la ZAIC du Port� Après cette réalisation, l’emploi 
augmente pour atteindre 205 emplois en 2006� L’emploi non présentiel baisse 
légèrement entre 2006 et 2011� 
Pour l’emploi dit présentiel, la croissance est quasiment continue depuis 1975 et passe 
de 115 emplois en 1975 à 284 en 2011�

Au regard des données issues de Pôle Emploi sur l’emploi salarié privé, est constaté 
une faible hausse de l’emploi sur vingt ans avec un pic d’emploi situé entre les années 
2002 à 2008 et principalement lié au secteur industriel (cf graphique page précédente) 
qui a connu des années plutôt favorables avant 2008 et qui représente encore 20 % 
de l’emploi� 

Mais la plus grosse perte d’emplois vient des activités spécialisées, scientifiques ou 
techniques où l’emploi à totalement disparu (de 32 en 1993 à un seul salarié privé en 
2013)�

En parallèle, l’emploi croît légèrement dans le secteur « Administration publique, 
enseignement, santé et action sociale » (APESAS) et surtout dans le secteur 
« commerce, transport, hébergement et restauration » qui représente en 2013, 43 % 
de l’emploi salarié privé� 

Malgré un volume d’emploi plus important qu’en 1993, la dernière décennie n’est pas 
favorable à l’emploi�
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Source : Insee - Emploi par CSP - Exploitation complémentaire

3�2�2� Plus d’emplois de cadres et moins d’ouvriers

La structure de l’emploi par catégorie socio-professionnelle marque un changement 
entre 1999 et 2011 qui est principalement due à l’augmentation des cadres et à la 
baisse importante des ouvriers� 

En valeur, la hausse des cadres est bien marquée et passe de 12 en 1999 à 52 en 2011� 
Cette augmentation met Essert au même niveau que les communes de 1ère couronne 
à 11 % de l’emploi�

Concernant les ouvriers, la baisse du taux de 15 points de pourcentage doit être 
nuancée par l’augmentation globale des autres secteurs� En valeur, les emplois 
d’ouvriers sont passés de 140 en 1999 à 123 en 2011�

3�2�3� Essert présente les caractéristiques d’une commune de 
première couronne

Compte-tenu du nombre d’actifs occupés, l’indice de concentration de l’emploi est 
très faible, à 34 % lorsqu’il est à 77 % en 1ère couronne� Cet indice désigne le rapport 
entre le nombre d’emplois offerts dans une commune et les actifs ayant un emploi qui 
y résident� Est mesurée ainsi l’attraction par l’emploi qu’une commune exerce sur les 
autres� Il est de 161 % pour Belfort�

Ce taux de concentration informe sur la mobilité professionnelle des essertois� Si 
l’offre en emploi est inférieure au nombre d’actifs, les actifs se tournent vers d’autres 
communes et notamment Belfort, commune limitrophe�

Les relations avec Belfort et plus largement avec la CAB sont évidentes au regard des 
flux de mobilité professionnelle

Lorsque l’on s’intéresse aux lieux de travail des essertois plus de la moitié des 974 
actifs résidant à Essert et travaillant dans une autre commune, travaille à Belfort� (cf� 
chapitre B - 1�3 La mobilité des actifs)�

3�3� Le tissu économique sur le territoire communal

3�3�1� Des activités non présentielles qui concentrent l’emploi

D’après les données Sirène de l’Insee, un tiers des 104 établissements recensés sur 
la commune dispose d’un effectif salarié� 9 établissements dépassent les 10 salariés�

La plupart des établissements sont dits « présentiel », c’est-à-dire que leur activité 
répond à une demande locale, ce qui rend leur délocalisation difficile (sauf à cette 
même échelle)� 
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Néanmoins 6 des 9 établissements de plus de 10 salariés sont considérés comme 
« non présentiel » où l’activité se tourne vers des marchés plus vastes� C’est le cas 
notamment de l’industrie�

3�3�2� Un espace économique bien identifié

Cinq secteurs à vocation économique sont recensés sur le territoire communal� Ils 
regroupent 23 établissements et 157 emplois (40 % de l’emploi communal)�

• La zone dite « Rue du Général de Gaulle » de 0,6 ha, accueille l’établissement 
Super U (40 emplois) ;

Zone « Rue du Général de Gaulle » Zone « Est républicain »

Photos :  AUTB - janvier 2015

• La zone dite « Domaine des roches » de 1,3 ha, accueille l’établissement Art-Bat 
(5 emplois) ;

• La zone dite « Est républicain » de 0,8 ha, accueille 9 établissements et 28 
emplois ; 

• La zone dite « Site du bois joli » de 0,9 ha, accueille les établissements Colas EST 
(8 emplois) et Kalbe (20 emplois) ;

•  La zone dite « ZAC du Port » de 2,1 
ha, accueille 4 établissements et 56 
emplois ; La ZAC du Port a été créée 
en 1990� 
Elle est classée en zone d’activité 
d’intérêt communautaire par la CAB 
et n’accueille que des établissements 
dits non présentiel : Embal Plus, 
Concept Machine, Essert Polissage et 
Mécadep�

Zac du Port

3�3�3� Activité agricole et sylvicole 

L’activité agricole
La commune d’Essert appartient à la région agricole des communes urbaines, identifiée 
par le SCoT du Territoire de Belfort (approuvé en février 2014)� Cette région agricole est 
constituée de 9 communes incluant Belfort et les communes de la première couronne 
ainsi que Delle et Beaucourt pour une surface agricole déclarée à la PAC de moins de 
700 ha soit 4 % de la surface agricole du département déclarée à la PAC� 

C’est un secteur où l’agriculture est en très fort déclin : perte d’environ 12 % de sa 
surface agricole et 87 % de ses exploitations� 

Pour les communes d’Essert, Bavilliers et Danjoutin où l’agriculture est davantage 
tournée vers l’élevage équestre et le bovin laitier, l’enjeu principal concerne la pérennité 
de l’activité agricole au regard de la pression exercée par l’urbanisation (perte de terres 
agricoles, morcellement, conflit de voisinage, difficultés de circulation routière, …)� 
L’activité agricole y joue un rôle important en matière d’environnement, de paysage et 
de circuit de proximité� (SCoT du Territoire de Belfort – PADD)�

La commune d’Essert est incluse dans l’aire géographique de l’Appellation d’Origine 
Contrôlée (AOC) du Munster et de l’aire de production de l’Indication Géographique 
Protégée (IGP) « Gruyère », permettant aux exploitants la valorisation du lait�
En 2015, la surface agricole utile (SAU) représente 156 ha soit 22 % de la superficie 
communale (706 ha – DGI 2014)�

Source : AUTB - janvier 2015
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Les terres agricoles sont exploitées principalement par les exploitants présents sur 
la commune (plus de 60 % des terres) mais aussi par 11 exploitants extérieurs, des 
agriculteurs hauts-saônois et le GAEC Bellerive d’Andelnans�

Sont recensées sur le territoire communal, deux exploitations agricoles :
- Le GAEC Monnier, rue du Lieutenant Prevost, élevage de vaches laitières (50) et 

culture de céréales ;

- Brigitte Muller au domaine des Essarts, élevage (15 chevaux) et pension de 
chevaux, atelier d’escargots en développement (transformation et vente directe 
sur site notamment)�
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Sébastien FIRTION, qui a une activité de transformation fromagère de lait de chèvre, 
n’est plus présent sur la commune� Il a déménagé à Combeaufontaine (Haute-Saône) 
mais vient toujours vendre ses fromages de chèvres le samedi matin devant la 
boucherie à Essert�

En juin 2015, selon les données du service de la protection agricole, seuls les bâtiments 
du GAEC Monnier font l'objet d'une réciprocité15 du fait de la présence de bêtes dans 
les bâtiments de l’exploitation� Le périmètre de réciprocité qui s'applique est de 50 m 
autour des différents bâtiments, relevant du Règlement Sanitaire Départemental 
(RSD)�

Perspectives : Les deux exploitations agricoles présentes à Essert sont pérennes 
à l’horizon du document d’urbanisme� Aucune exploitation agricole a un chef 
d’exploitation proche de la retraite� Toutefois, la question du devenir de l’exploitation 
située au coeur du tissu urbain se posera à moyen terme�

L’activité sylvicole
Essert est une commune majoritairement boisée� Les espaces boisés représentent 
321 ha soit 45 % de la surface communale (source : Étude Trame verte et bleue, 
SMSCoT, mai 2012) en comptant les haies, boisements linéaires, bosquets, ripisylves, … 
Les principaux massifs boisés : bois du Petit Salbert, Le Coudrai, le Haut du Mont ou 
Épaisses épines et la Côte ; représentent 287 ha soit environ 41 % de la surface 
communale� Les espaces boisés se trouvent principalement au nord et au sud de la 
commune�

La forêt publique relevant du régime forestier est gérée par l’Office National des Forêts, 
conformément à l’article L�211-1 du code forestier� En application de l’article L 211-2 
du Code forestier, les règles de gestion de ces massifs sont précisées dans le document 
d’aménagement forestier, qui a été établi pour la période 2012-2031� Elle représente 
une majorité  des espaces forestiers (181 ha)�

Concernant la forêt en gestion privée, elle se trouve principalement au Petit Salbert� 
Elle représente 53 ha�

La forêt d’Essert a essentiellement un rôle de production de bois, même si les autres 
fonctions sont également présentes�

Aucune exploitation sylvicole n’est recensée sur le territoire communal�
La desserte des massifs forestiers par les accès actuels n’est pas aisée notamment 
pour les secteurs suivants :

- Au Nord-Ouest de la commune, au lieu-dit « Le Boulet », le bois est enclavé� 
L’accès se fait par Evette-Salbert mais le chemin est inaccessible aux grumiers et 
aux tracteurs forestiers ;

- Le long de la RD16, il n’y a pas de place de dépôt de bois sécurisé qui permet le 
chargement des grumiers en toute sécurité ;

- Le bois de la Côte ne peut être accessible par Essert car le pont au-dessus de la 
Doucette est limité en tonnage et l’accès sous le canal n’est pas assez haut�

15 Périmètre de réciprocité : distance d’éloignement entre une installation agricole et les immeubles voisins�
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ANNEXE II 

Aléas naturels

Annexe 2�1�  Étude des crues historiques et des aléas du bassin de la Douce

Annexe 2�2�  Atlas des Zones Inondables du bassin de la Douce

Annexe 2�3�  Atlas des mouvements de terrains

Annexe 2�4�  Cartographie de l’aléa sismique et risque d’exhalaison du radon

Annexe 2�5�  Fiches et réglementation relatives aux aléas de terrain
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ANNEXE 2�1�
Étude des crues historiques et des aléas du bassin de la Douce
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ANNEXE 2�2�
Atlas des Zones Inondables du Bassin de la Douce

ATLAS DES ZONES INONDABLES
DU BASSIN DE LA DOUCE

Commune d'Essert

Echelle : 1 / 7 500 (sous format A3)
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ANNEXE 2�3�
Atlas des mouvements de terrains
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ANNEXE 2�4�
Cartographie de l’aléa sismique et du risque d’exhalaison du radon
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ANNEXE 2�5�
Fiches et réglementation relatives aux aléas de terrain

fiche 1
Aléa AFFAISSEMENT - 

EFFONDREMENT

Description des phénomènes

Un affaissement est une déformation souple sans rupture et 
progressive  de  la  surface  du  sol.  Elle  se  traduit  par  une 
dépression topographique en forme de cuvette généralement à 
fond plat et bords fléchis.

Un  effondrement  est  un  abaissement  à  la  fois  violent  et 
spontané  de  la  surface  sur  parfois  plusieurs  hectares  et 
plusieurs mètres de profondeur, tout le terrain au dessus de la 
cavité s'effondrant d'un coup. La zone effondrée est limitée par 
des fractures sub-verticales. 

Les affaissements et les effondrements surviennent au niveau 
de cavités souterraines qu'elles soient d'origines anthropiques 
(carrières, mines) ou naturelles (phénomènes de karstification 
et  de  suffosion).  Ces  cavités  restent  souvent  invisibles  en 
surface,  sont  de  tailles  variables  (du  mètre  à  la  dizaine  de 
mètres) et peuvent être interconnectées ou isolées.

Schéma de principe d’un 
affaissement – effondrement 
(Source Graphies MEDDAT)

Conditions d'apparition

Il existe deux phénomènes naturels pouvant créer des cavités : 
la karstification et la suffosion.

La  karstification  est  le  phénomène  de  dissolution  des 
calcaires,  du  gypse ou  du  sel par  des  eaux  chargées  en 
dioxyde de carbone. 
L'intensité  de  ce  phénomène  s'accroît  en  fonction  de  la 
quantité d'eau, de sa teneur en dioxyde de carbone et de sa 
basse température. En effet,  plus une eau est froide plus la 
teneur en gaz dissout peut y être élevée et ainsi rendre cette 
eau plus acide.
Ce phénomène permet la mise en place de faciès particuliers 
que l'on retrouve dans la partie souterraine (endokarst) sous 
forme  de  gouffres,  grottes  ou  galeries,  et  à  la  surface 
(exokarst) sous forme de dolines, aven (gouffre) ou lapiaz.

La suffosion est un phénomène mécanique. Elle correspond à 
l'érosion  interne  générée  par  des  circulations  d'eaux 
souterraines. Dans les formations sédimentaires meubles, des 
écoulements  d'eaux  souterraines  peuvent  dans  certains  cas 
provoquer l'entraînement des particules les plus fines (sables 
fins  et  silts).  Ce  transport  de  matériaux  engendre  des 
instabilités  et  favorise  le  développement  de  vides  pouvant 
parfois  atteindre  plusieurs  mètres  cubes.  Les  matériaux 
entraînés  sont  évacués  soit  par  les  fissures  ouvertes  d'un 
horizon  rocheux  proche,  soit  dans  une  cavité  voisine  (vide 
karstique, cave, ouvrage d'assainissement, etc...).

Effets et conséquences

Les  emplacements  de  cavités  représentent  des  zones  de 
fragilité  géotechnique  (effondrement,  déstabilisation  de  la 
couverture  pédologique...).  L'évolution  naturelle  de  la  cavité 
peut  petit  à  petit  mener  à  un point  d'instabilité.  Les  cavités 
associées à  un réseau de nappes doivent  leur  stabilité  aux 
appuis  et  reports  de  charges  sur  les  matériaux  avoisinants 
mais également au maintien des écoulements. 
Suite à une modification de l'organisation de l'infiltration et du 
ruissellement,  qu'elle  soit  naturelle  ou  anthropique 
(imperméabilisation des surfaces d'absorption, réactivation de 
dolines, colmatage de cavités ou injection d'eaux pluviales), le 
type  de  fonctionnalité  de  la  cavité  en  place  peut  être 
transformée.  Ces  modifications  fonctionnelles  créent  un 
déséquilibre de forces pouvant engendrer des effondrements 
brutaux  ainsi  que  des  affaissements  qui  auront  pour 
conséquence  la  ruine  de  constructions  et  de  possibles 
victimes.  La  perturbation  des  réseaux  hydriques  peut 
également créer de nouvelles zones inondables ou amplifier 
des zones préexistantes.

 Conséquence d'un affaissement 

(Somme) – (Source : BRGM)

Principales techniques de protection et de prévention

Il conviendra de penser autant en protection et prévention 
des  biens  et  infrastructures  que  de  la  préservation  du 
milieu souterrain (sols et eaux).

Autant du point de vue de la protection que de la prévention, il 
est  fortement  déconseillé  (lorsqu'il  n'est  pas  possible  de 
l'interdire) de construire dans les zones d'influence des dolines 
et autres phénomènes karstiques.
Il  est  aussi  important  de  ne  pas obstruer  ou reboucher  les 
dolines, les avens, les pertes, …
Dans le cas de projets de constructions ou d'aménagements 
dans des zones potentiellement  karstifiées,  il  conviendra  de 
réaliser une étude destinée à analyser l’aléa. Outre un volet 
géologique et géotechnique, cette étude devra impérativement 
comporter  un  volet  hydro-géologique  (recherche  des 
éventuelles venues d'eau et autres nappes, description précise 
des adaptations techniques pour  la  prise en compte de ces 
dernières  dans  le  cadre  du  projet,  y  compris  des  rejets)  à 
l'échelle  plus  large  que  la  parcelle.  Le  programme 
d'investigation  de  l'étude  géotechnique  devra  clairement 
montrer la prise en compte du volet hydro-géologique. Cette 
étude  devra  faire  apparaître  les  conséquences  des 
aménagements  envisagés,  ainsi  que  les  mesures  de 
prévention  à  prendre  pour  garantir  la  pérennité  des 
aménagements.
Les  terrains  aux  abords  des  dolines  sont  en  général  très 
hétérogènes et de mauvaises caractéristiques géotechniques. 
Ainsi, on s'abstiendra autant que faire se peut, d'aménager le 
fond et le bord d'une doline.

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.
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fiche 2 Aléa GLISSEMENT DE TERRAIN

Description des phénomènes

Les  glissements  de  terrain  sont  des  déplacements  lents 
(quelques millimètres par an à quelques mètres par jour) d’une 
masse de terrain cohérente le long d’une surface de rupture 
généralement courbe ou plane. Les coulées de boues résultent 
de l’évolution des glissements et prennent naissance dans leur 
partie aval. Ce sont des mouvements rapides d’une masse de 
matériaux remaniés.

L’extension des glissements de terrain est variable, allant du 
simple  glissement  de  talus  très  localisé  au  mouvement  de 
grande ampleur  pouvant  concerner  l’ensemble  d’un versant. 
Les profondeurs des surfaces de glissement varient ainsi de 
quelques mètres à plusieurs dizaines de mètres de profondeur. 

On parle de glissements superficiels dont les signes visibles en 
surface sont  souvent  spectaculaires  (fissures dans les  murs 
des  habitations,  bourrelets  dans  les  champs,  poteaux 
penchés…) et de glissements profonds qui présentent moins 
d’indices  observables  et  qui  sont  donc  plus  difficilement 
détectables.

Schéma d'un glissement « parfait » 
(Source : DDT71)

Conditions d'apparition

Les  conditions  d'apparition  du  phénomène  sont  liées  à  la 
nature et à la structure des terrains, à la morphologie du site, à 
la pente topographique et à la présence d’eau. 

Les matériaux affectés sont très variés (roches marneuses ou 
schisteuses,  formations  tertiaires  altérées,  colluvions  fines, 
moraines  argileuses,  etc.)  mais  globalement  la  présence 
d’argile en forte proportion est toujours un élément défavorable 
compte tenu de ses mauvaises caractéristiques mécaniques. 
La  saturation  des  terrains  en  eau  (présences  de  sources, 
fortes précipitations, fonte des neiges brutales) joue aussi un 
rôle moteur dans le déclenchement de ces phénomènes.

D'autre part, des facteurs déclenchant peuvent être la source 
d'un glissement. Ces facteurs peuvent être  d'origine naturelle 
(fortes  pluies,  fonte  des  neiges  qui  entraînent  une 
augmentation  des  pressions  interstitielles,  affouillement  des 
berges,  effondrement  de cavités  sous-minant  le  versant,  ou 
séisme,  etc.),  ou  d'origine  anthropique  suite  à  des  travaux 
(surcharge en tête  d'un talus  ou d'un versant  déjà  instable, 
décharge en pied supprimant  une butée stabilisatrice,  rejets 
d'eau, certaines pratiques culturales, déboisement, etc.). 

Effets et conséquences

Du fait des fissures, des déformations et des déplacements en 
masse,  les  glissements  peuvent  entraîner  des  dégâts 
importants aux constructions.  Dans certains cas,  ils  peuvent 
provoquer  leur  ruine  complète  (formation  d'une  niche 
d'arrachement  d'ampleur  plurimétrique,  poussée  des  terres 
incompatible avec la résistance mécanique de la structure). 
L'expérience montre que les accidents de personnes dus aux 
glissements et coulées sont peu fréquents, mais possibles.

 Conséquence d'un glissement de terrain 

(Calvados) – (Source : DIREN)

Principales techniques de protection et de prévention

Les  techniques  de  protections  collectives  sont  à 
privilégier  par  rapport  aux  techniques  de  protections 
individuelles. C'est-à-dire que, lors d'une étude, il convient 
dans un premier temps d'agir sur l'aléa. Si, techniquement 
et/ou financièrement, cela n'est pas possible, alors l'action 
sera orientée vers les enjeux.

Il existe 3 grandes familles de techniques de protection et de 
prévention, qui, de la moins chère à la plus onéreuse, sont :

− les drainages,

− les terrassements,

− la mise en place d'inclusions rigides.
D'un  glissement  déclaré  ou  d'une  zone  à  glissements 
potentiels dépendra l'utilisation d'une technique ou d'une autre. 
En effet, pour un glissement déclaré d'ampleur maîtrisable, les 
trois familles sont utilisables alors que pour une zone sensible, 
un drainage est parfois suffisant.

La prévention la plus simple (donc la moins onéreuse) consiste 
à maîtriser tous les rejets d'eau (eaux usées, eaux pluviales, 
eaux de drainage) et à éviter tout terrassement susceptible de 
déstabiliser le terrain. 

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.
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fiche 3 Aléa EBOULEMENT

Description des phénomènes

Les  chutes  de  masses  rocheuses  sont  des  mouvements  rapides, 
discontinus  et  brutaux  résultant  de  l'action  de  la  pesanteur  et 
affectant des matériaux rigides et fracturés tels que calcaires, grès, 
roches  cristallines,  etc.  Dans  le  cas  de  roches  sédimentaires,  la 
stratification  accroît  le  découpage  de  la  roche  et  donc  les 
prédispositions à l'instabilité.

La phase de préparation de la chute d'éléments rocheux est longue 
et  difficile  à  déceler  (altération  des  joints  de  stratification, 
endommagement  progressif  des  roches  qui  conduit  à  l'ouverture 
limitée des fractures, etc). La phase d'accélération qui va jusqu'à la 
rupture  est  brève  ce  qui  rend  ces  phénomènes  très  difficilement 
prévisibles.

Ces  chutes  se  produisent  par  basculement,  rupture  de  pied, 
glissement  banc  sur  banc,  à  partir  de  falaises,  escarpements 
rocheux, formations meubles à blocs (moraines par exemple), blocs 
provisoirement immobilisés sur une pente.

Les blocs peuvent rouler et rebondir, puis se stabiliser dans une zone 
dite d'épandage. La trajectoire la plus fréquente suit  en général la 
ligne de plus grande pente, mais on peut observer des trajectoires 
très obliques résultant  de la  forme géométrique de  certains  blocs 
(plaque  roulant  sur  la  tranche).  Les  distances  parcourues  sont 
fonction de la taille, de la forme et du volume des blocs éboulés, de 
la pente du versant, de la nature du sol, de la densité et de la nature 
de la végétation.

On distingue :
- les pierres, d'un volume inférieur à 1 dm3,
- les blocs, d'un volume compris entre 1 dm3 et 1 m3,  
- les gros blocs, d'un volume supérieur à 1 m3.

On parle  de  chutes  de  pierres  et  de  blocs si  le  volume total  est 
inférieur à la centaine de m3, d'éboulements en masse, d'un volume 
allant de quelques centaines de m3  à quelques centaines de milliers 
de m3  g et d'éboulements en grande masse (ou écroulements) pour 
les volumes supérieur au million de m3.

Principe des éboulements – (Source 
BRGM)

Conditions d'apparition

La  densité,  l'orientation  des  discontinuités  d'origine  tectonique,  la 
structure du massif rocheux et la présence de cavités constituent des 
facteurs de prédisposition à l'instabilité.

La  phase  de  préparation,  caractérisée  par  l'altération  et 
l'endommagement  progressif  du  matériau  et  accompagnée 
d'ouvertures  limitées  des  fractures  difficiles  à  déceler,  peut  être 
longue.

Le  démantèlement  des  falaises  est  favorisé  par  les  pressions 
hydrostatiques  (présence  de  nappes),  le   développement  des 
systèmes racinaires, le lessivage des fissures par les eaux de pluie 
ou de ruissellement et l'alternance des cycles gel/dégel.

Effets et conséquences

Étant  donné  la  rapidité,  la  soudaineté  et  le  caractère  souvent 
imprévisible  de  ces  phénomènes,  les  instabilités  rocheuses 
constituent  des  dangers  pour  les  vies  humaines,  même  pour  de 
faibles volumes (chutes de pierres). Les chutes de blocs, et à fortiori 
les  éboulements,  peuvent  causer  des  dommages  importants  aux 
structures  pouvant  aller  jusqu'à  leur  ruine  complète,  d'autant  que 
l'énergie (fonction de la masse et de la vitesse) des blocs est grande.

 Éboulement d’un rocher le 
02/12/2009, Plaimbois-(25) – 

(Source gendarmerie)

Principales techniques de protection et de prévention

Les techniques de protections collectives sont à privilégier par 
rapport aux techniques de protections individuelles. C'est-à-dire 
que, lors d'une étude, il convient dans un premier temps d'agir 
sur l'aléa. Si, techniquement et/ou financièrement, cela n'est pas 
possible, alors l'action sera orientée vers les enjeux.

Il  existe  deux  types  de  parades,  actives  orientées  protections 
collectives  et  passives  destinées  autant  pour  les  protections 
individuelles que collectives.

Les parades actives, qui consistent à s'opposer à la manifestation du 
phénomène, sont appliquées dans la zone de départ. 
Les  parades  actives  comportent  les  suppressions  de  masses 
(purges,  reprofilages),  la  stabilisation  et  le  confortement 
(soutènements, ancrages, béton projeté, filets et grillages ancrés), la 
végétalisation, les drainages.

Les parades passives sont destinées à protéger une construction ou 
un site exposé à des blocs, en interceptant les trajectoires de ces 
derniers sans empêcher leur départ.

Les  parades  passives  comportent  les  barrages  (merlons  avec  ou 
sans fossés),  les écrans (écrans rigides,  écrans peu déformables, 
écrans déformables), les déviateurs (déflecteurs, déviateurs latéraux, 
galeries, casquettes, nappes de grillages ou de filets pendus) et les 
dissipateurs d'énergie (dispositifs amortisseurs et boisements).

Ces techniques, autant passives qu'actives, ne peuvent être utilisées 
que pour des phénomènes maîtrisables et non pour des mouvements 
de versants de grande ampleur. Pour ces derniers, il n'existe pas de 
solutions  techniques.  Ils  ne  peuvent  faire  l'objet  que  d'une 
auscultation ou d'une surveillance dans le cadre de la mise en œuvre 
d'un plan d'évacuation et de secours.

Les  systèmes  de  protection  et  de  prévention  doivent  être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de l'aléa. 
Chaque cas a sa solution spécifique. 
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fiche 4 Aléa EROSION DE BERGES

Description des phénomènes

Les  érosions  de  berges  sont  des  phénomènes  affectant  la 
morphologie des berges et  des bords des cours d'eau.  Ces 
mouvements  de  vitesses  variables  peuvent  entraîner  des 
glissements de terrain ou des éboulements.

Principe de l’érosion de berge (Source 
BRGM)

Conditions d'apparition

Ce phénomène peut provenir de deux causes principales :
• de la force érosive de l'écoulement des eaux qui sape 

le  pied  des  rives  et  conduit  au  glissement  ou  à 
l'éboulement de la berge par suppression de la butée 
de pied qui assurait l'équilibre,

• de l'enfoncement des cours d'eau au fil du temps qui 
conduit également au glissement ou à l'éboulement de 
la berge.

Ces phénomènes peuvent être accentués en cas d'épisodes 
pluviométriques  intenses  ou  lors  d'actions  anthropiques 
(raidissement des berges, modification du lit naturel du cours 
d’eau, par exemple).

Effets et conséquences

Les berges s'érodant, elles sont alors sujettes aux glissements 
ou éboulements. Lors de glissements et éboulements brutaux, 
des vies humaines sont  susceptibles d’être concernées.  Les 
constructions peuvent impactées dès lors que le phénomène 
de glissement ou d'éboulement se produit.

Érosion de berges à Lods (25) - 2006 
(Source DLA)

Principales techniques de protection et de prévention

La  mise  en  place  d’une  protection  de  berge  engendre  la 
création d’un "point dur". Ainsi la rivière cherchera toujours à 
éroder en aval de ce « point dur ». Il est donc indispensable 
avant  tout  de  se  poser  la  question  de  l’intérêt  d’une  telle 
intervention.

Selon les cas, deux types de techniques sont employées :

• les  techniques  "minérales",  dites  d’enrochement. 
Elles consistent à disposer des gros blocs de roches 
depuis le pied jusqu’en haut de berge. Dans certains 
cas ces enrochements peuvent être liés par du béton. 
On peut aussi disposer un géotextile sous les blocs afin 
d'éviter  le  départ  des  éléments  fins  du  sol  et  une 
nouvelle  déstabilisation  de  la  berge.  Cette  technique 
doit être limitée aux zones à forts enjeux (proximité d’un 
bâtiment ou d’un ouvrage ...).

• les techniques "végétales" . Ces techniques reposent 
sur l’utilisation de végétaux pour renforcer la tenue de 
la berge. Les plus simples sont l’ensemencement avec 
ou sans pose d’un géotextile biodégradable qui permet 
de  protéger  les  semences  de  l’érosion  avant  leur 
développement  complet  et  les  plantations  (mise  en 
place de plants issus de pépinières) ou le bouturage 
(opération moins coûteuse qui consiste à prélever des 
rameaux sur des arbres (aulnes, saules) à proximité).

• les techniques particulières comme la mise en place 
de  lits  de  branches  (branches  plaquées  au  sol  et 
maintenues  par  des  pieux  enfoncés  dans  la  berge 
généralement recouverte de géotextile biodégradable), 
de boudins végétalisés (boudins de matériaux terreux 
renforcés par du géotextile et végétalisés), de caissons 
végétalisés  (rondins  de  bois  entrecroisés  formant  un 
caisson rempli de matériau terreux parfois renforcé par 
un  géotextile  et  végétalisé  par  des  branches),  de 
fascines  (boudin  en  géotextile  rempli  de  matériaux 
terreux fixé à la berge par des pieux et végétalisé par 
ensemencement  ou  bouturage)  ou  de  tressage  de 
branches de saules bouturées).

Les systèmes de protection et de prévention doivent être 
déterminés et dimensionnés par une étude spécifique de 
l'aléa. Chaque cas a sa solution spécifique.
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fiche 5 Aléa LIQUEFACTION DES SOLS

Description des phénomènes

Le phénomène de liquéfaction des sols peut être un effet induit des 
séismes. Sous l'effet d'une onde sismique, le sol perd une partie ou 
la totalité de sa portance. Le sol se comporte alors comme un liquide. 
Ce  phénomène  est  généralement  brutal  et  temporaire,  les  sols 
reprenant leur consistance solide après.

Liquéfaction des sols suite au 
séisme de Caracas (Vénézuéla) en 

1967 (Source USGS)

Conditions d'apparition

Pour produire le phénomène de liquéfaction, une onde mécanique, 
généralement sismique, importante est nécessaire.
Le type de sol est un des facteurs importants de la liquéfaction ; de 
type sables, limons et vases,  ils  sont peu compacts et  saturés en 
eau. La présence de nappes souterraines à proximité ou dans ces 
sols est un facteur aggravant.

Effets et conséquences

Étant  donné  la  rapidité,  la  soudaineté  et  le  caractère  souvent 
imprévisible  de  ces  phénomènes,  la  liquéfaction  des  sols  peut 
entraîner la ruine partielle ou totale des constructions, voire la perte 
de  vies  humaines.  Elle  provoque  aussi  l'enfoncement  des 
constructions dans le sol.

 Destruction de bâtiments à Menton 
(06) suite au séisme de 1887 et à la 
liquéfaction des sols (Source : Les 

Tremblements de Terre - FA 
Fouqué)

Principales techniques de protection et de prévention

Dans le cas des sols liquéfiables, la seule technique de prévention et 
de protection consiste en une bonne identification des sols, suivie 
d'un dimensionnement adapté des fondations et de la structure du 
bâtiment et autres aménagements.

Les systèmes de protection et de prévention doivent être déter-
minés et dimensionnés par une étude spécifique de l'aléa. 
Chaque cas a sa solution spécifique.

Un phénomène naturel

Un sol argileux change de volume selon sont degré d'humidité. Lorsque la quantité 
d'eau augmente, il gonfle, et lorsque la quantité d'eau diminue, il se rétracte. Ces 
variations d'eau sont dues à l'environnement (présence ou disparition d'eau de 
façon naturelle ou anthropique, présence de végétaux, conditions climatiques,  ...)

Les conséquences

Les désordres aux constructions pendant une sécheresse intense sont dus aux 
tassements différentiels du sol de fondation, pouvant atteindre plusieurs 
centimètres. Ils résultent des fortes différences de teneur en eau au droit des 

ʼfaçades (zone de transition entre le sol exposé à l évaporation et celui qui en est 
ʼprotégé) et, le cas échéant, de la végétation proche. L hétérogénéité des 

mouvements entre deux points de la structure va conduire à une déformation 
pouvant entraîner fissuration, voire rupture de la structure (murs, cloisons, 
huisseries, canalisations, ...).

La prise en compte, par les compagnies d’assurance, des sinistres liés à la 
sécheresse a été rendue possible par l'application de la loi n° 82-600 du 13 juillet 
1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophe naturelle. Depuis 
l'année 1989 (début d'application de cette procédure aux sinistres résultant de 
mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et la 
réhydratation des sols), près de 8 000 communes françaises, réparties dans 90 
départements, ont été reconnues au moins une fois en état de catastrophe 
naturelle à ce titre.

Identification des zones sensibles
Carte départementale de l'aléa retrait gonflement

La réalisation de cette carte départementale s'appuie  sur l'analyse des cartes 
géologiques, des essais et des analyses de sol (susceptibilité) ainsi que sur 
l'examen des sinistres.

Son échelle de validité est le 1/50 000: pour une identification à l'échelle de la 
parcelle, une étude de sol s'impose.
De plus, dans les zones identifiées comme non argileuses (aléa a priori nul), 
il n'est pas exclu de rencontrer localement des lentilles argileuses 
susceptibles de provoquer des sinistres.

Quelques chiffres clés (rapport BRGM 2010)
- 9 sinistres localisés dans le Territoire de Belfort
- aléa moyen (en marron) 171 km2  soit 28% du département
- aléa faible (en jaune)  207 km2 soit 34% du département
- aléa a priori nul (en blanc)  232 km2 soit 38% du département
A ce jour , dans le département,  2 communes ont été reconnues en état de 
catastrophe naturelle au titre de l'été 2003 (185 dans le Jura, 34 en Haute Saône, 10 
dans le Doubs).       

Mesures préventives à mettre en œuvre :

Lors du projet de construction, dans une zone sensible au retrait-gonflement des argiles, il est vivement conseillé  de faire 
intervenir un bureau d'études spécialisé afin de procéder à une étude de sol qui doit vérifier la nature, la géométrie et les 
caractéristiques géotechniques des formations géologiques présentes au droit de la parcelle  (G11 suivant la normes AFNOR NF P 
94-500 sur la classification des missions géotechniques).

Pour la construction d'une maison, il est recommandé d'appliquer des mesures spécifiques préconisées par une étude de sol 
complémentaire (G12, G2 & G3) ou, à défaut, d'appliquer les mesures forfaitaires illustrées ci-après.

En tout état de cause, le maître d'ouvrage (personne physique ou morale qui décide de la construction et de son financement) 
devra se prémunir de tout désagrément par la souscription d'une assurance dommage-ouvrage rendue obligatoire par la loi n° 78-
12 du 04 janvier 1978.

Carte des aléas retrait-
gonflement des argiles

sur le Territoire de Belfort
(étude BRGM, 2010)

RETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUXRETRAIT-GONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX
dans le département du Territoire de Belfortdans le département du Territoire de Belfort
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Pour en savoir plusPour en savoir plus
- Retrouvez les cartes d’aléa et des précisions sur les recommandations techniques sur le site 
dédié du BRGM : www.argiles.fr
- Téléchargez le guide « Comment prévenir les désordres dans l’habitat individuel ? » sur le 
site du ministère en charge de l’écologie : www.prim.net
- Demandez conseil à votre architecte ou maître d’œuvre ou renseignez-vous auprès de votre 
mairie, DDT, Préfecture ou du BRGM
- Trouvez les coordonnées d’un bureau d’étude géotechnique auprès de l’USG (www.u-s-
g.org), de Syntec-Ingenierie (www.syntec-ingenierie.fr), …

Toute variation hydrométrique des sols devra être évitée

- éviter les infiltrations d'eaux pluviales (y compris celles provenant des toitures, des 
terrasses, des descentes de garage, …) à proximité des fondations.

- assurer l'étanchéité des canalisations enterrées (joints souples, …)

- envisager la mise en place d'un dispositif assurant l'étanchéité autour des 
fondations (trottoirs périphérique anti-évaporation, géomembrane, ...)

- éviter de planter des arbres avides d'eau à proximité de l'habitation ou prévoir 
la mise en place d'un écran anti-racines

- procéder à un élagage régulier des plantations existantes

- attendre le retour à l'équilibre hydrique du sol avant de construire sur un 
terrain récemment défriché















- Prévoir des fondations continues, armées et 
bétonnées, coulées en pleine fouille, d’une 
profondeur d’ancrage située entre 0,8 m et 1,2 m 
selon la sensibilité du sol.

- Assurer l’homogénéité d’ancrage des fondations 
sur un terrain en pente (l’ancrage aval doit être au 
moins aussi important que l’ancrage amont).

- Eviter les sous-sols partiels et préférer les sous-
sols complets. Privilégier les radiers ou les 
planchers portés sur vide sanitaire et éviter les 
dallages sur terre plein.

- Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et 
des chaînages verticaux pour les murs porteurs.

Mesures constructives
Adapter les fondations, rigidifier la structure et désolidariser les bâtiments accolés

Il est nécessaire de respecter les règles de l'art ; les D.T.U. (Documents Techniques Unifiés) sont à appliquer (Règles de l’Art normalisées).

 - Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments 
accolés fondés différemment ou exerçant des charges au sol différentes.

Certains textes et illustrations de cette plaquette proviennent des études des aléas retrait-gonflement des argiles sur le département du Territoire de Belfort, réalisées par le BRGM en 2009/2010 

La nouvelle
RÉGLEMENTATION PARASISMIQUE

applicable aux bâtiments
dont le permis de construire est déposé 

à partir du 1er mai 2011

Janvier 2011

Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement



Plan Local d’Urbanisme d’ESSERT

Rapport de présentation - Novembre 2018 - Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort232

La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 
spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004

Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

 ▪ Étude géotechnique

 ▪ Se protéger des risques d’éboulements  
 et de glissements de terrain

 ▪ Tenir compte de la nature du sol

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

 ▪ Préférer les formes simples

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

 ▪ Limiter les effets de torsion

 ▪ Assurer la reprise des efforts sismiques

 ▪ Appliquer les règles de  
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

 ▪ Utiliser des matériaux de  
 qualité

 ▪ Soigner la mise en oeuvre

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 
mécanique

Mise en place d’un 
chaînage au niveau du 
rampant d’un bâtiment

séisme

 ▪ Fixer les éléments non structuraux

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou
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Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou

POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I  ■ Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée.

II

 ■ Habitations individuelles.
 ■ Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5.
 ■ Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m.
 ■ Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers.
 ■ Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes.
 ■ Parcs de stationnement ouverts au public.

III

 ■ ERP de catégories 1, 2 et 3.
 ■ Habitations collectives et bureaux, h > 28 m.
 ■ Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes.
 ■ Établissements sanitaires et sociaux.
 ■ Centres de production collective d’énergie.
 ■ Établissements scolaires.

IV

 ■ Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public.

 ■ Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le 
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

 ■ Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne.
 ■ Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise.
 ■ Centres météorologiques.

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4
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Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

 - Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

 - Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons 
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence

Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

 - pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2,
 - pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5.

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI. La zone sismique à prendre en compte est celle immédiatement 
inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

TR
AV

A
U

X

Principe de base
  Je crée une 

extension avec joint 
de fractionnement
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Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme  
et des paysages 
Sous-direction de la qualité et du développement 
durable dans la construction

Arche sud 92055 La Défense cedex

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22

Janvier 2011

Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

 ■ Le ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

 ■ La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)
 ■ La direction générale de la prévention des risques (DGPR)
 ■ Les services déconcentrés du ministère :

 ○ Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM
 ○ Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL
 ○ Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL
 ○ Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE

Des références sur le risque sismique :

 ■ Le site du Plan Séisme, programme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
 ■ Le portail de la prévention des risques majeurs www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr
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ANNEXE III 

Annexes aux études environnementales

Annexe 3�1�  Expertise de police de l’eau des secteurs pressentis à l’urbanisation

Annexe 3�2�  Décision de la MRAe de soumettre le PLU à une évaluation environnementale

Annexe 3�3�  Données et documents en appui de l’évaluation environnementale
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ANNEXE 3�1�
Expertise de police de l’eau des secteurs pressentis à l’urbanisation

Des expertises de police de l’eau sur les dents creuses ces secteurs à urbaniser (1AU 
et 2 AU) et dents creuses de plus de 2 500 m2 ont fait l’objet d’une expertise de police 
de l’eau, conformément aux préconisations de la doctrine régionale de la DREAL en 
matière de prise en compte des zones humides dans les documents d’urbanisme�

Ces expertises ont montré que ces secteurs ne comportent pas de secteurs 
correspondant à des zones humides au sens de la loi sur l’eau�

Problème d’insuffisance de l’analyse zone humide soulevé par la MRAe :

« Considérant de manière générale que le travail de diagnostic mené en particulier en 
matière de zones humides (qui gagnerait à être complété par des inventaires sur le 
secteur d’extension urbaine des «Prés Coudrai»), de milieux et espèces naturels, ���, 
serait à prolonger par une traduction complète et fine dans les pièces réglementaires 
du PLU��� »�

Extrait du compte-rendu de la réunion technique du 11/09/2017 en mairie d’Essert, 
suite à la décision de la MRAe :

« Le dossier de loi sur l’eau réalisé dans le cadre du permis d’aménager pour le secteur 
des «Prés Coudrai» concluait à l’absence de zones humides ; il est demandé d’apporter 
cette précision dans le rapport de présentation du PLU »�

Au final, ce sont bien l’ensemble des secteurs nouvellement ouverts à l’urbanisation 
et dents creuses de plus de 2 500 m2 qui ont fait l’objet d’une expertise de police de 
l’eau pour la définition des zones humides� L’urbanisation de ces secteurs n’est pas en 
désaccord avec le SDAGE21�

21 SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux, décrit les priorités de la politique de 
l’eau pour le bassin hydrographique et les objectifs à atteindre� Il s’impose à toutes les décisions publiques 
dans le domaine de l’eau et à certaines décisions dans le domaine de l’urbanisme� Ses objectifs concernent 
l’obtention d’une bonne qualité de l’eau (un bon état des eaux) et la préservation du patrimoine aquatique 
en luttant contre les pollutions�
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1� Méthodologie

1�1�  Définition des zones humides

Critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L�214-7-1 et  R�211-108 du code de l’environnement :

« Art� 1er� − Pour la mise en œuvre de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R. 214-1 du code 
de l’environnement, une zone est considérée comme humide si elle présente l’un des 
critères suivants :

« 1°- Les sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques, exclusivement 
parmi ceux mentionnés dans la liste figurant à l’annexe 1�1 et identifiés selon la 
méthode figurant à l’annexe 1�2 de l'arrêté du 1er octobre 2009�
Pour les sols dont la morphologie correspond aux classes IV d et V a, définis d’après 
les classes d’hydromorphie du groupe d’étude des problèmes de pédologie appliquée 
(GEPPA, 1981 ; modifié), le préfet de région peut exclure l’une ou l’autre de ces 
classes et les types de sol associés pour certaines communes, après avis du conseil 
scientifique régional du patrimoine naturel�

« 2°- Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par :

– soit des espèces identifiées et quantifiées selon la méthode et la liste d’espèces 
figurant à l’annexe 2�1 de l'arrêté du 1er octobre 2009 complétée en tant que de 
besoin par une liste additionnelle d’espèces arrêtées par le préfet de région sur 
proposition du conseil scientifique régional du patrimoine naturel, le cas échéant, 
adaptée par territoire biogéographique ;

– soit des communautés d’espèces végétales, dénommées “habitats”, 
caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la liste 
correspondante figurant à l’annexe 2�2 de l'arrêté du 1er octobre 2009 »�

« Art� 2� − S’il est nécessaire de procéder à des relevés pédologiques ou de végétation, 
les protocoles définis sont exclusivement ceux décrits aux annexes 1 et 2 de l’arrêté 
du 1er octobre 2009 »�

« Art� 3� − Le périmètre de la zone humide est délimité, au titre de l’article L.214-7-1, 
au plus près des points de relevés ou d’observation répondant aux critères relatifs aux 
sols ou à la végétation mentionnés à l’article 1er� Lorsque ces espaces sont identifiés 
directement à partir de relevés pédologiques ou de végétation, ce périmètre s’appuie, 
selon le contexte géomorphologique soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de nappe 
phréatique, soit sur le niveau de marée le plus élevé, ou sur la courbe topographique 
correspondante »�

• Examen du sol à la tarière 

Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des sols doit porter 
prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de 
la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière� Le nombre, 
la répartition et la localisation précise de ces points dépendent de la taille et de 
l’hétérogénéité du site, avec 1 point (=1 sondage) par secteur homogène du point de 
vue des conditions mésologiques�

Chaque sondage pédologique sur ces points doit être d’une profondeur de l’ordre de 
1,20 mètre si c’est possible�

L’examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence :

– d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la 
surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres ;

– ou de traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du 
sol ;

– ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol 
et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur ;

– ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du 
sol, se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques 
apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur�

Si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zone 
humide� En leur absence, il convient de vérifier les indications fournies par l’examen 
de la végétation ou, le cas échéant pour les cas particuliers des sols, les résultats de 
l’expertise des conditions hydrogéomorphologiques�

L’observation des traits d’hydromorphie peut être réalisée toute l’année mais la fin de 
l’hiver et le début du printemps sont les périodes idéales pour constater sur le terrain 
la réalité des excès d’eau�
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Illustration des caractéristiques des sols de zones humides

• Les horizons rédoxiques

Un horizon de sol est qualifié de rédoxique lorsqu’il est caractérisé par la présence de 
traits rédoxiques couvrants plus de 5 % de la surface de l’horizon observé sur une 
coupe verticale�
La figure 1 montre que cette présence est bien identifiable et ce, même à faible 
pourcentage�

Les traits rédoxiques résultent d’engorgements temporaires par l’eau avec pour 
conséquence principale des alternances d’oxydation et de réduction� Le fer réduit 
(soluble), présent dans le sol, migre sur quelques millimètres ou quelques centimètres 
puis reprécipite sous forme de taches ou accumulations de rouille, nodules ou films 
bruns ou noirs� Dans le même temps, les zones appauvries en fier se décolorent et 
deviennent pâles ou blanchâtres�

• Les horizons réductiques

Les horizons réductiques résultent d’engorgements permanents ou quasi permanents, 
qui induisent un manque d’oxygène dans le sol et créent un milieu réducteur riche 
en fer ferreux ou réduit� L’aspect typique de ces horizons est marqué par 90 à 100 
% du volume qui présente une coloration uniforme verdâtre/bleuâtre� Attention, la 
coloration bleuâtre/verdâtre disparaît à l’air (par ré- oxydation) en quelques heures 
sur un échantillon prélevé et en plusieurs semaines dans une fosse� Les horizons 
réductiques sont parfois (mais pas toujours) reconnaissables à leur odeur de soufre 
(dégagement d’H2S avec l’acide chlorhydrique)� Il est également possible de mettre en 
évidence la présence de fer ferreux par un test spécifique à l’aide de réactifs colorés�

Les termes traits réductiques sont souvent utilisés, par comparaison avec les traits 
rédoxiques� En réalité, la manifestation d’engorgement concerne la quasi-totalité du 
volume de sol ; il ne s’agit donc plus d’un trait en tant que tel mais d’une manifestation 
morphologique prédominante caractéristique d’un horizon spécifique�
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• Examen de la végétation 

a/  les espèces indicatrices
L’examen des espèces végétales doit être fait à une période où les espèces sont à 
un stade de développement permettant leur détermination� La période incluant la 
floraison des principales espèces est à privilégier�

Comme pour les sols, cet examen porter prioritairement sur des points à situer de 
part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, suivant des transects 
perpendiculaires à cette frontière� Le nombre, la répartition et la localisation précise 
de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 
placette) par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques�

Sur chacune des placettes, l’examen de la végétation vise à vérifier si elle est 
caractérisée par des espèces dominantes indicatrices de zones humides, c’est-à-dire 
figurant dans la liste mentionnée au 2�1�2� Si non, il convient de vérifier les indications 
fournies par l’examen des sols�

Protocole de terrain

-  Sur une placette circulaire globalement homogène du point de vue des conditions 
mésologiques et de végétation, d’un rayon de 3 ou 6 ou 12 pas (soit un rayon 
entre 1,5 et 10 mètres) selon que l’on est en milieu respectivement herbacé, 
arbustif ou arborescent, effectuer une estimation visuelle du pourcentage de 
recouvrement des espèces pour chaque strate de végétation (herbacée, arbustive 
ou arborescente) en travaillant par ordre décroissant de recouvrement ;

-  pour chaque strate :
o  noter le pourcentage de recouvrement des espèces,
o  les classer par ordre décroissant,
o établir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés 

permettent d’atteindre 50% du recouvrement total de la strate,
o  ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 

supérieur ou égal à 20%, si elles n’ont pas été comptabilisées précédemment,
o  une liste d’espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée ;

-  répéter l’opération pour chaque strate ;

-  regrouper les listes obtenues pour chaque strate en une seule liste d’espèces 
dominantes toutes strates confondues ;

-  examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste ; si la moitié au 
moins des espèces de cette liste figurent dans la « Liste des espèces indicatrices 
de zones humides » mentionnée au 2�1�2� ci-dessous, la végétation peut être 

qualifiée d’hygrophile�

b/  les types d’habitats
Un espace peut être considéré comme humide si les habitats qui le composent figurent 
comme habitats caractéristiques de zones humides dans la liste correspondante�
Lorsque des investigations sur le terrain sont nécessaires, l’examen des habitats doit, 
comme pour les espèces végétales, être réalisé à une période où les espèces sont 
à un stade de développement permettant leur détermination� La période incluant la 
floraison des principales espèces est à privilégier�

Comme pour les sols ou les espèces végétales, cet examen doit porter prioritairement 
sur des points à situer de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide, 
suivant des transects perpendiculaires à cette frontière� Le nombre, la répartition et la 
localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l’hétérogénéité du site, 
avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des conditions 
mésologiques�

Sur chacune des placettes, elles-mêmes homogènes du point de vue physionomique, 
floristique et écologique, l’examen des habitats consiste à effectuer un relevé 
phytosociologique conformément aux pratiques en vigueur et à déterminer s’ils 
correspondent à un ou des habitats caractéristiques de zones humides parmi ceux 
mentionnés dans l’une des listes ci-dessous� Si non, il convient de vérifier les indications 
fournies par l’examen des sols�

• Délimitation de la zone humide après réalisation des sondages 
pédologiques et examen de la végétation

Puis établir les limites de zones :

- lorsque des cartes pédologiques ou d’habitats ont permis de qualifier des espaces 
d’humides, tracer le contour de l’ensemble constitué des espaces répondant au 
critère relatif aux sols et des espaces répondant au critère habitat ;

- lorsque des relevés de terrain ont été effectués, relier les espaces qualifiés 
d’humides sur la base des critères « sols » ou « végétation », en suivant la cote 
hydrologique pertinente ou la courbe topographique correspondante�
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v : secteurs qualifiés d’humides à partir de relevés d’espèces végétales
s : secteurs qualifiés d’humides à partir de sondages pédologiques

ruisseau :

��� ou --- : cotes de crue ou de niveau de nappe ou courbe de niveau correspondante, 
dont celle enserrant au plus près les espaces qualifiés d’humides

zone humide :

Les sondages pédologiques ont été effectués en tout début de printemps (14/03/2017), 
lorsque les traces d’oxydo-réduction sont les plus faciles à observer dans le sol et la 
présence d’eau éventuellement visible�

L’expertise s’est fait par beau temps, en dehors de la présence d’une couverture 
neigeuse et après plusieurs jours de beau temps consécutifs� Même si des relevés 
exhaustifs de la végétation ne peuvent être réalisés à cette époque, la végétation a pu 
être analysée et les espèces indicatrices d’hydromorphie du sol ont été  recherchées et 
leur abondance estimée dans de bonnes conditions�

L’autorisation des propriétaires des terrains a été obtenue au préalable par la mairie�
   

 

 

 

 

2� Résultats

2�1� Contexte géologique

Les parcelles à expertiser reposent sur :

• essentiellement des calcaires du Bathonien (J2C) ou de l’Aalénien (j1) ;

• des calcaires argileux et marnes (J2M-O) ;

• des marnes du Toarcien (I4).

Source : infoterre, site du BRGM en ligne
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2�2� Contexte vis-à-vis des inondations par débordement

Aucun des secteurs à expertiser n’est concerné par une inondation par submersion 
selon l’atlas de la DDT�

(Source : site internet DDT 90)

2�3� Contexte vis-à-vis des remontées de nappe

La grande majorité des parcelles à expertiser se trouve en zone à aléa très faible ou 
faible, sauf au niveau du lieudit «l’Enclos» où la sensibilité est très forte dans la portion 
est de la parcelle et deux autres parcelles ou portions de parcelles en sensibilité forte�

(Source : site du BRGM)

Pour plus de clarté dans notre exposé, les parcelles à expertiser ont été séparées par 
secteurs�
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• Secteur A (Les Prés Coudrai) et secteur B (L’Enclos)
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Analyse des profils de sol vis à vis de l’arrêté du 1er octobre 2009 :

Numéro du 
sondage 

Profondeur d’apparition 
des traces d’oxydo-réduction (TOR) 

Caractéristiques vis-à-vis de la loi sur 
l’eau (zh = zone humide) 

a1 Fond à 40 cm sans TOR, présence de tuiles dans le profil Pas de caractéristiques de zh 

a2 TOR apparaissent à 40 cm, augmentent très peu en 
profondeur. Pas d’horizon réduit  à 120 cm de profondeur Pas de caractéristiques de zh 

a3 
TOR apparaissent à 35 cm, augmentent très progressivement 
en profondeur. Pas d’horizon réduit  à 120 cm de profondeur ; 
présence de tuiles dans le profil 

Pas de caractéristiques de zh 

b1 Pas de TOR à 50 cm, présence de tuiles dans le profil, sol très 
tassé Pas de caractéristiques de zh 

b2 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

b3 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

b4 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

b5 Fond à 40 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

b6 Pas de TOR à 50 cm, présence de tuiles dans le profil Pas de caractéristiques de zh 

b7 
TOR apparaissent timidement à  40 cm sans augmenter en 
profondeur, ayant même tendance à disparaître. Sol très 
argileux, refus de tarière à 90 cm 

Pas de caractéristiques de zh 

b8 Fond à 50 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

b9 Fond à 40 cm sans TOR ; présence de tuiles dans le profil Pas de caractéristiques de zh 

b10 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

b11 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 
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Schématisation des sondages : Analyse de la végétation :

Numéro du 
sondage Habitats et espèces hygrophiles Caractéristiques vis-à-vis de 

la loi sur l’eau (zh = zone humide) 

a1 Verger de pruniers, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

a2 Prairie pâturée eutrophe (Lolio-Cynosuretum), pas d’espèces 
hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

a3 Prairie pâturée eutrophe (Lolio-Cynosuretum), pas d’espèces 
hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b1 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b2 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b3 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b4 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b5 Prairie pâturée eutrophe (Lolio-Cynosuretum), pas d’espèces 
hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b6 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b7 Prairie pâturée eutrophe (Lolio-Cynosuretum), pas d’espèces 
hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b8 Verger, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b9 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b10 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

b11 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 
 

Conclusion, la carte des zones humides :

Il n’y a pas de zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 dans ce secteur�
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• Secteur C (Le Grelot) Analyse des profils de sol vis à vis de l’arrêté du 1er octobre 2009 :

Numéro du 
sondage Profondeur d’apparition des traces d’oxydo-réduction (TOR) Caractéristiques vis-à-vis de 

 la loi sur l’eau (zh = zone humide) 

c1 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

c2 Fond à 40 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

c3 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

c4 Fond à 20 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

c5 Fond à 20 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

c6 Fond à 15 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

c7 Fond à 30 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

c8 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

c9 Fond à 15 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

c10 Fond à 20 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 
 

Schématisation des sondages :
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Photographies des sondages : En de nombreux endroits,
des roches affleurent

Analyse de la végétation :

Numéro du 
sondage Habitats et espèces hygrophiles Caractéristiques vis-à-vis de la loi 

sur l’eau (zh = zone humide) 

c1 à c10 Prairie fauchée  méso-eutrophe (cf  Arrhenatheretum), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 
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Conclusion, la carte des zones humides :

Il n’y a pas de zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 dans ce secteur�

• Secteur D (La Chernière)
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Analyse des profils de sol vis-à-vis de l’arrêté du 1er octobre 2009 :

Numéro du 
sondage Profondeur d’apparition des traces d’oxydo-réduction (TOR) Caractéristiques vis-à-vis de la loi sur 

l’eau (zh = zone humide) 

d1 Fond à 25 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 

d2 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

d3 Pas de TOR à 50 cm, point bas Pas de caractéristiques de zh 

d4 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

d5 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

d6 Fond à 25 cm sans TOR Pas de caractéristiques de zh 
 

Schématisation des sondages :

Photographies des sondages :

Analyse de la végétation :

Numéro du 
sondage 

Habitat et espèces hygrophiles Caractéristiques vis-à-vis de la loi 
sur l’eau (zh = zone humide) 

d1 Prairie pâturée eutrophe (Lolio-Cynosuretum), pas d’espèces 
hygrophiles 

Pas de caractéristiques de zh 

d2 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

d3 Prairie fauchée (Arrhenatherion), pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

d4 Jardins tondus et vergers, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

d5 Jardins tondus et vergers, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

d6 Jardins tondus et vergers, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 
 

Conclusion, la carte des zones humides :

Il n’y a pas de zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 dans ce secteur�
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• Secteurs E et F (agglomération est)
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Analyse des profils de sol vis à vis de l’arrêté du 1er octobre 2009 :

Numéro du 
sondage 

Profondeur d’apparition des traces d’oxydo-réduction (TOR) Caractéristiques vis-à-vis de la loi sur 
l’eau (zh = zone humide) 

e1 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

e2 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 

f1 Fond à 40 cm sans TOR, point bas Pas de caractéristiques de zh 

f2 Fond à 10 cm sans TOR, point bas Pas de caractéristiques de zh 

f3 Pas de TOR à 50 cm Pas de caractéristiques de zh 
 

Schématisation des sondages :

Photographies des sondages :

Analyse de la végétation :

Numéro du 
sondage 

Habitat et espèces hygrophiles Caractéristiques vis-à-vis de la loi 
sur l’eau (zh = zone humide) 

e1 Verger et jardin tondu, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

e2 Jardin tondu, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

f1 Jardin tondu, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

f2 Verger et jardin tondu, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 

f3 Jardin tondu, pas d’espèces hygrophiles Pas de caractéristiques de zh 
 

Conclusion, la carte des zones humides :

Il n’y a pas de zone humide au sens de l’arrêté du 1er octobre 2009 dans ce secteur�
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Conclusion générale  :

Les parcelles expertisées ne comportent pas de secteurs correspondant à 
des zones humides au sens de la loi sur l'eau�

Localisation des sondages pédologiques en coordonnées Lambert 93
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ANNEXE 3�2�
Décision de la MRAe de soumettre le PLU à une évaluation environnementale
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ANNEXE 3�3�
Données et documents en appui de l’évaluation environnementale

• Aspects de maîtrise de l’occupation du sol et d’évolution du Territoire sur lesquels le document d’urbanisme peut agir
• Données floristiques
• Données ornithologiques
• Données chiroptères
• Données mammifères hors chiroptères
• Données reptiles amphibiens
• Données insectes
• Notion de réservoir de biodiversité et de corridor écologique
• Sous-trame des milieux naturels de la Franche Comté
• Pourquoi planter des haies ?
• Le réseau Natura 2000 du Territoire de Belfort
• Le réseau Natura 2000 en Franche Comté
• Les étangs et vallées du Territoire de Belfort
• Le Piémont Vosgien
• Espèces ligneuses indigènes pouvant être utilisées dans le cas de plantation de haies
• Espèces herbacées indigènes pouvant être utilisées pour créer des jardins en faveur de la biodiversité
• Exemple de réalisation de réalisation
• Situation de conformité 2016 des stations de traitement des eaux usées (mis à jour le 07/12/2018)
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Aspects de maîtrise de l’occupation du sol et d’évolution du Territoire sur lesquels le document 
d’urbanisme peut agir
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Données floristiques
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Données ornithologiques
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 Données chiroptères

  Données mammifères hors chiroptères

Données reptiles amphibiens

  Données insectes
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La représentation cartographique au 100 000ème des corridors écologiques régionaux est une 
représentation « en fuseau ». Celle-ci constitue une indication du lieu de passage des corridors 
régionaux et reste à préciser localement pour sa déclinaison à une échelle plus fine, dans le cadre 
d’un SCoT ou d’un PLU par exemple.  
30 % des corridors identifiés sont à restaurer. Les petits boisements forestiers (essentiellement 
privés) et les continuités écologiques associées, à proximité des aires urbaines en développement 
de la région, connaissent la pression foncière.  
 
→ réservoirs de biodiversité régionaux pour les milieux herbacés permanents (23,5 % des 
surfaces régionales toujours en herbe, sans distinction des caractères d'humidité ou de 
sécheresse) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
20 % des corridors identifiés sont à restaurer. L’étalement des aires urbaines et la consommation 
d’espaces agricoles constituent une menace pour les espaces agricoles et contribuent à 
fragmenter les espaces prairiaux et en mosaïque paysagère. La fragmentation des milieux 
herbacés est plus marquée en plaine qu’en altitude.  
 
→ la sous-trame des milieux en mosaïque paysagère (= haies ; arbres isolés, vergers, prés-
bois ; 22,6 % des zones riches en milieux en mosaïques) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aucun corridor écologique mis en évidence à cette échelle du 1/100 000ème ! Tous les secteurs 
non classés en réservoir régional de biodiversité sont identifiés comme corridors / réservoirs 
locaux de biodiversité. Les infrastructures agro-écologiques associées aux milieux agricoles en 
mosaïque paysagère offrent un atout important pour la biodiversité de la région, à la fois en tant 
que réservoir de biodiversité et corridor écologique.  
La pression foncière urbaine et les infrastructures majeures de transport conduisent parfois à 
l’isolement de milieux en mosaïque paysagère et des espèces inféodées (aire urbaine de Belfort-
Montbéliard, Bresse Comtoise, etc.).  
Le risque d’intensification des pratiques agricoles liée à la disparition prochaine des quotas laitiers 
pourrait accentuer la dégradation des continuités écologiques associées à ces milieux, avec 
l’arrachage de haies, l’intensification de la fertilisation, de l’irrigation ou la conversion 
supplémentaire de prairies en cultures.  
 
→ la sous-trame des milieux xériques ouverts (= pelouses, milieux rupestres ; 100 % des 
milieux xériques recensés) 
 
 
 

Surfaces toujours 
en herbe

d'au moins 20 ha
(base Agreste 2000 

UFR FC)

En réserves naturelles, en APPB

En N2000,  ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN

Avec au moins 150 m2 de haies, lisières ou arbres isolés

avec présence de quelques espèces végétales et animales des 
listes rouges régionales (statuts UICN :  CR, EN, VU, NT) prises 
comme espèces indicatrices sensibles à la fragmentation

Zones de 50 m X 50 m 
riches en 

milieux en mosaïque
(couche BD topo, 

Agreste 2000 UFR FC
Inv. Pré-bois PNR HJ)

En réserves naturelles, en APPB

En N2000,  ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN

avec présence de quelques espèces végétales et animales des 
listes rouges régionales (statuts UICN :  CR, EN, VU, NT) prises 
comme espèces indicatrices sensibles à la fragmentation

Zones xériques
recencées

(données Znieff1, 
données N2000,

 inv. CREN ; 
inv. JNE)

En réserves naturelles, en APPB

En N2000,  ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN
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Déplacement des espèces dans les corridors se trouvant en structure de « pas japonais » ou sont 
limités à de petites distances, les enveloppes de dispersion des espèces des milieux xériques 
prises en compte dans le SRCE est de 2 km. (soit au total 12,3 % de la surface régionale totale).  
Le tracé linéaire de corridors régionaux identifié par un lien entre deux réservoirs de biodiversité 
n’est pas retenu pour cette sous-trame dans le SRCE. 
Une analyse de ces corridors écologiques à une échelle plus fine est nécessaire pour caractériser 
leur état et attribuer des objectifs de « préservation – remise en bon état » aux composantes de la 
sous-trame des milieux xériques ouverts.  
 
→ la sous-trame des milieux souterrains  (= grottes et cavités à chiroptères ; 100 % des cavités 
recensées) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il n'y a pas de corridors identifiés pour cette sous-trame dans le SRCE. 
 
→ la sous-trame des milieux humides (68 % des milieux humides recensés) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le maintien de l’intégrité et de la connectivité des grands ensembles humides constitue un enjeu 
régional majeur pour la Franche-Comté. La protection de la flore et de la faune associée comme 
les oiseaux d’eau et les roselières, les batraciens ou encore les problématiques liées à la gestion 
des espèces invasives sont des thèmes associés à cet enjeu. La fragmentation de ces milieux est 
essentiellement liée aux impacts des activités humaines (industrielle, agricole, infrastructure...) et 
à la consommation de foncier urbain.  
 
Déplacement des espèces dans les corridors se trouvant en structure de « pas japonais » ou sont 
limités à de petites distances, les enveloppes de dispersion des espèces des milieux humides 
prises en compte dans le SRCE est de 1 km. (soit au total 17,3 % de la surface régionale totale).  
Le tracé linéaire de corridors régionaux identifié par un lien entre deux réservoirs de biodiversité 
n’est pas retenu pour cette sous-trame dans le SRCE. 
 
Une analyse de ces corridors écologiques à une échelle plus fine est nécessaire pour caractériser 
leur état et attribuer des objectifs de « préservation – remise en bon état » aux composantes de la 

Autres milieux xériques connus au niveau régional

avec présence de quelques espèces végétales et animales des 
listes rouges régionales (statuts UICN :  CR, EN, VU, NT) prises 
comme espèces indicatrices sensibles à la fragmentation

Cavités
recencées

(données Znieff1, 
APPB spécifiques, 
N2000 spécifiques,
RNN spécifiques)

En réserves naturelles, en APPB

En N2000,  ZNIEFF 1

Autres milieux xériques connus au niveau régional

Milieux humides
recencés

(inv. DREAL, 
inv. FCJ,

données N2000 ; 
étangs BD topo

inv. mares CREN )

En N2000,  ZNIEFF 1, ENS, et zones gérées par le CREN

avec présence de quelques espèces végétales et animales des 
listes rouges régionales (statuts UICN :  CR, EN, VU, NT) prises 
comme espèces indicatrices sensibles à la fragmentation

En réserves naturelles, en APPB
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sous-trame des milieux humides.  
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La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 a réformé les anciens classements issus de la loi 
de 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique (« rivières réservées ») et de l’article L432-6 
du Code de l’environnement (rivières classées « échelles à poissons ») pour donner une nouvelle 
dimension à ces outils réglementaires en lien avec les objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau, et 
en tout premier lieu l’atteinte ou le respect du bon état des eaux. Ainsi, deux listes de cours d’eau 
(liste 1 : très bon état écologique et liste 2 : à restaurer) ont été établies. 
 
2 - Les ouvrages Grenelle  

Les ouvrages Grenelle, répartis en lots, sont des obstacles à l’écoulement sur lesquels des 
actions de restauration de la continuité écologique (effacement, équipement de dispositifs 
permettant de limiter efficacement la fragmentation écologique...) sont possibles à plus ou moins 
long terme (lots 1 : travaux réalisés avant 2012 et 2 : travaux à prévoir dès 2012). 
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milieux xériques à Essert.  
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- du bois d’émonde, les branchages peuvent être pressés ou broyés en copeaux pour des 
installations collectives de chauffage ou la production de BRF (bois raméal fragmenté), 
formidable mulching fertilisant pour les sols ou les composts ;  
- du bois de travail pour la ferme (piquets de pâture...) ; 
- du bois d’industrie (pâte à papier...) ; 
- des fruits (châtaignes, noix, petits fruits, plantes médicinales, miel...). 
 
5) La clôture et la construction du paysage 
 
Dans la campagne 
Le premier rôle de la haie est de clôturer l’espace. Mais si les paysans d’autrefois ont 
planté pour enclore bétail et cultures, se protéger, retenir leurs terres..., le résultat de leurs 
efforts est aujourd’hui des paysages harmonieux. 
Continuer à construire ces paysages est indispensable :  

 après un remembrement pour matérialiser les nouvelles parcelles ;  
 après l’élargissement des chemins ruraux, pour en stabiliser les rives, les 

ombrager, les embellir ;  
 après installation de nouvelles constructions, pour les protéger et les fondre dans le 

paysage. 
 
En milieu urbanisé 
Pour insérer toute les constructions et les installations (lotissements, équipements 
collectifs, terrains de sport, zones industrielles, route...) dans le paysage, il faut des 
plantations massives : des haies-clôtures, libres ou taillées, des brise-vent, des bandes 
boisées, des arbres isolés ou en alignement, des bosquets... 
Pour limiter l’ombrage des parcelles voisines de haies, il importe de ne planter les grands 
brise-vent (10 à 20 m) que selon l’axe nord-sud. 
Remarque : la législation impose de planter une haie < 2 m de hauteur à au moins 0,50 m 
de la limite de la propriété voisine (contre 2 m pour une haie ≥ 2 m de hauteur).  
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  Le réseau Natura 2000 en Franche Comté   Les étangs et vallées du Territoire de Belfort
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  Espèces ligneuses indigènes pouvant être 
utilisées dans le cas de plantation de haies

  Espèces herbacées indigènes pouvant être utilisées 
pour créer des jardins en faveur de la biodiversité
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ANNEXE IV 

Aménagements piétonniers et cyclables

Annexe 4�1�  Reprise de l’étude CADR67 menée lors de l’élaboration du PLU de 2012 (pour 
information)

Annexe 4�2�  Pacte pour les aménagements cyclables et piétonniers élaboré lors des élec-
tions municipales de 2014

Annexe 4�3� Information sur les aménagements réalisés et les possibilités évoqués dans 
les annexes 4�1 et 4�2
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ANNEXE 4�2
Doc rev 26-1-2014 
 

Pacte cyclable - pietonnier Essert 2014 rev 26-1-2014.doc 
1 

Pacte pour les aménagements cyclables et piétonniers 

de la Commune d’Essert
Elections Municipales – 23 et 30 Mars 2014

Document co-réalisé par les associations Veloxygene90 (Belfort) et Empreinte Eco Nature (Essert)

 
Rappel des principes d’un pacte : être moteur sur un thème donné dans les préparatifs d’une 
campagne électorale : 

- En interpelant tous les candidats à l'élection et ce au-delà de tout clivage politique 
- En informant les habitants et en ouvrant le débat public 
- En proposant aux candidats des objectifs et des propositions concrètes pour alimenter leurs 

programmes électoraux 
 
Les points développés dans ce pacte sont basés sur des observations récentes faites sur le terrain 
par des utilisateurs des aménagements cyclables et piétonniers, et également basés sur des 
éléments de l’étude CADR67 des itinéraires cyclables annexée en octobre 2012 au PLU (Plan Local 
d’Urbanisme). 
Les quelques aménagements cyclables et piétonniers existants ont besoin d’être entretenus et 
améliorés pour la sécurité des usagers. Mais il faut aussi continuer à les développer pour avoir à 
terme un véritable réseau cyclable et piétonnier et ainsi réellement encourager les déplacements 
par mode doux et ce pour le bénéfice de tous.  
Toute municipalité a intérêt à favoriser les mobilités « actives », la marche à pied et le vélo, pour 
limiter la pollution et désengorger les voies de circulation. Les enquêtes effectuées, tant à la 
campagne qu’en agglomération, montrent l’intérêt des piétons et cyclistes pour des trajets sûrs  et 
confortables,  Il faut donc ajuster l’offre à la demande, et donner au plus grand nombre les moyens 
d’aller au travail, à l’école, faire des courses, se divertir… sans voiture et en toute sécurité. De plus 
chacun doit pouvoir stationner son vélo en toute sécurité à l’endroit où il se rend (entreprises, 
commerces, écoles, centres de loisir, arrêts de bus, …) 
A toute fin utile il est rappelé ci-après le contenu de l’article 20 de la loi « Laure » (Loi sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Energie,1996) : « à l’occasion des réalisations ou des rénovations des 
voies urbaines, à l’exception des autoroutes et voies rapides, doivent être mis au point des 
itinéraires cyclables pourvus d’aménagements sous forme de pistes, marquages au sol ou couloirs 
indépendants, en fonction des besoins et contraintes de la circulation… » en clair : tous les travaux 
de voirie doivent inclure les déplacements à vélo. Prévu dès l’amont d’un projet, un aménagement 
cyclable coûte toujours moins cher qu’une prise en compte ultérieure. Le respect de la loi LAURE 
permet de constituer petit à petit un réseau cyclable bien maillé.
Un aménagement cyclable n’est pas forcément compliqué à installer, ni très coûteux, et en tout cas
infiniment moins qu’une voirie ordinaire, et se dégrade beaucoup moins vite. 

Les engagements en faveur  des déplacements à vélo et à pied demandés dans ce Pacte ont été 
priorisés en 4 catégories :  

- Le Très Court terme pour  une mise en œuvre de propositions concrètes d'ici fin 2014 
- Le Court terme  pour une mise en œuvre de propositions concrètes avant mi- 2015 
- Le Moyen terme pour une mise en œuvre de propositions concrètes avant fin 2017 
- Le Long terme pour une mise en œuvre de propositions concrètes avant fin 2020 

Doc rev 26-1-2014 
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Le très Court terme : Objectifs et Propositions concrètes pour le très court terme (mise en 
œuvre d'ici fin 2014) 

- Rénover le marquage au sol cycliste et piétonnier partout où il est altéré par le temps et les 
travaux 

- Améliorer la sécurité des bandes cyclables de la RD 19 en mettant en place des bandes 
d’alerte sonore (du même type que pour les bandes d’arrêt d’urgence, en léger relief strié 
pour alerter les voitures qui se déporteraient sur les bandes cyclables). 

- Régler le problème des bandes  cyclables trop étroites sur la RD 19 : certaines portions 
des bandes réalisées en 2013 sont très inférieures à un mètre de large et représentent 
actuellement des dangers pour les cyclistes. Régler le problème de la bande cyclable qui 
s’écrase sur le trottoir de l’arrêt de bus devant l’ex-Poste (confer photos 1 et 2 de l’annexe 1) 

- Installer les stations VLS (Vélo Libre Service) proposées par le SMTC (projet Optymo 2) : 
Deux stations de 6 vélos (prés du Super U et prés de la Mairie), et définir en consultant les  
usagers l'emplacement d'une 3 eme station à installer un an après les deux premières.  

- Réaliser des parkings à vélo (type arceaux en U renversé) à coté de chaque zone de 
commerces (en prévoyant la possibilité d’ajouter à terme des abris contre la pluie) 

- Réalisation d’un plan de poche des itinéraires cyclables et piétonniers, amélioration du Plan 
Guide officiel en y intégrant mieux les principaux aménagements cyclables et piétonniers, et 
réalisation d’un livret proposant des itinéraires de balade à pied (boucles de 2 à 4 km sur la 
commune) 

- Remplacer les barrières (obstacle au passage d’un vélo) par 2 poteaux-bornes dans les 
passages entre la rue Prévert  et la Rue De Gaulle (prés du Crédit  Agricole et devant 
l’ancienne Poste – confer photo 3 de l’annexe 1) 

- Rénover le revêtement du passage depuis la Rue des Pins vers le parc de loisir des Hauts du 
Mont, et autoriser celui-ci à la circulation des vélos (changer le panneau). 

- Mise en place de 15 panneaux signalétiques vélo (annonces de la coulée verte depuis la 
RD19, annonces de  la distance vélo pour aller au centre de Belfort : depuis la place de la 
Mairie, depuis les ronds-points super U et Optymo,…). 

- Mettre en place un plan de nettoyage régulier des bandes cyclables (minimum 3 fois par an)  

Le Court terme : Objectifs et Propositions concrètes pour le court terme (mise en œuvre 
avant mi- 2015) 

-  Réaliser un passage piéton /cycliste sécurisé type plateau surélevé sur la RD 19 rue du 
Général de Gaulle, au niveau du carrefour avec la rue du château afin de permettre d’accéder 
à la rue Jacques  Prévert / quartier du Coteau par un petit passage existant. Cela permettra 
de réduire la vitesse des véhicules dans cette zone de la RD 19 et ainsi mieux sécuriser la 
traversée des piétons et des usagers du bus (deux arrêts de bus à proximité). (confer photo 4 
de l’annexe 1) 

- Faire une jonction entre la coulée verte et la place de la mairie /l’école Tazieff : dans la 
montée de la rue des commandos de France élargir la voie entre la sortie coulée verte et le 
stop pour réaliser une voie mixte vélo-piéton, et prolonger par marquage au sol une bande 
cyclable pour relier la place de la mairie). Dans l’autre sens marquer au sol des figurines 
‘cycliste’ en rive de voie. (confer photo 5 de l’annexe 1) 
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- Augmenter la capacité des parkings à vélo des 2 écoles Tazieff et Cousteau (actuellement 
seulement pour 6 vélos) en posant des arceaux (au nombre de 12 minimum par école). De 
plus actuellement les pinces-roues en place ne permettent pas d’attacher valablement le 
cadre du vélo. 

- Mettre au seuil zéro/lisser les bordures de trottoirs lorsque les pistes ou bandes cyclables 
montent ou descendent des trottoirs. (confer photo 6 de l’annexe 1) 

- Réaliser une passerelle sur le canal au droit du lotissement les Prés Coutrai et aménager 
une voie piétonne/cyclable sur le chemin communal pour la relier à la RD 19, prolongée par 
un passage piétons / cycliste sécurisé type plateau surélevé. (confer photo 7 de l’annexe 1) 

 

Le Moyen terme : Objectifs et Propositions concrètes pour le moyen terme (mise en œuvre 
avant fin 2017) 

- Réaliser une bande cyclable unidirectionnelle rue des écoles entre le rond point du Super 
U et l’école Cousteau, ainsi que la pose dans l’autre sens de figurines ‘cycliste’ en rive de 
voie. (confer photo 8 de l’annexe 1) 

- Réaliser des bandes cyclables (dans chaque sens) rue des carrières pour se rendre à la 
piscine et à la patinoire 

- Réaliser un passage piétons / cycliste sécurisé type plateau surélevé sur la rue du G. De 
Gaulle en face de la pharmacie. Cela permettra de réduire la vitesse des véhicules dans 
cette zone de la RD 19. (confer photo 9 de l’annexe 1) 

- Surélever, relocaliser la passerelle au-dessus du canal dans l’axe de la rue Lousteau, 
réduire légèrement la butte (l’objectif est de faciliter l’accès depuis le centre du village à la 
pharmacie, ainsi que dans l’autre sens l’accès à l’école Tazieff et à la mairie-médiathèque). 
(confer photo 10 de l’annexe 1) 

- Réaliser des abris contre la pluie sur les parking à vélo existants et compléter les 
parkings prés de chaque zone de commerces et autres lieux de vie : Super U, la 
pharmacie, les boulangeries, le stade de foot, la patinoire,  la salle Saint Paul, la salle du logis 
d’Amitié, la Salle Saint Léger, la zone de commerce du rond point Optymo, 

- Goudronner et sécuriser avec des barrières les abords de la coulée verte au droit du 
terrain de foot (confer photo 11 de l’annexe 1). Solliciter la CAB et le CG90 pour le 
cofinancement de cet aménagement.  

- Réaliser une piste cyclable double sens entre la coulée verte au niveau de la rue du port 
et la patinoire /piscine afin d’avoir une jonction efficace et sécurisé entre Essert et le réseau 
cyclable de Belfort. (confer photo 12 de l’annexe 1) 

 

Le Long terme : Objectifs et Propositions concrètes pour le long terme (mise en œuvre 
avant fin 2020) 

- sécuriser la coulée verte au niveau de son intersection avec la rue Vinez et la rue du 
château par la réalisation de 2 passages piétons / cycliste type plateau surélevé.(Confer 
photo 13 de l’annexe 1). Solliciter la CAB et le CG90 pour le cofinancement de cet 
aménagement.  

Doc rev 26-1-2014 
 

Pacte cyclable - pietonnier Essert 2014 rev 26-1-2014.doc 
4 

- Compléter le jalonnement au sol et la pose de panneaux cyclables et piétonniers sur 
l’ensemble de la commune, y compris les liaisons avec les communes limitrophes. 

- Etudier les détails d’aménagement d’une future voie piétonne et cyclable sur la rive nord 
du canal, entre le parc de la Douce et la limite avec Chalonvillars. Réaliser une première 
portion de 1 km entre le cœur du village et la zone au droit du lotissement les Prés Coutrai. 
(Confer photo 14 de l’annexe 1).  

A terme l’ensemble de la rive coté nord serait à dominante piéton/jogger et la rive sud serait à 
dominante vélo/roller. Solliciter la CAB et le CG90 pour le cofinancement de cet 
aménagement utile à tous. 

- Etudier /planifier une liaison cyclable entre le centre d’Essert (à partir du mini-rond-
point) et le centre de Bavilliers (en passant par exemple le long du ruisseau La Douce 
(Confer photo 15 de l’annexe 1). Initier la coordination avec Bavilliers, préparer la prise en 
compte lors d’une prochaine révision du PLU. 

 

En résumé, plus le réseau cyclable et piétonnier sera sécurisé et efficace, plus il 
sera fréquenté et ainsi les essertois économiseront de l’argent en utilisant moins leur 
voiture. Ils pollueront moins et il sera encore plus agréable et sain de vivre à Essert. 

En conclusion : Montrez à tous que vous êtes prêt à inscrire toutes ces actions 
dans la durée en signant ce Pacte et en l’intégrant dans votre programme 
électoral, ou en nous répondant par écrit sur les points où vous souhaiteriez 
faire d’éventuelles contre-propositions avant de le signer. 

Pièces jointes à ce Pacte :  

 Annexe n° 1 (6 pages) regroupant des photos illustrant les principaux sujets 
mentionnés dans ce pacte. 
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Annexe 1 au Pacte pour les aménagements cyclables et piétonniers 

Photo 1 : certaines portions des bandes réalisées en 2013 sont très inférieures à un mètre de large et 
représentent actuellement des dangers pour les cyclistes. 

  

 
____________________________________________________________________________________ 

Photo 2 : Régler le problème de la bande cyclable qui s’écrase sur le trottoir de l’arrêt de bus (Ancienne 
Poste) 

                                                  

Vue en direction de l’est   Zoom    Vue en direction de l’ouest 
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Photo 3 : Remplacer les barrières (obstacle au passage d’un vélo) par 2 poteaux-bornes dans les 
passages entre la rue Prévert  et la Rue De Gaulle (prés du Crédit  Agricole et devant l’ancienne Poste 

   

____________________________________________________________________________________ 

Photo 4 : Réaliser un passage piéton /cycliste sécurisé type plateau surélevé sur la RD 19 rue du 
Général de Gaulle, au niveau du carrefour avec la rue du château afin de permettre d’accéder à la rue 
Jacques Prévert / quartier du coteau par un petit passage (qui reste d’ailleurs à nommer), et mieux 
sécuriser la traversée des usagers du bus (deux arrêts de bus à proximité). 

 

____________________________________________________________________________________ 

Photo 5 : Faire une jonction entre la coulée verte et la place de la mairie /l’école Tazieff : dans la 
montée de la rue des commandos de France. Elargir la voie entre la sortie coulée verte et le stop pour 
réaliser une voie mixte vélo-piéton 
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Photo 6 : Mettre au seuil zéro/lisser les bordures de trottoirs lorsque les pistes ou bandes cyclables 
montent ou descendent des trottoirs pour éviter les chocs. 

  

____________________________________________________________________________________ 

Photo 7 : Réaliser une passerelle sur le canal au droit du lotissement les Prés Coutrai et aménager 
une voie piétonne/cyclable sur le chemin communal pour la relier à la RD 19, prolongée par un passage 
piétons / cycliste sécurisé type plateau surélevé. 

   
____________________________________________________________________________________ 

Photo 8 : Réaliser une bande cyclable unidirectionnelle rue des écoles entre le rond point du Super 
U et l’école Cousteau, ainsi que la pose dans l’autre sens de figurines ‘cycliste’ en rive de voie. 
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Photo 9 : Réaliser un passage piétons / cycliste sécurisé type plateau surélevé sur la rue du G. De 
Gaulle en face de la pharmacie. Cela permettra de réduire la vitesse dans cette zone de la RD 19. 

  
____________________________________________________________________________________ 

Photo 10 : Surélever, relocaliser la passerelle au-dessus du canal dans l’axe de la rue Lousteau, 
réduire légèrement la butte (l’objectif est de faciliter l’accès depuis le centre du village à la pharmacie, ainsi 
que dans l’autre sens l’accès à l’école Tazieff et à la mairie-médiathèque). 

   
____________________________________________________________________________________ 

Photo 11 : Goudronner et sécuriser avec des barrières les abords de la coulée verte au droit du 
terrain de foot 
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Photo 12 : Réaliser une piste cyclable double sens entre la coulée verte au niveau de la rue du 
port et la patinoire /piscine afin d’avoir une jonction efficace et une alternative sécurisé entre Essert et le 
réseau cyclable de Belfort.  

   
____________________________________________________________________________________ 

Photo 13 : sécuriser la coulée verte au niveau de son intersection avec la rue Vinez et la rue du 
château par la réalisation de 2 passages piétons / cycliste type plateau surélevé. 

       
Vue vers l’est        Vue vers l’ouest 
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Photo 14 : Etudier les détails d’aménagement d’une future voie piétonne et cyclable sur la rive 
nord du canal. Réaliser une première portion de 1 km entre le cœur du village et la zone au droit du 
lotissement les Prés Coutrai. 

   
 

   
 

____________________________________________________________________________________ 

Photo 15 : Etudier /planifier une liaison cyclable entre le centre d’Essert (à partir du mini-rond-
point) et le centre de Bavilliers (en passant par exemple le long du ruisseau La Douce -  voir pointillés en 
bleu ci-dessous). 
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ANNEXE 4�3
TRÈS COURT TERME

•	 Rénover	 le	marquage	au	sol	et	cyclistes	et	piétonnier	partout	où	 il	est	altéré	par	 le	 temps	et	 les	
travaux	

•	 Améliorer	la	sécurité	des	bandes	cyclables	de	la	RD	19	en	mettant	en	place	des	bandes	d’alerte	
sonore

•	 Mettre	 en	place	15	panneaux	 signalétiques	 vélo	 (annonce	de	 la	 coulée	 verte	 depuis	 la	RD	19,	
annonce	de	la	distance	vélo	pour	aller	au	centre	de	Belfort…)

•	 Se	mettre	en	place	un	plan	de	nettoyage	régulier	des	bandes	cyclables	(minimum	trois	fois	par	an)

Concernant la rénovation des marquages au sol cyclistes et piétons, la commune à 
signer une convention avec le Grand Belfort pour bénéficier des services des gardes 
nature. Ceux-ci ont réalisé un inventaire de la signalisation horizontale et verticale de 
la commune en juin 2018. 405 planches photographiques ont été répertoriées. Un 
rétro planning 2018-2020 a été mis en place au niveau communal afin de permettre 
un suivi des travaux de rénovation. La rénovation du marquage au sol concernant la 
RD19 va être réalisée en résine par un prestataire privé. L’ensemble du marquage 
horizontal et le marquage au sol des rues adjacentes du territoire communal sera 
réalisé par les services techniques. Une partie des travaux ayant déjà débuté depuis 
l’été de 2018.

•	 Régler	le	problème	des	bandes	cyclables	trop	étroites	sur	la	RD19

Certaines portions réalisées en 2013 sont inférieures à 1 mètre de large, c’est un 
fait, toutefois le calibrage imposé par le conseil départemental est de 6 mètres de 
large concernant la voirie, et les trottoirs lors de la création ne peuvent faire moins 
de 1,5 mètre la commune est contrainte en la matière et se doit de respecter ce 
calibrage imposé du fait que la RD est prévue pour permettre le transit des convois 
exceptionnels.

•	 Installer	des	stations	VLS	
•	 Réaliser	des	parkings	à	vélos	à	côté	des	écoles	et	de	chaque	zone	de	commerce	
•	 Augmenter	la	capacité	des	parkings	à	vélos	des	deux	écoles	en	posant	des	arceaux
•	 Réaliser	des	abris	contre	la	pluie	sur	les	parkings	à	vélos	existants

La commune a passé convention avec le SMTC afin de permettre la mise en place 
de deux stations de six vélos libre-service. La première se trouve près du commerce 
Super U, la seconde à proximité de la mairie. Il n’y a pas eu de consultation pour un 
éventuel troisième spot, la commune a souhaité développer l’auto partage électrique 
proposé par le SMTC. De plus, la commune a décidé de développer la mise en place 
de bornes de recharge pour véhicules électriques (2 fois 2 bornes) qui seront installées 
dans les six mois à venir. De plus, des garages à vélos couverts sont présents devant 
les écoles de la commune et des poteaux mi-hauteur permettant l’accrochage de vélos 
existent sur la place de la mairie-médiathèque.

•	 La	réalisation	d’un	plan	de	poche	des	itinéraires	cyclables	et	piétons	

La réalisation d’un plan de poche des itinéraires cyclables et piétons semble 
prématurée puisque des travaux de réaménagement sont envisagés en 2019 et 2020. 
C’est uniquement lorsque le maillage territorial sera bouclé qu’un plan de poche des 
itinéraires pourra être réalisé.

•	 Remplacer	les	barrières	par	deux	poteaux	bornes	dans	les	passages	entre	la	rue	Prévert	et	la	rue	
de	Gaulle

Elle pourra être envisagée dans le cadre de la rénovation du chemin

•	 Rénover	le	revêtement	du	passage	depuis	la	rue	des	pins	vers	le	parc	de	loisirs	du	Mont	et	autorisée	
et	celui-ci	à	la	circulation	des	vélos

Le secteur du parc de loisirs du Mont est en train d’être aménagé par la commune, en 
effet une prairie fleurie est en cours de réalisation, des arbres pollinifères et mellifères 
vont être plantés, des bancs, des tables de pique-nique, et d’autres aménagements 
légers seront mis en place. La rénovation du revêtement du passage pourra être 
envisagée dans ce cadre. L’ouverture de celui-ci à la circulation des vélos est tout à 
fait cohérente.

COURT TERME

•	 Réalisation	d’un	passage	piéton/cycliste	sécurisé	type	plateau	surélevé	sur	la	RD	19	rue	de	Gaulle,	
au	niveau	du	carrefour	avec	la	rue	du	château	afin	de	permettre	d’accéder	à	la	rue	Prévert

•	 Faire	une	jonction	entre	la	coulée	verte	et	la	place	de	la	mairie

Des travaux ont été réalisés en 2015, la commune a travaillé sur un projet plus 
global que celui proposé permettant une jonction le cœur de village et la coulée 
verte en mettant l’accent sur la sécurisation autour de la RD19. En effet, il y a eu une 
matérialisation par une bande verte des intersections entre :
- La RD 19 et la rue Lousteau
- La RD 19 et l’impasse du gal de Gaulle 
- La RD 19 et la rue patte de velours
- La RD 19 et la rue du Château
- La RD 19 et la rue des commandos
La jonction entre la coulée verte et la RD19 a été réalisée par la création d’un passage 
protégé rue du château derrière un quai bus.
De plus, la jonction entre la coulée verte et la mairie a été réalisée par la rue des 
commandos et la rue Mangematin.



291Agence d’Urbanisme du Territoire de Belfort - Novembre 2018 - Rapport de présentation

Plan Local d’Urbanisme d’ESSERT

•	 Mètre	au	seuil	zéro	 les	bordures	de	 trottoirs	 lorsque	 les	pistes	ou	bandes	cyclables	montent	ou	
descendent	des	trottoirs

Il est précisé que les seuils devant les trottoirs sont obligatoires pour l’écoulement des 
eaux pluviales.
La collectivité a fait le choix d’inscrire ce genre de travaux uniquement dans le cadre 
des chantiers de réfection de chaussée et trottoirs afin d’éviter la multiplicité des 
zones travaux dans la commune, dont les rues sont souvent étroites en dehors de la 
RD19 (typologie particulière du cœur de village et des lotissements anciens). En ce 
qui concerne la RD19, la commune y travaille avec le Département qui apporte ses 
compétences techniques sur les différents chantiers qui seront développés plus bas. 

•	 Réaliser	une	passerelle	sur	 le	canal	au	droit	du	 lotissement	des	prés	Coudrai	et	aménager	une	
voie	piétonne/cyclables	sur	le	chemin	communal	pour	la	relie	à	la	RD19,	prolongée	par	un	passage	
piéton/cycliste	sécurisé	type	plateau	surélevé

La commune a pris l’attache du département pour la réalisation de cette passerelle, 
une étude va être lancée en concertation avec le conseil départemental d’ici la fin 
d’année ou début d’année prochaine.

MOYEN TERME

•	 Réaliser	une	bande	cyclable	unidirectionnelle	rue	des	écoles

Dans le cadre de la mise en accessibilité des bâtiments communaux, la municipalité 
a engagé une réflexion sur la faisabilité économique de la mise aux normes de ces 
bâtiments scolaires. La collectivité s’oriente vers la création d’un groupe scolaire 
réunissant l’école Tazieff, les deux écoles du site Cousteau, le centre de loisirs 
(service communal) et le multi accueil (crèche communale). Le projet sera réalisé lors 
du prochain mandat sur le site « Cousteau » qui jouxte la rue des écoles. Cette rue est 
particulièrement étroite et embouteillée aux horaires des sorties des écoliers. Par la 
suite, une réflexion sera menée en parallèle du projet sur les accès, parking et voies 
du secteur.

•	 Réaliser	des	bandes	cyclables	dans	chaque	sens	rue	des	carrières	pour	se	rendre	à	la	piscine	et	
à	la	patinoire

Sera mis à l’étude pour 2019/2020

•	 Réaliser	un	passage	piéton/cycle	et	sécurisé	et	plateaux	surélevé	sur	la	rue	de	Gaulle	en	face	de	
la	pharmacie

Des bandes blanches existent, elles seront retracées en 2019 et une bande verte pour 
la traversée des cyclistes sera réalisée en même temps.

•	 Surélever	et	 relocaliser	 la	passerelle	au-dessus	du	canal	dans	 l’axe	de	 la	 rue	Lousteau,	 réduire	
légèrement	la	butte

Des travaux ont été réalisés en 2018 sur ce spot, en effet, les enrobés de sortie sur la 
descente en tête d’épingle ont été repris.

•	 Goudronner	et	sécuriser	avec	des	barrières	les	abords	de	la	coulée	verte	à	droite	du	terrain	de	foot

Les terrains sont départementaux, la compétence pour ces travaux est départementale 
et non communale.

•	 Réaliser	une	piste	 cyclable	double	 sens	entre	 la	 coulée	verte	au	niveau	de	 la	 rue	du	port	et	 la	
patinoire/piscine

Dans le cadre de la création de bassins de rétention, une voie douce a été réalisée par 
le Grand Belfort à cet endroit.

LONG TERME

•	 Sécuriser	la	coulée	verte	au	niveau	de	son	intersection	avec	la	rue	Vinez	et	la	rue	du	château

Les travaux ont été réalisés en 2015.

•	 Compléter	le	jalonnement	au	sol	et	la	pose	de	panneaux	cyclables	et	piétons	sur	l’ensemble	de	la	
commune,	y	compris	les	liaisons	avec	les	communes	limitrophes	

Cf. éléments sur le « COURT TERME » en ce qui concerne la signalétique. Concernant 
les liaisons avec les communes limitrophes (Bavilliers), ce projet ne peut être porté 
par la commune seule, en effet les deux communes sont séparées par une voie 
départementale de quelques km. Il serait donc opportun qu’un tel projet soit porté par 
le Département.

•	 Étudier	les	détails	d’aménagement	d’une	future	voie	piétonne	et	cyclables	sur	la	rive	nord	du	canal,	
entre	le	parc	de	la	Douce	et	la	limite	avec	Châlonvillars

Il existe déjà une voie côté sud, un tel projet nécessite qu’il soit porté par le département. 

•	 Étudier	et	planifier	une	liaison	cyclable	entre	le	centre	d’Essert	et	le	centre	de	Bavilliers

Concernant les liaisons avec les communes limitrophes (Bavilliers), ce projet ne peut 
être porté par la commune seule, en effet les deux communes sont séparées par une 
voie Départementale de quelques km. Il serait donc opportun qu’un tel projet soit porté 
par le Département.
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La commune souhaite préciser qu’elle a réalisé des trottoirs de 3 mètres de large sur la 
RD19 avec un espace partagé « piéton/cyclistes » en 2017 et 2018, ces travaux sont 
la continuité des travaux entrepris pour la sécurité des piétons : 
- 2013 : création de trottoirs le long de la RD19 depuis croisement rue Cadinot jusqu’au 
rond-point OPTYMO
- 2015 : création de trottoirs sur la rue du port côté droit
- 2016 : création de trottoirs depuis la sortie du rond-point OPTYMO jusqu’à l’entreprise 
Labbaye, création d’un passage bateau rue de Gaulle, aménagement rue des 
commandos de France (élargissement de la voie, et réfection trottoirs)
- 2017 : création de trottoirs depuis l’entreprise Labbaye jusqu’au croisement de la rue 
de Ballinamuck
- 2018 : depuis la rue de Ballinamuck vers la sortie du village coté Châlonvillars

De plus, la commune s’est engagée dans un plan de rénovation de son éclairage 
public et a mis en place des horloges astronomiques. Ces deux domaines sont des 
points de vigilance communale en termes de sécurité des piétons et vélos.


